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Tenant fermement en main le drapeau des libertés républi-
caines, notre parti poursuivra le combat de la liberté avec
tous les républicains qui, dans le pays et dans cette Assemblée,
sont opposés au pouvoir personnel.

En votant contre l'investiture nous disons que nous ne
voulons pas d'un gouvernement instauré à la demande de
rebelles ayant ourdi un complot contre la République et à la
suite d'inadmissibles prissions exercées sur la re rrésentation
nationale. (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

On dit et l'on répète que la majorité est d'ores et déjà
acquike au général de Gaulle . Mais cette majorité, si elle se
manifeste tout à l'heure, ne sera nullement représentative des
a .• irations et des volontés du peuple de France.

La solution à laquelle la majorité se prépare à acculer la
France est lute solution dangereuse pour l'avenir de la patrie.
Et cette solution il était possible de l'éviter, il était possible

- de constituer un gouvernement de défense républicaine,
s'appuyant sur la majorité républicaine qui s'est manifestée

'arantie des libertés publiques, de la liberté de la presse,
de la suppression de la censure et de l'état d'urgence.

M . Henri Dorer« d'Halluin . Vous avez voté l'état d ' urgence!

M . Jacques Duclos . C'est votre minute de folie quotidienne!
'-(.lpplaudisseincuts u l'extrême gauche .)

Mais nous savons par expérience que les actes ne . suivent
ras forcément l'euphorie des promesses et je veux ajouter que
le pouvoir personnel ne se présente jamais, à ses débuts,
sous son véritable jour.

Du point de vue social, le gouvernement qui se présente
devant nous ne saur ait faire oublier aux travailleurs que,
naguère, le général (le Gaulle parlait de l'association capital-
travail, laquelle postulait la disparition des syndicats ouvriers,
gomme cela fut déjà fait par d'autres . Mais les travailleurs
sont d'autant plus réservés et prc'ts à préserver leur . droit
légal de se défendre contre les exploiteurs capitalistes et contre
l'état-patron qu'ils sont victimes d'une aggravation de leurs
conditions d'existence et d'une exploitation sans cesse renfur-
cé+ : . (Mouvements divers .)

Telle est la réalité que ne saurait faire oublier le-général
de Gaulle en évoquant, comme il le fit naguère, les conquêtes
'sociales des lendemains de la Libération, conquêtes qui étaient
3nscrjtes dans le programme du Conseil national de la résis-
tance, établi sur le sol - de la France en lutte, et qui furent
acquises grôce à l'union agissante de la classe ouvrière.

1 Les dépenses considérables nécessitées par la guerre d'Algé-
rie pèsent lourdement sur tes masses laborieuses et l'on abuse
l'opinion publique en . essayant de faire croire que, du seul
lait de la formation du nouveau gouvernement, le problème
de la guerre d'Algérie sera résolu.
i la vérité est qu'en dépit de l'Opération de mystification à
laquelle a donné lieu la prétendue fraternisation franco-algé-
rienne, la guerre continue en Algérie et les aspirations à l'indé-
pendance du peuple algérien lie disparattront pas comme par
enchantement à la suite de ':'investiture du général de Gaulle,
ont les colonialistes d'Algérie attendent le maintien de leur
riviléges . Ces colonialistes ont fait eux-mêmes l'aveu, je l'ai
it à cette tribune, qu'ils subventionnaient largement des
ommes comme MN . Soustelle et Roger Duchet, considérés par

'eux comme d'ardents et efficaces défenseurs de leurs intérêts
t pli n'ont rien à voir avec ceux de-la France: (Applaudisse.
monts à l'extrême gauche.)
i Cela permet de présumer que si le général de Gaulle ' est

investi par !Assemblée nationale, il sera amené à poursuivre
a guerre d'Algérie comme l'exigent les ultras d'Algérie et

irons ne saurions trop souligner les dangers d'extension à
,'ensemble de l'Afrique du Nord que cette guerre porte en
elle .

	

'
En e qui concerne les libertés politiques, tout ce qu'on

,p°,ut dire !lors de celte enceinte pour tenter d'apaiser, de
rassurer, est contredit par les faits, comme en témoignent les
!événements d'Algérie et de Corse . Là-bas, des hommes, se
déclamant du général de Gaulle, constituent par la force de
'n'étendus comités de salut public destinés à se substituer aux
partis et formations politiques et à établir une sorte de capo-
calisation de la population comme cela s'est déjà produit dans
des régimes de pouvoir personnel . Et quand on nous phr1e
d'arbitrage pour tenter de justifier l'appel au général de Gaulle,
clous disons qu'il ne saurait être question d arbitrage entre
la nation et une faction qui veut lui imposer ses volontés.

La vérité est que le général de Gaulle a posé sa candidature
au pouvoir en s'appuyant sur les exigences de la rébellion et
le chantage à la violence devait être la suite logique des échecs
électoraux subis par le Rassemblement du peuple français dont
le général de Gaulle était le fondateur et le chef.
j Pour ce qUi est de la con>rposition du nouveau gouvernement,
qui est plutôt une ébauche de composition qu'une composition
achevée, nous sommes en droit de dire qu avec le régime du
pouvoir personnel l'équipe ministérielle peut être modifiée
6clon le bon plaisir de son chef vans quo l'Assemblée nationale
ait quoi que ce soit à dire . La France a déjà connu des chan-
gements ministériels de celte nature et elle a pu constater le
danger qu'il y a à concentrer tous les pouvoirs entre les mains
d'un homme, aussi bien le pouvoir législatif que le pouvoir
exécutif et le pouvoir constituant.

Or, c'est de cela qu'il est à nouveau question aujourd'hui.
A clin :un de prendre ses responsabilités!

Pour sa part, le parti communiste français, dont tant de mili-
tants sont morts pour que vive la France, est unanime à lutter
fanai la défense de la République et notre groupe va voter
mlanimerneut .contre l'investiture demandée par le général
de Gaulle . (Applaudissements à l'extrême gauche .!

à plusieurs reprises.
Ln tel gouvernement, faisant confiance aux masses popu-

laires, aurait pu, avec le concours du peuple, donner enfin
une solution pacifique au problème algérien et promouvoir
une politique économique et sociale conforme aux besoins et
aux intérêts de la nation.

La classe ouvrière et le peuple de France n ' oublieront pas
quà l'heure du choix, certains ont préféré le chemin du pou-
voir personnel à l'union de toutes les forces républicaines,
à la lutte pour la démocratie et pour la solution-dans un sens
démocratique et pacifique des problèmes vitaux posés devant,
notre pays, problèmes que le pouvoir personnel . ne . pourra
manquer de compliquer et de rendre plus difficiles encore
à résoudre .

	

_
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1.e pays républicain a les yeux sur tons et notre comporte-

ment répond, nous en avons la convictions. à ce qu'il attend
de nous. Pleinement conscient des responsabilités étui pis sent
sur clos epaLules, nous allons refuser l'investiture an général
de Gaulle avec la certitude que s'il l'emporte, aujourd'hui,
en définitive c'est le peuple qui aura le dernier mot . ( .9pplau-
disscuicnts à l'extrême gauche .)

Nous avons fui dans l'avenir de la patrie ; nous avons
confiance dans le clairvoyance, le courage et l'esprit de réso-.
lutina dur .peuple da France, riche d'un glorieux passé . Et
avant de descendre de . cette tribune; je veux appeler les mils
lions de 'Français et de Françaises attachés . aux libertés répu-
blicaines à s'unir pour la défense de nos libertés• avec pour
cris de ralliement : « :A bas la dictature! Vive 'a République!
Vive la France! „ (l'ifs applaudissements à l ' extrême gauche,

'Sur de nombreux bancs à l'extrême gauche . 'Vive la
Mique! A bas la diutature!

M. le président. La parole est à M. Georges Bonnet . (Mouves
mente divers à l 'ealri'nie gauche.)

M. Georges Monnet . Au cours des journées qui viennent de
s'écouler j'ai été frappé de constater que cette Assemblée
nationale qui est invitée à disparaltre pendant six mois est
trop souvent présentée à l'opinion publique comme la respon-
sable ne i de la crise tragique dans laquelle la France se
débat.

Nous avons le devoir de répondre à cette accusation qui
pèse sur l'Assemblée.

Est-il vrai quo ce soient les interventions et les pressions
de l'Assemblée nationale qui aient empêché les gouverne-
ments de gouverner ? Nullement . La vérité, au contraire, c'est
que jamais l'Assemblée nationale n'a refusé les pouvoirs les
plus larges (lui lui étaient demandés.

On lui a demandé les pouvoirs spéciaux pour la métropole;
elle les a votés . On lui a demandé d'•approuvcr un ultimatum
déjà lancé à l'E8y}'pte ; elle l'a apr- :ouvé . On lui a demandé
de voter la loi-cadre pour l'Algérie ; elle l'a votée . Oh lui a
demandé à plasieurs reprises de voter des pouvoirs exception-
nels en matière économique et financière ; elle y a consenti
et elle a mémo mérité les compliments de M . le ministre des
finances Pflimlin en décembre dernier pour avoir accompli
une sorte de record en votant la loi de finances 48 heures
après qu'elle eut été déposée.

En ce qui concerne l'Algérie, tout ée qui a été exigé par les
gouvernements successifs a été accordé par l'Assemblée natio-
auale . Tous les pouvoirs sans exception, tons les crédits, le rap-
pel des classes, le prolongation du service militaire à une
durée supérieure à celle que l'on avait connue depuis cin-
quante ans, tout cela a été voté, à la commission des finances
d'abord, puis à l'Assemblée nationale, avec nue rapidité et une
(facilité qui me. surprenaient parfois lorsque j'évoquais certains
débats difficiles et passionnés d'autrefois en pareilles matières .
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On peut donc dire que l'immense majorité des membres
qui composent cette Assemblée se sont constamment affirmés
préts sans réserve à consentir tous les sacrifices les plus
Impopulaires, soit ce votant des impôts, suit en acceptant
h suppression des iavestissemeiits les plu : n,. . essaires parfois
auc régions qu'ils représentaient . Tout . cela pour conserver
l'Algérie à la France! Et si l ' on nous avait demandé devait-
luge., il est incontestable que nous t ' aurions volé.

Mais alors pourquoi, pourquoi celte explosion de Colère
patriotique à Alger contre Paris w

Quelle est l'origine de cette crise?
C'est ce qu'il est intéressant de :,e demander.
Elle est venue, aexpliqué M . le président l'fliuilin, d'un

« affreux malentendu „ qui a fait croire à l'Algérie que la
France l ' abandonnait . Mais d ' où venait brai-méme cet affreux
m :ilet ► tendu ?

11 venait de loin, de tris loin . Il ' a un an, à pareille
époque, M . le président Vincent Auriol le prévoyait dais un
article remarquable de France-Soir.

Il écrivait alors :
ii Entre Français d'Algérie et Fronçai ; d. 1 :r métropole, des

divisions éclatent dangereusement, esaepérées par ce : propos
officiels mais regrettables : « Si la France perd l'Algérie,
ce sera à Paris et non à Alger. " »

Et M . Vincent Auriol prévoyait une „ explosion nationaliste »,
« un coup porté à notre prestige » e1, ajoutait-il, « à nos
libertés républic .ines n.

Cela est arrivé lorsque cette opinion nerveuse, inquiète, a
entendu dire, par-dessus le marché, qu'à Paris ou était en
traie de préparer un !lien-Bien-Phu diplotuati,ine. It y eut
alors ic Eger cette explosion nationaliste, patriotique et qui
a tout emporté.

Telle est la vérité qu'il faut re tarblir et qui dégage la res-
pnusabililé de 1`Assendilée nationale.

Cela dit, en présence de la grave sitnatlon où none nous
trouvons et qui menace l 'uni!é française, quelles sunt nos
réflexions ?

Tout d 'abord, nous observons que les deux principaux objec-
tifs de la déclaration ministérielle : la réforme de la Constrs
talion et le règlement du problème de l ' Afrique du Nord, ,
nous paraissent en effet essentiels à l 'heure présente.

ta réforme de la Constitution tout d ' abord, nous l ' avons
demandée depuis trop longtemps pour que I niiS n 'approuvions
pas, sur ce point, en principe, le programme du Gouverne-
nient. Toutefois, nous rie nous faisons pas d ' illusions sur la
réforme de la Constitution . Elle est nécessaire . Mais que ce
soit celle qui nous est proposée ou toute antre, elles ne vau-
dront que si les hommes qui seront demain à la tète des
ministères ont assez de volonté, d'autorité et de courage pour
dirige : leurs services au . lieu de s 'abandonner à :a dictature
de leurs bureaux. Comme l'a dit un jour Raymond Poincaré,
ironisant sur ceux qu'il appelait les paladins de la revision
coristituIionne : 'e ,,:

« L'éternelle chimère des hommes est de chercher à mettre
abris les constitutions la
arômes. ..

Et il ajoutait:
« il faut que les Chambres légifèrent et il faut que les cabi-

nets gouvernent, n

Jo rapproche ce conseil de l'affirmation do M. le président
du conseil désigné, reproduite hier par la presse:

a 11 faut que les gouvernements gouvernent et gouverner,
c'est se faire obéir . n

Mais, en même temps, le programme du Gouvernement l e ms
apporte sur un autre point quelque chose qui nous parait
important . 11 semble décidé à profiter du mouvement magni-
fique de rapprochement des communautés française et musul-
mane pour çssayer de régler heureusement et rapidement les
problèmes de l ' Afrique du Nord . Or, cela est essentiel et com-
mando tout.

Pas de marché commun possible et difficultés extrêmes pour
le redressement économique et financier, pour la stabilité de
h monnaie, pour l'équilibre de la balance des comptes, tant
que la guerre d ' Algérie continuera.

II importe donc d'y mettre un terme le plus rapidement pos-
siblr, en mettant en ccuWe toute notre action dans l'ordre diplo-
matique et politique et pour aboutir rapidement et cela est
aussi nécessaire, au point de vue militaire, puisqu'un homme
comme le colonel Bigcard . ..

M . Roger Roucaute. C ' est une référence!
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perfection qu'ils n'ont pas eux-

M . Georges Bonnet. . . . disait récemment:
ii Dans la guerre que nous menons en Algérie, le principal

est qu'il faut aller vite, car, dans cette guerre subversive, le
temps Travaille pour l'ennemi et contre nous . n

Or, il semble justement flue le moment arrive où l ' on peut,
avec le rapprochement des deux communautés, parvenir à lui
règlement de l ' affaire algérienne . C'est l'imrnen :e espoir qu'a
sesctlé dans le pave, après les événements d'Alger, l'arrivée
au pouvoir de M. le général de Gaulle qui, par son autorité
sur l'armée et sur le pays . par son prestige sur les Musulmans,
par les services historiques qu ' il a rendus à la patrie, peut
rétablir la paix et l'influence de la France en Afrique du Nord.

Mes chers collègues, en cet après-midi, j'évoque le souvenir
de 1926 . ..

Plusieurs vois ù
Munich

M . Georges Bonnet . . . .lorsque Helend Herriot descendit de
la tribune présidentielle pour combattre Briand qui demandait
les pleins pouvoirs.

Depuis, les temps ont changé et, à plusieurs reprises, dei
gouvernements out denratudé et obtenu des pouvoirs étendus.

Aujourd ' hui . en ces heure% graves pour la !rance, évoquées
tout à l'heure par le président du conseil désigné, chacun
comprend la nécessité, à l'heure dit péril, à l'hetu-e oit l'unité
de la patrie est eu danger, d'accorder à l'exécutif des pouvoirs
pour agir vite.

Mais que M. le président du conseil désigné et ses ministres
y prennent garde : jadis, on répétait volontiers que la paie
était, entre tons les biens, le plus précieux . Mais des expé-
riences nombreuses nous ont appris qu'il y a un bien plut
précieux que la vie môme : ce sont nos libertés.

Nous retenons l'assurancn que nous a donnée le Gonverne-
nrent que ces liber tés si chères à la démocratie, il s'appliquera
à tes détendre et que, selon sa propre expression, il enutend
a conduire au salut la République . „ (interruptions à l ' extrènne
gauche .)

M. Roger Roucaute. Vous avez déjà (lit cela en 1910!

M. Georges Bonnet . C' est la raison pour laquelle nous accor-
derons avec discipline notre vote à ce gouverncuierit . ( .tpplaa-
dissemen s sur p!usieues Daims à gnachc ).

M . le président. La parole est à M. Courant.
M. Pierre Courant. Mesdame, messieurs. avec sang-froid

comme nous y convie ia plue haale. autorité de l'État ; nom;
avons «aminé la situation pnliliquc créée par les évéueutente
récents.
. Dans son unité tcrrit,eriale, aussi bien que dan ; son unité
morale, la Franee ,: :,art, bien que le ; aspects extérieurs soient
resté, tarorables, les dangers majeurs, cous de :a sécession et
de la guerre civile.

Le président du conseil désigné eut le mérite de souligner à
diverses reprises que cette crise grave était due moins aux
erreurs des hommes qu'ails vices des institutions . il est ', ri
effet, certain que les institutions actue :les ne laieseut d'antre
alternative que -celle de, l ' immobilisme ou du mauvais com-
promis qui ne règle pas les problèmes .

	

-
Dès 101G, nous avons dit, nies amis et moi, qu ' un grand paya

ne peut vivre et prospéicm', s'acquitter de ses devoirs envoie;
ceux qui ont besoin (le son soutien et marcher résnlnnueut
vers l'avenir, si le, fonctions de l'exécutif et celles du 1égu-
latit sont sans cesse confondues.

Malgré noue, c'est bien un gouvernement d'assemblée qui
a été instauré et la permanente tutelle du Parlement . n'a pas
permis à un exécutif faible de remplir son rôle moteur.

Nous sommes donc pleinement d'accord pour réformer les
institutions, pour rendre à l'exécutif son rôle qui est de gou-
verner, au législatif sa ntiesion de contrôler nt musai de légi-
férer, trais seulement sur les matières impudentes et non plus
sur toutes choses.

['orir y parvenir légalement , nous pensons que, comme pane
l ' avons proposé dès 1353, la réforme préalable de l'article IN)
de la Constitulion ouvrira une périmle limitée pour cette revi•
sien constitutionnelle dont l ' urgence ne saurait étre contestée
ipar la très grande majorité de cette Assemblée.

Cette revision qui permettra pur l'avenir un meilleur fonc-
tionnement des institutions libres, di it rende possible. Le
solution des graves et difficiles prnlili'ntes p,,eés à no : cons-
ciences par l'évolution 'tes populations auxgtiellep la Femme
a oovcrl la vide de la civilisation.

Répondant a la confiance que loi mnntrenl en Algérie Musul-
mans et Européens réconciliées, nous vnyuri', dans le président
-du con-:cil désigné, la seule anturil

	

ranallc du rétablir l'are.

l ' extrénte gnuclu• . Ei celui de 1910 ?
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que par un homme providentiel, un homme-miracle . ( .tpplau-
disseutenls sur (le nombreux bancs à gauche .)

te le répète une nouvelle fois : le général de Ganl ;e n 'est pas
eu cause . Mais il est dangereux de laisser se répvidra cette
pensées

.Je dis avec farce, au nom de ceux de mes amis socialistes
qui sont d'accord aces. moi, que si nous représentons un parti
certes humaniste, dont les adhérents ne sont pas, bien sûr,
dépourvus de sensibilité, il s'agit aussi d'un arti scientifique,
qui a un programme sérieusement étudié, une doctrine, une mis-
sion historique . Nous ne pouvons donc apporter notre caution
du socialisme uémorratique — car nous pensons aussi à l'ave-
nir ,-- ni à cette victoire de la rébellinu et de l'indiscipline, ni
au culte et à la reconnaissance d ' un homme providentiel, d'un
homme-miracle, quel qu'il soit, malgré le respect, l'admiration
et l 'affection qu'on puisse avoir pour lui . (Applaudissetneuls
sur plusieurs bancs à aauclie .)

Même pour le présent nous sommes inquiets . Lorsque, l'autee
jour, traversant l'avenue des Champs-Elysées, j'entendais des
gens crier' « De Gaulle au pouvoir », j ' étais tenté de leur répon-
dre : u Mais p our quoi faire ? Ces hommes et ces femmes
m'auraient alors rétorqué : « Pour que ça change! n Or, zt ne
suffit pas d'intentions, il faut aussi des solutions . A . ce moment,
la division serait apparue . Elle apparaîtra, hélas! très vite ; le
choix des moyens, et non le prestige d'un homme, pouvant seul
régler les grands problèmes.

En terminant, je reprendrai une image que j'ai employée
oies mes amis ces jours-ci . Dans les pays ac,'identés, lorsqu'il
arrive qu'une bruine épaisse dissimule le, montagnes, on' a
l'impression que tout ce qui existait quelques instants aupa,
lavant a cessé d'être . Puis, lorsque la brume se dissipe, on
s ' aperçoit que les montagnes soin toujours là.

Cette fois, après l'expérience qu'on nous propose, les diffi-
cultés aussi seront toujours là (Mouvements divers à droite),
les uiontetgnes auront grandi et grossi pendant la crise draina-
tique que nous vivons.

Chacun sent nue c'est inéluctable, qu'il s'agisse de• l'Algérie
ou des problèmes éeenomiques et financiers .ou de la position
de la France sur le plan international . (Murmures à droite, —
Applaudissements sur plusieurs bancs à gauche .)

Je crains, alors, de grandes déceptions, car on s'apercevra
que la disparition des partis politiques eu la mise en vacances
des assemblées n'empeche pas la complexité des problèmes,
et ceux qui ont fait partie des précédents gouvernements du
général de Gaulle le savent . A ce moment .lia on risquera de
créer d'amères .déceptions . Et les dangers qu'on a trop invq-
qués ces jours-ci pour faire pression sur l'Assemblée seront
plus grands . Nous voyons alors — tout en souhaitant d'être
némentis par les faits — une alternative redoutable : on bien
le pays sera entraîné vers un régime de totalitarisme répressif,
cru bien un nouveau départ d'un président déçu et ulcéré créera
un vide - qui laissera la porte ouverte à la grande aventure.

Pour notre part, nous voulons espérer que nous nous rom-
pons, car nous aimons notre pays et nous aimons la Républi-
que . Mais nous sommes inquiets et, en votant contre l'inves-
titure du général de Gaulle, mous sommes convaincus de ren-
dre, dans iuinmédiat, un grand service a la cause républicaine,
et de permettre que, demain, la République soit encore meil-
leure, encore plus juste pour les véritable, travailleurs, qu'elle
parvienne à créer des, i .istitutiens plus cohérentes et plus
stables.

Nous voulons sauver ce qui a déjà été créé, e're dignes de
ceux qui none :ont donné la liberté et la conserver pour ceux
qui nous suivront. (Applaudissements star de. nombreux bancs
û gaacJte, à l ' erlrétne gauche et sur quelques bancs ait centre .)

M. le pv sldent. La parole est à M . Mitterrand.

M, Franaob Mitterrand . Mesdames, messieurs, sur quoi allons-
nous nous prononcer dans un instant, sur quelle déclare.tion,
sur quel texte ?

Une demande d'investiture vient d'être formulée ; la décla-
ration d'investiture traditionnelle a été lue . Les parlementaires
qui sont ici sont-ils eu mesure d'apprécier ce qu'ils veulent
pour demain d ' après ce qui leur tut dit tout à l'heure ?

Sans doute, plusieurs d 'ent re noue ont-ils eu l ' occasion ou le
ivflége de rencontrer, au nom de leurs groupes politiques,e général de Gaulle dans la journée d'hier . Ils ont donc quet-

ques indications supplémentaires — pas tellement — qui leur
permettent de déterminer leur vole . il reste que si ion s'en
tient à ce qui nous bat donné, et qui doit nous permettre de
nous prononcer sur le contrat qui liera le futur chef. du Gou=
vernement et l'Assemblée nationale, les éléments dont nous
disposons sont assez minces .

La déclaration d'investiture comporte une condamnation élo-
quente comme toujours, précise couine toujours, sévère comme
toujours, du système qui prend lin aujourd'hui, bien que conti-
nué dans le uuuveau système pur ses hommes les plus repré-
sentants . (Rires et applaudissements à .l'calrêute gauche et
sne pivaieurx bancs n goirche .)

Cependant, on était en droit d'attendre et de connaître l'opi-
nion du président du conseil pressenti sur des événements
récents dont oit pourrait croire qu'ils n'ont pas existé . (lnlero
rtrplions à l 'extrême droite .)

M . le président . Je prie nos collègues de rie pas interrompre.

M. François Mitterrand. C ' est M . Berthommier. Il est revenu.
(Rires .) C'est rn;i jouir. Il sait bien que le voyage manqué sera
plus facile deni,iin qu ' hier.

Sur quel texte, donc, se prononcer ?
Je suis de ceux qui désiraient entendre l'opinion du prési-

dent du conseil désigné sur les faits qui ont fixé l'orientation
de la crise, je veux parler des événements d ' Algirie Or, pas
plus aujourd'hui qu'hier, je ne suis en mesure de me pro-
noncer autrement qu'à la faveur d'indications telles que celle-
ci : « L 'armée scandali t de la carence des pouvoirs publics n,.

il faut donc examine te contexte, contexte favorable, contexte
défavorable .

	

-
Contexte favorable : l'homme au prestige unique, à la gloire

incomparable, aux services rendus exceptionnels . L ' homme de
Brazzaville, qui, plus qu ' aucun autre, signifie par sa seule pré-
sence à cette tribune• une espérance pour les peuples d'outre-
mer . Oui, c'est une espérance pour beaucoup de nos frères.

Enfin le général de Gaulle incarne l'autorité indispensable
à la conduite des affaires publiques, et cela n ' est pas négli-
geable . même si cela nous fait entrer déjà dans le contexte
inquiétant.

Je ne doute pas, en tout cas, que le contexte favorable amè-
ncracertains de nos collègues à déposer dans l'urne un bul-
letin blanc, je ne doute pas qu'ils sont sincères et que dans ce
grand débat où se pose la question : de Gaulle saliv era-t-il la
République ou bien la perdra-t-il ? ce soit le rhème souci
patriotique qui commande leur réponse.

Contexte'inquiétant : la réforme de la Constitution . Les indi-
cations fournies ne nous renseignent pas . Je n ' en connais que
les grandes lignes . Serai-je obligé de recourir aux souvenirs
d'un itinéraire qui commence à Bayeux ? Peu importe.

Nous ne nous battrons pas pour les rites, pour les nrcciirs,
pour les travers de ce système tant dénoncé . Quelques-uns des
hommes qui entourent le général de Gaulle clans son gouverne-
ment• sont d'ailleurs particulièrement qualifiés pour le défaire.
Ce système, ils l'ont fait, ils l'ont géré, ils l'ont perdu . (Applau-
dissements à l ' ea•lrs2uie gauche et sur p'cs : :urs balles à gauche .).

A droite . Et vous ?

M . François Mitterrand. J'ai voté, avec mes amis de groupe,
qui se partageront dans ce vote, contre la Constitution de 194G
et j ' ai voté, avec les nièmes amis, pour tous les projets réfor-
mant cette même Constitution.

Cependant, .j'ai tout lieu de croire qu'il ne s'agit pas en
l'occurrence — c'est bieo clair — d'une réforme de la Constitu-
tion, même à :a manière de M. Pierre l'flimlin . II s 'agit tout
bonnement, mesdamts, messieurs — pourquoi le nier, le taire
ou l ' oublier ? — d'un rhaugement de ri gime . (Applaudisse-
ments sur que ' ques bancs a gauche .)

Le contexte favorable, il appartient à un . certain nombre
d ' entre vous, qui se prononceront « pour «, de l ' exposer entiè-
rement . Pour moi, je voudrais dire ma principale objection .'

Lorsque, le 10 septembre 1944, le général de Gaulle s ' est pré-
senté devant l'Assemblée consultative issue des combats de
l'extérieur ou de la résistance, il avait auprès de lui deux
compagnons qui s' appelaient l ' honneur et la patrie.

Ses compagnons d'aujourd'hui, qu'il n'a sans douta pas
choisis mais qui l'ont suivi jusqu'ici, se nnrnmeut le coup de
force et la sédition . (Appleudissemenls à l 'exlydene gauche et
sur plusieurs bancs à gauche .)

La présence du général de Gaulle signifie, même malgré lui,
que désormais les minorités violentes pourront impunément et
victorieusement partir à l'assaut de la démocratie . "(Applaudis•
sements sur' les mentes bancs .)

Coup de force ? II seul ble que certains de nos collègues trou.
vent que j'exagère . .:

Plusieurs voix à droite . Oui!

M . Frontale Mitterrand. . . . et il semble bien qu ' ils aient
l'habitude de considérer que je suis coutumier du fait .!
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PRESIDENCE DE M . ANDRE LE TROQUER

( .4 l' arrtcée en séance de M . Charles de Godin, « président dot
conseil désigné ,,, Mmes et Mal. les députés siégeant au centre,
à . droite . à l ' ea•irc'nte droite et sur divers bancs à gauche se
lèvent et applaudissent longuement .)

La séance est . ouverte à quinze heures.

— 1 —

COMMUNICATIONS DE M . LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
ET DE M. LE PRESIDENT DU CONSEIL DESICNE

M . le président . J'ai reçu de M . le Président de la République
la lettre suivante :

„ Pniis, le 51 mai 1958.
« Monsieur le président,

a J'ai l'honneur de vous informer que M . Pierre Pflirulin,
prés dent du conseil des ministres, m ' a remis, je 28 mai 1958,
la démission du cabinet ,qu'il préside : Je viens de l'accepter.

a J'ai prié M. le président du conseil de bien vouloir assu-
rer, avec les membres du Gouvernement, la gestion des affaires
courantes.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'expression
de mes sentiments de haute cuiisidéraliun .

« R . COTY . n
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« Monsieur le président,
« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en application de

l 'article 45 de la Constitution de la République française, je
désigne le général de Gaulle comme président du conseil.

« Je vous prie de bien vouloir en informer l'Assemblée natio-
nale.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération .

« R. COIS. tr

En outre, j'ai reçu de M . le président du conseil désigné la
lettre suivante :

	

-
. Paris, le 31 mal 1958.

« Monsieur le président,
« Monsieur le Président de la République m'ayant désigné

pour constituer le Gouvernement, j'ai l'honneur de vous prier
de bien vouloir en informer l'Assemblée nationale.

« Je désirerais me présenter devant elle le ite juin . à quinze
heures, pour lui soumettre le programme et la politique que
je compte poursuivre et lui demander sa cnnflsnce.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'expression
de ma haute considération .

« CHARLES DE GAULLE . ».
Dès réception de ces communications, j'ai convoqué l'As-

semblée.

PROCES-VERBAL

M . le président . Le procès-verbal de la séance du jeudi 29 mai
a été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation ?. . .;
Le procès-verbal est adopté .

- 3 —

EXCUSE ET CON«E

M . le président. M. Sourbet s'excuse de ne pouvoir âssister à
la séance et demande un congé.

Le bureauest d'avis d'accorder ce congé.
Conformément à l 'article 42 du règlement, je soumets cet avis

à l'Assemblée.
il n'y a pas d'opposition ? . .,_
Le congé est accordé.

- 4

DEBAT SUR LA DÉCLARATION
DE . M . LE PRESIDENT DU CONSEIL DOUCHE

M. le président. J'ai reçu de M . le président du conseil dési-
gné la lettre suivante :

s Paris, le ieT juin 1938.
« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous communiquer, ci-joint, les noms de
persbnnalités que j'ai choisie:3 pour devenir membres de mon
cabinet et dont je vous serais obligé de bien vouloir porter la
liste à la connaissance de l'Assemblée nationale. J'y joins, pour
votre information personnelle, le texte de la déclaration que je
vais lire à l'Assemblée nationale.
' « Veuillez agréer, monsieur le président, l'expression de mes
sentiments de haute considération,

a CHARLES. DL' GAULLB »

Ministres d'Etat :
MM. Houphouet-Boigny;

Jaci uinot;
Mollet;
Pflimlin.

Ministres :

	

MM.
Garde des sceaux, ministre do la justice . Debré.
Ministre des affaires étrangée'es 	 Couve de Murville.
Ministre de l'intérieur . . . .

	

Pelletier.
Ministre des finances et • des affaires écot

vomiques

	

Pinay.
Ministre de l'éducation nationale 	 Berthoins

Ministres ou secrétaires d'L•'tat :
MM . Bacon ;

Contut-Gentille;
Guillaumat ;
Max Lejeune;
Malraux;
liainonet.

La parole est à M . le président du conseil désigné.

M. Charles de Gaulle, président du conseil désigné . La dégra-
dation de l'Etat qui va se précipitant . L'unité française immé-
diatement menacée . L'Algérie plongée dans la tempête des
épreuves el des émotions. La Corse subissant une fiévreuse
contagion . Dans la métropole des mouvements en sens opposé
renforçant d'heure en heure leur passion et leur action . L'ar-
mée, longuement éprouvée par des titilles sanglantes et méri-
toires, mais scandalisée par la carence des pouvoirs . !Notre
position internationale battue en brèche jusqu'au sein mime
de nos alliances . 'telle est la situation du pays . En ce temps
même où tant de chances, à tant d'égards, s'offrent à la France,
elle se trouve menacée de dislocation et, peut-êt re, de guerre
civile.

C'est dans -ces conditions que je me suis proposé pour tenter
de conduire, rune fois de plus au salut le pays, l'Etat, la
République et que, désigné par le chef de 1'Etat, je nie trouve
amené à demander à l'Assemblée nationale de m'investir pour
un lourd devoir.

De ce devoir, il faut les moyens.
Le Gouvernement, si vous voulez l'investir, vous proposera

de les lui attribuer aussitôt . Il vous demandera les pleins pou-
voirs, afin d'être en mesure d'agir dans les conditions d effi-
cacité, de rapidité, de responsabilité que les circonstances
exigent. Il vous les demandera pour une duree de six Mois,
espérant, qu'au terme de cette période l'ordre rétabli dans
l'Ltat, l'espoir retrouvé en Algérie, l'union refaite dans la
nation, permettront aux pouvoirs publics de reprendre le cours
normal de leur fonctionnement.

Mais ce ne serait rien que de remédier provisoirement . tant
arien que mal, à un état de choses désastreux, si nous ne nous
décidions pile à en finir avec la cause profonde de nos épreuves.
Cette cause — l'Assemblée le sait et la nation en est
coeàincue — c'est la confusion et, par là même, l'impuissance
des pouvoirs . Le Gouvernement que je vais former, moyennant
votre confiance, vous saisira sans délai d ' un projet de r'éfor'me
de l'article 91J de la Constitution, de telle surie que l'Assemblée
nationale donne mandat au Gouvernement d'élaborer, puis do
proposer au pays . par la voie du référendum, les changements
indispensables . Au terme de l'exposé des motifs qui vous sera
soumis en mémo temps que le texte, le Gouvernement pre-
cisera- les trois principes qui doivent 'être, en France, la hase
du régime républicain et auquel il prend l ' engagement de
conformer son projet. Le suffrage universel est la source de
tout porçvoir . Le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif doivent
être effectivement séparés, de façon que le Gouvernement et
le Parlement assument, chacun pour sa part et sous sa respon-
sabilité, la plénitude de ses attributions . La Gouvernement duit
être responsable vis-à-vis du Parlement.
-L'occasion solennelle d'organiser les rapports .de la Répu-

blique française avec les peuples qui lui sont associés senti
offerte au pays par la même réforme constitutionnelle . Cette
organisation nouvelle, le Gouvernement prendra l'engagement
de la promouvoir dans le projet qu'il proposera aux suffrages
des Françaises et des Français.

A partir de ce double mandat, à lui conféré par l'Assemblée
nationale, le Gouvernement pourra entreprendre la tàcho
immense qui lui sera ainsi fixée. (Puant à moi, pour l'assumer,
il me faut, assurément et d'abord, votre confiance . Il faut,
ensuite, que sans aucun délai — car les événements ne _nous
en accordent pas — le Parlement vote les projets de loi iqui
lui seront soumis . Ce vote acquis, les Assemblées se mettront
en congé jusqu'à la date prévue pour l'ouverture de leur pro.
chaine session ordinaire. Ainsi le Gouvernement de la Repu-
blique, investi par la représentation nationale et pourvu,
d'extrême urgence, des moyens de l'action pourra répondre do
l ' unité, de l 'intégrité, do l'indépendance du pays . (Applaudis-
semenls au centre, à droite, sur plusieurs bancs à l 'extrême
droite et sur divers bancs à gauche .)

M . le président. Une suspension de séance a été demandée.
il n'y a pas d'opposition ? . ..
La séance est suspendue.
(Le séance, suspendue à guinée heures uuin :c tuinulcs, est

reprise à seize heures di.c minutes .) .

J'ai également reçu de . M . le Président de la République la
communication suivante :

. Paris, le 31 mal 1958.
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M. le président. La séance est reprise.
La parole, est à M . Isorni.

M. Jacques Isorni. Mesdames, messieurs, malgré le drame où
se débat notre patrie, avec la .vulouté de sa résurrection, je
ne puis déléguer au général de Gaulle la part de souveraineté
du peuple que représente le mandat que je détiens encore, en
raison des circonstances où je l'ai reçu pour la première lois.

Le sentiment que j'ai de mon honneur ne me . permet pas
de me rallier à son pouvoir, alors que le ne m'étais, jusgn'à
présent, rallié qu'à l'infortune et que j'y suis demeuré fidèle.

Les souvenirs auxquels je suis lié, certains marqués par le
sang, qu'aucun mot ni aucun geste n'ont encore effacés, me
l'interdisent.

Mais si notre destin requiert aujourd'hui que le général de
Gaulle accède de nouveau au gouvernement de la France, je
souhaite que son entreprise soit telle que l'avenir me reproche
de lui avoir refusé mon suirrege.

Puisse-t-il donc, recouvrant le sens de la justice, récon-
cilier cette fois tous les Français.

Puisse-t-il, " envers et contre tout, maintenir intégrée notre
Algérie française et n'en pas faire, seulement, un peuple asso-
cié.
. Puisse-t-il, enfin, sauvegarder nos libertés et assurer, pour
longtemps, l'unité de la patrie sauvée.

Et que Dieu le garde de lui-même!

M. le président. La parole est à M . Mendès-Franco.

M. Pierre Mendès-Francs . Mesdames, mes chers collègues,
dans cet instant émouvant où nous allcns prendre ensemble
une lourde responsabilité, nos pensées se portent à la fois vers
le passé et vers l'avenir . Vers le passé, car cette séance va
mettre un terme _à une période de notre histoire ; vers l'avenir,
car un nouveau chapitre de cette histoire va être écrit par un
homme qui y occupe déjà une place illustre et parce que cha-
cun •ici, — ceux qui vont voter pour, comme ceux qui vont
voter contre — doit souhaiter de toutes les forces . de son
patriotisme que la France connaisse demain, sous une magis-
trature nouvelle le redressement, ici comme dans l'outre-mer,
que nous attendons depuis si longtemps et pour lequel un
certain- nombre d'entre nous ont conscience d'avoir combattu
sans relâche.

Le passé 7
La République périt de ses propres fautes . Ce 'régime

disparaît perce qu'il n'a pas su résoudre les problèmes aux-
quels il était confronté . Après la Libération, son patrimoine,
resté presque intact, largement grâce à de - Gaulle, . autorisait
l'espérance et le succès . La France ardente et optimiste, sem-
blait destinée à un avenir digne de sa tradition . Il lui fallait
du - courage et de la foi . Elle en avait. Il lui fallait aussi des
dirigeants courageux et clairvoyants.

Les tâches à accomplir étaient rudes, mais elles étaient à
l'échelle de ses moyens . Deux surtout étaient- décisives pour
son avenir

La reconstruction, ou plutôt, la construction d'un pats plus
moderne; plus jeune, plus dynamique, le redressement éco-
nomique, financier et monétaire, gage du progrès social à
l'intérieur•et de l'indépendance eu dehors . C'était . la première
série de questions à résoudre.

Mais la reconversion de l'ancien' empire colonial était notre
plus grande, notre plus- difficile •responsabilité . Seule, une
politique novatrice, ouvrant la voie à l'émancipation progres-
sive, pouvait amener et même renforcer les liens unissant des
peuples et des territoires qui, aujourd'hui autant et plus
qu'hier, ont besoin les uns des autres.

La domination coloniale 'du 19° siècle ne peut plus survivre
aux poussées populaires qui se sont fait jour, partout, en Asie
et en Afrique. A . cette domination, une association doit 'être
substituée ; et elle doit être pratiquée avec une entière bonne
foi.

Cette . transformation ' correspond aux sentiments des popu-
lations-autochtones, également désireuses . de liberté et de pro-
motion et d'Union et d'intime et étroite coopération avec la
France . .

Nous avons été un certain nombre à redouter, dès le début,
que, si la France ne conduisait pas, elle-méme une évolution
inévitable, conforme d'ailleurs à ses meilleures traditions, elle
se heurterait bientôt à des antagonismes . aigus, peut-être
sanglants, à des mouvements violemment nationalistes . Tenter
de les contenir par le seul recours à une répression de plus

• .en plus rigoureuse, conduirait à une sorte de fascisme légal
dans les : territoires en cause, ce fascisme tendant ensuite, par
la force des choses, à s'étenrre à la métropole . Peu à peu, les
droits de l'homme les plus élémentaires ; les progrès que nous

croyions définitivement acquis, grâce aux luttes de nos anciens,
les institutions elles-mêmes seraient menacées . Le régime se
laisserait pénétrer et envahir . N'a-t-on pas vu déjà le président
de la Ligue des droits de l'homme priclamar, sans que cela
surprenne qui que ce soit, que ses fonctions étaient devenues
incompatibles avec celles de député 7

En .méme temps, notre peuple, accablé par le poids de vingt
ans de guerres continuelles, obligé de consacrer une part consi-
dérable du produit de son travail à des dépenses improduc-
tives et ruineuses, s'est vu privé des progrès et des améliora-
tions auxquelles, autrement, il aurait pu prétendre.
. Enfin, 1'indépendançe même du pays s'est trouvée mise en

cause.
Ne soyons donc pas surpris que tant de Français se soient

peu à peu détournés du régime qui leur réservait tant de
sujets de découragements, de déception et même de colère.

Ainsi, la IV° République a dilapidé, en peu d'années, son
capital moral dans l'outre-mer, en France nième, et finalement
dans le monde . Ainsi a le système que le général de Gaulle
a st souvent critiqué et 'qui méritait, en effet, bien des cri-
tiques, a échoué.

Mais ce n'est pas la démocratie qui a échoué, car c'est pour
n'avoir pas respecté ses principes que nous en sommes là'
aujourd'hui . (Applaudissements a l'extrême gauche et sur plu-
sieurs bancs àà gauche.)

De notre faillite,. prétendre faire celle de la démocratie serait
mentir, une fois de plus, et ce mensonge-là serait plus grave
encore que les précédents, parce qu'il fermerait à la France un
espoir qui doit rester ouvert pour elle, demain . (Interruptions
à droite .)

M. Eugène Pébellier. Personne n'a prétendu cela.
M . Pierre Mendès-France . Non, ce n'est . pas la République,

ce n'est même pas le système parlementaire qui méritent
d'être condamnés . Seul, le mauvais usage qui en a été , fait
nous a réduits à l'impuissance et nous a conduits à tant de
déconvenues . (Appiaudissemeaits à t' extrême gauche et sur plu-
sieurs bancs à gauche .)

M. René Mlalbrant . A qui la faute 7
M. Pierre Mendès-France . L'entreprise a échoué parce que

nous n'avons pas gardé la moralité politique et une fidélité
suffisante aux grandes volontés initiales et constamment
renouvelées de la Nation, celles qui figurent dans de préam-
bule de la Constitution et qui concernent aussi ibien la ges-
tion de' notre patrimoine matériel ,et moral dans la métro-
pPo~le que le destin de ce vaste ensemble, de cette grande
famille de peuples qu'est l'Union française.

la représentation nationale a eu' le tort de suivre des gouver .
nements débiles et incertains, toujours à la merci des intri=
pues et manoeuvres des groupes d'intérêts et qui se perdaient,
dans le jeu réputé habile des fausses promesses des atermoie-
ments et des équivoques des gouvernements dont les repré-
sentants se retrouvent d'ailleurs au sein du nouveau cabinet.
(Rires et applaudissements sur les .mêmes bancs .)

Assez souvent, je me suis rendu importun dans cette en-
ceinte eh avertissant des périls où. l'on marchait . avec cet
irréalisme composé de grandes illusions et de petites ruses . .

Quelle peine aujourd'hui pour ceux qui annonçaient que
nous en arriverions, bientôt, la où nous nous trouvons aujour-
d'hui, - pour ceux qui essayaient d'élever leur voix, trop sou-

• vent dominée par les clameurs de la démagogie (Protestations
à droite), contre les mauvaises moeurs politiques, contre les
routines, contre la pusillanimité devant- les grands intérêts.

Leur chagrin immense je prie quo l'on croie à ma sincé-
rité au moment où je l'affirme après quinze ans de combats à
cette tribune — est de n'avoir pu, en temps utile, convaincre
ceux auxquels ils s'adressaient désespérément.

Mais aujourd'hui le devoir de ces opposants d'hier est le
méme que lo devoir de ceux dont ils étaient séparés. Et c'est
en fonction de l'avenir, de l'avenir seul, quo-ce devoir doit être
défini.

	

'
Quoi qu'il en coûte aux sentiments que j'éprouve pour la

personne et pour le passé du général• de Gaulle, je ne voterai
pas en' faveur de son investitu r e ; et il n'en sera ni surpris °
ui offensé.

Tout .d'abord, je no puis admettre de donner un vote con.
trahit par l'insurrection et la menace d'un coup de force mili-
taire . (Àpptauc,'issements à l'extrême gauche et sur plusieurs
bancs hh ouche.) Car la décision que l'Assemblée va prendre
— chacun ici. le sait — n'est pas une décisioon libre, le consen-
tement que l'on va donner est vicié . (Protestations à droite . —
Applaudissements à . l'extrême gauche et iter eertains bancs
d gauche .)
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médiate proximité.
Sans doute le peuple français l'ignore ; la censure — encore —

interdit que soient révélés au pays des préparatifs à la guerre
civile et à la sédition militaire en Algérie (tormne dans la métro-
pole, des préparatifs dont le Gouvernement a Connaissance.
dont la presse étrangère lait état et dont on s'entretient cons-
tamment jusque dans les couloirs de cette Assemblée.

Le peuple français nous croit libres ; nous ne le sommes plus.
Ma dignité m'interdit de céder à cette pression des factions et
de la rue . Et le général de Gaulle, qui a toujours sauvegardé
jalousement sa fierté et son indépendance, plus encore lors-
qu'il parlait au nom de la nation, ne saurait être surpris que
j'élève ici ma protestation contre l'affront dont nous sommes
l'objet et grée morne nos erreurs d'hier ne justifient lias, car
notre mandat nous interdit d'abdiquer devant la force, not re
mandat nous fait un devoir de revenir vers la démocratie si
nous nous en sommes éloignés et non de nous en éloigner
plus encore . PI pplaudissements ,à l'extrême gauche et sur plu-
sieurs band à gauche .)

C'est pour protester contre cette nouvelle atteinte à la mora-
lité publique, dont ils se considèrent comme les garants vis-
à-vis de notre jeunesse, que les membres de l'enseignement,
en accord âvec les étudiants de France, ont manifesté avant-
hier. Protestations à droite . — Applaudissements à l'ertréme
penche et sur plusieurs bancs à gauche .) Dans plus de 30 .000
écoles, lycées et collèges, c 'est un appel auquel, pour ma part,
je ne !peux rester sourd.

M . Antoine Guitton. Non, c'est un scandale.

M . Pierre Cet . C'est la protestation de la pensée française! .

M. Pierre Mendie-Frrnee. Reste le problème politique, l'in-
vestiture qu'in nous demande pour le nouveau gouvernement.

Ici se pose pour moi — je n'hésite pas à le dire — un cas
de conscience comme je n'en ai connu aucun depuis vingt-six
ans que je siège dans cette Assemblée.

Certes, la confiance et l'attachement personnel que nous ins-
pire, dans la fidélité eu souvenir du passé, le chef du gouver-
nement, pèsent lourd dans la balance.

Mais l'autre plateau, hélas! est plus lourdement chargé
encore.

Il est trop vrai que les ennemis de la République, les fac-
tieux, en s emparant du nom du général de Gaulle,-ont tout
d'abord dénaturé et altéré gravement le caractère de l'appel
lait aujourd'hui à son arbitrage.

11 est vrai aussi qu'une équivoque trop longue, en un temps
où les jours et les heures comptent, subsiste malgré tout, sur
les conditions et sur le sens d'une intervention qui n'aurait
dû à aucun instant pouvoir être souçonnée d'aucune . tolérance,
au profit des ennemis de la République et de la liberté.

Car enfin, ce gouvernement, qui nous l'impose ? Hélas! -ce
sont les mêmes hommes qui dans le passé ont tait échouer
'toutes les tentatives de règlement raisonnable et humain en
Afrique du Nord (Protestations à droite . — Applaudissements
à l 'extrcrrne gauche et sur plusieurs bancs à gauche), qui ont
rendu la guerre inévitable, l'ont orientée vers la répression
sans issue politiqque, ont joué sur les nerfs d'une population
européenne affolée et exultent en ce moment, parce qu'ils se
flattent d'avoir porté le général de Gaulle au pouvoir.

Ah! puissent-ils être déçus! Je veux l'espérer pour la France
et pour la gloire du général de Gaulle lui-même . (Applaudisse-
ments sur certains bancs à gauche et à l'extrême gauche .)

Certes il n'a rien révélé des solutions qu'il envisage pour
mettre !in à le guerre d'Algérie . C'est compréhensible . Peut-
ttre ne convient-il pas de dévoiler un plan précis avant d'être
en mesure de le mettre à exécution, en tenant compte des cir-
constances dans lesquelles l'action doit n'insérer.

On ne peut, dans ces conditions, discuter de telle ou telle
des intentions que l'on prête au chef du nouveau gouverne-
ment ; mais l'on commuait assez son intelligence des grands

courants de l'histoire pour être confiant qu'il voudra les orien.
ter dans les voies de la liberté et de l'association,

Plusieurs voir à droite. Alors ?

N . Pierre Mendès-France. Seulement, ceux qui l ' ont conduit:
au pouvoir le lui permettront-ils, eux qui viennent, ces jours-ci
encore, de choisir spectaculairement, au moins en paroles, la
prétendue solution de l'intégration, en poussent, encore une
fois, vers une impasse sans issue où la métropole, comme les
musulmans d'Algérie, buteront dès demain contre de nouvelles
impossibilités politiques et techniques et contre de nouvelles
déceptions .?

Ce n ' est pas tout . Le drame algérien et celui de la métro-
pole sont — on le voit bien maintenant — irrésistiblement
mêlés l'un à l'autre. La . pression que le général de Gaulle va
subir de la part de certains de ses pus étranges, de ses plus
récents partisans, de ceux dont il ne s'est pas assez dégagé, de
ceux qui, cependant, et sans méme s ' en cacher, entendent ins-
taurer la dictature fasciste, l'arbitraire et la revanche, abolir
les conquttcs de la liberté dans ce vieux pays libéral, établir,
eu un mot, un régime de violence et de haine . :,

M . Henri Dot-gères d'Hatltiin . Vous avez voté l ' état d ' urgence t

M . Pierre Mendès-France . . . . celle pression deviendra très vite
redoutable.

De Gaulle voudra-t-il y résister? 'de, le souhaite.

Sur plusieurs bancs à droite. Alors ?

M . Pierre Mendès-France . Le pourra-t-il ? Ne s 'est-il pas mis
dès le départ en situation d'infériorité, lui qui parlera demain
au nom de l'Etat en acceptant que son nom soit ainsi exploité
à Alger, à Ajaccio, comme à Paris, en acceptant que son inves-
titure soit extorquée à l'Assemblée par la menace de la sédi-
tion? (Prolestatioes è droite . — Applaudissements à l'extrême
gauche et sur plusieurs bancs à gauche.)

Qu'il rompe dès demain avec ceux qui ne cessent de se
recommander de lui ; qu'il restitue & l'Etat qu'il va person-
nifler l'indépendance et la dignité.

Ce jour-là, nous l'aiderons sans réserve et de toutes nos for-
ces. Notre attitude t s-on égard ne sera jamais celle de l'op-
position stérile et destructrice ; elle sera celle de la critique
vigilante, constructive et utile au pays . Seulement, que de
Gaulle ne tarde pas dans l'effort qui s'impose, cet effort qui
sera, de jour en jour, rendu plus difficile par les exigences
accrues de ceux qui déjà crient victoire.

Puisse l'Histoire dire un jour que de Gaulle a éliminé le
péril fasciste, qu ' il a maintenu et restauré les libertés, qu 'il a
rétabli la discipline dans l'administration et dans l'armée, qu'il
a extirpé la torture qui déshonore l'Etat (Peotestetioie à droite),
en un mot qu ' il a consulidé et assaini la République . Alors,
mais alors seulement, le général de Gaulle représentera la légi-
timité.

Je ne parle pas de la légitimité formelle des votes et des
procédures, je par ité de la légitimité profonde, celle qu'il invo-
quait justement en 111140.

Bile tenait alors à l'honneur du combat pour la libération
du sol.

Elle tient aujourd'hui, par delà les constitutions qui se modi-
fient, à ces principes qui datent de 1789, mais qui devaient
déjà avoir mûri très profondément dans les'souirances du
peuple et dans l'effort des penseurs de l'ancienne France, pour
avoir pu être formulés, dans te tumulte d'une seule séance, en
une langue si belle ; à ces principes qui dominent nos lois, qui
ont fait à la France une grandeur singulière, incommensu-
rable, à ses forces matérielles, et qui survit à ses revers.

Ce n'est pas pour nous, parlementaires, bien sûr, que 2 ;;0.000
hommes ont défilé de la Nation à la République, ouvriers, bour-
geois et étudiants mêlés . (Exclamations à droite et à l'extrême
droite . — Appt'arulissements à l'extrême gauche et sur plu-
sieurs bancs à gauche .)

Ce n'est pas pour nous, mais c'est pour leur liberté menacée.
Si elle était atteinte demain, ces hommes seraient des millions;
et ils seraient — que le général de Gaulle ne l'oublie jamais —
le peuple de France dont émane toute légitimité authentique.

Le drame d'aujourd'hui, c'est l'inquiétude et l'angoisse qui
ont étreint ces hommes lorsqu'ils ont 'u le nom du général
de Gaulle accaparé et confisqué — et pour quelles fins — par
ceux dont ils se méfient à juste titre et sans que cela leur soit
interdit par le général• de Gaulle et sans qu'Il se désolidarise
d'eux.

De telle sorte que son arrivée au pouvoir c'est, qu'il le
veuille ou non, leur victoire et leur revanche ; et c'est une
délaite pour la fraction la plus libérale, la plus ardente . la plus

Je ne fais pas allusion, dans cet instant, aux menaces indivi-
duelles et nurrinatives, presque officielles, à l'égard d ' un cer-
tain nombre; d'entre noua et dont la censure interdit la repro-
duction ; révoque le chantage à la guerre dette, l'annonce du
coup de force organisé contre les représentants du peuple au
cas où leu décision ne serait pas celle qu 'on prétend leur
dicter . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

Parmi ceux qui déposeront dans l'urne un bulletin blanc, il
en est, je le sais, qui le feront en toute conscience et je ne puis
que respecter leur choix sincère, mais il en est qui le feront
seulement dans la crainte d'une guerre civile dont depuis des
entre on leur annonce et la 'minutieuse !préparation et l ' im-
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jeune, la plus progressive de notre peuple, pour cette fraction

qui était cependant aux premiers rangs du combat de III4O à
i945 autour du libérateur de la patrie et sans laquelle on ne
redressera pas ce pays.

Je rue veux pas encore croire que ce divorce — ce divorce
contre nature — soit irrémédiable . Mais le péril est tel que
nous ne pouvons pas ratifier ainsi :le notre vote la novation
politique qui va s'accomplir.

Que de Gaulle, dés demain, garantisse sans réserve, et' pour
l'immédiat, les libertés menacées par le fascisme, le respect
de la légalité républicaine et des droits de l'homme et du
citoyen ; qu'il rétablisse très vite une représentation popu-
laire rénovée, contenue par une exacte separation des pou-
voirs, alors — alors seulement — nous trouverons les apai-
sements que nous avorb le droit, le devoir, le mandat d'exiger.

La représentation .populaire, j'ose dire que le général de
Gzullé en a besoin comme il a besoin de la présence vivante
des forces démocratiques s'il veut opposer son refus, aujour-
d'hui aux clameurs du fascisme, demain à la revendication,
d'abord insidieuse, mais à bref délai impérieuse, d'une sorte
de parti unique qui usurperait son min et que nous annoncent
déjà ouvertement les décisions publiées à Alger par des
hommes qui se réclament de lui.

C'est un axiome en démocratie et c'est une leçon de l'histoire,
que ce n'est pas une unanimité acquise dans le silence oie
l'équivoque, dans la sommation imposée ou acceptée ou dans
la discipline de quelque parti unique, mais que c'est la confron-
tetion de thèses sincères qui est le plus favorable à la détei-
rnir ►ation et à la mise en oeuvre d'une bonne politique . C'est
la vertu reconnue des institutions parlementaires, quand elles
fonctionnent bien et correctement, d'assurer cette salutaire
confrontation.

Que :e général de Gaulle n'oublie pas non plus qu'en dehors
des libertés démocratiques — liberté de la presse, liberté syn-
dicale, liberté de pensée et d'expression — le, pays serait
condamné demain ou après-demain à passer de 'ta dictature
fasciste à'la dictature commnuiste, après une longue période
de désordres, après une guerre civile interminable, l'asservis-
sement permanent de l'h(mmu,e à la violence et aux menaces
de la vio :ence et la perte de l ' indépendance nationale . (Applau-'
dissemcnls srtr divers bancs Q gauche .)

Sur plusieurs bancs à l 'exlrême droite . L ' extrème gauche
n'applaudit plus ?

M . Jean Legendre . Monsieur Mendès-France, vous défiliez avec
eux mercredi.

M . Pierre Mendès-France . Face à la responsabilité historique
qui lui est impartie une fois encore et qu'il affronte, qu'il le
*sache, dans l'inquiétude d'hommes déçus par ses démarches
des dernières semaines — il n'est aucun impératif plus impor-
tant et plus grave pour le succès méme de la mission du
général de Gaulle que celui des libertés de la nation, puisque
l 'existence et le respect de ces libertés peuvent seuls nous ren-
dre les chances d'une démocratie restaurée, rajeunie et enfin
efficace, les chances de cette République dure et pure dont
nous avons revé naguère, aux heures de la Résistance.

Quant à nous, dans l'exacte conscience de nos faiblesses et de
nos erreurs d'hier, il n'est aucun voeu meilleur, aucun voeu
plus sacré que nous puissions former pour la patrie déebirée
que celui qui s'exprime dans un cri traditionnel, mais où l'an-
goisse, aujourd'hui, pour moi, l'emporte sur l'espérance : Vive
la République) (Applaudissements sur quelques bancs à gauche
el sua certains bancs à l'extrême gauche .)

M. te présidant. La parole est fi M. Jean Masson.

M. Jean Masson. Mes chers collègues, représentant dans cette
'Assemblée un département dont on parle beaucoup depuis quel-
ques semaines, a cause de ce petit village de Colombey-les-

.deux-Eglises vers lequel sont tournés les yeux de la France et
mémé du monde, je voudrais — cela va de soi — l'oublier lors-
que tout à l'heure j'émettrai un vote dont la gravité n'échappe
à personne, .un vote qui déchire notre conscience et dont, bien
sûr, la portée sera considérable pour l'avenir do la France et

' pour l'avenir de ta République.
S'il n'était besoin pour moi que d'interroger ceux qui m'ont

'mandaté pour les représenter au Parlement, je serais,
semble-t-il, au moment même où je vous parle, dispensé de
toute hésitation, car, dans la tragique conjoncture actuelle,
l'immense majorité de mes amis attend l'investiture du général
de Gaulle.

Mais en réalité nous avens le devoir de nous prononcer
dans la plénitude de nos responsabilités . .Si nous avions l'es-
poir que, sans le général de Onde, un gouvernement repu-

blicain ayant une large adhésion populaire, soutenu par une
majorité solide, décalée et. n'excluant personne qui ne sait
républicain, eiit la possibilité effective de gouverner, alors
mon choix serait fait et avec moi celui d'un grand nombre de
mes amis.

Mais, mes chers collègues, la dernière expérience, l'ultime
expérience, celle de M . Pflimlin, n'a d-elle pas été concluante
puisque, après que nous ayons vu renverser tant de gouver-
nements mis en minorité par notre Assemblée, celui de
M . Pflimlin, cependant soutenu fidèlement, mérite par nus
collègues d'extreme gauche, ayant recueilli au dernier vote
408 voix contre ttii, s'est littéralement évanoui par suite de
l ' impossibilité effective d ' exercer le pouvoir.

Alors refuser l'investiture au générer de Gaulle ce serait
accepter d'être demain en présence du néant et peut-être aussi
de livrer le pays à une guerre fratricide.

La dictature des colonels, dont on parle beaucoup, et qui
pourrait peut-élue en ré. iller à bref dclat, ne croyez pas, mes
chers collègues, que vous vous en débarrasseriez aussi faci-
lement! il ne suffit que de songer aux Salazar, aux Franco
ou autres.

Bien sftr, le vote que nous allons émettre ne sera tus en
vote libre puisque notre consentement est vicié dans la niesure
où, comme l'a dit M . Mendés-France, nous vivons sous la
menace et la contrainte ; menaces individuelles contre cer-
tains d ' entre nous, ruais peu importe ; menaces collectives
*contre l 'Assemblée tout entière.

Alors, pour refuser tout à l'heure l'investiture au général
de Gaulle, certains diront que son arrivée au pouvoir sera ta
victoire des émeutiers d'Alger et d'Ajaccio . Ils n'ont pas tort,
et c'est vrai dans la mesure où ceux qui hier se réclamaient
de lui, demain ne l'abandonneront pas, s ' ils ne l'ont pas déjà
fait, pour certains . d'entre eux aujourd'hui même.

itien n 'autorisé, d'ailleurs, à pensera priori que le général
de Gaulle ne réprouve pas l'attitude des factieux . ..

M . Roger Roucaie et plusieurs drpulés à l'extrême griuuhc.
Il ne l ' a pas dit! Qu ' il le dise!

M . Jean !Basson. . . .car nous savons quelle importance il
attache à l'autorité de PEtat . Continent, d 'ailleurs, . à cet égard,
mes chers collègues, ne pas approuver sans réserve M . le
président Auriol lorsque, il y a quelques jours, il écrivait au
général de Gaulle une lettre dont nombre de nos collègues
out admiré la noblesse des termes . . . (Mouvements divers .)

Je ne vois pas, nies chers collègues, en quoi je puis vous
froisser en rappelant les termes d'une lettre de l',rnc•reru Pré-
sident de la République que la plupart d'entre nous ont admirés
(Mouvements divers à droite), lettre dune laquelle il lui Usait
notamment : « il n'est pas passible que vous fassiez capituier
la République devant la violence ; il n 'est pas possible que
vous 'acceptiez d 'être le représentant de vas ennemis d'hier.
Si vous rompez avec tous ceux — civils ou militaires -- qui
ont créé un mouvement séditieux, vous retrouverez la con-
fiance de la nation tout entière.

Je suis de ceux qui pensent, en effet, que laisser impunis
les séditieux comme les auteur du complot, d'uni complot qui
semble avoir été minutieusement préparé depuis deux ans à
Alger et à Paris, serait une faiblesse criminelle, car l'impunité
ne pourrait qu'encourager à r" eeomrnerucer . C'est peur mutes
ces mienne qua nous nous débattons, les uns et les aut res,
dans un véritable déchirement intérieur, avec las raisons du
pour comme avec les raisons du contre.

• M, Roger Ressaute. II se retourne comme une crèpe 1

M . Jean Masson . Nous avons été un certain nombre de dépt>
tés depuis deux ans à protester sans cesse contre ia
dégradation et l'enlisement progressifs de l'EUt, contre l'ab-
sence, aussi. d 'une politique de grandeur et de générosité en
Mrique noire comme en Afrique du Nord.

Nous avons été souvent mal compris . min dis-je ? parfois
injustement traitée . Nous lisserons. à l'lli . taire le sein d'étai
blir les responsabilités dan& tout ce qui est produit et qui
nous amine où nous en sommes. Sans doute notre Assemblée
ne l'a-t-elle pas recherché, tuais elle l'a involontairement pro-
voqué . EMuirmeres à droite et a l'extrême droite.)

M . le président . Je demande à tous nos collègues de garder
le . silence . La tribune est libre ; Il rie faut pas l'oublier

M. Jean Masson . Je voudrais que vous ne me faseigz pas
regretter dès maintenant de joindre ma voix à la vütre . (Excla-
mations et rires à l'e.ctrérne gauche.)

M. Nager Rouante. Quel regret 1
Il ne disait pas cela il y a trois jours 1
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M . Jean Masson . Au fond de sa conscience, chacun d ' entr e
nous comprend aujourd'hui que le maintien du système actuel
comme de nos rites parlementaires n'est ni possible, ni souhai-
table dans l'intérêt du pays . La cascade des gouvernements,
les querelles partisanes, les haines déchainees et entretenues
contre certains d ' entre nous, ont conduit la République au
bord de l'abinie.

Et maintenant, mes chers collègues, entre une guerre fra-
tricide déclenchée par des factieux armés contre un peuple
désarmé et l ' espoir si faible de l ' éviter aujourd'hui ou demain,
qui donc pourrait nous reprocher d'avoir choisi l'espoir?

Bien sûr, les opposants nous diront que la itépuhlic)ue est
en péril . Cependant . celui auquel,'pour un temps limite . nous
allons la confier, n'est-ii pas celui-là mime qui nous l'a ren-
due ?

Il y a dix-huit ans, le général de Gaulle prenait la tête de
la Résistance et promettait de restaurer la République . Il y
a quatorze ans, il tenait sa promesse.

La triste aventura du R . P. F . n'a pu faire oublier que le
chef de la France libre a toujours condamné le coup d'Etat.
En plusieurs circonstances . de .Gaulle aurait pu impi sir à la
France un réginte dictatoila!, il ne l'a pas fait . (Lilerruplions ù
l'extrême gauche .)

Je me suis ému, comme beaucoup de mes collègues, du so r t
qui : ::lait être réservé aux libertés publiques.

Or, à cet égard, nous avons eu . moins dans la dé ,laration
d'investitur e que dans les conversations qui l'ont précèdée, des
a p aisements datis la mesure où il nous a été affirmé que la
censure serait supprimée, que les libertés syndicales, comme
la liberté de •réunion, seraient respectées.

Dans le texte relatif aux pleins pouvoirs qui sera soumis 1
notr e approbation, il nous a été ;assuré que seraient exclus
de ces pleins pouvoirs les droits de la personne et les liber-
tés publiques re connues par la loi.

La réforme constitutionnelle, dans la mesure où elle assure
la séparation des pouvoirs et où elle renforcera l'exécutif, ne

eut que recueilli}' notre assentiment . Nous nayons pas été
res seuls à condamner l'actuelle C.nistitution et ceux-là munies
qui étaient à l'époque ses ardents défenseurs reconnaissent
aujourd 'hui qu ' il faut la réformer.

Mes shore collègues, la longue retraite du eéi étal +le Gaulle
lui a permit; de méditer lui, personnage de FHistoire, sut' l'évo-
lution du monde materue .,(Mouventeats divers .) .

M . le président . Je demande à mes collègues d'écouter l ' ora-
teur.

M . Jean Masson . Le général de Gaulle a compris que le ring,-
titane siècle était celui de la lin des empire ; coloniaux tels
qu'ils existaient jusque-là . Son intelligence et sa largeur de
vues l ' ont conduit à rechercher des solutions libérales et à
marcher sur le mime ehemin que les hommes qui, diuts tous
les parlés, se livraient au mérite tr avail.

C' est pourquoi nous allons peut-être demain voir triompher
tics thè ses libérales que nous n'avons cessé de défendre pour
l'Afrique du Nord et pour l ' Afrique noire, à savoir la formation
d'une large enna nuuurté franco-africaine . Mise en oeuvre par
le général de Gaulle, cette pelitigne libérale ne sera plus qua-
lifiée de politique d'abapdo, par certains qui, hier encore,
>nous traitaient de bradeurs . (Interruptions à l ' extrême gauche .)

Mais l'essentiel, n ' est-ce pis pour la France comme pour toue
les pays qui sont associés à son destin cule cette politique,
seule compatible avec l'évolution du monde moderne et senie
bénéfique, soit enfin et rapidement mise en oeuvre d ' autant
que le général de G :'iule a incontestablement, qu'on le veuille
.ou non, la confiance des masses africaines pour lesquelles il
représente l'hniunéteté et l ' autorité.

'Pelles sont les raisons pou- lesquelles, avec un certain nom-
bre de rues amis, rue séparant peur une fois aujourd'hui non
sens un serrement de cour (E .rclaninlions à l ' i Arri me gauche)
de celui qui m'a précédé à celte tribune, .le président Mendés-
Franee, avec lequel depuis deux ana nues avens lutté pour
re que none estimions indispensable au redressement du pays,
je volerai, oh! non . sans crainte, bien sûr, et non sans
appréhension, l'investiture du général de Gaulle,

M. Jean Bartoliri . Dégonlleur1
M . Jean Masson, Par 'son prestige, éloigné qu'il a été long-

teirlps de nos luttes, de Gaulle cet aciiuellemeuit le seul Fran-
çais qui puise imnnscr à .lins, aux factieux d'Alger connue
aux factieux de Paris, le discipline nationale.

.Alose ;, cette chance, faut-il l ' ignorer ?
Nous pensons que situe lui n ' est, à coup sûr, le néant et avec

In néant le décLirentent et le draine . Avec lui, c ' est peut-êtrele salut.

A l' équipe qu'il a choisie et à lui-même, en apportant notre
voix, nous confions la République . (Exclamations à l'extrême
gauche .)

Mais noue resterons vigilants . ('Voacelles e .r•clamatinn.c et cirer
sur les mémos bancs et sur plusieurs bancs à gauche .)

M. Jean Pronteau . Epargnez cette honte au pays!

M . Jean Masson . Le Parlement, même s'il délègue ses pouvoirs,
reste la seule expression de la volonté nationale.

C ' est à lui seul qu 'il appartiendra de juger .Faction du pré-
sident du conseil et de son gouvernement.

Nous avons confiance dans l'ancien chef de la France libre,
mais nous faisons plus confiance encore à :a République car
s ' il fallait dans quelque temps, ce qui n'est pas impossible,
choisi;• entre de Gaulle et la République, c ' est la République
que nous défendrions . (Exclamations à l exlruJnle gauche.)

M. Jean Pronteau. Vous le ferez quand il n ' y aura plus de
danger!

M . Jean Masson. Et si nous sentions, un jour, que la Répu-
blique est menacée, alors de toutes nos forces et avec tous
les moyens en notre pouvoir, rejoignant aujourd'hui ceux qui,
pour des scrupules que nous respectons, refusent l'investitu re,
nous nous battrions pour la défendre . ( .tfouremeets divers .)

M. le président . La parole est à M . Clostermann.

M. Pierre Clostermann . Mesdames, messieurs, il , y aura bien-
tùt dis-huit ans, j'ai répondu à la voix du général de Gaulle
qui appelait, dans l'honneur, les jeunes Français à défendre la
France . 'boute ma vie d'homme a été rnirquéd par son exemple,
par sa philosophie si noble, si humaine de la France, par la
presté d 'avoir été un de ses compagnons dans l'extraordinaire
résurrection de notre pays.

Pour tous ceux pour qui la France et la République sont autre
chose qu'un échafaudage politique pour de médiocres ambi -
tions, pour fous ceux pour qui la France est autre chose qu 'un
drapeau !brandi sur les tréteaux de places publiques, pour tous
ceux pour qui le droit d'être Français est un magnifique cadeau,
un cadeau merveilleux qu'aucun d'entre nous n'a le droit un
jour de considérer connue payé et acquis, pour tous ceux-là,
il me semble qu'il n'y a aujourd ' hui qu'un chemin dans le
devoir.

Depuis douze ans, cela ne surprendra personne dans cette
Assemblée, j'attends le moment présent . J'ai attendu ce
moment . . . (Es'elaoialious d l'eatréme gauche et sur plusieurs
buron à gauche .)

M. Marcel Darou . Loin d'ici!

M. Pierre Clostermann. . . .où, par la délégation que m'd
accordée le suffrage universel . ..

M . Auguste Joubert . Vous ne l ' attendiez pas ici!

M . Michel Raingeard . De loin!

M . Pierre Clostermann. . . .en qualité de représentant du
peuple, mon vote panerait confirmer la légalité du retour à la
tète de la France, de mon pays, de l'homme dont nous venons,
dans un silence respectueux, d ' entendre la grande voix . (Mou-
venietls _divers .)

M . le président. Je demande à l'Assemblée d'écouter l'orateur.
M . Pierre Cloetermann . Croyez-moi, 'mes chers collègues, si

mon vote était uniquement sentimental, si ce n ' était que
l'expression de l'affection, du respect filial que j'ai pour te
général de Gaulle, je voterais contre son retour à la vie
publique, afin qu'il puisse retourner à son calme, à sa médi-
tation, à sa vie familiale, à sun repos . . . (Rir es sur de nonce
breux bancs .)

	

-
Ne riez pas, messieurs, ayons le sens des choses nobles et

sérieuses ici . (lluuecntents divers .)

M. Roger.ltoucaute. Ah oui!

M . Auguste Joubert . Combien de fois vous a-t-on vu ici, moa-
sieur Clostermann ?

M . Pierre Clostermann . . . .à ce repos auquel la letchi
surhumaine de la libération lui a donné droit.

le volerais aussi pour que cette noble ligue, et beaucoup
d ' entre vous seraient d'acco rd avec moi, reste merveilleuse et
indiscutable dans le cadre de l'histoire de Fraucc.

Cependant, le vote que l ' on nous demande aujourd'hui est
un vote politique et non sentimental et c'est la raison poux
laquelle je voterai pour le général de Gaulle.
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• On a beaucoup parlé de pressions que l'on a qualifiées, avec
beaucoup de talent et d'éutotion, d'intolérables.

Ceux qui me connaissent nue feront l'honneur de croirc•que
r n ' obéis qu'à un seul principe . Depuis plusieurs années . je

~'ai prouvé, non pas en temps de guerre — car on n a
aucun ruérile à risquer sa vie en temps de guerre, c'est le
devoir de tout citoyen — mais eu temps de paix, pour répondre
à nia conscience.

Fli bien! aujourd'hui, j'ai la conscience de n'obéir qu'à une
seule pression qui n'est pas intulérable, celle-la, qui est celle
de l'intérét national.

Je vote avec !a toi (Intrrrr uplinns à l'extrême gauche), oui,
eue,. la fi'1 chi charbonnier, et -- t e n'est pas la une figure de
l'éthorique parlementa lire, croyez-nui bien — parce que je veux
laisser a rite, t rois tifs l'héritage national que raton père m 'a
Lieu ! , que rani père, MOUS Ont iai : ;é.

Je vote aussi parce que je sais que ce vote va représenter -
beaucoup de sacrifir'es peur nombre d ' entre nous. Ces sacai-
fices, je le .: fend parce que j ' ai la con : fiction profonde qu'ils
tir Sarniit pas vains.

Nous avons déjà, en 1910, renversé le cours impitoyable de
l ' histoire . tous ensemble, et pour le bien de la France . Alors,
mesdames, messieurs, faisons-le encore une fuis, tous ensemble.

( .applaudissements sur plusieurs bancs au centre cl il droite .)

M . le président . la parole est à M . fei\onne . (applaudisse-
virnls sur plusieurs bancs à gauche .)

M. Maurice Deixonne . àlesdauies, messieurs, peur la première
fuis, rte n'est pas au riurn du groupe socialiste que j'affronte
cette tribune. Je ne prétende mime pas le faire au sioui de ceux
de nies amis uni . tout à l'heure, voicruul avr.• moi la confiance
au Gouvernement .

	

-
Mae U nie paraîtrait indécent qu ' en une heure pareille, un

peut tir fût pas jeté entre ce qui fut fait hier et ce qui va l'être
aujourd'hui et demain.

Nous ne sommes pas de ceux qui ont introduit la division
parmi les travailleurs . Pas de creux non plus qui, en 1951, ont
sacrifié laite une législature à de: lins qui n'avaient rien de
siatirrnal, l'as de veux enfin y li, depuis 1'.156, out investi dis

euvernemenls pour les renverser quelque, mois ou quelques
jours plus tarit, en reeis :nrl leur vote un en retirant leurs
lniui,tres . (Applaudisseutenls à gauche et sur quelques balles
au rentre.)

Toujou rs nous sommes demeurés sur la voie, hélas ! difficile,
qui passe au travers des passinne opposées, également pr'es-
edes ale nous asset 'v!l' . 1Futs atvons courue tue larges p ure 's d'es-
time, jamais ce consentement ulaeeif qui nous mit fondé les
moyens !l'édifier la justice dans l'affermissement de la paix
et dans l'épanouissement (les libertés . (Applaudissements sur
plusieurs bancs à gauche.)

Aujourd'hui les frénésies rivales trop longtemps contenues
brûlent de s 'entre-déchirer . Mime s ' il devient plus malaisé grue
jaunis de faire entendre le langage de la droite raison, c'est
cependant cc langage-là tue nous tiendrons parce que nous
n 'en connaissons pas ni n ers cunnaitrons jersiais d ' autre.

Un homme, qu'une des factions voulait accaparer. accepte de
mettre son immense crédit au service de la République pour
arracher l'Algérie à la sécession et opérer avec les démocrates,
et dans le respect de la démocratie, l'indispensable refonte de
Itns institutions . -Je déclare simplement etre de ceux qui,
aujourd'hui datte le péril pressant, comme hier dans le péril
menaçant, entendent demeurer, toujours avec vigilance, fidèles
è la République et à la patrie . (Applaudissements sur de nom-
breux bancs a gauche et sur plusieurs bancs au centre et
à droite .)

M . le président . I.a parole est à M . Jacques Duclos . (Appfan-
disxe,nenls à l'extrême gauche.)

M. Jacques Duclos. Mesdames, messieurs re débat se déroule
dans des conditions bien particulières, en l'absence du candi-
dat à l ' inveslitu•e, cc qui constitue un fait sans précédent dans
les annales parlementai res.

M, Henri Dorgères d'Halluin . Vorochilov n'est pas là non
plus

M. Jacques Duclos . L'Assemblée nationale est placée, en ce
jour, devant une très lourde responsabilité. Le vote que nous
allons émettre aura des conséquences d'une extrême impor-
tance pour la vie et l'avenir de la patrie.

En des heures aussi graves, les députés communistes, idèles
aux engagements pris devant le suffrage universel, tiennent à
déclarer qu'ils vont voter unanimement contre l'investiture qui
est demandée à l ' Assemblée nationale.

i .a candidatu re sur laquelle l'Assemblée nationale doit se
prononcer aujourd'hui a êté posée dans ùes conditions qui jus-

tillent l'inquiétude des républicains et leur font un devoir
d'être vi' p lants.

Le gène al de Gaulle se déclara prêt à assumer tous les pou-
voirs de la République, à la suite de la rébellion d ' Algérie
qu'il n'a jamais condamnée de façon expresse, pas plus qu'il
n'a flétri le cou p de force d'Ajatein . Un tel enchainement do
faits a soulevé tans le pays un puissant courant de protesta-
tions coutre l'avènement d'un gouvernement de dictature
exigé par les rebelles d'Alger et d'Ajaccio et aussi par les
factieux qui . fi Paris et en province, sunt mités au complot
cont re les institutions républicaines. L'opposition des niasses
populaires des villes et des campagnes à l'Instauration du pou-
voir personnel a eu de profonds échos au sein même, de
l 'Assemblée nationale, comme en ont témoigné notamment
différents votes de défense républicaine intervenus au cours
de la dernière période.

Mais tic nombreuses pressions ont été exercées sur l'Assem-
blée nationale en vue d'aboutir à un changement de majorité.
(fous avons eu le regret de voir M. le Président de la liépu-
bligne faire sur les députés une inadmissible pression (l 'ires
protestations à droite. — fippluttdisiemenls à t'e.rlrême
gauche) . ..

M . le président. Monsieur Jacques Duclos, vous savez qu ' il
est interdit de mettre en cause la personne et la fonction du
Président de la République.

M . Jacques Duclos . Eh bien! J'efface le nom niais je laisse
le fait . ..

Mme Jeannette Vermeersch, C'est lui qui a outrepassé ses
droits.

M. Jartques Duelos. . .par . son message au Parlement qui
contenait une menace de démission au cas ou l'investiture ne
serait pas accordée au général de Gaulle . (Applaudissements à
l'e.rb•érne gauche .)

Des pressions d'un autre ordre ont été exercées aussi dans
les couloirs du Palais-Bourbon où divers personnages se sont
employés, en répandant des faux bruits, à démoraliser lem
résistants et it entraîner l'adhésion des hésitants.

11 ne s'agit pas là (le procédés nouveaux, c'est vrai ! ils ont
déjà été utilisés en d'aut res circonstances. Mais on peut, à la
lumière de ces faits, mesurer l'ampleur des efforts qui ont
été faits pour préparer la séance d ' aujourd'hui.

La menace de l'intervention éventuelle de certaines forma-
tions militaires a été maintes fois chuchotée dans les couloirs
au cour s de la dernière période . Mais outre qu'une sédition
utilitaire ne pour rait en aucun cas veut' à bout d'un grand
peuple comme le nôtre, on ne saurait oublier que si certains
chefs militaires se surit rangés du côté des factieux, nombreux
sont les officiers fidèles à la République de même que les
soldats, fils d'ouvriers et de paysans qui, prêts à défendre la

Fourriers
au cas où elle serait attaquée, n'eutendent pas être les

fourriers du pouvoir personnel . (Applaudissements à l'extrême
gauche .)

C'est à la suite de toutes les pressions auxquelles l'Assem-
blée nationale a été soumise que l'on espère enlever la majo-
rité aujourd'hui . La déclaration d'investiture que nous avons
entendue est surprenante d' insuffisance et, ce qui en reste, c'est
qu'après le vote des pleins pouvoirs, les Assemblées seront
mises en congé jusqu'au mois d'octobre ou peut-êt r e méme
pour une période plus longue, car la France a déjà connu
cela.

Le pouvoir personnel ne peut se concilier avec le fonction-
nement régulier de la représentation nationale et on peut se
demander, mesdames, messieurs, comment et pourquoi la
France, notr e patrie, a pu (lire ravalée au rang d'un pays de
« pronunciamiento n.

Sans vouloir faire un long retour en arrière, il faut bien
souligner que si nous en sommes là, la cause est à recher-
cher dàns la politique suivie depuis onze ans par des majo-
rités allant fréquemment de M . Guy Mollet à M . Pinay qui,
tous deux, font partie du nouveau gouvernement . (Applrrudis-
saments à I ' exlremc gauche .)

Do ces majorités que l'anticommunisme seul soudait, sont
sortis des gouvernements qui ont acennnllé les humiliations
nationales, l'acceptation de graves atteintes à notre indépen-
dance,' la poursuite tle guerres ruineuses et le refus systé-
matique de faire droit aux légitimes revendications de la
classe ouvrière et des masses laborieuses des villes et des
campagnes.

Tout cela a favorisé les visées antirépublicaines des fac-
tieux et, aujourd'hui, alors qu'oie nous demande de nous pro-
noncer pour l'instauration d'un pouvoir personnel on tente
de rassurer en parlant — pas ici, mais au dehors — de la
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'garantie des libertés publiques, de la liberté de la presse,
de la suppression de la censure et de l'état d'urgence.

M. Henri Dorgères dHalluin. Vous avez voté l'état d ' ur gence!

. M. Jacques Duclos . C'est votre minute de folie quotidienne'
'( .tppluudissenienls à l'extrême gauche .)

Mais nous savons par expérience que les actes ne . suivent
as forcément l'euphorie des promesses et je veux ajouter que

re pouvoir personnel ne se présente jamais, à ses débuts,
sons son véritable jour.

Du point de vue social, le gouvernement qui se présente
devant nous ne saurait faire oublier aux travailleurs que,
naguère, le général de Gaulle . parlait de l'association capital-
travail, laquelle postulait la disparition des syndicats ouvriers,
comme cela fut déjà fait par d'intime . Mais les travailleurs
sont d ' autant plus réservés et prèts à préserver leur , droit
légal de se défendre contre les exploiteurs capitalistes et contre
l'Etat-patron qu'ils sont victimes d'une aggravation de leurs
conditions d'existence et d'une exploitation sans cesse renfor-
cée . (Mouvements divers .)

Telle est la réalité que ne saurait faire oublier le-général
de Gaulle en évoquant, comme il le fit naguère,'les conquêtes
sociales des lendemains de la Libération, conquêtes qui étaient
inscrites dans le programme du Conseil national de la résis-
tance, établi sur le sol . de la France en lutte, et qui furent
acquises grâce à l'union agissante de la classe ouvrière.

Les dépenses considérables nécessitées par la guerre' d'Algé-
rie pèsent lourdement sur les masses laborieuses 'et l'on abuse
l'opinion publique en . essayant de faire croire que, du seul
lait de la formation du nouveau gouvernement, le problème
de la guerre d'Algérie sera résolu.

La vérité est qu'en dépit (le l'Opération de mystification à
laquelle a donné lieu la prétendue fraternisation franco-algé-
rienne, la guerre continue en Algérie et les aspirations à l'in.dé-
pendance du peuple algérien ne disparaltront pas comme par
enchantement à la suite de ':'investiture du général de Gaulle;
ont les colonialistes d'Algérie attendent le maintien, de leur
rivilèges. Ces colonialistes ont fait eux-mêmes l'aveu, je l'ai
it à cette tribune, qu'ils subventionnaient largement des

hommes comme MM. Soustelle et Roger Duchet, considérés par
box comme d'ardents et efficaces défenseurs de leurs intérêts
fui n'ont rien à voir avec ceux de ,la France : (Applaudisse-

'mente à l'extrême gauche.)
i Cela permet de présumer que el le général de Gaulle ' est

in
vesti par 'Assemblée nationale, il sera amené à poursuivre

a guerre d'Algérie comme l'exigent les ultras d'Algérie et
nous ne salerions trop souligner les dangers d'extension à
l'ensemble de l'Afrique du Nord que cette guerre porte en
gille.

En ce qui concerne les libertés politiques, tout ce qu'on
,peut dire hors de 'cette enceinte pour tenter d'apaiser, de
rassurer, est contredit par les faits, comme en témoignent les
%vénements d'Algérie et de Corse . Là-bas, des hommes, se
déclamant du général de Gaulle, constituent par la force de
prétendus comités de salut public destinés à se substituer aux
partis et formations politiques et à établir une sorte de capo-
ralisation de la population comme cela s 'est déjà produit dans
des régimes de pouvoir personnel . Et quand on nous pinte
d'arbitrage pour tenter de justifier l'appel au général de Gaulle,
Nous disons qu'il ne saurait être question d'arbitrage entre
la nation et une faction qui veut lui imposer ses volontés.
1 La vérité est que le général de Gaulle a posé sa candidature
au pouvoir en s'appuyant sur les exigences de la rébellion et
le chantage à la violence devait être la suite logique des échecs
électoraux subis par le Rassemblement du peuple français dont
le général de Gaulle était le fondateur et le chef.
) Pour ce qui est de la composition du nouveau gouvernement,
qui est plutôt une ébauche de composition qu'une composition
achevée, nous sommes en droit de dire qu'avec le régime du
pouvoir personnel l'équipe ministérielle peut êt r e modifiée
selon le bon plaisir de son chef sans que l'Assemblée nationale
ait quoi que ce soit à dire . La France a déjà connu des chan-
gements ministériels de cette nature et elle a pu constater le
danger qu'il y a à concent rer tous les pauvoira entre les mains
d'un homme, aussi bien le pouvoir législatif que le pouvoir
exécutif et le pouvoir constituant.

Or, c'est de cela qu'il est à nouveau question aujourd'hui.
A cha tien de prendre ses responsabilités!

i'our sa part, ic parti communiste français, dont tant de mili-
tants sont morts pour que vive la France, est unanime à lutter
pour la défense de la République et not re groupe va voter
unanimement cont re l'investitum demandée par le général
de Gaulle . (Applaudissements à l'extrême gauche.>

Tenant fermement en main le drapeau des libertés républi-
caines, notre parti poursuivra le combat de la liberté avec
ions les répubheains qui, dans le pays et dans tette Assemblée,
sont opposés au pouvoir personnel.

En votant contre l'investiture nous disons que nous ne
voulons pas d'un gouvernement instauré à la demande de
rebelles ayant ourdi un complot contre la République et à la
suite d'inadmissibles pressions exercées sur la re rréseutation
nationale . (applaudissements sur les mêmes bancs .)

On dit et l'on répète que la majorité est d'ores et déjà
acquise au général de Gaulle . Mais cette majorité, si elle se
manifeste tout à l 'heure, ne sera nullement représentative des
aspirations et des volontés du peuple de France.

La solution à laquelle la majorité se prépare à acculer la
Franco est une solution dangereuse pour l 'avenir de la patrie.
Et cette solution il était possible de l'éviter, il était possible
de constituer un gouvernement de défense républicaine,
s'appuyant sur la majorité républicaine qui s'est manifestée bit
à plusieurs reprises.

Un tel gouvernement, faisant confiance aux masses ' popu-
laires, aurait pu, avec le concours du peuple, donner enfin
une solution pacifique an problème algérien et promouvoir
une . politique économique et sociale conforme aux besoins et
aux intérêts de la nation.

l .a classe ouvrière et le peuple de France n'oublieront pas
qu'à l'heure de choix, certaine ont préféré le chemin du pou-

'vair personnel à l'union de to»tes les forces républicaines,
à la lutte pour la démocratie et pour la solution'dans un sens
démocratique et pacifique des problèmes vitaux posés devant
notre pays, problèmes que le pouvoir personnel . ne• pourra
manquer de compliquer et de rendre plus difficiles encore
à résoudre .

	

.
1.e pays républicain a les yeux sur toms et notre-comporte-

ment répond, nous en avons la conviction, : à. ce qu'il attend
de nous. Pleinement cousrient des responsabilités qui pèsent
sur nos épaules, nous allons refuser l'investiture an général
de Gaulle avec la certitude que s'il l'emporte aujourd'hui,
en définitive c'est le peuple qui aura le dernier mot . (Applau -
dissements à l'extrême gauche .)

Nous avons fui dans l'avenir de la patrie ; nous avons
confiance dans la clairvoyance, le courage et l'esprit de réso-
lution du .peuple de France, riche d'un ' glorieux passé . Et
avant de descendre de . cette tribune ; je veux appeler les mil-
lions de'Français et de Françaises attachés . aux libertés répu-
blicaines à s'unir pour la défense de nos libertés . avec pour
cuti, de ralliement : „ A bas la dictature ! Vive la République l
Five la France! u (Vifs applaudissements à l ' extrême gauche.>

'Sur de nombreux bancs à l'extrême gauche . Five la I!: pu-
blique ! A bas la dictature!

M . le pré. snt. La parole est à M . Georges Bonnet . (Meuve;
nuits divers à l ' extrême gauche.)

M. Georges Bonnet . An cours des journées qui viennent de
s'écouler j ' ai été frappé de constcter que cette Assemblée
nationale qui est invitée à disparaltre pendant six mois est
trop souvent présentée à l'opinion publique connue la respon-
sable n° 1 de la crise tr agique dans laquelle la France so
débat. '

Nous avons le devoir de répondre à cette accusation qui
pèse sur l'Assemblée.

Est-il vrai que ce soient les interventions et les pressions
de l'Assemblée nationale qui aient empéché les gouverne-
ments de gouverner ? Wb:ment . La vérité, au contraire, c'est
que jamais l'Assemblde nationale n'a refusé les pouvoirs les
plus larges qui lui étaient demandés.

On lui a demandé les pouvoirs spéciaux pour la métropole;
elle les a votés . On lui a demandé d'epprouvcr un ultimatum
déjà lancé à l'Egypte ; elle l'a apl'iouvé . On lui a demandé
de voter la loi-cadre pour l'Algérie ; elle l'a votée. Oh lui a
demandé à plosieurs reprises de voter des pouvoirs exception-
nels en matière économique et financière ; elle y a consenti
et elle a même mérité les compliments de M . le ministre des
finances Pflimlin en décembre dernier pour avoir accompli
une sorte ele record en votant la lui de finances 18 heures
après qu'elle eut été déposée.

En ce qui concerne l'Algérie, tout de qui a été exigé par Ise
gouvernements successifs a été accordé par l 'Assemblée natio-
nale . Tous les pouvoirs sans exception, tous les crédits, le rap-
pel des classes, la prolongation du service militaire à une
durée supérieure à celle que l'on avait connue depuis cin-
quante ans, tout cela a été voté, à la commission des finances
d'abord, puis à l'Assemblée nationale, avec une rapidité et une
facilité qui me surprenaient parfois lorsque j'évoquais certains
débats difficiles et passionnés d'autrefois en pareilles matières .
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On peut donc dire que l ' immense majorité des membres
qui composent cette A'semblce se sont constamment affirmés
préts sans réserve à consentir tous les sacrifices les plus
Impopulaires, soit en votant des impôts, soit en acceptant
h suppression des investissements le ; plus nécessaires parfois
aux régions qu'ils représentaient . Tout . cela pour conserver
l 'Algérie à la France! Et si l ' un nous avait demande divan
tage, il est incontestable que nous l 'aurions volé.

Mais alors pourquoi . pourquoi celte explosion de colère
patriotique à Alger contre Paris?

Quelle est l'origine de cette crise?
C'est ce qu'il est intéressant de se demander.
F:lle est venue, a expliqué 1t, le président l'flin ;lin, ('un

« affreux malentendu o qui a fait crotte à l'Algérie que la
France l ' abandonnait . Mais d ' où venait lui-nutum . tffreux
malentendu l

il venait de loin, de très loin. Il a un en, à pareille
époque, M. le président Vincent Auriol le prévoyait clade un
érlicle remarquable de France-Soir.

11 écrivait alors:
. « Entre Français d'Algérie et Français de la mu i t•opole, des
divisions éclatent dangereusement, exaspérée ; par ce', propos
officiels mais regrettables : « Si la France perd l'Algérie,
ce sera à Paris et non à Alger. " „

Et M . Vincent Auriol prévoyait une « explo;ion nationaliste .,,
re un coup porté à notre prestige el, ajoutait-il, à nos
libertés républicaines 71-

Geta est arrivé lorsque cette opinion nerveuse, inquiète, a
entendu dire, par-dessus le marché, qu'a Paris ou était en
train (le préparer un Dien-Bien-Phu diplomatique . 11 y eut
alors à Alger cette explosion nationaliste, patriotique et qui
a tout emporté.

''elle est la vérité qu'il faut rétablir et qui dégage la tes-
poasabillté de l'Assemblée nationale.

Cela dit, en présence de la grave situat'.un oit nets nues
trnuvuns et qui menace l'unité française, quelles sunt nos
réflexions?

Tout d'abord, nous observons que les deux principaux objec-
tifs de la déclaration ministérielle : la réforme de la Consti-
tution et le règlement du problème de l'Afrique du Nord,
nous paraissent en effet essentiels à l'heure présente.

La réforme de la Constitution tout d'abord, nous l'avons
demandée depuis trop longtemps pour que none n'approuvions
pas, sur ce point, en principe, . le programme du Gouverne-
ruen t . Toutefois, nous rte nous faisons pas d'illusions sur la
réforme de la Constitution- Elle est nécessaire . Mais que ce
l;bit celle qui noue est proposée ou toute autre, elles ne vau-
dront que si les hommes qui seront demain à la tête des
ministères ont assez de volonté, d'autorité et de courage pour
dirige : leurs services au . lieu de s ' abandonner à la dictature
de leurs bureaux. Comme l ' a dit un jour Raymond l'o'.ncaré,
ironisant sur ceux qu'il appelait les « paladins de la revision
cunstitutjeune! ' e »:

« L 'éternelle chimère des homunes est de chercher à mettre
.dans les constitutions la perfection qu'ils n'ont pas eux-
mémes. »

Et il ajoutait:
« Il faut que les Chambres légifèrent et il faut que les cabi-

nets gouvernent . »
Io rapproche ce conseil de l'affirmation de M . le président

du conseil désigné, reproduite hier par la presse:
a il faut que les gouvernements gouver nent et gouverner,

c'est se faire obéir . »
Mais, en même temps, le programme du Gouvernement i' ns

apporte sur un autre point quelque chose qui nous parait
important . il semble décidé à profiter du mouvement magni-
fique de rapprochement des communautés française et musul-
mane pour essayer de régler heureusement et rapidement les
problèmes de l ' Afrique du Nord . Or, cela est essentiel et com-
mando tout.

Pas de marché commun possible et difficultés extrêmes pour
le redressement économique et financie r , pour la stabilité de
h monnaie, pour l'équilibre de la balance des comptes, tant
que la guerre d'Algérie continuera.

H importe donc d'y mettre un terme le plus rapidement pos-
sible, en mettant en suette toute not re action dans l'ordre diplo-
matique et politique et pour aboutir rapidement et cela est
aussi nécessaire, au point de vue militaire, puisqu'un hornmo
cnrnrne le colonel Big+ard . ..

M . Roger Roucaute, C ' est une référence!

M . Georges Bonnet- . . . disait récemment:
« Dans la guerre que nous menons en Algérie, le principal

est qu'il faut aller vile, car, dams cette guerre subversive, le
temps travaille peur l'ennemi et contre nous . »

Or, il semble justement que le moment arrive oie l'on peut,
avec le rapprochement des deux communautés, parvenir à un
règlement de l ' affaire algérienne . C'est l ' immense espoir qu'a
suscité dans le pays, après les événements d'Alger, l'arrivée
au pouvoir de M . le général de Gaulle qui, par son autorité
sur l'armée et sur le pays, par son prestige sur les Musulmans,
par les serviette historiques qu'il a rendus à la pat r ie, peut
rétablir la paix et l'influence de la France en Afrique du Nord.

Mes chers collègues, eu cet après-midi, j'évoque le souvenir
de 1!' i6. .,

Plusieurs voir à l'extrême gauche . Et celui de 1910 ?
Munich!

M. Georges Bonnet . . . . Lorsque Edouard Herriot dc. ec dit de
la tribune présidentielle pour combattre Briand qui demandait
les pleins pouvoirs.

Depuis, les temps ont changé et, à plusieurs r'epr'ises, dei
gouvernements ont demandé et obtenu de, pouvoirs étendus.

A ;cjuurd'hui, en ces Leures graves pour la 'rance, évoquées
tout à l'heure par le présideut du conseil désigné, chacun
comprend la nécessité, à l'heure du péril, à l'heu re où l'unité
de la patrie est eu danger, d'accorder à l'exécutif des pouvoir;
pour agir vite.

Mais que M. le président du conseil désigné et ses ministres,
y prennent garde : jadis, en répétait volontiers que la paie
etart, entre tous les biens, le plus précieux . Mais des expé-
rience.s nombreuses nous ont appris qu 'il y a un bien plus
précieux que la vie nméule : ce sont nos libertés.

Nous retenons l'assurance que nous a donnée le Gouverne-
meut que ces libertés si chères . à la démocratie, il s'appliquera
à tes défendre et que, selon sa propre expression, il entend
e conduire au salut la République . » (Interruptions à l' e .rtrc me
(aiche .) ,

M . Roger Roueauie . Fous avez déjà dit cela en 1910!

M. Georges Bonnet . C 'est la raison pour laquelle nous accor-
derons avec discipline notre rote à ce gouvernement . (.Ipplau-
disseieen s sur plusieurs baies à fauche) .

M . le président. La parole est h M. Courant.

M . Pierre Courant . Mesdernee, messieurs, aven sang-tridl
comme nous y convie la plu ; hante autorité de l'Etat ; no v ae
avons examiné la situation politique créée par les évéueureuts
séeent4-
. Dans son unité territoriale, aussi bien que den ; sen unité
morale, la France court, bien que tee aspects extérieurs soient
restée favorables, les dangers majeu r s, ceux de la sécession et
de la guerre civile.

Le président du conseil décimé eut le mérite de souligner à
diverses reprises que cette crise grave était due moins aux
erreurs des hommes qu'aux vices des institutions . II est', eu
effet, certain que les institutions actuelles ne laissent d'antre
alternative que celle de, l ' immobilisme ou du mauvais com-
promis qui ne règle pas les problèmes.

	

-
Dès 1910, nous avons dit, mes amis et tu p i, qu'un grand paya

no peut vivre et prospérer, s'acquitter de ses devoirs envers
ceux qui ont besoin de son soutien et marcher résolument
vers l'avenir, si les fonctions de l'exécutif et celles du légia-
laUt sont sans cesse confondues.

Malgré nous, c'est bien un gouvernement d'assemblée qui
a été instauré et la permanente tutelle du Parlement n ' a pas
pendis à un exécutif faible de remplir son rôle moteur.

Nous sommes donc pleinement d'accord pour réformer les
institutions, pour rendre à l'exécutif son rôle qui est de gou-
verner, au législatif sa mieeion de enntrÔler et anse' de légi-
férer, mais seulement sur lcs matières importantes et non plus
sur toutes clrosee.

Pour y parvenir légalement, nous pensons que, comme mille
l 'avons proposé dès 1952, la réforme préalable de l'article te)
de la Constitution ouvrira une période limitée pour cette rr.vi.
sjon conslilnlionnelle dent l ' urgence ne 'punit être contestée
Ipar la très grande utajorité de cette Assemblée.

Cette revision qui permettra peur t'avenir un meilleur fonc-
tionnement des institutions ! ;grec: ri p ait rendre possible la
solution clos graves et difficiles proidèntes pesés à nos rnns-
ciences pal l ' évolution des populations auxgtcli'p la ligure
a ouvert la voie de la civilisation.

Itépondaut à la confiance que lui mnnlrent en Algérie )fusnl
mars et Européens réconciliée, noue vuyone, (ans le président
-du roumi! (Peigné, la seule amer ;! .- (tenable rte rétaldir l ' ur—
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dre républicain et la paix dans l'Algérie française, d'obtenir de
chacun qu'il s'élève au-dessus de ses préjugés et de ses partis
Inde.

C'est pour accomplir ces deux tâches, que le président (lu
conseil désignai a considérées lui-même comme essentielles,
que mes amis indépendants et paysans voteront la confiance,
e-lin''nt que toutes autres questions doivent passer après
celle

Cette confiance, ils la donnent dans le respect de la légalité
républicaine. L'abandon de cette légalité risquerait d'ouvrir
l'ère des déchirements et de la guerre civile où s'anéantirait
le patrimoine matériei et moral de la République.

Ils la d .innent parce qu'il leur est' promis que sera sauvée
cette liberté dont la privation nous parait le pire des maux.

1ts sent décidés i aider le Gouvernement dans la triche diffi-
cile ruais exaltante qu'il accepte aujourd'hui peur le bien de
la France et de la République (applaudissements à droite .)

M. René fiance . Cet lionne a porté la francisque de Vichy.
Il a été maire sous l'occupation . A la libération, une ordon-
nance ide de Gaulle ii Alger l'a rendu inéligible.

Voilà les boumes qui voteront pour de Gaulle!

M . Roger Roueaute. Il a porte la francisque de Pétain.

M. le président. La parole est it M . Tanguy Prigent. (.applau-
di.csrments sur de nombreux bancs ni gauche .)

n. Tanguy Prigent . Mesdames, messieurs, l'émotion com-
mande la sobriété . Je ne m'étendrai donc pas longuement sur
les eeutiments que j'éprouvais et que j ' éprouve tou ours
envers le général de Gaulle.

Je viens à cette tribune parler -au nom de plus ieurs de ives
collègues du groupe socialiste, dont je rie dirai pas le nombre
pour le moment . -

Peur la plupart, ils tint, comme moi, dis sentiments de
haute estime et d'affection pour le général de Gaulle et, tous,
ils respectent profondément l'homme du 18 juin.

Mais nous avons ale graves responsabilités . Nous ne devon>
as on bien il rte fallait pas accepter de solliciter les suf-

Erages du peuple — nous déterminer essentiellement selon nos
sentiments . Sous devons le faire avec notre raison et en
fonetion de nos t eonvictions . Il faut que celles-ci soient sincères
et nous devons les analyser avec rigueur dans un moment
cin une celui-ci.

Je ne veux pas faire de discours, mais simplement, au nom
de nies amis et en mon nom personnel, expliquer les raisons
de notr e décision de voter contre l ' investiture.

Permettez-moi, d'abord, d'énoncer quelques affirmations:
En premier lieu il ne faut pas, au sujet d'un homme pour
lequel — je viens de le dire — nous avons tous de l'estime,
de l'affection et de l'admiration, faire nies comparaisons histo-
riques qui seraient inadmissibles. "(Applaudissements sur de
►ombreux bancs à gauche, au centre et à droite.)
Je suis sinr qu'il est le premier à souffrir, en ce moment,

à la pensée qui tl aura auprès de lui ceux qui applaudissaient
à sa condamnation à mort . (Applaudissements sur de nombreux
beur s à gauche .)

	

-
Des liornmes, auxquels lui non plus ne retire pas son

estime, se croient obligés, pour des raisons nobles, cumune les
siennes le sont certainement, pour obéir à Ieur conscience et
à leurs convictions, de se prononcer aujourd'hui contr e son
investiture.

M . Nervi Sergasse . C'est exact.

M. Tanguy Prigent . Voici une deuxième affirmation:
Les socialistes, aujourd'hui, hélas! divisés — exceptionnel-

lement 'et pour une seule fois je l'espère — tous les socialistes
sont passignuément attachés a la liberté et ils la défendront
avec la même résolution, d'où que viennent les menaces contre
ces libertés . Eet-il besoin de rappeler que notre passé prouve
not re 'sincérité? '

A ce sujet, je veux dire à nos collègues de là- droite, sans
méchanceté mais avec tristesse : fous avez été trop heureux
de vous servir de nous comme d'un bouclier.

Dans ce pays, où les électeurs et les électrices sont trop
divisés, d'eu Il résulte une Assemblée également divisée, les
socialistes ont consenti des sacrifices difficiles, malgré une
surenchère Incessante, pour assurer une majorité à la IY° Répn-
blique . Volts avez sans doute confondit ce souci - avec un
reniement de notre mission historique . Et là, vous vous étes
trompés . (Applaudissements sur de nombreux, bancs à gauche .)

Avant d 'expliquer les raisons pour lesquelles nous voteror,

institutions, mais non pas sous la tus,,--e . non pas dans l'agi-
tation.

II est certain que notre démocratie, dans sa forme parle-
' nientaire, duit mieux fonetiunne .. D'ailleurs, s'il n'y avait me

clans notre pays que quelques partis bien organisés, prati-
quant vraiment une authentique démocratie intérieure, n'aie
apportant ensuite la totalité des suffrages de leurs élus an
gouvernement, nous aurions trouvé le meilleur moyeu d'éviter
li dégradation de l'Etat républicain . ( :applaudissements sur de
embreva bancs it ponette .)

Certaines dt•nineraties nous le prouvent quotidiennement.
Quand des partis nouveaux se créent et se fractionnent sans

Besse, quand chacune des fractions se divise ensuite en cinq
nweceau à l ' occasion de chaque scrutin, comment voulez-
vous qu'un gouvernement, qui ne sait pas la veille sur qui
il peut compter le lendemain, puisse faire preuve d'autorité
dans une t :énioeralie qui, je le reconnais, dans le monde

' moderne, ne peut tenia que si l'exécutif est puissant ?
Cela dit, je vous indiquerai liés brièvement les raisons

pour lesquelles nous allons voter contre l'investiture.
La première raison — elle a déjà été exposée —• c ' est que

notre conscience républicaine nous interdit — et là encore
nous faisons abstr action de la personnalité en cause — d ' ac-
eeptdr que les élus de la nation fassent président du conseil
celui qui a été réclamé à ce poste par les factieux et par une
année en état de rébellion e, d ' indiscipline . (Applaudissements
à l ' ea'tréme gauche et sur de nombreux bancs à gauche .)

M . Jean Damasio . C'est le paye qui le veut!

M . Tanguy Prigent . J'ai la convit-tion . pour ma part, sine le
général de Gaulle n'a aucune complicité dans cette affaire.

A I'c.rteme droite . Alors ?

M . Tanguy Prigent . Hais le fait est réel, la défaite du . pou-
voir légal indiscutable . De plus, le général de Gaulle n'a
cmdamné ni les factieux rai les événements de Corse, ni
l'indiscipline des chefs militaires.

Cela nous avait déjà profondément déçus . Cependant, au soir
de la manifestation qui s ' est ébranlée de la place de la Nation
à la placc de la itépublique — lorsque tout liai prouvait qu'il
ne pouvait plus réaliser l ' unité nationale, — j ' avais rêvé — je
m'en suis confié à quelques amis — d'apprendre le lendemain
matin, par la presse ou la radio, que le général de Gaulle
déclarait:

ta J'avais espéré être, une deuxième fois, utile à mon pays,
niais dans l'unité nationale ; je constate, méfie si je le
regrette, que par l'ampleur et la dignité des manifestations.
populaires . à Paris et en province, désormais, qu'on le veuille
ou lien, je ne Buis réaliser cette unité de la nation . n

M . Lucien Vaugelade. Et la manifestation des Champs-
Elysées 'l

M. Tanguy Prigent . Je vous en prie ! j ' ai défilé de la Nation
à la République, mais je suis allé aussi place de la Concorde
en observateur, Vous parlez des noceurs et des poupées des
Champs-Elysées . (Vifs apphnadissemenls à l ' extrême gauche,
à gauche et sur quelques ban gs au centre .) Moi qui connais
bien le général de Gaulle, je suis persuadé qu'il considérerait .
votre interruption cunuue une insulte . (Tris bien! très biené
à gauche .)

J'avais espéré, je le répute, que le général de Gaulle, mie rne
eu regrettant cette utauifestalion, luirait déclaré : du moment
qu'il est établi que je ne suis pas le président qui réalisera
l'unité nationale, que date la masse ouvrière, le peuple, tout
le monde n'est pas d'accord avec moi — je ne dis pas u lent
le monde est eu désart'ord avec moi a — je nie retire Oui,
il aurait ds1 se retirer, usais en faisant appel à tous les hommes,
civils et militaires, qui lui font confiance, en leur déclarant:
je vous demande de rentrer clans l'ordre riiiublicain . Et j'au-
rais très bien compris qu ' il ajoutait, ce qui aurait été uuo
leçon pour nous : je souhaite que les élus de la nation tassent
enfin un effort pour réformer, non seulement les textes, les
structures et les institutions, mais aussi leurs nnéthndes et leur
comportement individuel ou collectif . (Applaudissentenls sur
quelques bancs à gauche .)

Cela n'a pas été et nous g emmes arrivés à la situation
actuelle . Je suis, alose, angoissé ; car après avoir déclaré que
nous ne pouvons pat;, pour notre part, accepter que le choix
de la rébellion et de l ' armée indisciplinée soit avalisé, nous
formulons également le regret — et, ici encore, l'homme lui-
même est hors de cause — que vis-à-vis do la poputali,in répn-
bliraine pi, partieultl'remenl, de notre jeuatesse 'léjà travaillée
par des priepagantleé dangereuses pour la démocratie, on' laisse
rénandrit la primée que les grands preblemes écnnrnniqui-s,.
sociaux et politiques du inonde moderne ne peuvent être réglés

"rentre, je veux énoncer une dernière affirmation : None
Ituirnres convaineus, comme vous tous, qu'il faut Momies les
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3ue par un homme providentiel, un homme-miracle . (.lpplau-
issernenls sur de nombreux bancs ri gauche .)
Je le répète une nouvelle fois : le général de Gaule n'est pas

en cause. Mais il est dangereux de lainer -se ré pendra cette
pensée.

-Je dis avec frics, au nom de ceux de mes amis socialistes
qui sont d'accord avec moi, que si nous représentons un parti
certes humaniste, dont les adhérents ne sont pas, bien sûr,
dépourvus de sensibilité, il s ' agit aussi d'un Rien scientifique,
qui a un programme sérieusement étudié, une doctrine, une mis-
siun historique . Nous ne pouvons donc apporter notre caution
du socialisme démoeratige- - car nous pensons aussi à l'ave-
nir ni à cette victoire de la ritbeltinu et de l ' indiscipline, ni
au culte et à la reconnaissance d ' un homme providentiel, d'un
homme-miracle, quel qu'il soit, malgté le respect, l ' admiration
et l 'affection qu'on puisse avoir pour lui. (Applaudissements
sur plusieurs bancs à !anche .)

Mime peulr le présent nous sommes inquiets . Lorsque, l'autre
jour, traversant l 'avenue des Champs-Elysées, j'entendais des
gens crier . « De Gaulle au pouvoir », j'étais tenté de leur répon-
dre : « Mais pour quoi faire ? » . Ces hommes et ces femmes
m'auraient alors rétorqué : « Pour que ça ejiange! » Or, il ne
suffit pas d ' intentions, Il faut aussi (lles solutions . A• ce moment,
la divistnn serait 'apparue . Elle apparaltra, hélas! très vite ; le
choix des moyens, et non le prestige d'un homme, pouvant seul
régler les grands problèmes.

En terminant, je reprendrai une image que j'ai employée
s vee mes amis ces jours-ci . Dans les pays accidentés, lorsqu'il
arrive qu'une bruine épaisse dissimule les montagnes,
l'impression que tout ce qui existait quelques instants ()n'aaupa,
lavant a cessé d'être . Puis, lorsque la brume se dissipe, on
s'aperçoit que les montagnes sont toujours là.

Cette fiels, après l'expérience qu'on nous propose, les diffi-
cultés aussi seront toujours là (Mouvements divers à droite),
les montagnes eurent grandi et grossi pendant la crise drama-
tique que nous vivons.

Chacun sent que c'est inéluctable, qu'il s'agisse de• l'Algérie
ou des problèmes érenomiques et financiers -ou de la position
de la France sur le plan international . (Murmures à droite . —
Applaudissernents sur plusieurs bancs à gauche .)

Je crains, alors, de grandes déceptions, car on s ' apercevra
que la di.soarition des partis politiques ou la mise en vacances
des assemblées n'empeche pas la complexité des problèmes,
et' ceux qui oui fait partie des précédents gouvernements du
général de Gaulle le savent . A ce moment on risquera de
créer d'amères .déceptions. Et les dangers qu'on a trop invq-
qués ces )ours-ci pour faire pression sur l'Assemblée seront
plus grands . Nous voyons alors — tout en souhaitant (l'être
nénientie par les faits — une alternptive redoutable : on bien
le pays sera enirainé vers un régime de totalitarisme répressif,
ou bien un nouveau départ d'un président déçu et ulcéré créera
un vide, qui laissera la porte ouverte ic la grande aventure.

Pour notre part, nous voulons espérer que nous nous trom-
pons, car nbus aimons notre pays et nous aimons la Républi-
que . Mais nous sommes inquiets et, en votant contre l ' inves-
titure du général de Gaulle, nous sommes convaincus de ren-
dre, dam l ' immédiat, un grand service à la cause républicaine,
et de permettre que, demain, la République soit encore meil-
leure, encore plus juste pour les véritables travailleurs, qu'elle
parvienne à créer dei, institutions plus cohérentes et plus
stables.

Nous voulons sauver ce qui a déjà été créé, é're dignes de
ceux qui nous ,ont donné la liberté et la conserver pour ceux
qui nous suivront. (Applaudissements sur de nombreux bancs
à gamelle, à l'extrême gauche et sur quelques bancs au centre .)

M . le président. La parole est à M . Mitterrand.

M. Freines Mitterrand. Mesdames, messieurs, sur quoi allons-
nous nous prononcer dans un instant, sur quelle déclaration,
Sur quel texte ?

Une demande d'investiture vient d'êtr e formulée ; la décla-
ration (l'investiture traditionnelle a été lue . Les parlementaires
qui sont ici sont-ils en mesure d'apprécier ce qu'ils veulent
pour demain d'après ce qui leur fut dit tout à l'heure ?

Saris doute, plusieurs d'entre nous ont-ils ru l'occasion ou le
ivilége (le rencontrer, au norn de 'ours groupes politiques,L général de Gaulle dans la journée d'hier . ils ont donc quel-

ques indications supplémentaires — pas tellement —
g

ui leur
permettent de déterminer leur vote . Il reste que st l'op s'en
tient à ce qui nous fut donné, et qui doit nous permettre de
nous prononcer sur le Contrat qui liera le futur chef. du Gon.;
vernemeut et l'Assemblée nationale, les éléments dont nous
disposons sont assez minces.

La déclaration d ' investiture comporte une condamnation élo-
quente comme toujour s, précise comme toujours, sévère comme
toujours, du système qui prend fin aujourd'hui, bien (lue conti-
nué dans le nouveau système pur ses hommes les plus repré-
sentatifs . (Rires et applaudissements à .l'e.rlrr?ane gauche et
sur plusieurs lianes à gauche .)

Cependant, un était eu droit d 'attendre et de ronuaitrc l'opi-
nion du président du conseil pressenti sur des événements
récents dont on puuer'ait croire qu'ils n ' ont pas existé . (Mien-militions à l'extrême droite .)

M. le président . Je prie nos collègues de ne pas interrompre.

M. François enterrant! . C ' est M . Ilerthominier . Il est revenu.
(Rires .) C'est (v i n a lente. Il sait 'bien que le voyage manqué sera
plus facile demain qu ' hier.

Sur quel texte donc, se prononcer
le suis de ceux qui désiraient entendre l'opinion du prési-

dent du conseil désigné sur les faits qui ont fixé l'orientation
de la crise, je veux parler des événements d'A l gérie Or, pas
plus aujourd'hui qu'hier, je ne suis en mesure de me pro-
noncer autrement qu'à la faveur d'indications telles que celle-
ci : « L'armée scandali i de la carence des pouvoirs , publics es

Il tant donc examine ie contexte, contexte favorable, contexte
défavor able.

Contexte favorable : l'homme' au prestige unique, à la gloire
incomparable, aux services rendus exceptionnels. L'homme de
Brazzaville, qui, plus qu'aucun autre, signifie par sa seule pré-
senre à cette tribune- une espérance pour les peuples d'outre-
mer . Oui, c'est une espérance pour beaucoup de nos frères.

Enfin le général de Gaulle incarne l'autorité indispensable
à la conduite des affaires publiques, et cela n 'est pas négli-
geable• même si cela nous fait entrer déjà dans le contexte
inquiétant.

Je ne doute pas, en tout cas, que le contexte favorable amè-
nera certains de -nos collègues à déposer dans l'urne un bul-
letin blanc, je ne doute pas qu'ils sont sincères et que dans ce
grand débat où se pose la question : de Gaulle saliv era-t-il la
liépublique ou bien la perdra-t-il ? ce soit le même souci
pat riotique qui commande leur réponse.

Contexte-inquiétant : la réforme de la Constitution . Les indi-
catinnc fournies ne nous renseignent pas. Je n'en connais que
les grandes lignes . Serai-je obligé de recourir aux souvenirs
d'un itinéraire qui commence à Bayeux ? Peu importe.

Nous ne nous battrons pas pour les rites, pour les mcenrs,
pour les travers de ce système tant dénoncé . Quelques-uns des
hommes qui entourent le général de Gaulle dans sun gonverne -
ment• sont, d'ailleurs particulièrement qualifiés pour le défaire.
Ce système, l ' ont fait, ils l ' ont géré, ils l'ont perdu . (Applau-
dissements à l ' extrême gauche et sur p!a :el ors bancs à gauche.).

A droite . Et vous ?

M. François Mitterrand. J'ai voté, avec mes amis de groupe,
qui se partageront dans ce vote, contre la Constitution de 1946
et j 'ai voté, avec les mêmes amis, pour tous les projets réfor-
mant cette même Constitution,

	

.
Cependant, .j 'ai toit lieu de croire qu ' il ne s'agit pas en

l'occurrence — c'est Lied clair — d'une réfor me de la Constitu-
tion, même à la manière 'de M . Pierre Pflimlin . Il s 'agit tout
bonnement, ntesdamts, messieurs — { pourquoi le nier, le taire
ou l'oublier 't — d 'un changement de régime . (Applaudisse-
ments sur quelques bancs h gauche .)

Le contexte favorable, il appartient à un' certain nombre
d'ente vous, qui se prononceront « pour e, de l'exposer entiè-
rement . Pour moi, je voudrais dire nia principale objection .'

Lorsque, le ifr septembre 1951, le général de Gaulle s'est pré-
senté devant l'Assemblée consultative issue des combats de
l'extérieur ou de la résistance, il avait auprès de lui deux
compagnons qui s'appelaient l'honneur et la patrie.

Ses compagnons d'aujourd'hui, qu'il n'a sans dong pas
choisis mais qui l'ont suivi jusqu'ici, se nomment le coup de
force et la sédition . (Applaudissements à l'extrême gauche et
sur plusieurs bancs à gauche .)

La présence du général de Gaulle signifie, même malgré lui,
que désormais tee minorités violentes pourront impunément et
victorieusement partir à l'assaut de la démocratie . "(Applaudis-
sements sur' les mêmes bancs .)

Coup de force ? Il semble que certains de nos collègues trou•
vent que j'exagère . .:

Plusieurs voix à droite . Oui!

M. Frai ois Mitterrand. . . . et il semble bien qu'ils aient
l'habitude de considérer que je suis coutumier du fait t .
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Cependant, il est nécessaire d'en parler si l'on veut compren-
dre pourquoi, entre le 13 niai et le 1`r juin 1958, il s'est produit
des événements, d'Alger à Paris, qui, avant comnicucé par
l'émeute, finissent par ce débat . Il sera difficile de démontr er,
lorsqu'un voudra . expliquer l'Histoire, que ces deux événements
sont absolument sans relation.

Qu'on parse d'un coup de force, cela scandalise certains de
nos collègues, sans doute parce que cela les gène . (Proleslalions
à droite.)

Je dénonce ici, cependant — je n suis pas le premier à le
faire et je persévérerai — le complut minutieusement rois en
place et dont les ramifications, parties d'Alger, sont remontées
Jusqu ' à I'avis, jusque dans l'entourage des hauts personnages
de l'Etat, jusque dans les palais officiels.

C'est l'état-major de l'armée qui obère les mutations utiles
à la conjuration . Je dirai lesquelles si c ' est nécessaire . (Applau-
dissements ét l'e .clrénuc gauche, sur de nombreux bancs à gau-
che et sur quelques bancs au centre .)

C'est un officier supérieur qui, à la tête de son régiment
de parachutistes d ' élite, quitte, deux jours avant l'émeute, la
frontière tunisienne pour occuper un nouveau poste à Alger
où il se révélera l ' àme ardente de l'insurrection.

C'est un officier général dont certains de nos collègues se
souviennent qu ' il fut, du côté de l'Etoile — je ne voudrais
pas être discourtois en le leur rappelant — l 'organisateur
d'une violente manifestation où le président du conseil et le
ministre de la défense nationale furent frappés et qu'une
mutation opportune le transféra au Sahara avant qu'il ne
devienne lui aussi l'un de uns interlocuteurs valables du comité
de salut public d 'Alger.

C'est la quiétude de la justice militaire d'Alger à l 'égard de
contre-terroristes inculpés — ah I mesdames, messieurs, ne
vous indignez pas t — de dix-huit assassinats et dont la der-
ni8re victime fut le chef .d'état-major du général Salan.

Deux d'entre eux se trouvent aujourd'hui parmi ces nou-
veaux interlocuteurs vatatbtes des comités de salut public.
'(Applaudissements à l ' extrême gauche et sur de nombreux_
bancs à gauche .)

C'est ie grouillement des conjurations qui s'entremêlent,
s'associent, parfois se contrarient.

C'est un conseiller municipal de Saint-Etienne qui part,
débarque et soudain se révèle aux populations algériennes
comme leur porte-parole !

Cherchons un peu les itinéraires de tous ceux qui sont pré-
venus Si habilement -- sans que s ' en aperçoivent, semble-t-il,
les pouvoirs publics responsables — et qui rejoignent à l'heure
dite le poste fixé pour la machination.

Le coup de dorce, on veut le nier. Cependant, le soir du
13 mai, alors que le président d'un grand parti, le mouvement
républicain populaire, était appelé par M. le Président de . la
République à former le gouvernement, l ' émeute gronde à Alger.
Ah ! peut-on penser, l'ordre régnera quand même, puisque
les forces armées sont là t

Contre quoi, contre qui cette émeute ? Contre ce que nos
interlocuteurs valables du comité de salùt public d'Alger appel-
lent le gouvernement de l 'abandon » et que va presider un
homme qui, disent-ils, ,( a pris rang et premier rang, parmi les
bradeu rs de l'empire » . C'est un journal d ' Alger .que je cite.

M . i'llirnlin est donc classé parmi les bradeurs patentés. Chef
du Gouvernement, l'émeute est fomentée contre lui . 11 ne faut
pas qu'il soit désigné, investi, reconnu par la représentation
nationale ; on profitera ensuite du désordre et de l'absence
du pouvoir à Paris. Mais la représentation nationale, de la
droite à la gauche, dans un réflexe de dignité et de respect,
désigne ce chef du Gouvernement.

Alors, l'accusation durcit : (i Ce gouvernement de l'abandon,
on ne le reconnait pas . On ira jusqu'au bout » . Tels sont les
termes des motions votées par nos interlocuteurs valables
dont le porte-parole est, le 14 mai, à cinq heures du malin,
le général Massu.

.On ira jusqu ' au bout . »
Un peu plus tard, au cours de la même journée : «On ira

jusqu'à la victoire e.
L' ne s'agit pas, d'ailleurs, en la circonstance, de la victoire

pour laquelle on se trouve sur le sol algérien, c'est-à-dire la
victoire contre le fellagha . II s'agit bien, je pense que personne
ne s ' y est trompé, de Ja victoire contre 1 Elat . (Applaudisse-
ments sur de nombreux bancs à gauche. — Applaudissements ù
l ' extrême genette et sur quelques bancs au centre. — Protesta-
tions à droite et à l'extr!me droite .)

Je tiens à votre disposition, mesdames messieurs, les textes
votés par le . comité de salut public d'Alger dans desquels les
paroles que je viens de citer figurent en toutes lettres.

Je ne ferai que mentionner la promesse de défiler bientôt sur
les chainpa-Elysées. Je pense que cela concernera le nouveau
tuuiustrc de l'intérieur, qui réglera ce problème.

J 'évoquerai brièvement la motion de nos interloruteurs vala- !
Ides qui vise, quoi dune, mesdames, messieurs ? ]lien tic moins•
que la souveraineté populaire . Je lis :

Le comité de l'Algérie 'et de Sahara dirige les comités de
salut public qui re p résentent la snnveraineté populaire . '

l)é•positaires de la souveraineté populaire, les comités de
salut publie se font un devoir sacré de veiller à ce que, dams;
aucun domaine, la volonté . l'aspiration du peuple souverain ne
soirnt•pas déviées de leur but par les pouvoirs établis ».

Ce texte est signé Salan . Il date du 23 niai.
Alors que nous hésitions, nous, à aller au-delà d'une modes ,

-levée d'immunité parlementaire cnnrernant•un de nos collé
leur choix, à eux, était déjà fait : la levée d'immunité
mcntaire de l'Assemblée nationale était décidée . (Apple
mente sur quelques bancs à gauche .)

La souveraineté' populaire, à qui appartient-elle donc ?
II me semblait que l'Assemblée nationale, quels que soient

ses torts clans l'aventure, continuait de représenter ce qu'on a
coutume tic nommer la a légitimité e . (Protestations sur quelques
bancs à 'ruile .)

La sédition — certains d'entre vous continuent de protester
— n'est-ce pas l ' occupation de la Corse ? Et si l ' on suppose que ,
l ' occupation de la Corse est le fait de quelques aventuriers _qui'
ont des comptes 1 régler sur place, alors pourquoi nommer un'
gouverneur civil et militaire et pourquoi envoyer les délégués
du comité de salut publie d ' Alger prendre possession de ce
département de la métropole pour qu ' ils y fassent connaître
qu'ils ir ont jusqu'au bout, jusqu'à la victoire, jusqu'ici ?

Voilà des événements qui nous permettent d'aff n r•mer qu'il,
n'est pas tolérable que nous nous trouvions placés devant ce
choix : ou bien accepter le président du conseil qui nous est
présenté aujourd'hui, ou bien subir les coups de ceux qui nous:
.menacent, qui avertissent clairement , franchement, sans aucun
doute possible, que là est la dernière limite de leur consente-
ment.

Mais alors qu'il était encore temps de résister et de faire
respecter la loi, le gouvernement de la République, qu'une
lotte majorité avait désigné, disparut.
- Ce gouvernement est mort comme il avait vécu, tristement.
:(Sourires .)

Plutôt que celte disparition soudaine j ' aurais, en ce moment
décisif de notre histoire, préféré entendre une voix pareille
à celle d'Abraham Lincoln et qui aurait répété l'exhortation
fameuse du 15 mars 1861:

«C'est entre vos mains, mes concitoyens, et non dans les
miennes que repose le grave signal qui ouvrira' la guerre civile.

. Le gouvernement ne vous attaquera pas . Vous n'aurez pas de.
conflit .t soutenir que vous ne soyez vous-mêmes les agres-
seurs ».

Oui, j'aurais aimé entendre ces paroles. Cela aurait peut-Mn
empêché la venue de ce jour où nous sommes, ce jour où
le généra : de Gaulle se présente devant nous, ce jour où nous
sommes placés devant un ultimatum.

Oui . mesdames', messieurs, c'est cela qui commande mon
vote . J 'estime qu ' à l ' Assemblée nationale la question est posée:
ou (Lien vous acceptez un président du conseil dont les mérites
sont immenses et dont le rôle doit permettre — cela est sup-
posé — la réconciliation nationale, mais qui est déjà l'élu
des comités d'Alger, nu hier vous — vous, la représentation
nationale — serez chassés.

Cela figur e également dans une motion, que j 'ai sous les,
yeux, du comité de salut public d'Alger.

En bref, mesdames, messieurs, cet ultimatum, nous ne l'ac-
'ceptons pas.

M . Raymond Triboulet. Alors que proposez-vous ?
M . François Mitterrand . Ma proposition, monsieur Triboulet,,

puisque vous voulez bien m'interroger, est que l'Assemblée
nationale . ..

M . Jean tDamaeio. Je vous poserai une question, monsieur
Mitterrand.

M . François Mitterrand. Je pense qu ' on peut répondre à
M . Triboulet, mais à M. Damasio, je ne sais. (Exclamations
à J' extrême droite .)

Je dis donc à M. Triboulet, qui me fait beaucoup d'honneur
en me posant une telle question, qu'il ne m'appartient pas do
décider du choix de l'Assemblée nationale et de me substituer
à celui qui en a la charge constitutionnelle.

Cependant, ne voulant point me dérober, je vous répondrai,
monsieur 'triboulet, que l'Assemblée nationale, dont vous faites
partie, que vous avez si rorternent critiquée, qui, en effet, a
connu bien des faiblesses, qui cependant n'est pas aussi cou.
pafble — je retiens l'analyse de M . Georges Bonnet — qu'on
yeu( bien le dire. — je vous répondrai que l'Assemblée nalio-
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pale a, au cours de ces dernières semaines, montré son courage
et sa dignité . Ce courage et cette dignité, selon -roi, n'ont pas
été suffisamment mie à l ' épreuve par le gouvernement répu-
blicain et national qu 'elle avait choisi et qui pouvait et qui
devait agir! (Applaudissements sur quelques bancs à gauche.
— Applaudissements à l 'extrême gauche et sur quelques bancs
aa centre.)

M . Raymond Triboulet. 11e permettez-vous de vans inter-
rompre, monsieur Mitterrand ? (Protestations sur quelques
bancs à gauche et sur de nombreuse bancs à l'extrême gauche .)

M. François Mitterrand . Je vous l'ai déjà permis . Je vous
demande de ne pas prolonger ce dialogue.

Au cours do l'année qui vient, vous .aurez l'occasion, sans
doute plus que moi, de parler . (Applaudissements sur de
nombreux bancs si gauche . — Applaudissemcnls à restreinte
gauche et sur quelques balles au rentre .)

M . Philippe Vayron . Vous vous rallierez,

M. Pierre Coli Pourquoi l'insultez-vous ?

M. Maurice layrou . Monsieur Mitterrand, nous prenons acte
de votre refus.

M. François Mitterrand . En bref, au moment oü l'Assemblée
nationale va se prononcer, au moment où — comme son
message solennel l'a rappelé ici même avant-hier — le plus
illustre des Français se présente devant nous, je ne puis outiller
,quoede général de Gaulle, président du conseil pressenti, fut
appelé d'abord et' avant tout par une armée indisciplinée.
(Murmures à droite .)

En droit, le général de Gaulle tiendra ce soir ses pouvoirs
de la représentation nationale ; en' fait, il les détient déjà
du Loup de force . (Vifs applaudissements sur de nwmbreu .c
bancs à gauche, et sur tous les bancs n l'extrême gauche .)

Quelqu'un vtent de dire : Dans .quelque temps, vous vous
rallierez.

Eh bien! oui, mesdames, messieurs! Si le général de Gaulle
est le fondateur d'une forme nouvelle de la démocratie . ..

M. Charles Courrier. Alors, pourquoi ne pas essayer ?

M. François Mitterrand. . . . si le général de Gaulle est le libé-
drateur des peuples africains, le mainteneur dé la présence de
la France partout au-delà des mers, s'il est le restaurateur de
l'unité nationale, s'il prête à la France ce qu'il lui faut aussi
de continuité et d'autorité, je nie rallierai, mais à une condi-
tion . ..

M. Pierre Charles . Un. portefeuille !

M. le président. Ces interruptions sont intolérables.
Je préviens ceux qui s'en rendraient de nouveau coupables

que je (prononcerai des rappels à l'ordre avec inscription au
prueés-verbal.

M. François Mitterrand . Je prie M. le président dé l'Assem-
blée nationale de ne pas s'émouvoir.

M. le président . Je ne suis pas ému! (Rires .)

M. François Mitterrand . i1 est vrai que j'ai eu plus souvent
l'occasion de refuser un poste dans un gouvernement'que ce
monsienrt (Rires .)

Mesdames, messieurs, puisqu'il s'agit de nous séparer pour
des mois, puisqu'une seule chose est claire dans ce qui nous
a été annoncé, c'est que nous serons sans délai en congé,
puisque nous savons que nous est réservée une séance de pure
forme, Imposée par la Constitution, le (premier mardi d'octobre,
puisque le général de Gaulle nous invite à nous taire et à le
Lisser faire, je pense que . c ' est maintenant qu'il faut crier à

la nation que les hommes qui se battent pour la liberté et ,pour
la souveraineté populaire même s'ils ont le coeur plein d'in-
quiétude, même s 'ils sont angoissés, ne se laisseront pas aller
au désespoir.

Il y a encore beaucoup à faire et la France continue . Il• y
a la foi et il y a la volonté et il y a, au bout du compte, la
liberté victorieuse dans la patrie réconciliée.

Cet espoir me suffit, m'encourage, m'accompagne tau moment
oit je vais voter contre l'investiture du général de Gaulle.
(Vifs applaudissements sur de nombreux bancs à gauche et
sur tous les bancs 4 l'extrême gauche .)

M. le président. La proie est à M . Pierre Cet, (Applaudisse-
ments h l'extrême gauche.)

M. Prsrrs Cet, Mesdames, messieurs, les dépistés progres-
sistes n'ont pas de question a poser au Gouvernement . Cela

vaut mieux puisque ce dernier ne nous a mime pas fait
la „riva de déléguer un de ses ministres pour noue répondre.

Nous n ' avons pas non plus l'intention de discuter un pro-
gramme dont le laconisme s ' inspire sans doute de la maxime
irnperaloria brecilas . dont le premier mot tout au moins est
révélateur et tort inquiétant.

Pas davantage nous ne critiquerons la composition d ' un
ministère dont le savant dosage politique cet sans doute un
hommage rendu à ce régime des pastis que l 'ou dénonce et
que l'on se propose d'abattre.

C'est sur un pian différent et, permettez-roui de le dire,
supérieur que j'entends poser l'argumentation qui jusliliera
notre altitude, celui de .; principes et celui de l ' intérêt de
notre pays . Les raisons que je veux exposer sont brèves et
je pense qu 'elles peuvent rallier non seulement tues amie
mais un grand nombre de républicains.

La première de ces raisons — on l'a dit adent moi est
nue none ne pouvons pas accepter qu'une délibération valable
en droit et, permettez-moi de vous le dire, devant l ' histuire,
s 'instaure ici sous la menace et sous la crainte.

La menace, j'y ferai une 'brève allusion, c'est celle de le,
.vacance de la plus haute magistrature de l ' État qui serait,
dans les conditions présentes, singulièrement grave.

Que M. le président de l'Assemblée se rassure . Je connais
assez le droit constitutionnel pour ne pas ignorer que

1 l ' usage n 'est pas de discuter les faits et gestes et surtout les
messages .de M . le Président dé la liépublique, lequel, de sun
côté, n'a pas le droit de faire preseion sur le Parlement.
:lpplaudisscuienls à l'extrême gauche et sur quelques bancs
à gauche.)

	

-
J'observerai pour ma part la règle en regrettant qu ' un

autre, très haut placé, plus haut encore que le président de
l'Asscmblée. nationale, n'ait pas témoigné du nubile respect
envers un droit qui ' lc liait autant qu'il nous lie toue. -

Quant à la crainte, c'est celle de la guerre civile . On a fait
:l cet égard le plus odieux des chantages et nous n'avons pas,
quant à -nous, l'intention d'y céder.

Ce soir, ccrtàins de nos collègues, dont je respecte les oipi-
riions et les sentiments, voteront pour l'investiture du gouver-
nement .présidé par le général de Gaulle par souci d'éviter au
pays les horreurs des guerres fratricides . ,

Je leur réponds que nous avons la même hor reur qu'eux
du sang versé et de la guerre civile, mais que nous avons aussi
une autre conception de notre devoir et de notre rësponsabi-
lité envers nos commettants.

Nous avons été envoyés ici avec un mandat précis : légi-
férer dans la liberté . Une assemblée qui va décider sous l'em-
pire de la crainte n'est plus libre . Nous avons le devoir de
ne pas abandonner, à qui que ce soit, la souveraineté riatio-
Hale qui réside dans l'Assemblée nationale et pas ailleurs . Et
si ce soir nous la déléguons, fût-ce pour six mois, si noue
remettons à un homme, quel qu ' il soit, tous nos pouvoirs, y
compris le pouvoir constituant, ce ne sera pas une déléga-
tion, ce sera une abdication . (Applaudissements à l'extrême
gauche et sur quelques bancs•à gauche .)

Et voilà, mesdames, messieurs, la première raison pour
laquelle nous refusons de nous incliner par , dignité et par
devoi r.

Nous pensons qu'en votant contre, noies maintiendrons
cette petite flamme de la liberté qui sommeille :in fond du
mur de tous les Français et qui demain, quoi qu 'on en ait
et quoi qu ' on veuille, finira bien par luire de nouveau sur tout
le, pays et pour toujours désormais . (Applaudissements d
l'extrême gauche et sur quelques bancs à gauche .)

La seconde raison de notre hostilité — j'emplgie le terme
à dessein — envers le Gouvernement qui se présente devant
nous, c'est que, au rebours d'autres, nous sommes sans
illusion.

Nous savons que son chef sera bien vile dépassé et déboulé
par les éléments les plus turbulents et les plus dynamiques
de ceux qui l'entourent.

Vous pensez, nies chers collègues qui dépoterez ce soir
dans l'urne un bulletin blanc, quo c ' est vous (lui investirez
le général de Gaulle? Détrompez-vous, il l'est déjà . Vous rati-
fierez simplement le choix de ce comité de salut publie (l'ifs
applaudissements à i ' cc-lrci fiu< gauche et sur quelques baises
à gauche) dont nous connaissons le,; tenrlane•cs et la courpu-
sitinn, Et quand, au général de (lanl!e, on posera la question:
« Qui t 'a fait ru!? s, il ne pourra honnêtement répondre que:
« C ' est la violence, c'est t insurre .ttinn, et non le Parlement
français . » (Apptaudisscnrenls à l ' crrtrézne gauche et sur divers
bancs ei gauche, — Murmures h' droite et à l ' extrême droite .)

Le général de C.aalle (lisait, dans sa conférence de presse:
« Je suis un honinse seul » . Eh bien.t il ne t'est plus, mats quel
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entourage? Autour de lui des hommes honnêtes certainement,
trompés (le bonne fui — personne n'en doute — mais aussi,
vous le savez bien, loue les ennemis de la République e! de
-la liberté, tous cenx qui, hier, lorsqu'il était pour nous le
chef de la France libre, le représentant et, si je puis ainsi dire,
l'inca nation de la République, le dénonçaient comme un 'nitre
et le poursuivaient de leur haine, et qui vont se rallier :1 son
re panache blanc ee avec, je pense, un Den de joie sadique de
faire aujourd'hui prisonnier — ils l ' eepi•rent ilu monts —
l'homme que, hier, ils dénonçaient et poursuivaient.

Le général de Gaulle n'aura pas avec lui, et vous le savez
torts, la classe ouvrière . (Protestations à I'e .rtrénte droite, à
(boite et sur certains bancs an cent re . — Applaudissements à
l'c,rtrc' me gauche et sur plusieurs basins à gauche .)

M . Maurice Georges . Vous n ' en savez rien.

M . Raymond Triboulet. Vous êtes mal renseigné! (E :rcîam¢-
tiens ù l'extrême gauche et sur plusieurs bancs d gauche .)

M . Pierre Cot. Oh! messieurs, si à cet égard vous avez quel-
ques illusions, ayez-les au moins en silence, car vous savez
bien que demain la réalité vous infligera le plus cruel et le
plue afTreux des démentis . (Exclamations e) droite, ir l ' extr ême
droite et sur certains bancs au centre . — Applaudissements à
t'extraie gauche .)

M. Raymond Triboulet . Nous verrons!
M . Antoine Guitton . Attendez!
M . Pierre Cot . Et ia classe ouvrière, pour la conduite d'un

grand pays comme le hûlre, c ' est plus important, croyez-moi,
que l ' are :rie.

C ' est la raison pour laquelle nous voterons ce soir contre le
général de Gaulle . Dans not re inquiétude•— car nous en wons
tous en songeant à l'avenir — dans notre angoisse, notre espoir
n'est plus l,eaucuup, vues le savez, dans ce Parlement, riais
il est précisément dans le peuple de France (Très bien! très
bien! ii l'extrême gauche), dans ces hommes et ces femmes qui,
il y a trois jours, vous le savez bien, en province et à Paris,
ont manifesté pour la première fuis devant leurs représentants
enfin réconcilies leur volonté, quoi qu'il arrive, de défendre la
liépubtignc contre les factiepx . (dpplaudisseme>rts ir l ' extrême
gauche et sue plusieurs brutes à gauche . — interruptions à l ' ex-
lréme droite, n droite et sur certains bancs nu centre .) '

Le général de Gaulle, quels que sensu( les services rendus
au pays, comme tous les chefs de gouvernement, passera, niais
le peuple de France restera.

'

Je lisais, hier soir — car il faut bien, parfois, sc changer les
idées — je relisais, plutêt, la magnifique introduction de
Michelet à l'Histoire de la Révolution française . Je voyais le
tableau qu'il brosse de main . de mettre de ce peuple de France,
patient, généreux, souvent courbe: ruais jamais abattu, et gai
oujours, en définitive, au cours de l'histoire, finit pas imposer
sa volonté

Aujourd'hui, mesdames, messieurs, le vote sers moins entre
les partisans de l ' investiture et ses adversaires qu'entre les par-
tisans du pot(voir personnel, frit-ce pour tore période limitée
(Protestations à l'extrême droite, à droite et sur certains bancs
au centre) et ceux qui croient que la seule légitimité est celle
qui vient du peuple.

M. Henri Thébautt. Faites un référendum!
M. Pierre sot. Ce soir, vous aurez investi un gouvernement,

riais certains d'entre vous l'auront fait sous l'empire de la
crainte . (Vives dénégations • à l'extrême droite, à droite et sur
plusieurs bancs au centre . — Applaudissements à l'c .rtrcme
gauche et sur divers bancs à gauche .)

Au nom de la raison, du droit, de a justice, je leur dis : Ce
vote n'aura pas de valeur, et voire gouvernement ne sera
du'un pouvoir de fait . (Protestations à l'e.rlréme droite, à
traite et sur certains bancs ait centre .)

Quant à noue, c'est au peuple (lue nous taisons confiance .,.
A l ' extrême droite . lequel?
M. Pierre COL. ., . parce que nous savons bien — et craignez-le,

les uns et les autres — que, le jour où il aura compris et où,
à l'appel de tous les républicains, il se sera dressé, c'est lui,
et non vous, qui décidera . (Applaudissements à l'extrême
gauche et sur plusieurs bancs à flanche .)

' Voix nombreuses à l'extrême gauche . Suspension t
M . le président . J ' entends demander une suspension de

séance.
il n ' y e pas d ' opposition ? . ..
La séance est suspendue.
(La Srtance, suspendue à dix-huit liernes trente minutes, est

reprise à dix-hart hcaees ;uprante-cinq (mutées .)

M. le président . La séance est reprise.
La parole est à M . Brocas.

M . Patrice Brocas . Certains orateurs ont déclaré que l'Assem-
blée nationale allait statuer sous la contrainte.

Pour ma part, je sue sens entièrement libre du vote que je
vais émettre, car je refuse de tenir compte de toute éventua-
lité de contrainte personnelle, et si j'estimais que l'investiture
devait être néfaste aux intérêts nationaux, j'userais de nia
liberté pour voter contre.

vira-t-on qu ' en cherchant à éviter la guerre civile, l' :1siem-
blée s'inclinera tout de même devant la force ? Pour ma part
je le nie, car le président du conseil désigné appareil entière-
ment étranger aux mouvements séditieux qui sont à l'origine
de la crise actuelle.

M . Roger Roucaute . II ne les a pas condamnés.

M. Patrice Arocas. En lui donnant l'investiture, nous cher-
cherons simplement à restaurer la paix et l'ordre publics, ruais
nuu5 ne porterons pas au pouvoir le complice d'un coup de
forée . Nous avons le souci d'éviter à noire patrie une dictature
et un bain de sang dont elle ne se relèverait jamais.

Ce malheureux pays a trop souffert : la guerre de 1911, où
il a été le champion victorieux du monde libre ; celle de 1939,
où il lui a été immolé ; celles d ' Indochine et d'Algérie, où il
a défendu et défend la civilisation occidentale menacée dans
es derniers retranchements (Très bien! très bien! à droite),
lui ont coûté trop cher! Il faut à tout prix lui éviter de nou-
velles épreuves sanglantes . Les habiletés et susceptibilités per-
sonnelles et partisanes s 'anéantissent devant la grandi- pitié
de none patrie!

Je voterai ensuite pour le gouvernement de Gaulle parce
qu ' il apparaît que la persrhnalité de son chef offre une chance
nouvelle de mettre un terme-au conflit algérien par un règle-
ment conforme à ia fois à l 'honneur et aux intérêts de la
France.

Certes ; je ne crois pas que le général de Gaulle puisse
inventer des formules nouvelles . l.es sondions que son gou-
vernement préconisera ressembleront sans deute beaucoup à
telles ou telles solutions qui ont été préconisées , auparavant.
Mais la confiance en celui 'lui propose compte au oins autant
que le contenu de% propositions.

Or, tous ceux qui connaissent l'Afrique nous affirment sine
le prestige du général de Gaulle est immense auprès des musul-
mans, ce que confirment les récentes manifestations d'Alger.
l .es futures institutions de l ' Algérie, du seul fait qu'elles seront
offertes et patronnées par le général de Gaulle, auront donc
beaucoup pins de chances d'être adoptées par les musulmans.

Mais sr j'ai tenu à justifier publiquement cran vote favorable
par cos considérations politiques, je veux aussi souligner que
le Parlement n'a pas ii battre humblement sa coulpe en se
reconnaissant responsable devant l'opinion publique de tous
les malheurs de la France.

Certes, le procès du Parlement et des gouvernements qui en
sont issus est facile à faire : l'Indochine, l'Algérie, la crise
économique et financière, les incertitudes de notre. politique
étrangère! Mais je veux rappeler que tout n 'est pas condam-
nable dans ce qui a été accompli depuis le 27 janvier 10.10,
date à laquelle le général de Gaulle abandonna le pouvoir, et
les erreurs qui ont été accomplies depuis le 27 janvier 1910 . ..

M. Henri Caillavet. Lt moine avant!

M . Patrice Smo g s . . . . ne sont pas entièrement indipendantes
de celles qui ont été accomplies auparavant.

Tout n'est pas condamnable dans i 'oeuvre accomplie par le
Parlement depuis le jour où le général de Gaulle :ebamelonna
le pouvoir : la prospérité économique, quelle que suit la
situation de la balance des comptes ou celle des finances
publiques, est allée sans cesse croissant, la rapacité de pro-
duction a augment., le bien-être individuel également . Le
Parlement et les gouvernements ont accompli en faveur de la
France et de l'Union f rançaise un effort _ d'équipement sang
précédent . l,a législation sociale a été constamment améliorée.
Les bases d'une réforme de l'enseignement adapté aux néces-
sités du monde moderne ont été jetées . Et la gauche, comme
la droite, ont su consentir les sacrifices nécessaires pour parer
au plus pressé, à la défense de nos territoires nationaux.

Tout est fort loin d'être condamnable et si bien des crieurs
ont été commises, elles étaient déjà contenues en germe dans
certains des actes accomplis par les gouvernements antérieurs
au 27 janvier 1 ne.

Peut-on dire que la politique du gouvernement de Gaulle
antérieure au 27 janvier 1916, en ce qui concerne l ' Indochine,
était telle qu ' il suffisait de continuer dans la voie tracée cour
conserver ce territoire ?

9
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Peut-on dire que la politique économique et financière suivie
depuis la Libération jusqu'au 27 janvier 1996 constitue ue
modèle auquel il y ait lieu de se référer ?

Peul-on dira enfin que les' gouvernements présidés par le
général de Gaulle entre la Libération et le 27 janvier 1946
aient été absolument étrangers à toutes les erreurs qui ont
entaché la fondation de nos institutions ?

Le président du conseil désigné a souvent dénoncé avec
beaucoup de force les vices de nos institutions . Or le mauvais
fonctionnement du régime parlementaire, vous le savez, est
certes pour une part imputabie à la Constitution de 19-16,
mais il est aussi la conséquence du mauvais régime électoral.

La Constitution de 194G présente, à mon avis, les défauts
:suivants : elle est monocamérale ; elle dépouille le chef de
l'Etat d'un certain nombre de •ses priirogatives naturelles et
enlin elle affaiblit le Gouvernement en ne lui permettant pas
d'exercer le droit de dissolution dans des conditions conve-
nables . nie présente sous ces trois repp:iris une infériorité par
rapport à la Constitution de 1575.

Quant au régime électoral, c'est celui de la représentation
proportionnelle qui, vous le savez, cristallise le fractionnement
de l'opinion . Or le fractionnement de l'opinion en multiples
partis nuit à la solidité des coalitions parlementaires qui sont
la hase des gouvernements, car il n 'y a pas de régime parle-
mentaire sans majorité . (applaudissements sur divers bancs à
gauche ci au centre et sur de nombreux bancs à droite .)

Vous savez aussi que la reprt:scntation proportionnelle favo-
rise l'importance des partis extrémistes et que le-régime parle-
mentaire, avec ses institutions e trênienient libérales, ne peut
fonctionner que moyennant le respect de tous ceux qui contri-
buent à faire vivre les inslllutiuns, qu'ils soient au pouvoir
ou dans l'opposition.

Or, ces mauvaises institutions, la Constitution de 19i6 et la
représentation proportionnelle, ne se sent pas installées toutes
seules . Lorsque l'ordonnance du 17 aoflt 19i5 a appelé les
électeurs à voter pour ùno assemblée constituante, elle a par
là même abrogé la Constitution-de 1375, signé l'arrêt de mort
du Sénat et, dans les circonstances de l'époque, ou-vert la porte
à toutes les malfaçons constitutionnelles.

C'est également une ordonnance du 17 aoitt 1915 qui, pour
la première fois, a introduit dans nus institutions la représen-
tation proportionnelle.

Si j'ai tenu à rappeler, en toute sérénité, ses quelques faits,
c'est afin de montrer que si, aujourd'hui, le Parlement investit
le gouvernement de Gaulle, il ne fera pas l'aveu implicite de sa
déchéance . Cair ce gouvernement ne pourra pas prétendre que
de par sa composition il n'est en rien solidaire des erreurs du
passé . Non ! le Parlement ne signera - pas sa propre abdication.
) ;n votant les pleins pouvons, il manifestera simplement une
fois de plus . qu'il est prêt à consentir les sacrifices qu'exige
l ' intérêt national.

1. Jacques Duclos. Le conseil d ' Elat est bite trop rétrograde!

M. Patrice Brous. Aüjourd'hi'i, cc gouvernement aura à
faire face à turc tüehe e_:tréurement ardue de réconciliation et
de réunification nationales . 11 lui faudra peur cela, non seule-.
;veut de la fermeté et de la grandeur d ' aune, ruais beaucoup
de tact et de générosité.

M. Félix Kir. Il n ' est pas ]à pour l'entendre! (Mouvements
divers . — Mires et applaudissements
gauche .)

M . PMrics Irooas . Comme le disait autrefois une de nns
reines, le moment est venu de „ réconforter douèernerrt le
royaume de France » . Je souhaite r ue ce gouvernement sertie
'le faire conformément à not re tradition nationale et républi-
caine . (Applaudissements sur certains balais à gauche .)

M . le président . De divers côtés, il m'a été demandé des t'en-
Eeigoements sur le déroulement ultérieur de la séance.

J'informe l'Assemblée qu'il sera procédé, au vote aticsitùt
après l'intervention du dernier orateur inscrit.

La parole est à V . Le Bail.

M. Jein Le Sail . Après mon ami 1i. Tanguy-Prigout, mais
strictement en nitro nom personel, je ferai und brève explir
cation rte vote.

Et d'abord, je ne crois pas aux sauveurs ; je ne crois pas que
le général te Gaull e génisse, dans les circonstances actuelles,
être un sauveur politique.

S'il avait dit, d'ailleurs, être un sauveur politique, pnmrtitini
n'y aurait-il pas réUSsi, alors que les ch-cunstauecs eia cnt

beaucoup moins difficiles qu,aujeurd'hui, alors que, jouissant
de tout son prestige de libérateur du pays, il pouva, sans
tare soupçonné de dictature, mener la politique qui lui

it
conve-

nait '1

	

'
Qu'a-t-il rait 1 ce moment ? Il s ' est dérobé, il a abandonné,

.11 a laissé la République dans l ' embarras alors qu'elle était à
peine née.

Mais en nième temps, mesdames, messieurs, je vous demande
de vous souvenir — et je m 'adresse en particulier à nos col-
lègues modérés et de la droite -- des deux présents empoi-
sonnés qu'il a faits à la France et qui devraient l'empêcher
aujourd'hui de se présenter comme un redresseur de torts

.datés notre malheureuse démocratie et dans notre régime parle-
mentaire dent mous connaissons, hélas, les défauts.

Ces deux cadeaux empoisonnés sont la représentation propor-
tionnelle et la puissance du parti communiste . (Rires à
l'exlrénre gauche .)

'fout le monde ici' sera d'accord pour reconnaître que si
notre régime pa ilemenlaire a mal fonctionné, si nous n avons
pas atteint la stabilité nécessaire, c'est parce qu'il a été impos-
sible de constituer des majorités régulières et durables, et
il faut bien admettre, quelles que soient les discussions qui
ont eu lieu sur ce sujet, que la représentation proportionnelle
n ' a pas favorisé les choses.

L'autre cadeau empoisonné est celui que le général de Gaulle
nous a fait quand, dans ce pays à peine libéré, ii a dédouané
le parti communiste en ramenant dans ses baga g es le déserteur
Thorez. (Exclamations et rires à l ' c.rtrérne gauche.)

Mesdames, messieurs, je sais aujourd'hui que je ne recueil-
lerai pas beaucoup d'applaudissements, ruas je viens remplir
le devoir d'un homme qui, au moment d'un vote grave, veut
soulager sa conscience . Vous souvenez-voue de ce qu ' était le
parti communiste au moment du pacte germano-soviétique .?
lotit ce pays le considérait comme déshonoré à jamais . esti-
nuant'gn'il ne rev:vn-ait jamais comme grand parti politique
optés celte trahison de la France aux côtés de Hitler.

Si le général de Gaulle n'avait pas commis cette faute inex-
piable de gracier un homme qui avait déserté son poste,
lamais les niasses ouvrières f r ançaises n'auraient redonné leur
confiance à ce parli.

M . Reger Roucaute . C'eet gràce aux communistes que vous
avez la liberté.

M . Jean Le sali . Combien Je fois dans des réunions publi-
ques, alun que je soulcitai,: cette thèse que le parti commu-
niste est nu parti déshonoré,. on rue répondait : Ce n'est pics
vrai, puisque de Gaulle a ramené Thorez., puisqu'il l'a gracié.
(Exclamations ic l'extrême gauche.)

M . Jacques Duclos. Voue éles un hystérique !

M . Jean' Le 8aii . Je n ' irai pas plus loin . Je rue -demande
quelle leçon le général de Gaulle vient nous donner• aujour-
d'hui pour le redree,setrrcnl de notre malheureuse démo-
cratie..

D'ailleurs, pouvez-vous penser qu'aimés avoir vieilli dans
une retraite solitaire et hautaine ni va trouver le moyen ilo
dominer les événements? Croyez-vous raisonnablement qu'on
pourra trouver ie contact entre ses schémas (le théoricien mili-
taire et les formules pratiques; et politiques 7réeeesaires au
règlement des grands problèmes qui se posent à nous?

Ce n'est pas la seule raison de mon attitude . Les raisons
que j'apporte loi sont beaucoup plus encore du domaine do
la morale politique.

Député, je n'ai pas le droit de m'en remettre à qui que ce
noir du soin de modifier la Constitution, surtout quand je sais
qu'il ne s 'agit pas d ' une réfor•nte constitutionnellç niais en
vérité, aucun de vous ne pourra le nier, d'un . véritable chan-
gement de régime . Cette a]ndieathin que certains d'entre vous
sont prêts f admettre aujourd'hui et dont vous rougissez au
fond de vous-rnéutes, cette abdication, aucun de nos anciens,
de laurées à Clemenceau et à Poincaré, ne l'aurait acceptée.

Quels sent tins droits d'inttrpréLrtion ? Nous sornrues élus
sur 1111 programme et nues avons le droit et urine le devoir
d ' inlléc iii' re progtarnme selon les nécessités politiques du
jour . Mais il y a une chose que nous n ' avons pas le droit
d'interpréter, c ' est la fidélité aux intitutione republicaines.

C ' est avec ce contrat que nous avons i•lé élus, et tous ceux
qui aujourd'hui vont voler les pleins pouvoirs air général do
Gaulle s'expurent au risque, si l'aventure se terminait en
désastre puer la République, d'erre accusée de l'avoir trahit.

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour . Ils seront inéligiblest

it gauche et à l'e.clréute
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M. Jean Le Bail . J'exprime une autre crainte, car chacun
devra prendre toutes ses responsabilités . il y a un homme et
un seul que vous n'aviez pas le droit d ' aptpeler au pou : mir,
c 'est celui qu'avaient désigné la révolte et la menace de séc' -
'ion . (applaudissements sur plusieurs bancs à gauche .)

Bien d'autres auraient pu, à ce moment-là, prendre la direc.-
tion dit Gouvernement d'union nationale que pour rua part je
n'ai cessé depuis un an de recommander, en m'opposant de
toutes nies forces à toute politique d'abandon en Algérie . Mais
l'homme que vous n'avez pas le, droit de prendre, c'est
celui que, de l'autre côté de la Méditerranée, ces Français
que nues soutenons dans leur élan patriotique mais dont nous
n ' acceptons pas l'ultimatum, ont voulu imposer au Parlement.

Voilà ce qui devait être la constatation première de ce Par-
lement . et vous le savez très bien, malgré les marques d'oppro-
sitiuu qui se sont aftiri nées à l'égard des orateurs qui out pro-
posé à cette tribune de dire non.

Vous n'êtes pas libres dans votre vote, parce que la paire
n'a pas fait son devoir, parce qu 'elle n ' a pas protégé les insti-
tutions régulières de ce pays. (Applaudissements sur les
nicmcs bancs .) Vous n ' êtes pas libres parce qu'on a fait planer
sur celte Assemblée la menace des coups de crosse.

On a eu tort de penser qu 'on nous humilierait en nous chas-
eant à coups de crosse . La seule humiliation, c'est de se dés-
honorer ; la seule humiliation, c'est de faillir à son mandat, et
moi qui ai toujours été respectueux de vous tous, respectueux
du droit de tous à la parole, moi qui ai eu confiance dane le
Parlement et qui garde de la fierté à son égard, malgré toutes
les fautes qui ont été commises, je vous le dis ; ce soir vous
n'avez palle droit de faire cela.

Si vous le faites des hommes se dresseront en face de vous
pour vous repre :her votre faute . Ce n'est pas une question de
politique ; à certains moments la morale et l ' honneur l'empor-
tent sur la politique . (E.r'cla.ntatins et interruptions à droite
et sur quelques bancs à gauche .)

M . Just Evrard. Vous n ' avez pas dit cela en 1910.

Snr plusieurs balles à droite . None n ' avons pas de leçon à
recevoir de vous, monsieur Le Bail!

M . Jean Le Bail. II y a des moments où les hommes qui ont
été désignés pour 'Prendre les institutions parlementaires n'ait
pas le droit de s'en échapper en émettant certains votes.

L'abdication que j ' ai dénoncée, je serai pour ma part ini'a-
pable rie la commettre . (Applaudissements sur divers bancs à
gauche .)

M . Just Evrard . Salaud ! Tu aurais dit dire cela en 1910!

M . Jean Le Bail . le l'ai dit.

M. le-président. La parole est à M . Rosais Girard.

M. Rosas Girard . Mesdames, messieurs, mon intervention
dans re grave débat s'explique par le fait que le draine qui a
déluté le 13 tuai dernier rie met pas seulement en cause le
destin de la démocratie française, mais aussi le destin de bous
les peuples d'outre-mer.

Notre situation à nous, élus d'outre-mer, dans cette Assem-
blée, est une situation particulière . Nous sommes détenteurs
d'une double souveraineté dont nous sentons le poids accablant.
Malgré nous, saris que nous l'ayons voulu, sans qu'aucun
électeur authentiquement français nous ait délégué la souve-
raineté d'un grand peuple et d'une grande nation, nous
sommes tout de m drue dépositaires d'une parcelle de la sou-
veruiueté française.

Notre respect pour la grandeur de la France, notre respect
pour ce peuple qui n'a jamais abdiqué la cause de la liberté,
pour ce peuple qui, a toujours su élever la voix chaque fois
que la cause de l'humanisme était .en jeu, pour .co peuple que
les armées allemandes n'ont pas vaincu, auquel o ► i voudrait
nous faire croire que vingt-cinq mille parachulistes du général
Massa, qui n'ont pas pu résoudre le problème militaire, à Alger,
seraient capables aujourd 'hui d' imposer l'abdication de la
République, notre respect pour le peuple siu Frau r ce tolus inter-
dit de déléguer sa souveraineté à l'homme désigné par les
factieux d'Alger,

En ce qui nous concerne, nous n'avons pas de leçon 1 rece-
voir des; gaullistes d'aujourd'hui, nous qui avons connu les
prisons des hommes de Viebv alors que de Gaulle incarnait le
patriotisme français et aussi fa résistance de l'humanisme fran-
ais :ut racisme et à la barbarie de !{iller . Nous n'avons pas

de leçon à recevoir de ceux qui pactisaient alors aycc la réac-

lion française et Avec Vichy et qui, aujourd'hui, applaudissent
le général de Gaulle.

Mais notre opposition à cette délégation de pouvoir vient
aussi du fait que noms sommes authentiquement dépositaires
de la souveraineté du peup'.e guadeloupéen . En matière de sou-
ve!raine!i+, it n'y a 'ni grand peuple ni petit peuple . La souve-
raineté d'un peuple a son attribut propre et il délègue sa sou-
veraineté à ses élus au sufII•age universel.

Comment, mesdames, messieurs, pourriez-vous donner ce qui,
ne vous appartient pas ? La souveraineté du peuple guadelou-i
péen, je ne l'abdiquerai qu'entre ses mains et je ne la donne-
rai pas à un honune voulu par la rébellion de militaires fac-
tieux.

La Guadeloupe est rattachée à la France depuis plus de trois
siècles . Au cours de ces trois cent vingt-trois années d'histoire .
commune, nous avens connu les rois, nous avons connu les {
Républiques et nous avons connu l ' Empire, et nous n'avons pas
été sans tirer un certain enseignement de ces trois cent vingt
trois'années d'histoire commune avec vous.

Nous avons partagé vos bons et vos mauvais jours . Les délé-
gués des rude, de la R'publique ou de l'Empire ont été ce qu'ils
ont pu être et le pouvoir central a toujours été pour nous ce
qu'il a pu.

Nous avons appas à distinguer . qu ' il n'y a pas une France
abstraite, niais qu'il y a deux France : une France de liberté
et de progrès et une France de réaction, de misère et de guerre .;
L'Histoire nous a enseigné que, chaque fois que les répu)tli-
cains de France, chaque fois que les démocrates de France ont
fait un pas en avant, ils n'out jamais oublié .l'outre-mer.

Au contraire, chaque fois que les réactionnaires français,
chaque fois que les forces du mal, chaque fois que les forces
du passé ont repris le dessus, nous en avons pétt.

M . Félix kir. Ce n ' est pas ce que disait Candace!
M. Rosan Girard. Candace était conseiller national de Pétain ; ,

il a déshonoré la Guadeloupe et c'est pour l'honneur de la:
Guadeloupe que j'interviens . ( :tppluudissentents à l'exlrè»ue
gauche.) ,

La ir ° République française, en jetant à bas une tête de
roi, a du même coup supprimé l'esclavage aux colonies et,
sans vouloir :aire d'assimilation qui pourrait apparaltre inju-
rieuse au général de 'Gaulle, quia été un grand Français. ..

M. Edmond Bricout . Il l'est encore!

M . Rosan Girard . C 'est iris possible ; il le prouvera!

M. Michel' Jacquet . Ii sera approuvé par les Guadeloupéens!

M. Rosas Girard. Sans vouloir faite injure au général de
Gaulle, je dirai qu'un général, qui a été un chef répu-
blicain et qui a détourné le pouvoir de la Iiépublique à son
profit' Personnel, a pris It lui du 21) niai 3802, dont c'est
aujourd'hui le ceint cinquante-sixième anniversaire, et qu'il a
rétabli l'esclavage à la Guadeloupe.

Il a fallu attendre irae deuxième victoire des ouvriers pari-
siens et une deuxième république, la Itépublique de 1848,
pour voir à nouveau les forces démocratiques françaises eo

r
ucher sur nos souffrances, supprimer l'esclavage et rétablir
liberté outre-nier . (Applaudissements à l'enlreinte gauche .)

Mais, sous le régime du maréchal, nous avons vu installer à
la tête de nos mairies les rois dru sucre et du rhum, les rois
de la banane, tous ceux que la République nous avait tou-
jours donné la liberté de combatti e.

Celui qui vous parle. en ce moment, -p our avoir affirmé dans
un discour s sa conviction que le peuple de France tout entier
reprendi .ait l'heure venue la lutte éternelle pour la liberté,
la justice sociale et la paix, a été, pour avoir écrit ces sculea
paroles cimsidérées comme séditieuses, arra r :ré à son cabinet
de consultation sans qu'on lui laisse le temps d'achever Io
pansement qu'il était en train de faire et a été interné au
fort Napoléon.

Nous disons, nous, hommes d'outre-mer : tant pis pour les,
«r béni-oui-uni n qui sont de tous les gouvernements, de gauche,
et de droite, qui npplantissentt aussi bien la République que
la réaction, tant lins pour eux s'ils ne veulent pas faire la
différence entre les forces républicaines et les forces réaction-
naires de France.

Nous faisons, nous, celte différence ; nous sommes pour{
la République . La Guadeloupe ne retienne'', que la forme répit-
blioaine -du Gouvernement.

l'elles surit les raisons historiques de notre fidélité à la
République et de notre rriéfiançc à l'égard des Iuilitairess ,



Pour conclure, en m'excusant d'étre intervenu dans un
drame qui est, pour l'essentiel, le drame• de la France, j'affirme
ma conviction que -la bataille sera gagnée par les forces point-

l'aires de Fiance et que'la République, en dernière instance,
:triomphera . (dppltedissemepts à t'extrême gauche .)

M . le président. La parole est à M. Réoyo,

M . Louis Réoyo . Mesdames, messieurs, je ne puis qu'exprimer
notre profonde satisfaction de voir des hommes .':t des groupes
que nous _pensions éloignés de nous rallier les idées que nous
avons défendues avec persévérance dans le pays et dans cet
hémicycle !Mires au centre et à droite) maigré, bien souvent,
une hostilité et une incompréhension que les faits détruisent
subitement aujourd'hui.

Grâce à l'intervention de tous les Français d'Algérie, musul-
mans, chrétiens et de toutes autres confessions, grâce à notre
admirable armée d'Afrique du Nord, la France vient de prendre
connaissance à la fois du péril qui la mcnaée et des possibilités
qui lui sont offertes, auxquelles nous nous associerons de
tout cœur.

Ces possibilités conditionnent la paix en Algérie, le retour
au calme dans la métropole et dans; tous- nos territoires . Fidèles
à la République et h. sa devise, nous demeurons au service de
la France . (Applaudissements à l'extrême droite et sur plusieurs
baltes à droite .)

M. le président . La parole est à M. de Menthon.

M. François de Menthon. Mesdames, messieurs, au milieu des
périls qui menacent la nation, le général de Gaulle aurait pu
aisément grouper autour de lui tous ceux qui ne veulent pas
désespérer de l ' avenir de la France et qui ne séparent pas la
nation de la République . Tous ceux qui ont suivi le général
de Gaulle de juin 1940 à mai 1945, tous ceux qui étaient gaul-
listes il y a dix-huit ans, il y a quinze ans, parce que le
général de Gaulle incarnait la nation, la République, la patrie,
se seraient retrouvés tous, avec enthousiasme, autour de lui,
derrière lui.

	

.
hélas, que s'est-il produit ? Le général de Gaulle arrive au

pouvoir, imposé à la représentation nationale par la menace
d'une sécession, plus exactement d'un coup de force militaire.
L'Assemblée nationale ne possède plus la pleine liberté de son
choix . Depuis le 13 mai au soir, des hommes qui refusaient
d'obéir au Gouvernement de la République• se sont groupés,
organisés à Alger, pour exiger le départ du Gouvernement légal
et légitime . ..

M. Jean Damasio. Allez le leur dire)

M. le président. Veuillez vous taire, monsieur Damasio.

M . François de Menthol . . . .et la constitution d ' un gouverne-
ment dit a de salut public », formé par le .général de Gaulle
et ils ont usé de toutes les menaces pour arriver à leurs fins.

Cela, mes chers collègues, ne peut vraiment être cnntesté
par personne.

La déclaration faite par le général de Gaulle le mardi 27 mai
à midi, est apparue, même si on ne Pa pas voulu, tomme le
succès des comités d'Alger et, dès ce innmcnt, le gouverne-
ment légal était définitivement impuissant.

Quelques heures après, vous vous le rappelez. l'Assemblée
accordait une large majorité nationale au Gouvernement et
cependant ce gouvernement était impuis-ant tomme nous-
mémes, parce que depuis midi, en réalith, le pouvoir ne lui
appartenait plus.

Malgré la volonté. certaine de son chef, lent il ne s'agit pas
de mettre en doute la loyauté envers la République et la sincé-
rité totale, je ne pense• pas qu'un gouvernement constitué
sous la pression des comités d'Alger fuisse vraiment rétablir
dans la République l'autorité de l'Etat et l'unité nationale.

Dépositaire d'une part de la souveraineté nationale, je
ne me sens pas- le droit d 'entériner, de légaliser la violence
qui nous est laite . .(Applaudissements sur quelques bancs eu
centre et i passe».)

Mesdames, messieurs, je sais qu'un certain nombre de col-
lègues, en volant peur le gouvernement du général de Gaulle,
le feront dans )a crainte du communisme, dans la crainte du
front populaire . Je leur demande de songer, non seulement à
l'immédiat, mais i un avenir peut-être prochain.

West-N pas évident qu'un gouvernement né dans tes condi-
tions peut constituer un merveilleux atout pour la propagande,
pour les lendemains du parti communiste ?

J'ajoute qu'étanl décidé à ne jamais voter une délégation
dis pouvoir censtituaàt à un gouvernement, quel qu'il soit,
dette délégation ,m'apparaissant directement centrpire au
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régime non seulement parlementaire, mais républicain, il me
parait plus loyal de le dire dès maintenant puisque c'est dans
quelques heures que nous serons appelés ;t prendre nus res-'
ponsabilitis sur ce point.

Pour le surplus, il nous est demandé la confiance dans
la nuit . Nous n avons, par czeniple, clans la déclaration, aucune
précision sur la politique étrangère, notamment sur la poli-
fique européenne.

Mesdames, messieurs, sens voûloir nullement, croyez-le bien,
prendre ce qui ne serait qu'une attitude gratuite et en con-
prenant nies amie qui croient de leur devoir d'apporter leurs
voix à l ' investiture du général de Gaulle, sans prétendre moins
encore donner de leçons à quiconque, je vous le dis tris sim--
picuient : je ne peux pas, pou r nia part, en conscience, donnes
mon investiture 1 ce x, ;uvernement . (Applaudissements sur,
quelques bancs eu centre et à gauche .)

M. le président. La parale est à M . Teitgen.
M. Pierre-Henri Teitgen . Mes chers colPigues, c'est sur la base

de la déclaration faite hier matin aux représentants des grau•
pes et des partis par le général de Gaulle qua le ., députés du
groupe du mouvement républicain populaire ont pris hier
après-midi leu : décision.

Le général de Gaulle nous a déclaré hier matin que les traités
instituant la Communauté atlantique et la Communauté euros
péenne seraient maintenus et exécutés, q u'il n'accepterait
jamais — je reprends son expression — : a d'être porté sur le
pavois psi* les comités de salut public » ; qu ' il ne voulait d ' au-
tre pouvoit que celui qui procéderait régulièrement de la sou;
veraineté nitionale, qu'en Algérie et en Corse chacun serait
d'abord remis à sa place dans la discipline et dans l'ordre ou
service de la République, que 1a liberté syndicale serait res-
pectée, que seraient exclus du champ d'application des pleins
pouvoirs les droits des personnes et les libertés fondamen-;
tales. . . (Protestations à l'extrême gauche .)

M . Roger Roucaute .• t! ne l ' a pas dit ici!
M . Pierre-Henri Teitgen, . . .que ces pleins pouvoirs ne seraient

demandés que pour six mois, qae durant les vacances parle-
mentaires qui prendraient lin le premier mardi d'octobre, les
commissions de notre Assemblée siégeraient normalement
pour assurer le cents-01e de l'activité gouvernementale . . . (RiresA
à l'extrême .gauche .)

M . 'loger Roucaute . Mais il n'a rien dit de tout cela !
M . Pierre-Henri Teitgen . . . .que la , réforme constitutionnelle

qui était envisagée respecterait et consoliderait les deux prin-
cipes fondamentaux de la démocratie, à savoir que le pouvoir
exécutif mime le pouvoir délibérant procèdent de la souve-
raineté nationale et que le Gouvernement lait être responsable)
devant l ' Assemblée élue au suffrage universel.

C'est sur la base de ces déclarations — je le répète — que
mes amis ont arrêté leur décision . Nous ne mettons pas en
doute la parole du -général . de -Gaulle. Nous voterons l'investi-
ture . (Applaudissements sur dç'nornbreux bancs au centre e&
à droite .)

M. Roger Routante . C'est le porte-parole du Gouvernement!

M. le président. La parole est à M. Bouger, dernier orateur,}
inscrit . (Applaudissements à l ' extrême ` droite .)

M . Marcel !louver: Mesdames, messieurs, puisque M. le préei-j
dent du conseil désigné n 'est pas présent, c'est au delà ales
cette enceinte que j'adresserai les quelques paroles que je lui.
destine.

C'est en pensant an général, de qui j'ai reçu sur le champ
de bataille une de mes premières décorations, qu'à . litre per-,
sonnel je m'adresse à lui . En ce temps-là, soldat anonyme,
déjà au service do la nation, aujourd'hui élu du peuple, repré
sentant une partie lie ces 2.600 .000 citoyens anonymes qu
nous ont tait confiance, je me permets de lui affirmer, avec
toute la force de mes sentiments, que déjà révolté par les t
odieuses invalidations du système, il serait aujourd'hui indi.
gué de la nouvelle invalidation que nous semblons subir en
ne tenant pas compte de nuire représentation.

Je ne vous reproche pas que pour des besoins d'Etat vous,
ayez tenu compte de la représentation de l'Assemblée natte
Hale, mais je suis pour le moins étonné que Caus sembliez

;avoir cédé aux ukases de ces tenants d'un système n que,
yoga avez suffisamment critiqué et condamné.

Elu, du peuple, voire ancien soldat a le devoir de vous
déclarer, monsieur le président du conseil désigné — et j'ait`
nierais 'pouvoir youp dire . encore : s mon général — que jqj
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peuple de France, non pas celui des prébendes,' mais celui du
travail, attend de vous les principes d'un chef qui sauvera le
pays et ne vent plus des méthodes dilatoires et des tracta-
tioils politiciennes. (Applaudissements à l ' extrême droite. -
Protestations à l ' extrême gauche .)

	

.
Nombreuses voix à l'extrême gauche . Garde à vous!

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je rappelle que le vote sur la confiance va avoir lieu au

scrutin public à la 'tribune et à la majorité simple.
Avant l'ouverture du scrutin, le bureau doit faire connaître,

conformément au deuxième alinéa de l'article 83 du règle-
ment, si le nombre des présents dans l'enceinte du Palais
atteint la majorité absolue du nombre des députés composant
l'Assemblée .

	

-
Le bureau affirme que le quorum est atteint.
Je vais tirer au sort la lettre par laquelle va commencer

l'appel nominal .

	

-
(Le sort désigne la lettre R .)

	

_
M. la président. Le scrutin est ouvert . II sera clos dans une

heure.
Huissier, veuillez commencer l'appel nominal.
(Le scrutin est ouvert à dix-neuf heures trente-cinq minu-

tes . — Le votes lieu à la tribune. Il est procédé à l ' appel
nominal de Mutes et MM. les députés.)

(M. Dronne pénètre dans l ' hémicycle. — Vives protestations
à l'extrême gauche . '— Mouvements divers. — Bruits .) -

SCRUTIN (N° 990)
(public à la tribune).

Sur la confiance, sur le programme et sur la polit ,que de M. Charles
de Gaulle, président du conseil désigné. (Résultat du pointage .)

Nombre des votants	 1163
Majorité absolue	 277

ANNEXE AU PROCES=VERBAL
DE Le

1". séance du dimanche 1 , juin 1958.

Pour l'adoption	 329
Contre	 !La

L'Assemblée nationale a .adopté.

.Ont voté pour _

provocation!
A l'extrême gauche. II ne votera pas!
(Un certain nombre de députés siégeant à l'extrême gauche

se groupent au pied de la tribune .)

M. le président . Je fais appel à la dignité de l'Assemblée.
(M . Dronne se retire . — Huées à-l ' extrême gauche .)

M. le priaient, Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le ecrutin est clos.
H va àtre procédé au pointage.
La séance est suspendue pendant le dépouillement du eau-

lin .

	

-

(La séance, suspendue à vingt heures trente-cinq minutes,
est reprise à vingt et une heures vingt minutes .)

M . le président. La séance est reprise.
Voici, après vérification, le résultat du dépouillement du scru-

tin sur la confiance :

A l'extrême gauche . Factieux! Expulsion!

	

•

M . le président. Cette rentrée est inadmissible! C'est de la

Nombre des votants 	 553
Pour . . .

	

.	 339
Contre	 22i

L'Assemblée a accordé la confiance.
Avis en sera donné à M. le Président de la République.
Nombreuses v ix à l'extrême gauche . Vive la République I
M . Roger Rouaaute . A bas la dictature t

M. le présidant. J'informe l'Assemblée qu'une prochaine
séance aura lieu à vingt-deux heures trente pour le Capet de
projets de loi et le renvoi .de ces projets en commission .'

Cette séance• pouvant ne pas étre de pure forme, je demande
à nos 'collègues de ne pas s'absenter.

Ce soir, à vingt-deux heures trente
séance publig(ie

Dépôt de projets de loi.
La séance est levée.
'gel . •Malice est levée 8n vingt et' une heures vingt-cinq

,unutes .)
Le Chef du service de la sténographie

\de l'Assemblée nationale,
Rani Mess«.

.	 ♦.
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.
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-
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Cher.
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Lalie.
Lamarque-Cando.
Laniel (Joseph).
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Rolland.

. Ont voté contre:

Cartier (Marcel),
Drôme

Cartier (Merlus),
Haute-Marne.

Casanova.
Caetera.
Cermnlarro
Chambelron"
Charlot (Jean).
Chatelain.
Chérie.
Charrier.
Cognlot.
Coquet.
Cordillot
Cormier.
Col (Pierre).
Coulant (liobertY.
Daladier (Edouard).
Garou .-

	

• "
Defferre.
Belranec:
Demusots.

	

,"
Denis (Alphonse)
Depreux
besson (Guy).
flint (Jean).
Doize.
f)ouIrellot.
Groytus-Schmidt "
Dubois.
Duclos (Jacques).
Dufour.
Dumas (Roland).
Dupent , . .ouis).
Duprat (Gérard)
Dupuy (Mare).
Dunes«. -
Outreau
Mme Duvernols.

Rousseau.
Rut (Joannès)'-
Sagnoi.
Sailiard du Rivault
Salvetal
sanglier.
Sauvage.
Schaft.
Scheider.
Schmitt (Albert)'.
Schne)ter.
Schuman (Robert),

Moselle.
Schumann (Mauriee),

Nord.
Segelie
Seitlfnger-
Sesmaisons (dey'.
Sidi et Mokhtar.
Slmonnet.
Sissoko Fily Dabit).
Soulié (Michel).
Tamarelle.
Tardieu.
Teilgen (Pierre-

Menu).
Temple.
Teulé.
Thdbault (Denr1Y.
Thibault (Edouard).

Gard
Thiriet.
Thomas (Alexis).
Thomas tEugene).
Tin1uy (del.
T)xier-Vignancaur:
Toualane
Tremolet de Vinera.
Trémou i ?he.
Triboulet.
Tubach
Turc (Jean):
Uir!eh-
Vahé.
Varvier.
N'assole

	

•-
Vaugeiade.
Vayron (Philippe),
Viallet
Viaite.
Vigier

	

!V(gnard .

	

'
Viltard (Jean)
Vitter (Pierre):
Wasmer.

Mme Estachy.
Eudier.
Fajon (Etiennér.
Ferrand (Pierre),

Creuse.
Pourvel
Mme Gabrle':PérL
Mme Gallciur-
Galy-Gasparr'id.
Garaudy.
Garnier.
Gautier (André)
Gazier.
Girard.
Girardot.
Gosnat
Goudoux
Gouin (Félix)'.
Gourdon.
Mme Grappe.
Gravante.
Grenier (Fernand).
Mme Guérin (Roser.
Guilte.
Guitton (Jean),

Loire-Atlantique.
Guyot (Raymond).
Ilamon (Marcel).
Ilenneguelie.
Ilernu
iloudromont
Itovnanian.
isorni
Piquet (Gérard)'.
Jourd'hut.
Juge.
Julien ((Mettre.
Kr1egel-VaMiment
f.neaze (Henri).
Lambert (Lucien.

Lampe.
I .areppe.
Le hall
Le Caroft
Leciercq.
Loueur.
Leenhardt (Francis).
Mme Lefebvre

(Francinel
Lefranc (Raymond),

Aisne.
Legagneux
Mme Lempereur
Lenormand (Andrd),

Calvados.
Leroy.
Lespiau.
Le Strat.
Letouuar4
Levindrey.
Liante
Loustau
Lussy (Charles).
Matent
Maileret-Joinville.
Manceau (Robert)',

Sarthe.
Mancey (André).
Mao (Hervé)
Margueritte (Charles)
Mariat (René).
Marin (Fernand).
Maroselli .

	

-
Marrane
Martel (Henri).
Mlle Marzin.
Masse
Matou.
tttazler.
Mazuez (Pierre-

Fernand) .

Mendès-France.
Menthon (de).
Mercier (André),

Oise
Mérigonde.
Merle.
Métayer (Pierret.
Meunier (Pierre),

Côte-d'Or.
Michel.
Midol.
Mitterrand'
?dondon (Raymond),

Réunion
Montel (Eugène),

!faute-
Garonne-Mora
Mouton.
Mudry.
Musmeaux
Nobi (Marcel).
NotebarL
Pagès "
Palmero.
Panier.
Paul (Gabriel)'.
Paumier (Bernard).
Pelissou.
Penven.
Perche.
Peron (Yves).
Pieirard.
Pineau.
Pirot.
Plaisance.
Poirot"
Pourtalet
Pranchère.
Prigent (Tanguy).
Mine Pria.
Pronteau.

Fret.
Mme Rabaté.
Ramette.
Renoux.
Renard (Adrien).
Mme Reyraud.
Bleu.
Rincent.
Mme Roca.
Rochet (Waldeck)'.
Roquefort.
Roucaute (Gabriel)'.

Gard.
Roucaute (Roger),

Ardèche.
Rufte (Hubert).
Mlle Rumeau.
Sauer.
Savard.
Savary
Souquée (Pierre).
Soury.
Thamier.
Thibaud (Marcel)'.

Loire.
ThoraL
Thorez (Maurice)..
Titeux.
Tourné.
Tourtaud.
Tricart.
Tys
Mme Vaillant-

Couturier.
Vallin.
Vais (Francis)'.
Védrines.
Verdier.
Mute 4 ermeerseh.
Villén (Pierre).
Vuliliea.

N'ont pas pris part au vote:

5 LM.
Arabi EI GonL
Au berne
Barry Diawadou.
Ouganda
Boni Nazi.
Césaire.
Conan t . 'I ah aman.
Connmbo.
Conlihaly Ouezzln.
Démarenet.
Dia (Mamadou) .

Diane Salfoulaye.
Dronne
Grunitzky
Gulssou (Henri).
Lenormnnd (Maurice),

Nouvelle-Calédonle
Le Pen
Lisetle.
Mohammed Barn
Mbida.
Monin.

Monnerville (Pleue],
Oupa Pouvanaa
Ouedraago 'tango.
plantevin
Rakotovelo "
Sekou Toué.
Senghor
Soustelle
Tsiranana.
Vergés
Véry (Emmanuel).

N ' ont pas pris part au vote:

M . Cerneau, dont l'élection est soumise à enquête.
M . Arrighi (Pascal), en application de la résolution du 2G mal 19 5

Excusés ou absents par congé . (I):

MM . Douala, Gaumont, Sou :+bel et Tirolien.

N'a pas pris part au vote :

M . André Le Troquer, pré<ideul de l'Assemblée nationale.

(1) Motifs d ' absence:

MM.
Dnnala	 Retenu 'dans son, •terriloh•o,
Gaumont	 Retenu dans sun département.
Souri -1	 Raisons do sauté.
Tirolien	 Retenu dans sdn département.

	a
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3e LECISLATUIIE

SESSION .DE 1M7-19:38 — COMPTE RENDU IN EXTENSO — I34 e SEANCE

Séance du Dimanche 1" Juin 1958.

i

SOMM LlR$
1. - Procès-verbal (p . 2591)
2. — Excuse et congé (p . 2595)-
3. — Dépôt, avec demande de discussion d'urgence, de projets de

loi (p. 2594).

4. — Règlement de l'ordre du jour (p. 259i).
MM . 'le président, Dejean, président de la commission .du sut-

frage universel, des lois constitutionnelles,•du règlement et des
pétitions ; Provo, président do la commission de l'intérieur ; Bat-

• langer, Bouret, PII}nrlln, ministre d'Etat ; Cot; Triboulet, Paul Coste-
Floret, Mollet, ministre d'Etat.

Proposition tendant à renvoyer le débat 8 lundi quinze heures.
Rejet, au seruttn.

Décision d'organiser le débat et- de le renvoyer à lundi dix heu-
res trente.

i . — Renvoi pour avis (p. 2596) .

	

•
. S. -.1 Dépôt de propositions de loi (p. .2596) .,

	

.
7. — Dépôt de propositions de résolution (p . 2597).

S. - Dépôt de rapports (p. 2597).

S. — Ordre du jour (p. 2597).

PRÉSIDENCE DE M . ANDRE LE TROQUER

La séance est ouverte à vingt-trois heures vingt minutes.

_ f

PROCE$-YERBAL

M. le président . Le procès-verbal de la première séance de
ce jour a été affiché et distribué.

H n'y a pas d'observation ? . ..
Le procès-verbal est adopté.
Je tiens à dire, à l'Assemblée que si la séance n'a pas été

ouverte à l'heure prévue, la responsabilité n'en incombe pas a
la présidence ; des, lenteurs .de transmissions en sont la cause.
,(Mouvements divers.) -

	

'
M. Jacques Duelos . C'est le 'Gouvernement qui va mal!

!_ '
EXCUSE ET CONCE

M. le priddent . M . Alloin s'excuse de ne pouvoir assister à
la séance et demande . un congé.

Le bureau est' d'avis d'accorder ce congé:
Conformément- à' l'article 42 du -règlement, je soumets cet

avis à' l'Assemblée.
11. n'y a pas d'opposition ? . ..
Le congé est accordé .

-3_

DEPOT, AVEC DEMANDE DE DISCUSSION D'URSENCE,
DE PROJETS . DE . LOI

	

'

M. le président. . J'ai reçu de M . 'le président du conseil, avec
demanda de .discussion d'urgence, n un- projet de loi :portant
reconduction .de la loi n° 56-258 du .16 mars 1956 autorisant le
Gouvernement à mettre en oeuvre en Algérie un programme.
,d'expansion économique, de progrès social et de réforme :admi-
nistrative et l'habilitant à 'prendre toutes mesures -exception-
relles . en bue du rétablissement . de l'ordre, de•: la protection
des personnes et des biens et 'de la sauvegarde du territoire.
complétée,, modifiée et' reconduite par les lois n° 57-832 du
26 juillet 1957, n° .57-1203 du 15' novembre 1957 et n e 58-436
du 22 mai 1954.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 7231, distribué et,
s'il n'y- a pas d'opposition, renvoyé à la commission de l'inté-
rieur. (Assentiment .) . -

J'ai reçu de M . le président du conseil, avec demande de
discussion . d'urgence, - un projet de loi - relatif aux pleins pou-.

Le projet de loi sera- imprimé sous le n^ 7232,- distribué et,
s'il n y a pas d'opposition, renvoyé à la commission du sut-.
(rare universel, des lois constitutionnelles, du-règlement . et des
•pétitions. . (Assentiment .) `

J'ai reçu . de M . .le président du conseil, avec demande de
discussion d'urgence, un projet de .loi- constitutionnelle .modi-
fiant l'article 90 de la Constitution.

Le •projet de loi sera imprimé sous le n° 1233 .' distribué et,
s'il n y a .pas, d'opposition, renvoyé à la commission du suf-
frage' universel . des . lois constitutionnelles, du règlement' et
des pétitions . (Assentiment.)

Il va étre procédé à l'affichage et à la notification de ces
demandes de discussion d'urgence.

-4—

RECLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. I. Président. La commission du suffrage universel, des lois
constitutionnelles, da règlement et des Vétitions entend-elle
examiner dès ce soir les textes de sa compctence dont 1 Assem-
blée vient d'étre saisie ? (Protestations à l ' extrême gauche .)

M. Jacques Duclos . Pourquoi dès ce soir ? Il est tard !
M. René Dejean, président de la commission du suffrage net-

l'erse?, des Mis constitutionnelles, du règlement et des pétitions.
La commission du suffrage universel va se réunir immédiate-
ment . (Protestations si l'extrême gauche .) -

Je demande au Gouvernement de comprendre et à l'Assem-
blée d'admettre que les textes qui nous sont soumis sont d'uuo
importance onrticulière . . .
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M. Jacques Duclos . Et 1'uu veut les faire voter à b sauvette !

M . Reger Roucaute . Dans la nuit!

M . le président de ta commission . . . . puisqu'ils ri-mm. miel
ia détégetwn de pouvoirs et l'ense :nb!e de la revision consti-
tutionnelle.

J'avertis l'Assemblée qu'il faudra à la commission un travail
de plusieurs heures pour mener à bien l'étude de ces projets,
car c'est l'honneur de cette commission que je préside que
d'avoir toujours examiné avec :n soin . scrupuleux les textes
qui lui sont soumis. ( .lpplaudissenienta .)

Je ne pense lane pas qu'il suit possible à l'assemblée de
reprendre séance avant demain, à une heure qu'il lui appar-
tient de 1ieer.

M Pierre Cat. Demain, à quinze heures!

M . le président. La commission de l'intérieur envisage-1.-mile
également de se réunir immédiatement 1

M . Victor Provo, président de la commission ale l ' intérieur.
J'estime -quo la commission de l'intérieur pourrait se réunir
immédiatement . (Pro!eslatians à l'e.rt'imc gauche.)

M . nobert Bellanger . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . Dallynger.

M . Robert Bellanger . Nous sonrnies saisis cc suie, à onze
heures et demie, de trou projets dont l ' importance est com-
prise par l'ensemble de cette :tsa,embléc et il iemhle qu'on
veuille nous les faire examiner, non plus avec hâte, mais avec
une précipitation absolument inadmissible . (Très bien! t rès
bien! u l'extrême gauche .)

Je pense qu'il n'est pas digne de cette . As e embléc, qui . n'est
pas encore . eu vacances (Interruptions à droite) . ..

M . Raymond Triboulet. Pour l'état d'u r gence, l ' autre jour,
la commission n'a demandé qu ' une demi-heure!

M . Robert Ballanger. . . .et qui duit, avec le sérieux et 'la
sérénité .qu'impoeeni de tels projets, dé)ibérer dans ses cou p
missions et est 'séance publique, avec toutes . les possibilités
d'explications nécessaires, .d'accepter une telle méthode.

il n'est pas admissible qu'on demande aux commissions de
décider cette- nuit de projets aussi importants, pour réunir
aussitCt après l'Assemblée.
" On a parlé de demain• matin ou de demain ap rès-midi . Je
crois qu'il serait plus raisonnable que les commissions dis-
posent de la journée de demain pour djscuter de ces projets
et "que l ' Assemblée ne se réunisse que mardi après-nudi.
(Applarulissemcrrls à l'ca'lr•iirne gauche . — Protestations à
droite .)

M, le président ; Monsieur Pejean, quel délai Poils parait
nécessaiïe pour mener à Lien l'examen de ceci texte auquel
brous entendez procéder avec : sérieux 1

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. Inc- demi-heure! comme
pour l'état d'urgence! (Protestations à l 'eearén,e (leucite et sur
divers bancs ii gauche .)

M. Roger Roucaute . A la cravache!

M. le président de la commission du suffrage universel, des
lois constitutionnelles, du règlement et des pétitions. . Ie coin-
mission du suffrage universel consacrera vraisemblablement
toutes les heures de la nuit à cet examen pour le mener avec
sérieux . Elle ne sera donc pas prote à rapporter avant dcmain
gnatin . (interruptions à l'ex/Hum gauche .)

M. Roger Rouosute . On veut nous faire voter dans la nuit!

M . Jacques Duclos . Ce n'est pas sérieux!

M. Roger Mouret . Je demande la parole.

M. le présidenj. La parole est à M . i3ouret.

M. Roger Mouret. Monsieur le président, je voud rais savoir ce
que le Gouvernement en pense . (Pives est . assistions à i' exlrénus
'gauche. — (tires .)

M. le président. La parole est à M. Pflimlin, ministre d'Etat.

M. Pierre Pflimlin, ministre d'lilal . Le Gouvernement . . . (l 'ires
interruptions cl rires à l'extrême gauche .)

A l'extrême gauche. C 'est toujours le même(

M. Roger Roucaute. C'est le capitulard! (Pru!estalions à
droite et sin' plusieurs bancs au cent re. — Bruit .)

rt droite. Faites-les taire, monsieur le président!

M . Aimé Paquet. Présidez!

M . Pierre Pflimlin, ministre d'Elal . Le Gnnvernemeul
demande à l'Asr-emlilée nationale de bien vouloir décider l'exa.
men des projets demain malin . (l'ires protestations à ?'erti'ni~
gauche. -- Apptuedis•scmeels au cent re et u droite .)

M. le président . Je vais mettr e aux voix. ..
Au rentre et à droite . Sonnini
(lirait prolo»gti à l ' extrême penche .)
Ait centre . Présidez!

M . le président, io n'aime pis de tels rappels . Je Poudrais
bien vous voir préside_ vans de telles conditions!

M. Robert Bichet. II n ' est pas . contraire au règlement de
demander le scrutin.

M . !e président . Monsieur Pichet, je vais vous rappeler
l'ordre.

- Je n'admets pas ce manque de courtoisie à l'égard d'un pré .
sideut qui ne le mérite pas . (Protestations au cent re .)

( :clic prétention est outrageante . (Applaudissements à l'e
trêure gauche et sur plusieurs bancs à gauche .)

M . Jean Dides. La partialité aussi l
M. le président. Vous avez tort, monsieur Dides, et ' v ous vous

rendez coupable d'une grossièreté.

M. Jean Dides . Monsieur le président, je m 'en exetise, Male
relie partialilé, j'ai eu l ' oeeseiun de la mesurer . (Exclamations
à l ' extrr?nie gauche.)

IC. Roger Roue-auto . La Gestapo redresse la tète ! (Protesta-
lions à droite.)

M . Fernand Grenier . Il se croit déjà revenu au régime de
Vichy !

M. Jean Dides . Souvenez-vous de vot re attitude car 1010

M. Pierre Cet. Je demande la parole.

M . le président. La paru r e est à 51 . Pierre Cet.

M. Pierre Cet. Mesdames, messieurs, cc qui se passe depuis
quelques instants devrait nous prouver à tous ce qu ' il y a
de fàcbcnx dans un travail précipité . (l'ires inler•ruptiotrs à
droite et à l'e.rlréute droite. — l'rotcslulione à l cale-dîne
gauche et à gauche .)

A droite el•à l 'extrême droite . Au scrutin 1

M . Pierre Cet. Le sperlarle que nous donnons depuis quelque,
minutes montre bien flue notre travail duit ètrc effectué de
manière plus rationnelle que celle qui nous est proposée.

Je demande à tous rus; rolli'gues de bien vouloir réfléchir
à la situation dans laquelle vont se t rouver les nu•ntbrrs de
la commission qui auront à l i beller deux projets extrèmeutent
graves, dont nous sentons tous l ' importance.

Je prends à témoin le président de la ci inni)issiont . Chacun
de ces projeis nécessitera au moins trois heu r es d'étude . La
commission va se réunir à 'Munit . Elle M'ira dune à six heures
du matin.

Les membres de la commission nul ennnn une jour-
née qui, déjà, a été péniido pour Weiss tous (Exclamations
à droite et an centre), pourront-ils, après avoir l availlé (Witte
la nuit, participer demain, (l'une faeou ralioruielle et sérieuse,
à un débat '1

Je pense, mis chers collègues, que poser la question, c'est
par là Mérule la résntuir'e.

Je fais alors appel au Ceuvernoment. Il n'est pas de son
intérél. de donner t'im p ression qu'il veut obtenir, de la falieue
des députés plulit que (le leur adhésion, à la fuis tut texte
lui penueilant de mailler la Conslituliun et dus pleins pou-
Voile . (Exclamations à droite et il l ' eelréure droite .)

Oui, je (.lis l'in : de la fatigue tics députés.

M. Jean Legendre . Vous avez voté la Iii sur l'état d'ureence
en mac dcnu-LeUre.

M. Roger Beuret . Et aussi les pleins pouvoirs .
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M. Raymond Mondon (Moselle) . Monsieur Pierre Cet, le fan-
tassin que je suis est plus courageux que l'aviateur que vous
avez été .

	

(Excita::atior : .e à l'extrénrc gauche .)

Voix nombreuses à l 'extrême gauche . Fasciste!

M. Roger Roucaute. Va metrc ton gilet, larbin!

M . Pierre Cet. Pardonnez-moi, monsieur Morelon, je croyais
qu'il sag_issait de la Const!(ution . (Rires à l'e.lréme, gauche .)

Je demande donc au Gouverneient, dans l'intérèt de l'As-
semblée et dans celui du régime que nous représentuus
encore . de nous mettre en mesure de faire un travail sérieux.
Si nous siégeons toute la nuit en commission, il semble normal
qu'on nous permette de consacrer la matinée de demain à
préparer le débat en séance publique.

Voilà pourquiii je demande à l'Assemblée et ;1 MM .. les minis-
tres qui sont sur ces bancs d'accepter que la prochaine séance
ait lieu demain après-mini à quinze heures : (Protestations à
droite et à l ' extr@nie droite.)

A droite cl à l ' extrême droite. Scrutin!

M ., le président. La 'parole est à M . Triboulet . (Exclamations à
j: ' extrérue gauche .)

M . Raymond Triboulet, Mes chers collègues, je voudrais m ' as-
socier aux paroles prononcées par M. Dejeau, président de la
commission du suffrage universel.
• J'ai, à la tribune, combattu les propositions du précédent
gouvernement qui demandait que noirs instituions l'état d 'ur-
gence et j'ai aumhattu également en séance la proposition d(i
président de la commission qui ne demandait qu ' une denri-
heure pour l'examen du projet de Ini.

J'estimais que cette proposition concernant l'état d'urgence,
qui supprimait la plupart des libertés publiques, avait une
importance exceptionnelle et méritait, en commission, plus
d'une demi-heure d'examen.

Je reste fidèle à cette doctrine et, puisqu'il s'agit d'un projet
important, je demande avec M . le président de la commission
que nous puissions lui consacrer plusieurs heures de discus-
sion cette nuit.

En revanche, nies chers collègues, puisque vous estimiez que
l'état d'urgence était indispensable sans tarder — car vous
faisiez état de troubles dans la métropole .qui n'existaient pas
à cette époque ..

M. Maurice Kriegel-Valrimont. Dites cela à M. Pllimlin.

M. Raymond Triboulet. .. e demande qu'on tienne compte
de la situation' très grave de l'ensemble de la France et des
territoires qui sont liés à son destin, et qu'on veuille bien
accepter que la commission délibère cette nuit . (Applaudisse-
ments sur certains bancs au centre, à gauche et sur de nom-
'brime bancs à droite .) . .

M . te président. La parole est à M . Paul Coste-Floret.
M. Paul . Coste-Floret . Le Gouvernement a déposé ce soir trois

projets de loi qui ont été renvoyés à_ différentes commissions
e l'Assemblée.
Je désirerais que le Gouvernement nous dise dans quel ordre

il entend demander la discussion de ces projets de loi,

M. le président. La parole est à• M . Guy Mollet, ministre d'Etat,

M. Guy Mollet, ministre d'Elal . Mesdames, messieurs, nom-
breux, je le sais, sont ceux qui, dans cette Assemblée, tout
en ayant voté contre l ' investiture-du Gouvernement, ont cepen-
dant manifesté leur espoir de voir aboutir l'oeuvre tentée.

Ce n'est possible que si l'on va vite, très vite.
Le président du conseil, au cours de notre dernière réunion,

nous a manifesté son intention d'8tr•e, dans les tout prochains
jours, avec les ministres compétents, en Algérie même pour y
rétablir l'ordre.

Pour qu'il le puisse, il faut qu'il parte avec les pouvoirs
nécessaires.

Ii a . demandé aux ministres d'État qui sont à côté de lui de
se tenir à la' dispdsi•ion des commissions d'abord, de l'Assem-
blée ensuite, pour défendre ces projets.

Il nous faut concilier, à la fois, ce souci d'urgence que vous
devez tons concevoir, que le Gouvernement vous demande do
prrtager, et la volonté do ménager une délibération digne du
Parlement.

C'est pourquoi il ne vous est pas demandé de discuter en
une demi-heùré ou èn une heure . Le Gouvernement' souhaite
que les commissions compétentes censurent à l'étude de ces

rejets les heures nocturnes nécessaires et. (lue, demain matin,projets

	

aborde leur examen .
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Dans quel ordre ? a-t-il été élernaedé.
Ma réponse apaisera la crainte exprimée sur l'état de fatigue

des commissaires.
Un tics projets peut être étudié tris rapidement.
M . Paul . Ceste-Floret . Très bien!
M. Guy Mollet, ,nini.cl,e d'Elal. Il ne fait que reprendre de

projets anlf•r•leurs s .uis les modifier en rien . C'est le texte qui
a été renvoyé ü la commission 'de l'intérieur . 11 peut être dis-
cuté le premier demain matin.

M. Paul Coste-Floret Très bien!
M. Guy Mollet, ministre d ' Ehrl . Cela permettra aux membres

de la commission dur suff rage .universel, qui vont avoir nue
Miche beaucc .up plus lourde, de ne pas intervenir dès le début
en séance pubslq!re et (l'aborder I'examen des projets qui les
intéressent après' la discussion du prunier projet.

C'est cc que vous propose le Gouvernement . (Applaudisse-
ments sur de nombreux bancs à gauche, au centre, à droite et
ir 1'e .rintb(c (Iitote .)

M. neiger Roucaute. Applaudissez, les poujadistes!
M . le président . Je suis saisi (le deux propositions, l'une, de

M . Pierre Coi, tendant à fixer la prochaine séance . à demain,
quinze heures, l'a Are, du Gouvernement, qui demande que la
prochaine séance ait lieu demain malin à dix heures.

Je vais d'abord appeler l'Assemblée à se prononcer sur
l'heure la plus éloignée, c'est-à-dire sur la proposition de
M. Pierre Cet . Si elle est rejetée, la prochaine séance (le l'As-
semblée se tiendra demain matin.

Je consultes donc l'Assemblée sur la proposition de M . Pierre
Cot tendant à fixer à demain après-midi, quinze heures, la pro-
chaine séance.

M . Pierre Montel . Je demande le scrutin.
M. le président . Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Le scrutin est ouvert,
(Les voles sont recueillis .)

M. le président . Peisonne. ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est'clos.
(1131 . les secrétaires fout le dépouillement des voles .)

M . ie président. «Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre des votants	 474
Majorité absolue	 2_38

Pour l'adoption	 165
Contre	 30D

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
En conséquence, je propose à l'Assemblée, en accord avec le

Gouvernement, que la conférence d'organisation des débats
pour la discussion des trois projets qui viennent d'élue déposés
se réunisse demain" matin à dix heures et que la prochaine
séance publique soit fixée à dix heures trente . Nous pourrions
ainsi travailler dans tie bonnes conditions et en terminer dans
la journée . (Assentiment .)

RENVOI POUR AVIS

M. le président . fia commission des affaires- écônomiques
demande à donner son avis sur la proposition de loi n° 6973
adoptée par le Conseil de la République tendant à l'établisse-
ment d'un statut des agents commerciaux, dont l'examen au
fond a été renvoyé à la commission de la justice et de légis-
lation.

Conformément i l'article 27 du règlement, l'Assemblée voudrai
sans doute prononcer es renvoi pour avis . •(Assenlinren/ .)

en. i~

DEPOT DE PROPOSITIONS DE Ldl

M. le président . J'ai reçu de M . Defferre et plusieurs de sel
collègues une proposition de loi tendant à compléter l'article 359
du . code de la santé publique annexé au décret n° 53-1001 du

ogtobre 6053.
la proposition de loi sera imprimée sous le n" 7224, distri-

buée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission
de la famille, de la santé publique et de la population . (Assen-
{irrient .l
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J ' ai reçu de M. Ber, mier. et plusieurs de ses collègues
une proposition de ioi te _ .t à modifier l'article 2 de l'ordon-
nance n° 43-1•>79 du 15 juin 1945 afin de prévoir la représen-
tation de la caisse mutuelle d'assurances sociales agricoles au
sein des commissions administratives des hôpitaux.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 7226, distri-
buée et, s ' il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission
de l'intérieur : (Assentinieal .)

J'ai reçu de M: Arbogast et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à obtenir la majoration de pension
prévue à l ' article 314 :assistance d'une tierce personne) aux
titulaires de rentes ou ;pensions d'invalidité et aux titulaires de
pensions de vieillesse qui rempiissent les conditions d'invali-
dité prévues à l 'article 310 (3°).

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 7227, distri-
buée et, s ' il n ' y a pas d'opposition, renvoyée à la commission
du travail et de la sécurité sociale . (Assentiment .)

J'ai reçu de M. Gérard taquet et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi portait inoditication du décret n° 57-459
du 4 avril 1957 llxant les conditions de formation et de fonc-
tionnement des conseils de gouvernement dans les territoires
d'Afrique occidentale française et d'Afrique équatoriale fran-
çaise et du décret n° 57-160 du 4 avril 1957 fixant les attributions
des chefs de territoire, des c' nseils de gouvernement 'et des
assemblées territoriales dans les territoires d'Afrique occiden-
tale française et d'Afrique équatoriale française.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 7228, distri-
buée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission
des territoires d'outre.-mer. IAssentirnent .)

- J'ai reçu de M . Bernard Paumier et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi tendant à faire bénéficier de l'aide aux
vacances les familles des ouvriers agricoles et assimilés.

La proposition de loi sera Imprimée sous le n° 7230, distri-
buée et, sil n ' y a pas d ' opposition, renvoyée à la commission
de l'agriculture . (.4sSen tira Col .)

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RESOLUTION

M. le président . J'ai reçu de M. Lisette une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouvernement à procéder à la
démocratisation des exécutifs fédéraux existant en Afrique
noire.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 7223,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion des territoires d'outre-mer . (Assentiment.)

J'ai repu de M. Gérard Jaquet et plusieurs de ses collègues
une proposition de résolution téndant à inviter le Gouverne-
ment à constituer une commission e ad hoc n chargée de définir
les nouvelles structures d'une communauté France-outre-mer,
en vue de préparer un proje,t de revision constitutionnelle du
titre VIII.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 7229,
distribuée et, s'il n'y a pas d' Opposition, renvoyée à la commis-
sion du suffrage universel, des lois constitutionnelles, du règle-
ment et des pétitions . (Assentiment .)

— i —

• DEPOT DE RAPPORTS

M. I président. J'ai reçu de M . Rude un rapport, fait au nom
de la commission de l'agriculture, sur la proposition de loi
de M. l .espiau et plusieurs de ses. collègues, tendant à préciser
la nature juridique du contrat de travail des gemmeurs de la
forêt de Gascogne et à régler les rapports gemmeurs-employeurs
dans le cadre de la loi du Il fén'rier 1050 sur les conventions
collectives. (Rapport adopté à la majorité des membres compo-
sant la commission) (n 3716).

Le rappo^t sera Imprimé sous le n° 7222 et distribué.
J'ai reçu . de M. Marcel Noël un . rapport, fait au nom de la

commission des moyens de communication et du tourisme,
sur la proposition de loi de M . Marcel Noël et plusieurs de ses
collègues tendant à intégrer dans le calcul de la-retrpite des

,agents des chemins- de fer secondaires et des tramways servis
par la caisse -autonome mutuelle des retraites le tempe de
service militaire au titre de campagne simple (n° 6310) (Rap-
port adopté à la majorité absolue des membres composant la
itomimssion .)

Le rapport sera imprimé sous le n° 7225 ef distribuée

SF.ANCE DU

	

JULN 1958

	

2597

— g_

ORDRE DU JOUR

M . le -président . Demain lundi 2 juin 1958, à dix heures et
demie, séance publique :

	

.

Vote en deuxième lecture de la proposition de loi tendant
à l 'amnistie des faits ayant entrainé la cond :unnation d'étran-
gers appartenant à des pays neutnds pour faits de colraboration
economique avec l'ennemi (n°' 5676, 6769, 7094. — M. Jean
Lefranc, rapporteur (2° inscription) . (Sous réserve qu'il n'y
ait pas débat) ;

Discussion du projet de Ici n° 723t portant reconduction.
de la loi n° 56-258 du 16 mars 1956 autorisant le Gouvernement
à mettre en oeuvre en Al gérie un programme d'expansion éco-
nomique, de progrès social et de réforme administrative et
l'habilitant à prendre tontes mesures excepliomielles en vue
du rétablissement de l'ordre, de la protection des personnes
et des biens et de la sauvegarde du territoire, complétée,
modifiée et reconduite par les lois n°'57-832 du 26 juillet 1957,
n° 57-1203 du 15 novembre 1957 et n° 5n.-401 du 22 mai 1958;

Discussion du projet de loi n° 7232 relatif aun pleins
pouvoirs;

Discussion du projet de loi constitutionnelle n° 7233 modi-
fiant l ' article 90 de la Constitution.

La séance est levée.
(La séance est levée à ringl-trois heures croquante minutes.

Le Chef du service de la sténographie
de j'assemblée nationale,

]tic Messes.

Erratum
au compte rendu in extenso de la séance da 29 mai 1958.

Page 2563, 2° colonne, 23, Dépôt de propositions . de résolu-
tion, 7° alinéa, Ide ligne : .

Au lieu de : « J ' ai reçu de M . René Lainé . ., ii,
Lire : «J'ai reçu de M . Raymond Lainé . .».

Convocation d'une conférence d'organisation de débats.

La conférence constituée conformément, à l'article 39 ln
règlement est convoquée par M . le président peur le lundi
2 juin 1958, à dix heures, dans les salons de ia présidence,
pour organiser la discussion:

1° Du projet de pouvoirs spéciaux Algérie;
2° Du projet de pleins pouvoirs;
3° Du projet de loi constituti3nnelle portant revision de l'ar-

-ticle 90 de la Constitution.

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA Pt1ESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

LE jr°JUIN 1r53

(Application des articles 91 et 97 du règlement .)

.

	

Art . 94	
• Les questions doivent dire très sommairement rédigées et ne

contenir aucune imputation d'ordre ilersonnet t l'égard de tiers
nommément désiorés . .

	

•

	

•

	

•

	

•. Art . 97 . Les questions écrites sont publiées il la suite du
compte rendu ln extenso ; dans le mois sut suit celle publication,
les réponses des ministres doivent également y dire publiées.

• Les ministres mit toutefois la faculté de déclarer par écrit pue
l'intérdt public leur interdit de répondre, ou, cl titre exception-
nel, qu 'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler. les
éléments de leur réponse ; , ce délai supplémentaire ne peut excéder
un mois.

EDUCATION NATIONALE, JEUNESSE ET SPORTS

11810 . — 1°, juan 1958. — M . Monnier demande à M . le ministre
de l'éducation nationale, de la Jeunesse et des apories 1° s'il consi-
dère comme une action morale valable, la grève des enseignants,
déclenchée le 30 mal 1958, sur tout le territoire français, alla de
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protester contre la formation d'un gouvernement de salut national,
présidé par le général de 'aune ; 2e quelles seront les conséquences
administratives d'un geste qui sert du cadre de la revendication pro-
7essionnelle ; 3' quelle interprétation on peut donner à celle-ci-dans
ie cadre de ta loi d'urgence.

'F;NARC19B, AFFAIRES E;CONOMIQUES ET PLAN

tt611 . — ter juin 19 i8. — M. Sargasse demande à M. le ministre
des Bnanaes, des affaires économiques et da plan : l e si une société
aneriyme, i onslituée exclusivement pour reconstrnlire en un seul
bloc deux immeubles mitoyens détruits par fait de guerre, entière-
ment contrôlée par les. deux anciens- propriétaires de ces deux
immeubles ; et, ayant d ' autre part, bort-ré mn activité à la recons-
truction et à la gestion de l'imraeubla reconstruit, peut se transtor-
xner, conformément à ses statuts, en société civile sans que, radmi-
nistraliun fiscale considère qu ' If y a dissolution de t'antienne société
et constitution d'une nouvelle ayant une personnalité juridique dis-
tincte ; 2e dans t'affirmative, la société civile pourra-t-efle jouir du
l'égime fiscal des sociétés civiles ; 3'-dans ta négative, le point de
vue de l'administration sera-t-il absolu ; ou bien tiendra-t-etle compte
des circonstances de tait.

116,2 . — ler Juin 1958 . — M. Cassadns expose à M. le nelisistee des
affaires économiques et du plan qu'une satiété civile constituéeen 19-id a pour objet unique !'achat d'un domaine et sa revente en
lininiité nu par lots ; que l'autorisation de lotir a été accordée début1913 à l'ancien propriétaire, mais que, par suite de l'expropriation
totale de l'immeuble social qui doit intervenir incessamment, ladite
société n'a effectué aucune vente et s'est trouvé empichée de réa-
liser son objet social . II demande si, dans ces conditions, l'indem-
nité d'expropriation est passible d'une taxe sur le chiffre d'affaires et
la plus-value passible de 1'impût sur les sociétés et à quel taux.

11613. — ler Juin ce. — M. ciseau» expose à .M. le ministre desttnances, des affaires économiques et du plan que, suivant la doc-trine administrative,. les auteurs qui éditent eux-mûmes tutusoeuvres sont .passibles de la taxe proportionnelle sur les bénéfc,'s
-ion commerciaux et am de la taxe proportionnelle sur tes bénéficescommerciaux . II en est de mûre pour les- 7sériUera d ' un auteur oucompositeur lorsqu'ils publient tes œuvras du défaut. il demande
si cette doctrine est applicable également au traducteur éditeur
d'une couvre,

11614. — ler juin MS. — M. Hettubr" e ose à M . Io ministre des
finances, des abaires économiques el du 1an que l'acquéreur d'une. maison à usage d'habitation a bénéficié des droits et taxes édictées
par tes articles 721, 989 et 1595 du code général dm impôts dans la

'proportion du prix s'appliquant . à la partie de llmnreul:e qu'iloccupe par lui-môme, les autres parties étant occupées par des
locataires. Il lui demande si, au départ de ces derniers t il prend
possession pour occuper lui-môme ou sa famille, des locaux laissés
libres par les 'locataires, il a te droit à la restitution des droits
d'enregistrement perçus au tarif normal lors de l'enregistrementde la vente sur la proportion du prix afférent -à ces locaux et
occupés au moment de la vente . Il est précisd que la ♦ ente est
datée du 5 février 1957 et que les locaux précédemment occupés
Par des locataires, sen), libres et occupés par l'acquéreur à compterde novembre i957.

11616. — fer juin 1958 . — M. Médecin expose à M . le ministre des
Inanoss, des alaires éosnemigeees et *s plan, tue per suite desmodifications de structure opérées dans les trois régies financières
par leur fusion dans la direction générale des Impôts et la publi-
cation, en septembre 1957, du statut du cadre A dont l 'application
est en cours, la situation des agents de ce, cadre va se- trouverjargement , modifiée et améliorée . Compte tenu de ces faits nouveauxet confcirmdment à ' l'article 6f• de là loi du 20 septembre 19M, les
retraités doivent étre 'automatiquement assimilés à leurs hoon•)io-
Naes actifs et leur pension reviade d'api** les nouveaux indices.
Comme la mise en application des mesures prévues par le statut
unique exigera pair les agents actifs un délai assez long en raison
de la compte:ltd de. certaines questions i résoudre,. ►l lui demande
.si les services des finances ne pourraient pas doseur» satistaclien
eux retraités en les intégrant immédiatement dans les nouveaux
échelons, sans atteudrela fin de la période transitoire .prévue, étant
donné qu'ils ne sont pas astreinte comme les agents en activité,
d des mesgrel de rerlauemeat dans u1!e liste unique,

INOUITRIE ET -COMMERCE

11616. — fer Juin 1966 M . Magali« expose à M . le mipOisfre de
1'tsdrslrM et in ssamnseee qu'il a déjà appelé son attenlidh sur la
situation'rocoué» des /repriétsires du viMaQfe des Crottes (Hautes-
Alpage armada par te barrette de Serre-Poapoa et lut atgaale, à
-aoavsau, *tir Ingsétuds pour la terrains située au-detasos de la
dote 7lf qud Mi aerup t quo .lréj siéatojrgmeltt Arotégég par le dj@ile

à édifier . Ces propriétaires, déjà exprapriés en partie, ont subi une
rupture d'équilibre dans leurs exploitations et craignent, à juste
raison, que des infiltrations viennent, malgré la station de pompage,
apporter une humidité malfaisante aux cultures et que la nappe
d'eau retenue provoque des modifications de climat ion préjudicia-
bles, notamment aux cultures huilières . Il lui demande quelles
mesures ou engagements peuvent dire pris par l'autorité expro-
priante à t 'égard de (tette commune située en queue de retenue
et particulièrement lésée.

11617. — fer juin 195 ;. — M . Marest-Edrnond Naeeten dempnde 1
M . I. ministre de l 'industrie et du commerce de lui faire connaître:
t' te n entbre de réquisitions d ' emprise totale réalisées sur la com-
mette des Crottes (liantes-Alpes) avec le projet de digue ; 2e combien
de mûmes réquisitions seraient utiles jusqu'à la _cote 781 et, dans
chacun de ces ras, ecmibien de -foyers quitteraient la commune
après ces acquisitions . immobilières.

1161d. — lm juin 1953. — M. Faufile expose à M- le ministre de
l'industrie et du commerce qu'on exécution de la loi du 19 février
190a relative à 1 élection des chambras de commerce, un certain
nombre de décrets en date du 17 septembre 1957 (Journal officiel
du 23 septembre 1957) ont réparti les électeurs de diverses cham-
bres de commerce en catégories et tes sièges entre ces catégories;
que l'un de ces- décrets concerne la chambre de commerce de Cier-
Qnant-Fernand—fs,.ire . Il tut demande : 1. pour quelles- raisons par
ticuiiôres cette ehtimbre a été nommée e Chambre de commerce
do Clermont-Fernand •, alors que son titre est ., Chambre de com-
merce de Clerm•unt-Ferand—lasuire depuis le di juin "1926 ; 2 e pour-
quoi l'électeur de première catégorie doit employer au moine
100 salariés, alors qu'il -suffit, pour vorpr ce première catégorie,
d'employer 50 salariés -à Castres, Meut-MX, Boums,-Blois, Rochetort,
Radez, 30 salariés à Bergerac et mème 10 salariés 3 Vermeilles, Lus
Auxerre, Dijon, Saint-Dizier, Montluçon, Tarbes et Niort ;. pourquo(
les troisième et quatrième catégories réunies de cette chambre repré-
sentent seulement 27 p . 100 des sièges (pourcentage identique à
celui de Chartres), alors qu ' il est au contraire de 33 p. 100 à Auxerre
et Montluçon, do 46 p . SAO à Versailles, Rodez et Castres et de
50 p. 100 à Moulins ; 4' considérant que ce décret a permis à 85 é:ec-
leurs d'élire 8 memitres, mais n'a permis à 258. électeurs que d'élire
5 .membres, à 1 .85G 'électeurs que d 'élire 3 membre„ et à 5 .185 élec-
teurs que d'élire 2 .membres, si ce décret est cantonne à la roi du
19 février 1908 pré-voyant entre outres que les sièges sont répartis
en tenant compte, certes, du montant des patentes et de l'impor-
tance économique des industries et comrnerces, mais aussi de la
population active.

INFORMATION
11616. — lm juin 1958. — M . tlaiitgsard demande à M . le ministre

de l'ileferoathm par quelles au.loritée. et selon quels critères ont été
désignés les censeurs imposés aux journaux de province et s'il lui
parait normal de voir appelées à eu functions des personnalités
étrangères à l'administration et connues seulement par leurs res-
ponsabilités dans des organisations politiques.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION
11626 . — lm juin 1958: — M . Défis demande à M. le nrMietre de la

saute -/unique et de la population quels sont, pour le département
do la Sarthe : le le nombre de tenéliclaires de l'allocation prévue à
3'articto 151 du code de ta famille et de l'aide sociale ; 2' le nombre
de cartes d'invalidité distribuées ; 3e- le nombre de bénéficiaires des
allocations prévues aux articles 170 et 171 ; 4' le décalage entre le
payement des . différentes allocations par le département et le rem-
-boursement par l'i•;tat et les communes.

REPONSES DE-S MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITBS

ANCIENS OOMIATTANTS ET VICTIMES DE CUIRRE

11162 . — M. Prisait appelle l'attention de 'M . M ministre dM
anciens embattants et victimes ds dusses sur le greva préjudice
causé è . un certain nombre de persannes susceptibles de bdriéfcier
des dispositions de la loris• 50 . 171( du 22 août 1950, modifiée par
la loi i►a 57-131 du g février 1997, établissant le statut du réfrac-
taire, du tait que les commissions spéciales chargées do donner
leur avis rue tee demandes de titre de réfractaire ne sont pas
encore constituées. Il lui demande s'H peut lut taire cannaltre dans
uel délai lesdites commissions pourront étre mises en place.

(Question dm 13 mat 1955) .

non lsi tubes et instails Dies-neui ff autres leeéeront~ ayant ®éle
30 Juin 1958, et toute diligence est apportée en vue de l 'achtre-
menj da I apaJa dan6 Un délai aveu rapproché que podiible.
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10346. — M . Pierre timimès demande à M . te ministre da l'iati.
rieur, étant donné que la presse tait journellement état 'ales grades
des persont,eis des compagnies répubtrcaines de sécurité : 4 o quel
est le titre exact correspondant 9 chaque fonction dans la hiérarchie
des C . R. S . et quelle est, dans la conversation, l'ap pellation qu'on
doit donner à chacun des titulaires de cette lonetian ; 2° pour .le
cas où, comme l'usage le laisse supposer, tes appellations seraient
purement et simplement empruntées au vocabulaire militaire, quel
est, pour un C. R. S . dont l'uniforme porte cinq galons et dont
l'appellation courante serait • mon colonel'', le temps passé par
ce chef dans les grades de sous-lieutenant, lieutenant, capitaine,
commandant, lieutenant-colonel avant d ' accéder au grade à cinq
galons . (Question . du 13 lévrier 1956.)

Réponse. — i° Le décret no t5-50 .1 du 9 avril 1955 portant 'statut
particulier du corps des commandants et officiers de la sûreté
nad-onde précise en son article 4 que le corps des commandants
et officiers de la sûreté nationale comprend les grades suivants:
commandant de groupement, commandant principal, commandant,
ctticier de paix prtncipal,offfcier de paix. La circulaire SN/PER12C .O.
M e 265 du 25 juin 1952 du ministre de l ' intérieur a fixé de la
manière suivante les insignes correspondant aux grades ci-dessus:
officier de paix sta^inire : un galon d'argent ; offh.5er de paix : deux
galons d'argent ; officier de paix principal : trois galons d'argent;
commandait et commandant principal : quatre ga4ons d'argent;
commandant de groupement, 1°r échelon : cinq galons or et argent;
commandant de groupement, échelon : cinq galons argent . Les
personnels des compagnies républicaines de sécurité au méiose itre
que d'autres fonctionnaires, teis ceux des douanes et des eaux et
tordis, portant un uniforme et étant investis d'un rôle d'autorité et
d'ordre public, présentent certains aspects • militaires ° dus essen-
tiellement à leurs tenues, à leurs attributs de grade et à leur dis-
cipline particulière . Celte discipline particulière et le port des galons
institués par le ministre de l'intérieur ont entrafné les agents de
ce corps à utiliser tes appellations suivantes : oommandanl de brou-
peinent, et 2° échelon : colonel ; commandants principaux et com-
mandants : cornmondant ; officiers de paix principaux : capitaine;
officiers de paix et officiers de paix stagiaires : lieutenant . Il est
prescrit aux fonctionnaires des C .R .S . de n ' utiliser ces appellations
yue dans les rapports directs entre eux et seulement t l ' intérieur

u corps, les denominations o_liriel!es restant celles prévues par
l'article 4 du décret du 9 acri! 1955 précité . 2° Le statut particulier
dru corps des commandants et officiers de la slirelé nationale a fixé
en son article 18 le temps minimum de quatre ans dans chaque
grade avant de pouvoir accéder au grade supérieur. Cependant, il
convient de noter que certains commandants acluellernent au brade
le plus élevé du corps ne totalisent pas les vingt ans de services
exié s par le statut car ils ont bénéficié de textes exceptionnels
les dispensant de • l'ancienneté prévue par les textes normaux de
recrutement.

10364. — M. de Pierrebourg expose à M . le ministre de l'intd•
rieur que la presse lait Journellement état des grades des person-
nels des compagnies républicaines de sécurité (C . R. S.) . 11 lui
demande : 10 quel est te litre exact correspondant à chaque fonc-
tion dans la hiérarchie des C . R. S . et quelle est, dans ta conver-
sation, •'appellation qu'on doit donner à chacun des titulaires de
cette fonction ; 2e pour le cas où, comme l'usage le laisse sup-
poser, les appellations seraient purement et simplement emp run-
tées au vocabulaire militaire, quel est, pour un C . R. S. dont
l'uniforme porte cinq galons et dont l'appellation courante serait
• mon coinnel °, le lempa passé par cc chef dans les grades de
sons-lieutenant, lieutenant, capitaine, commandant, lieutenant-colo-
nel, avant d'accder an grade à cinq galons . (Question du 14 février .
(958 .)

Réponse . — 10 Le décret n° 55 . 40ii du 9 avril 1955 portant statut
particulier du corps des commandants - et officiers de la sûreté
nationale précise en son article 4 que le -corps des commandants
et officiers de la sûreté nationale comprend les grades suivants:
commandant de groupement ; commandant principal ; commandant;
officier de pals principal ; officier de paix . La circulaire
Sit/PER/2 C. 0 . n° 265 du 25 juin 1952 ou ministre de l'intérieur
e . fixé de la manière suivante 1c-d insignes correspondant aux grades
ci-dessus : ofiicier de paix stagiaire : un galon d'argent ; officier de
paix : deux galons d'argent ; officier de paix principal : trois galons
d'argent ; commandant et commandant principal : quatre galons
d'argent ; commandant de groupement id échelon : cinq galons or
et argent ; commandant de groupement 2° échelon: cinq galons
argent . Les personnels der compagnies républicaines de sécurité
eu méme titre que d'autres fonctionnaires, tels ceux des douanes
et des eaux et ?ortie, portant un uniforme et étant investis d ' un
cèle d'autorité et d'ordre public, présentent certains aspects « mili-
taires dus essentiellement à leurs tenues, à leurs attributs de
grade et à leur discipline particulière . Cette discipline particulière
et le port des galons institués per le ministre de l'intérieur ont
entratné les _agents de ce corps à utiliser les appellations sui-

commandant de groupement 4°' et 2• échelon : colonel;
commandants principaux' et commandants : commandant ; officiers
de pain principaux : capilalne ; ntficfers de paix et officiers de paix
stagiaires : lieutenant. Il est prescrit aux fonctionnaires des C. R . S.
de n'utiliser ces appellations que dans les rapports directs entre
eux et seulement I . l'intérieur du corps, les dénominations offi-
cielles restant celles prévues par l'article 4 du décret du 9 avril
6933 récité ; 20 le statul particulier du corps des commandants
et officiers de la sireld nationale a thé en son article 48 le temps
minimum de quatre ans dans'chaque grade avant de pouvoir eecé-

der eu grade supérieur. Cependant, 11 convient de noter que ter..
tains commandants actueliement au grade le plus éle vvé du corps
ne totalisent pas les vingt ans de services exilés par le statut, car
fis ont bénéficié de textes exceptionnels les dispensant de l'an-
cienneté prévue par les textes normaux de recrutement.

10399 . — M. André Ileauguitte expose à M . le ministre de Pinté•
rieur que la presse lait journellement état des grades des person -
nels des compagnies républicaines de sécurité (C . R. S .) . il
demande : 1° quel est le Mtre exact correspondant à chaque fonction
dans la hiérarchie des C. R. S . el qu 'elle est, dans la oxuivcrsation,
l'appellation qu ' on doit donner d chacun des titulaires de celte
t'onction ; 1.° pour le cas où, comme l ' usage le laisse supposer, les
appellations seraient purement et simplement empruntées au vocabu-
laire militaire, quel est, pour un C. R . S . dont l'uniforme porte cinq
galons et dont l ' appellation courante serait ., moi colonel e, le
temps passé par ce chef, dans le m grades de sous-lieutenant, lieu-
tenant, capitaine, commandan!, lieutenant-colonel avant d'accéder
au grade à cinq galons pleins . (Question du 18 février 1955 .)

Réponse . — 1° Le décret n° 55-404 du 9 avril 1955 portant statut
particulier du corps des commandants et officiers de la sûreté
nationale précise en son article que te corps des commandants et
otllciers de la sûreté nationale comprend les grades suivants:
commandant de groupement, commandant principal ; comman-
dent ; officier de paix principal ; officier de paix. La circulaire
SN(PERl2 C . O. n° 265 du '25 juin 1952 du ministre de l'intérieur
a fixé de ia manière suivante les insignes correspondant aux grades
ci-dessus : officier de -. aie stagiaire : un galon d'argent ; officier de
paix : deux galons d' ; ont ; officier de paix principal : trois galons
d'argent ; commandan . et commandant principal : quatre galons
d'argent ;-commandant de groupement lm échelon : cinq galons or et
argent ; commandant de groupement 2° échelon : cinq galons argent
Les personnels des compagnies républicaines de sécurité, au mdme
titre que •d'autres fonctiomlaires, tel ceux des_ douanes et des
eaux et forêts, portant un uniforme et .dtant investis d ' un Mlle
d ' autorité et d 'ordre public, présentent certains aspects « mili -
taires • dus essentiellement à leurs tenues, à leurs attributs de
grade et à leur discipline particulière . Celle discipline particulière
et le port des galons institués par le ministre de l 'intérieur ont
entrainé les agents de ce corps à utiliser les appellations sui-
vantes : commandant de groupement 1° r et 2° échelon : colonel;
commandants principaux et commandants : commandant ; officiers de
paix principaux : capitaine ; officiers de paix et officiers de paix
stagiaires : lieutenant . Il est prescrit aux fonctionnaires des C . R S.
de n'utiliser ces appellations que dans les rapports directs entre
eux et seulement à l'intérieur du corps, les dénominations offi-
cielles restent celles prévues par l'article 4 du décret du 9 avril
1955 précité ; 2° le s tatut particulier du corps des commandants et
officiers de la sûreté nationale a fixé, en son article 18, le lumps
minimum de quatre ans dans chaque grade avant de pouvoir
accéder au grade supérieur. Cependant, il convient de noter que
certains commandants actuellement au grade le plus élevé du corps
ne totalisent pas les vingt ans de services exigés par le statut, car
ils ont bénéftoid de testes exceptionnels les dispensant de l'an-
cienneté prévue par les textes normaux de recrutement.

JUSTICE

113114 . — M. arrosa« expose à M . le ministre de ta justice quo
l'article 3 de ta loi du 6 mars 1958 relative à l'application des lois
et contrats basés sur l'indice des 213 ariettes supprimés par la subs-
titution, à cet indice, de celui des 250 articles, appliqué avec un
coefficient de raccord, semble laisser en dehors de son champ d 'ap-

licalion les baux emphytéotiques. II demande st, en conséquence,
les baux emphytéotiques échappent à l'article 3 . 11 fait en effet
observer qu'il y aurait une anomalie à appliquer cet article par
extension aux contrats de longue durée souscrits avant 1956 sans
modification préatatble du prix te base . (Question du 13 mai 19:d.)

Réponse . — L'article 3 de la loi n° 58-229 du 6 mars 4958 relative
l'application des dots et contrats se référant à l'indice des 213 arti-

clei n'énumère pas les conventions auxquelles il s'applique ; il n'en
exclut aucune . Il convient d'estimer en conséquence, sous réserve
de l'apprC-biation souveraine des tribunaux, que la substitution qu'il

voit permet da revalorisation de la redevance due par l'emphy-Mle au cas où les parties enraient convenu de faire varier cette
redevance en fonction des modifications subies par l'indice des
213 articles.

MM. — M. Jacques Duclos expose à M. M sinistre de la justice
qu ' il a été saisi par des petits propriétaires de la banlieue parisienne
de réclamations relatives au préjudice qu'ils suibissent, d'une part,
en raison des conditions dans lesquelles sont fixées les indemnités
en cas d'expropriation pour cause d'utilité publique de terrains nus
en vertu d'une réglementation datant de 19i5 et qui ne correspond
plus à la situation actuelle et, d'autre part, en raison des délais
souvent fort longs (vingt ans et plus) qui s'écoulent entre l ' ordon-
nance d'expropriation et la réalisation des travaux projetés il lui
demande s 'II n'envisage pas de modifier le décret du 8 août 19 :35
afin que ,(es terrains nus expropriés ouvrent droit à une indemnlld ,
correspondant à la valeur réelle — mais non spéculative — de ces
terrains et que l'expropriation ne puisse dire ordonnée plus de trois
ans, par exemple, avant l'exécution des travaux d'Intérêt public,
{Question de 45 serti 1958.)

à hvônse
. — L'article 33

construction e laloge
loi n• 57-908 du 7 août 4957 tendant

tifs a prevu une refonte des tales relatifs teeà é expropriation opour
cause d'utilité publique et a énuméré ler principes, qui semblent
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rd pondre aux préoccupations exprimées .dans la question posée

	

que

	

qui pourraient exister relativement à ce qui précède entre ce

	

qu'il
doit respecter cette refonte . Les décrets d'application de ce

	

texte, y a lieu de faire pour un salaire normal et ce à quoi il faut se
actuellement en cours d'élaboration, seront d'ailleurs soumis à l'ap- conformer pour l'indemnité en cause . (Question du 8 mars 1958 .)
probation

	

du

	

Parlement

	

dans

	

les

	

conditions

	

prévues

	

par

	

la

	

loi Réponse . — 1° La questton posée par l'honorable parlementairezut 58-356 du 5 avril 1958 . semble

	

concerner le

	

cas d'un

	

employeur

	

qui licencie

	

un salarié
en dispensant ce dernier de continuer à travailler pendant la durée
du préavis. Dans ce cas, l'employeur est tenu de verser au salarié

RECONSTRUCTION ET LOGEMENT licencié

	

une

	

indemnité

	

compensatrice,

	

dite «indemnité

	

de

	

délai-

10661 . - M . Tourne rappelle à M . le ministre de la reconstruction
et du logement que la crise du logement s'aggravant, le 15 mars
prochain, les mesures d'expulsion Interdites pendant la mauvaise
saison jusqu'à celte date frapperont de nouveau de nombreuses
familles. Il lui demande : 1° s'il compte toujours recourir à l'emploi
de la force publique pour faire exécuter le t expulsions ; 2° s'il ne
lui serait pas possible de faire un inventaire détaillé et complet des
logements vacants dans chaque département pour atténuer, autant
que cela est possible, la crise du logement en relogeant, en priorité,
les familles expulsées . (Question du 4 mars 1958.1

2° réponse. — i° L'honora'ble parlementaire est prié de se reporter
à la réponse de M . le ministre de l'intérieur publiée au Journal offi-
ciel du 16 avril 1958, page 2191 ; 2° l'inventaire détaillé des loge-
ments vacants dressé par l'administration elle-même nécessiterait
des moyens disproportionnés avec ses résultats . Les prioritaires ont
la faculté de signaler eux-mêmes, au service du . logement intéressé
ou, à défaut de service, à la mairie du lieu do leur situation l'adressa
des locaux vacants ou inoccupés dont ils ont connaissance afin
qu'une enquête soit effectuée à leur profit 'et que des propositiona
de réquisition puissent éventuellement être transmises au préfet
compétent.

11t05 . — M . Jacques Duclos expose à M . le ministre de la recons-
truction et du logement qu'il u été saisi, par des petits proprié-
taires de la banlieue parisienne, de réclamations relatives au préju-
dice qu'ils subissent, d'une part, en raison des conditions dans
lesquelles sont fixées les indemnités en cas d'expropriation pour
cause d'utilité publique de terrains nus en vertu d'une réglemen-
tation datant de 1935 et qui ne , correspond elus à la situation actuelle
et, d'autre part, en raison des délais souvent longs (vingt ans et
plus) qui s'écoulent entre l'ordonnance d'expropriation et la réali-
sation des travaux projetés . Il lui demande s 'il n'envisage pas de
modifier le décret du 8 août 1935 afin que les terrains nus expropriés
ouvrent droit à une indemnité ,correspondant à la valeur réelle —
mais non spéculative — de ces terrains et que l'expropriation ne
puisse titre ordonnée plus de trois ans, par exemple, avant l'exécu-
tion des travaux d'intérêt public . (Question du 15 avril 1958.)

Réponse . — L'article 38 de la loi no 57-908 du 7 août 1957 disposé
qu'il sera procédé à'la refonte des règles relatives à' l'expropriation
pour cause d'utilité publique . Le Gouvernement met actuellement au
point un projet de décret qui va être soumis incessamment à une
commission spéciale dont la composition a été fixés par un décret
du Si avril 1958.

11261 . — M . Stock expose à M . le ministre de la reconstruction
et du logement les tells suivants : le propriétaire d'une entreprise
Industrielle sinistrée ayant obtenu une indemnité de dommages de
guerre Importante (près de 30 enfilions) a été autorisé à transférer
cette indemnité dans une autre localité et. à l'affecter à la construc-
tion d'un immeuble d'habitation destiné à la location . Il lui demande
st les locaux d'habitation situés dons cet immeuble ainsi construit
gràce à l'utilisation d'une indemnité de dommages de guerre d'ori-.
Me commerciale, et dont la construction a été achevée après lefer janvier 1958, sont soumis aux dispositions du titre Ier de . la loi

du l er septembre 1945 et si, en particulier, le loyer doit être calculé
selon les modslilés prévues aux articles 26 et suivants de ladite loi.
(Question du 13 mai 1958 .)

Réponse . — En vertu de l'article 3 de la loi . du ler septembre 1948,
les locaux utilisés commercialement avant le ter juin 1948 et posté-
rieurement affectés à l'habitation sont assimilés aux logements cons-
truits ou achevés postérieurement à la promulgation de ladite loi
et, comme tels, échappent aux dispositions de son titre f or, c'est-
1-dire notamment à toutes les dispositions relatives à la fixation du
taux des loyers et au maintien dans les lieux des occupants . Par
voie de conséquence, Il appareil que l'emploi d'une indemnité de
dormages de guerre d'origine industrielle à la reconstruction de
locaux d'habitation entre dans le cadre des dispositions de l'article 3
précité et quo seule la convention fait la loi des parties (cf . réponse
récité question écrite n° 10408 de M. Triboulet, Journal officiel du
27 mars 1958) . Il en e d'ailleurs été lutté ainsi par la cour d'appel
d'Amiens (arrêt du 3 mai 1955, G : P . 1955 . 11-8).

TRAVAIL ET SECURITE SOCIALE

101W. — M. Frédério-Dupont demande' à M . le ministre du tra-
vail et de la sécurité sociale : 1° si la somme versée à un sala-
rié pour une période de préavis non effectuée doit étre déclarée
par un employeur de l'industrie du bâtiment : a). à la sécurité
sociale ;• b) à la caisse des congés payés et sl, pour la rédaction
des certificats émis par cette dernière caisse, des bulletins de pré-
sence d'all6cetions familiales et du certificat do travail il sied
de comprendre la période en cause ; 2° do lui préciser les différences

congé e,` dont le montant est égal, selon la jurisprudence (case.
clv. sect . soc . 21 février 1959.3 juillet 1953), au salaire qu'il aurait
reçu s'il avait effectué son préavis . Lorsque le salarié licencié
est dispensé d'exécuter le préavis, la date de sortie à porter sur
le certificat de travail, établi en application de l'article 2'i du
livre I°r du code du travail, est celle de la cessation du travail
chez l'employeur . Le congé annuel payé étant calculé à raison des
services effectifs le préavis non effectué n'y ouvre pas droit. II
en résulte que l'indemnité de délai-congé n'entre pas en compte
pour le calcul de l'indemnité de congé payé ; elle ne donne donc
pas lieu au versement de cotisations par les emploveurs tenus
à l'affiliation ià une caisse de congés ; 2-, les cotisations d'assu-
rances sociales, d'accidents du travail et d'allocations familiales
sont dues jusqu'au jour où l'assuré licencié ou démissionnaire
a effectivement cessé de travailler dans l'entrep rise. Dans le cas
où il n'y a pas de travail durant la période de préavis, le mon-
tant de l'indemnité de préavis est ajouté, pour le calcul
des cotisations de sécurité sociale, à la paye de la dernière période
de travail effectif, le 'total ainsi obtenu servant de base au cal-
cul des cotisations dans la limite du plafond . D'autre part, le
montant de l'indemnité de délai-congé doit étre compris dans
la rémunération globale devant- donner lieu à la régularisation
trimestrielle prévue à l'article 119 du code de la sécurité sociale.
Dans le cas d'un assuré licencié ou démissionnaire en cours de
trimestre, la régularisation èst effectuée 'arorata temporis, compte
tenu du temps écoulé entre le premier juur du dernier trimestre
civil de travail et le jour où l'intéressé a cessé effectivement de
travailler dans l'entreprise.

11325 . -- M . Routard Paumier expose à M . le ministre du travail
et de la sécurité sociale le cas d 'ouvriers travaillant dans des
industries saisonnières (conserves) qui prennent leurs congés payés
en hiver . Il lui demande si, de -ce fait, ces ouvriers ont droit à
une prime particulière ou à des jours de congé suppi' mentaires.
(Question du 13 niai 1958 .)

Réponse . — En l'état actuel des textes, aucun, travailleur des
professions industrielles et commerciales ne peut se prévhloir d'une
disposition législative ou réglementaire pour exiger une prolongation
de congé ou une majoration d'indemnité si ses vacances annuelles
lui sont accordées en dehors de la période légale (mal-octobre).
De tels avantages peuvent être prévus par les contentions collectives
ou les usages,

11328 . — M . Wasmer expose à M . le ministre du travail at de
la sécurité sociale qu'un cadre ayant droit contractuellement à
quatre semaines de congé payé par an- a pris ce .congé du ter au
28 août inclusivement . Il est demandé : 10 si son employeur doit
lui verser l'équivalent d'un mois d'appointernent au titre du congé
payé et, en outre, la rémunération contractuelle normale afférente
aux trois jours (29 30 et 31 août) pendant lesquels le cadre a
effectivement travaillé ; Z . par quels textes et par quelles condi-
tions est motivée la solution qui sera donnée à cette difficulté.
D'une part l'article 51 j du livre Il du code du travail, en son
troisième alinéa, semble s'opposer à ce qu'un salarié perçoive plus,
pour le mois' au cours duquel it a bénéficié de son congé, (lrte
s'il avait travaillé au cours de cette période . Mais, d'autre part,
à la . base légale d'un jour et demi par mois do présence (1/id)
correspond(, pour un' congé de deux jours par mois, une indemnité
de un douzième, laquelle est afférente aux 28 jours de congé
et non nu mois do calendrier . Il semble donc qu'il y ait conflit
entre deux . dispositions légales . (Question du 13 mai 1985 .)

Réponse. — i° Lorsqu'un salarié bénéficie, en vertu de l'usage,
de son contrat ou de la convention, d'un congé d'une durée
supérieure à celle quo prévoit le code du travail, le montant do
l'indemnité y afférente résulte également des usages, du contrat
ou de la convention. Généralement, il est stipulé, explicitement
ou Implicitement, quo le salarié dont ii s'agit continue d'être payé
pendant ses vacances comme s'il avait travaillé ; 2° la règle édictée
ar l'article 5I j du livre Il du code du travail, suivant laquelle

re congé calculé sur la base de deux jours par mois do travail
doit être indemnisé par 1/12 de la rémunération perçue pendant
la période de référence, no s'applique qu'aux bénéficiaires désignés
par la loi, c'est-à-dire aux jeunes travailleurs âgés do moins do
18 ans . Ce modo d'indemnisation ne peut être considéré comme
exigible de piano par les travailleurs adultes qui. tiennent de l'usage
de leur contrat ou de la convention le droit à un congé de quatre
semaines ; 3° aux termes do l'article 5i j susvisé, l'indemnité do
congé est égale (pour les travailleurs âgés do plus' de 18 ans)
au 1/16 de la rémunération totale perçue pendant 'l ' année de
référence . Toutefois, cette Indemnité ne peut être inférieure au
montant de la rémunération qui aurait été perçue pendant la
période do congé st le salarié avait continué de travailler. La
seconde partie do la réglo fixe donc un minimum et non un
maximum . il s'ensuit quo le salarié on congé peut percevoir une
somme supérieure à sa rémunération habituelle st son Indemnité
doit .tira calculée sur la basa du 1/16.
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Ont . voté contra :

DE LA MM. Degoutte. Le Pen.
Abelin- DelachenaL Llpkowskl (Jean de)..

2`

	

du dimanche 1" juin 11138.béance Alliot . Démcrquet. Luluard.
André (Pierre), Desouchgs . Lisette.

Meurthe-el-Muselle. Devinai. Louvel.
AngibaulL Dia (MamadouT. Lucas.
Anthonie .-. Diallo Saltoulaje. Luciani.

SCRUTIN , (N° Antier. bides. Lux.
Apithy . Mlle Dienesch. Maga

	

(Hubert).
Arabi EI Cori . DIori Ramant Mahamoud Harbl

Sur la fixation de la prochaine stance au lundi °_ juin DU, Arbogast. DixmIer . Maithe.

	

-
à

	

heures.quinze Aubaine- Demy . Malbrant.
- Bacon. Dorgères d'Ifalluin. Manceau (Bernard),
Baitliencourt

	

(de) . Dronne. Maine-et-Loire.
BalestrerL Dubois . Marcellin.

Nombre des votants 	 474 Barennes. Ducos. Marie

	

(André).
Barrachin . Dumas (Reland)- Martin (Gilbert),

Majorité

	

absclue	 238 Barrot

	

(Noéll . Dupraz (Joatmès). Eure.
Barry Diawadou . Duquesne. Masson

	

(Jean).
Baudry d'Assen (de) . Durbet. Mau. iee-BokanoWskL

Pour

	

1'ad "p lion

	

185. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bayram D;tveau- Mec:.
Bé ouin (André), Engel. Médecin.

Contre	 309 Charente-Maritime.
8énard, Oise.

Fagglanelil.
Fauchon_

Méhalgnerle.
Mercier (André-Fran-

Bergasse. Faure (Maurice), Lot (Louie),MichaudBerrang . Fehvay
L'Assemblée nationale n'a pas .'dopté. Berthommier.

Besson (Robert).
Féilce

	

(de).
Félix-Tchicaya.

Mignot.
Mitterrand.

Bettencourt. Féron (Jacques) . Moisan
Bichet (Robert) . Ferrand

	

(Joseph) . Mollet

	

(Gu y).
Bidault (Georges). Morbihan. Mondon, Moselle.

Ont voté pour : (filières. Fnntanet. Monnier..
Bocourn Barème Fourcade (Jacques). Monteil

	

(André).
Kissorou . François-Bénard, Montel -(Pierre),

Boisdé (Raymond). Ilautes-Alpes. RhC.ne.
MM

	

Pourvoi . Mondon (Raymond), Bône . Frédéric-Dupont- Morève.
André (Adrien), Mme Gabriel-Péri . Réunion . Boni Nazi. Fulcljiron . Morice

	

(André).
Vienne . Mme Galicien Monin . Bonnaira . Gabelle. Moustier

	

(de).
A nsart. Galy-Gasparrou. More. Edouard Rnnnefous. Gabarit . Moynet
Anxionnaz. Garaudy . Mouton . Bonnet (Christian). Caret (Pierre). Mutter

	

(André).
Ast ierde La Vigerie (d ') . Garnier . Mudry. Morbihan- Gavinl. Naudet.
Radie . Gautier

	

(André)- MusmeauL Boscary-Monsservin. Geyrard . Nerzic.
Ballanger

	

(Robert) . Gautier-ChaumeL Noël

	

(Marcel) . Bouret Georges

	

(Maurice)•. Nicolas

	

(Lucien),
Barbet (Marcel) . Girard . Pagès . Bourgeois. Giscard d'Estaing. Vosges.
Barel (Virgile) . Girardot Pau :

	

(Gabriel) . Bouxom . Gosset. Nicolas

	

(Maurice)',
Barthélemy. Gosnat. Paumier

	

(Bernard). Bouyer. Guusou . Seine.
Bartolini . Goudoux . Pelissou. Brard . Grandin. Oopa

	

Pouvanaa.
Benoist (Charles) . Mme Grappe . Penven. Bretin. Grunitzky. Grille b.
Benoit (Alcidel. Gravoille . Perche . Bricout. Guillou

	

(Pierre). Ol voeu.
Basset. Grenier (Fernand) . Peson

	

(Yves).

	

- Brocas . Guissou (Henri) . Ouedraogo Sanga
Billai . Mme Guérin (Rose). Pierrard- Bruelle. Guitton

	

(Antoine), Paquet.
Pii.loux. Guyot (Raymond) . Pirot. Brusset (Max) . Vendée . Parrot.
Bissel: Ramon

	

(biarrot) . Plaisance. Bruynecl. Halbout . Paulin
Blondean . iloudremont. Buron. Helluin

	

(Georges). Pebellier (Eugène!.
Boccagny. Jourd'hui. Poirot. Cadic . Hénault. Pelat.

	

,
Boisseau . Juge. Pourtalet Cartier (Gilbert), Hersant . Pelleray.
Dente (Fiorimond). Julian

	

(Gaston)- Pranchlre . Seine-et-Oise . Ilouphouet-Boigny. Poney.
Bantoue. Kriegel-vulrinnun :. Mme Prin. Catoire. Hue

	

(Robert-Henry) . Perroy-
Bourbon. Lauze (Henri) . Pronteau. Cayeux (Jean). IIugues (André) . Pesquet.
Mme` Routard. Lambert (Lucien) . Prof. Césaire . Seine . Petit

	

(Guy).
Boutavant. Lampa. Mme Rabaté . Chaban-Delmas . Hugues (Emile)', Pflimlin
Cagne . Lareppe. Ramette. Chamant. Alpes-Maritimes . Planta
Calas. Le Caroft . Renoux . Charles (Pierre). lliilt7r. Plerrebourg

	

(del.
Cance . Renard

	

(Adrien). Charpentier. Ihuel . Pinay.
Cartier (Marius),

Haute-Marne .
Leclercq.
Lecceur. Mme Reyraud.

Riau.
Chastel.
Chatenay.

isornl.
Jacquet (Michel)'.

Pinvidlc.
Plantevin

Casanova. Mme Lefebvre Mme Roca . Chauve . Jacquinot (Louis) . Plantier.(Francine) . Cheikh (Mohamed Pleven

	

(BendY.Cassagne. Lefranc

	

(Raymond), Rochet (Waldeck). Pommier (Pierre),Caetera.
Cermolocce. Aisne . Roquefort . Sardl•

Chevignd (Pierre de).
Jean-Moreau.
Jégoreh Prion.

Chambelron. Legggneux . Roucaute

	

(Gabriel), Cheviggny (de):

J

Juty

arrosson.

Joubert . Prisset.
Chéne . Lenormand (André),

Calvados.
Gard

Roucaute

	

(Roger), Chrlstiaens. Juliard (Georges);. Privat.
Cherrier . Ardèche. Ctoatermann. . Puy.
Cogniot. Leroy . Butte

	

(Hubert) . Coirre . Keita (Ilodibo) . 8ueull)e

	

(Henri.
Coquet . •Lesp-au. Mlle

	

Rumeau. Colin

	

(Andrd)'. Kir. uinaon.
Cordill t . Letoquart

Sourr. Condat-Mahaman . K.lo •'s. Raingeard.
Cot

	

(Pierre). Liante. Conombo- Koenig (Pierre) . Rakotoyelo.
Daladier (Edouard) . Matleret-Joinville. Savard . Corniglion-Moilnier. La Chambre (Guy). Flamel.

	

-
De!rance. Manceau

	

(Robert), souquès

	

(Pierre);. Coste-Floret (Alfred) . Latay (Bernard) . Ramonet-
Demusols. Sarthe. Soury. ilaute-Garonne. Latorest . Raymond-Laurent;
Denis (Alphonse) . •Mcncey

	

(André) .

	

.- Thamier. Ceste-Flore( (Paul), Lainé (Jean), Eure. Reille-Soult.
Diat

	

(Jean) . Marlat

	

(René) . Thibaud

	

(Marcel!, Hérault Lainé (Raymond), Réoyo.
nolze. Marin

	

(Fernand) . Loire . Couinaud. Cher. Roy.
Dreyfus-Schmidt. Maroselli. Thorez

	

(Maurice). Coullbaly Ouezzln. talle. Reynaud . (Paul):
Duclos (Jacques) . Marrane . Tourné. Coulon. Lardai (Joseph'.

Laurens (Camille) .
Reyes ,(Alfred),

Dufour. Martel

	

(Henri) . Tourtaud. Courant . Ribeyre ,(Paul)•,
Dupont (tonie . Mile

	

Marzln . Tricart . Courrier . Lecaurt. Bitter.
Duprat (Gérard) . Maton. T;s. Couturaud . Lefranc

	

(Jean), inoclore.
Dupuy (Marc) . Menthon

	

(de). Mme Vaillant- Crouan ~~ ~ .~
Rolland.

Mme DuvernoiS. Mercier (André), Couturier . Greneler (Jean!. Legendre . Rousseau.
Mme Estachy. Oise . t'allin . Culcci. Léger . Rut Mannes).
Eudier Merle . Védrines. Cupfer. Lejeune

	

(Max). Sagnot.
Fajon (Mienne) . Meunier

	

(Pierre), Vergès Damaslo . Lemaire. Salliard du Moult
Faure (Edgar), Jura Côte-d'Or . Mme Venheersch. David

	

(Jean-Paul). Lenormand (Maurice), Salvetat
Ferrand (Pierre), Michel. Villon

	

(Pierre) . Seine-et-Oise. Nouvelle-Calédonle . Sanglier.
Creuse. M1doL Vuiulen Davoust. Léotard Ide). Sauvage.
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6chaff Tamarelle. Triboulet.

	

Lapie (Pierre-Olivier) .

	

Mbida ;Parmentier.Scheider . Tardieu . Pubach Larue (Tony), Seine- Mendès-Fiance. Pielte.
Schmitt (Albert). Teilgen

	

(Pierre- Turc (Jean) . Maritime . Mérigonde . Pineau.
Schneiter. lienri) . Ulrich Le

	

Dall . Métayer

	

(Pierre). Prigent

	

(Tanguy).
Schuman (Robert), Temple. Vahe. Leenhardt

	

(Francis) . Meunier

	

(Jean ;, Provo
Moselle. Teuié . Varvier. Le

	

Floc!) . Indre-et-Loire . Ramadier

	

(Paul).Schumann

	

(Maurice), Thébault

	

(llenri) . Vassor . Mme Lempereur. Min)oz ilegaudie.
Nord

Seillinger Thibault

	

(Edouard), Vaugelade.
Vayron (Philippe) .

Le

	

Sirat.
Levindrey .

Moch

	

(Jules) . Rincent.
Savary.Monnerville

	

(Pierre).
MontalatSekou

	

Touré . Gard Viailtet. Loustau. Segelle
Senghor . Th Trie t. Viatte . Lussy

	

(Charles). Sissoko Fily Daim.Montel

	

(Eugène),
Sesmaisons

	

(de). Thomas (Alexis) . Vigier . Mabrut Haute-Garonne. Thomas (Eugène).
Sidi et Makhtar . Tinguy

	

(de) . Vignard . Mat

	

(Hervé) . Nacgeicn

	

(Marcel- Thora(
Simonnet . Tixier-Vignancour. Villard

	

(Jean) . Margueritte (Charles) Edmond) . Titeax.
Sissoko Fily Dabo. Tonlilane Vitter

	

(Pierre) . Masse. Ninine Tsiranana
Soulié

	

(Michel) . Trémolet .de Villers . 11' astner . Mazier Nolehart. Vals

	

(Francisl
Soustelle. Trémouilhe. Mazuez

	

(Pierre- Palmero. Véry (Emmanuel).
Fernand). Panier.

N'ont pas pris part au vote :

	

Excusés ou absents par rongé:

MM.
Alduy.
Arbeltier.
Arnal (Frank).
Auban (Achille).
Baurens.
Baylet
Beauguitte (André).
Bégouin (Lucien),

Seine-et-Marne.
Béné 'Maurice).
Berthet.
Binet
Boganda.
Bonnet (Georges),

Dordogne.
Bouhey (Jean).
Bourgès-Maunoury.
Briffod
Caillavet
Cartier (Marcel),

Drôme.
Charlot .(Jean).

Chatelain.
Conte (Arthur).
Cormier.
Cou tant (Robert).
Darou
David (MarceI),

Landes.
Defferre.
Mme Degrond.
Deixonne.
De ean.
De nbre.
Denvers.
Depreux.
Desson (Guy).
Dewasme.
Dicko (llammadoun).
Doutrellot.
Dumortier.
Durroux.
Evrard.
Faraud.
Gagnaire.

Gaillard (Félix).
Garai (Joseph).
Gazier
Gernez
Giacobbl.
Gouin (Félix).
Gourdon.
Gozard (Gilles).
Guibert.
Guille.
Guislain.
Guitton (Jean),

Loire-Atlantique.
Guyon (Jean-

Raymond).
Henneguelle.
iternu
liovnan)an.
Jaquet (Gérard).
Jusklewenski.
Juvenal (Max).
Lacoste.
Lamarque-Cando.

MM.
Ailoin. I

Douala.
Gaumont.

1 Snurbet.
ITirolien.

N'a pas pris part au vote :

M . André Le Troquer, président de l'Assemblée nationale.

Rectification
au compte rendu in extenso de la 3° séance du 2G mai 1958.

(Journal officiel du 27 mai 1951.)

Dans le scrutin (n° 985) sur la proposition de résolution autorisant
les poursuites contre M. Pascal Arrighi :

m. ifenault, porté comme « njiyant pas pris part au vote °, déclare
avoir voulu voter ° contre ..

Ce numéro fomente le compte rendu des deux mienne

*ri Amoche 1a Juin 11311.

i^ séance : page 2)l75. -- 2' séance : page 2894.

Paris. — .Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.
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* t2 t.l

PRESIDENCE DE M . PIERRE-OLIVIER LAPIE,

Vice-président.

La séance est ouverté à dix heures et demie.

—

PROCES-VERBAL

M. le président . Le procès-verbal de la deuxième séance da
dimanche P' , juin a été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation `l. ..
Le procès-verbal est adopté.

— 2
DECLARATIOII rE L 'URGENCE DE DISCUSSIONS

M. la président . .l ' informe l'Assemblée rue l ' urgence est
acquise de plein droit pour la discussion des projets de loi
suivants:

1 0 Projet de ]ni portant reconduction de la loi n° 5G-253 du
16 mars 195r; Iiitoris:n,t la Gouvernement là mettre en uiuvro
en Algérie un programme d ' expansion économique, de progrès

7.6X3
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social et de réforme administrative et l'habilitant 1 prendre
toutes mesures exeeptionne :les en vue du rétablissement : (le
l'ordre, de la 'protection des personnes et des biens et de la
sauvegarde du territoire ; complétée, modifiée et reconduite p ar

' les loi n° 57-8.42 du 2G juillet i957, n° 57-1203 du 15 novembre
1957 et ' n° 58-496 du 22 mai 1958.

2° Projet de loi relatif aux pleins pouvoirs:
3° Projet de loi constitutionnelle modifiant )'article 90 de la

Constitution.
La discussion de ces affaires, déjà inscrite à l'or dre du jour,

dura lieu selon la procédure d'urgence.

-3

NOMINATION DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M . le président . J'informe l'Assemblée qu ' il a été procédé à
l ' affichage des candidatures suivantes aux commissions:

Commission des affaires économiques :- M . Gazier ; -'
Commission des affaires étrangères : MM . .Jules \loch et

. Pineau;
Commission des territoires d'outre-mer : M. Gérard Jaquet;
Commission du travail et de la sécurité sociale : M: Gazier.
Ces candidatures seront considérées comme ratifiées et la

nomination prendra effet 1 l'expiration du délai d'une heure
suivant le présent avis, saut opposition de cinquante membres
au moins formulée avant l'expiration de ce délai.

— , —

AMNiSTIE DE FAITS DE COLLABOI ;ATION ECON•9MIQUE

Adoption sans débat, en deuxième lecture,
d'une proposition de loi . '

le président . Lordre du jour appelle le vote sans débat,
en deuxième lecture, de la proposition de .loi tendant à l'amnis-
tie des faits ayant entriiné la condamnation d ' étrangers appar-
tenant à des pays neutres pour faits de collaboration écono-
mique avec l'ennemi (n° ' 5676, 6769, 7091).

Je rappelle à l 'Assemblée . flue e,ette affaire avait déjà 'été
appelée, en deuxième inscription, au cours -de la séance du
29 niai.

Un scrutin avant été demandé, ce teste avait dû être retiré à
la suite d'une confusion au moment de la mise aux voix.

Je vais appeler l'Assemblée à se prononcer . sur les conclu-
Fions de la commission portant sur les tirades modifiés par Je
Conseil de- la République .

[Article 1° Y.] '

M. le président. La cotumission propose, pous l'article 1' r, le
nouveau texte suivant:

« Art . 1" r. — Sont amnistiés lès faits avant entralné une
condamnation, en application 'des ordonnances du 6 octobre
1943 et n° 45-597 du 29 mars 1945 sur la répression du com-
merce avec l'ennemi dans les territoires occupés, à l ' encont re
`des ressortissants des pays neutres.

« De mémo sont amnistiés les faits ayant eutrainé une
condamnation des mates ressortissants, sous une qualification
pénale différente, mais réprimant des agissements semblables
à ceux visés à l ' alinéa précédent.

« Toatefc.ds les dispositions du présent article ne sont pas
applicables à :

« 1° Ceux qui ont été condattpiés en même temps pour des
faits différents, sauf s'ils sont amnistiés en vertu d'autres
textes ;
. « 2° Ceux qui ont fait l'objet d'une aut re condamnation à une
peine plus grave pour d'autres crimes ou délits . »

Je mets aux voix l'article fer ainsi rédigé.

jL'arlicle . hr ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté.)

[Article 2 .]

M . le président. La commission . proppose, pour l'article 2, de
reprendre le texte adopté par l'Assemblée nationale.

Ce texte est ainsi conçu:
« Art . 2. — L'amnistie des faits susvisés entraînera la remise

des peines principales, accessoires et complémentaires, niais ne
pourra donner lieu à aucune restitution, toutes conséquences
pécuniaires des condamnations prononcées demeurant définiti-
vement acquises.

« ECe ne met pas oiist-acle à la confiscation .des profits illicites
prononcée en application des ordonnances des 18 octobre 1941
et G janvier 1915. „

	

.
Je mets aux voix l'article 3 ainsi rédigé.
(L' article 2 ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté :)

[Article 3 .]

M . .Ie président . La commission propose, pour l'article 3 ; (le
reprendre le texte adopté par l'Assemblée -nationale .

	

' -
Ce texte ést ainsi conçu :

	

.
« Art . 3 . — Les contestations relatives à l'application de: la

présente loi seront jugées conformément aux dispositions• . de
l'article 9 de la foi n° 53-681 du G août 1953. »

Je mecs aux voix l'article 3 ainsi rédigé.
(L 'article 3 ainsi rédigé, mis aux voir, est adopté .)

M . le président. Je .mets aux voix par scrutin l ' ensemble de
la proposition de loi .

	

'
Le scrutin est ouvert.
(Les voles sont recueillis .)

M . le président. Personne ne demande pius •à voter 7. ..,
Le scrutin est clos.
(Mil . les secrétaires font le dépouillement des votes .)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement . dt..t .sc ulin7

Nombre des votants 	 	 556

	

.•

Majorité absolue

	

276

Pour l'adoption	 300

Centre	 190

L ' Assemblée nationale a adopté.
L ' Assemblée nationale prend acte, qu'en application de

l ' article 20, alinéa 6, de la Constitution, le délai d'accord entre
les deux Chambres est de cent jou rs de session à compter du
dépôt sur le bureau du Conseil de la République du texte
adopté en deuxième lecture par l'Assemblée nationales

—b—

ORGANISATION DES DESATS

M. le président. La conférence d'organisation a décidé de
consacrer les séances de ce matin, de cet après-midi et de .ce
soir à la discussion des trois projets de loi -inscrits à l'ordre
du jour, les débats devant être poursuivis jusqu'à leur terme.
. II sers donné connaissance des temps de parole de chaque
groupe au moment de l'ouverture de_ chacun des débats.

- • -

RECONDUCTION DE LA LOI DU le MARS 1666

MESURES EXCEPTIONNELLES RELATIVES A L'ALGÉRIE -

Discussion d'urgence d'un projet de lot.

M. te président . L'ordre du jour appelle la discussion
d'urgence du projet de loi n° 7231 portant reconduction de la
loi ,n é 56-258 du 16 mars 1956 auto risant le Gouvernement à

• mett re en oeuvre en Algérie un programme d'expansion écono.
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inique, de progrès social et de réforme administrative et l'habi-
litant à prendre toutes mesures exceptionnelles en vue du
rétablissement de l'ordre, de la protection des personnes et
des biens et de la sauvegarde du territoire, complétée, modi-
fiée et reconduite par les lois n e 57-832 du 26 juillet 1957,
n e 57-1203 du 1,5 novembre 1957 et n e 58-49G du 22 !liai 1958.
(N° 7231 .)

La conférence d'organisation des débats a fixé à 40 minutes
la durée globale de cc débat, soit:

Gouvernement, 5 minutes;

Commission, 5 minutes;
Groupes, ensemble, 30 minutes.
La parole est à M . Gagnaire, rapporteur de la commission de

l'intérieur.

M . Etienne Gtagnaire, rapporteur. la ccirmmnission de l'intérieur
a été saisie du projet de loi dont voici l'exposé des motifs:

« Mesdames, messieurs, en vertu de la loi n e 58-496 du 22 mai
1958, les pouvoirs spéciaux accordés par la loi du 16 mars 1950
autorisant le Gouvernement à mettre .en oeuvre en Algérie un
programme d'expansion économique, de progrès social et de
réforme administrative et l'habilitant à prendre toutes mesures
exceptionnelles en vue du rétablissement de l'ordre, de la
protection des personnes et des biens, et de la sauvegarde du
territoire, complétée et modifiée par la loi n° 57-832 du 26 juil-
let t957, étaient reconduits jusqu'à l'expiration des fonctions
du Gouvernement en place.

« Aux termes de ces lois, le Gouvernèment doit obtenir, pae
un vote du Parlement, le renouvellement des pouvoirs spéciau x
dans un délai de dix jours après son investiture.

« Par le présent projet de loi, le Gouvernement sollicite du
Parlement le renouvellement pur et simple de ces pouvoirs . e

Votre commission de l'intérieur, par 26 vais contre 11, avec
4 abstentions, a voté la reconduction de la loi du 16 mars
1956.

Chacun comprendra la nécessité pour le Gouvernement d'agir
très rapidement en Algérie, face à une situation qui se dégrade
d'heure cri heure.

Encore faut-il que notre Assemblée lui en donne les moyens.
Mesdames, messieurs, devant nos adversaires qui nous guet-

tent, le monde qui nous observe, aucune hésitation ne peut
se concevoir.

L'avenir de l ' Algérie, l 'avenir de la France commandent notre
décision . (Applaudissements sur quelques bancs à gauche, sur
plusieurs bancs au centre et à droite .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . W'aideck Rochet.

M . Waldeck Rochet. Mesdames, messieurs, à peine investi le
général de Gaulle exige que l'Assemblée nationale lui accorde
tout à la fois les pouvoirs spéciaux pour l'Algérie, des pleins
pouvoirs économiques ; financiers et politiques et la possibilité
de fabriquer une constitution à sa convenance personnelle
Après quoi les députés qui auront été dessaisis de toutes les
prérogatives qu ' ils tiennent du suffrage universel seront pure-
ment et simplement renvoyés aux champs . (Interruptions à
droilc,)

M. Raymond Mondon (Moselle) . A loi Terre !

M . Waldeck Rochet . Il est donc bien vrai que ceux qui ont
voté l'investiture se sont prononcés en fait pour la dictature,
coutre la démocratie et la République . (Applaudissements à
l'extrême gauche .)

Ce qui souligne encore mieux le caractère d'un tel vote,
c'est-le fait qu'on demande aujourd'hui à l'Assemblée de se
prononcer les yeux fermés, En effet, le Gouvernement demande
tes pouvoirs spéciaux pour agir en Algérie, niais en vue de
faire quelle politique ?

Dans la déclaration lue par le général de Gaulle à la tribune
de l'Assemblée on chercherait en vain le moindre indication à
ce sujet . Or, qu ' on le veuille ou non, il faut nécessairement
choisir entre deux politiques : ou intensifier la guerre ou réta-
blir la paix par la négociation.

Depuis le coup de force d'Alger, on a beaucoup parlé du pré
tendu miracle de la fraternisation entre les populations musul-
manes et les ultras des comités de salut public.

M. Bernard Paumier. On en parle hcaucoun moins mainte-
nant,

M . Waldeck Rochet. Certains . ont même prétendu que la
guerre était pratiquement finie puisque les Algériens se ral-
liaient et renoncaient à la lutte pour l'indépendance nationale.

Mais aurun homme averti n'a pu se laisser prendre A de
telles mires en scène . Comment peut-on penser en effet que les
musulmans puissent réellement fraterniser avec les pires colo-
nialistes et avec le général Massu qui a généralisé la pratique
de la torture i titi Algérie '1 (Applaudissement à l'extrême qau-
che.)

Au surplus, les dirigeants du front de libération nationale
viennent de réaffirmer avec force qu'ils rorieitlérent l ' intégra-
tin comme une duperie et que la lutte pour l'indépendance
sera poursuivie ; depuis la rébellion d 'Alger, les combats n ' ont
pas diminué.

M . Pierre André . Menteur I

M. Waldeck Rochet . C ' est dire que le problème reste entier
et que le choix entre la guerre et la négociation se pose avec
plus d'acuité que jamais.

C'est -pourquoi dans ce débat le groupe eommnniele tient à
réaffirmer sa position, en proclamant qu'il faut mettre fin à
celle guerre imbécile et saris issue en négociant rapidement
avec les représentants de la résistance algérienne parme que
c ' est la seule solution conforme à l'intérêt national. (Applau-
dissements à l'extrême gauche .)

Car enfin, mesdames, messieurs, il est maintenant évident
que la politique de guerre et de répression a échoué et que,
de dernier quart d'heure en llernier quart d'heure, la situation
n'a fait que s'aggraver. La France a aujourd'hui plus de
400 .000 soldats en Algérie, au lieu de 180 .000 il y a deux ans et
demi . Mais si en quarante mois aucune solution n'a pu être
trouvée sur le plan militaire, malgré l'accroissement des moyens
mis en oeuvre, c'est la preuve que le problème ne peut pas
et ne doit pas être réglé par la guerre.

A la vérité, aujourd'hui comme hier, poursuivre la guerre
c'est compromettre les relations d'avenir de la France non
seulement avec l'Algérie mais avec l ' ensemble des pays d 'Afri-
que du Nord et méme d 'Afrique noire, qui sont solidaires du
peuple algérien.

Voilà pourquoi la seule solution de sagesse est de négocier
directement, et salis attendre, 1'établissemeut entre la France
et l'Algérie de rapports nouveaux fondés sur le libre consen-
tement, l'égalité des droits, et conformes par cela mémo aux
intérêts des deux pays.

Alors seulement, à la haine qu'entretient la poursuite d'une
guerre injuste pourront succéder, dans la paix retrouvée, une
collaboration et une amitié réelle entre le peuple français et
le peuple algérien . Alors seulement les centaines de milliers
de jeunes Français qui sont là-bas pourront rejoindre leurs
foyers.

Nous l'avons déclaré à maintes reprises, le parti communiste
français est prêt à soutenir toutes mesures permettant d 'aller
vers une solution négociée du problème algérien, d'aller dans
le sens de la paix . Mais nous avons le sentitnernt que ce n'est
pas le gouvernement que vient de constituer le général de
Gaulle qui peut faire une telle politique.

Pour tenter de justifier leur capitulation devant le coup de
force dirigé contre les institutions républicaines, certains sont
allés répétant, au cours de ces derniers jours, que la venue
du general de insulte au pouvoir faciliterait la conclusion de
la paix en Algérie . Mesdames, messieurs, c 'est tout simplement
oublier que ceux qui ont porté le général de Gaulle au ponvolr
sont précisément les ultras, qui sont les principaux respon-
sables de la prolongation de la guerre et qui n'out pas hésité
à organiser un coup de force dès qu'ils ont entendu prononcer
le mot de négociation . (Applaudissements à l ' extra ma gauche .)

On nous dit que, sur le problème algérien, le général de
Gaulle a des conceptions tries différentes de celles des ultras.
Mais si cela est vrai, pourquoi ne le dit-il pas clairement et sur-
tout pnarquoi a-t-il revendiqué le pouvoir en s'appuyant sur
ces ultras, au lien de les dénoncer ? ( .-Applaudissements sur
les mêmes bancs.)

Eu réalité, en dépit des silences du général de Gaulle sur
la salut :un à apporter aux problèmes de l'Algérie, il existe des
éléments suffisants permettant de prévoir quelle sera sa poli-
tique en Algérie . Ce sont les positions affirmées des hommes
qui l'entourent et sur lesquels il s'appuie à Paris comme à
Alger.

A Alger, ceux qui ont fait le coup de force pour exiger la
venue du général de Gaulle au pouvoi r sont, nous l'avons dit,
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les ttltr;aç, c'est-à-dire les partisans de

	

la guerr e à outrance,

	

politique algérienne . Que :le

	

est

	

cette

	

panique ?

	

Nous

	

n'en
les ennemis de toute négociation . A Paris i1 en est ale mérite . savons à l ' heure actuelle absolument rien.
Ceux

	

l'entourent et l'appuient sont les tenants de la poli-qui
tique de

	

et de répression

	

a conduit le pays là où ilguerre

	

qui Cependant . nous avons le plaisir de soir au banc du Gouver-
est . nement deux de nos honorables collègues de l'ancien régime

(Rires à f 'extréme gauche) qui, sans, aucun doute, voudront
Personne

	

ne

	

pourra, en effet,

	

oublier

	

qu'à

	

l'origine

	

de la arrjéurd'hui encore sacrifier au rite d'hier en nous expliquant,
situation

	

actuel :e se

	

place la capitulation du 6 lévrier 1956 à ne serait-ce qu'en quelques mots. quelle est la politique que le
Alger (Vils applaudissements à l'extrême yenz:he)

	

et

	

la poli- Gouvernement entend suivre en Algérie . Est-ce celle de M . la-
tique ils guerre et sis n i ppes-sien pratiquée par MM . Guy Mollet enste,

	

est-ce

	

celle

	

de M .

	

Soustelle, est.ce .la

	

politique libérale
et Lacoste,

	

avec l'appui des

	

indépendants de MM .

	

Duchet et que l'un nous annonce dans les entichambres ?
Pinay, en violation du programme de paix ratifié par la majo- De quoi s'agit-il exactement ? Pour quelle politique demandez-rité du suffrage universel le 2 janvie r 1956 . (Nouveaux applau- vous tiers

	

spéciaux 7
disscments sur les mêmes baltes .)

,oetuvuus

Pertnnne

	

ne

	

pourri

	

oublier quise c ' est

	

cette même politique M . Marius Feurbet. Pour faire la paix, simplement.
qui a perutis aux nitras et aux auteurs du complot de renforcer

M. Frangois de Menthon . Puisque, aujourd'hui encore, l'As-sanas

	

cesse

	

leur	position

	

et

	

ale

	

perpétrer leur

	

coup de lieue
Loutre

	

la lii'pubiique

	

en

	

misant sur la division

	

des forces semblée

	

nationale

	

peut

	

dé :ibérer•,

	

que

	

nos

	

collègues

	

d'hier
ouvrières et déni cratiqucn . veuillent bien rions dire ce qu'il en est . (Applaudissements sur

quelques bancs cru centre .)sein ntéaue du GouvernementOr . au présidé par le général
de t :nulle, ouus rcluouvons aujou r d ' hui les tenants de cette
rtni'nue politique désnslreis c qui aboutit à sacrifier à la fois la
paix et les libertés démocratiques.

Non : n'acrnrdernns donc pas les pouvoirs spéciaux à un tel
gouvcrnerncrul . Désot•inais, le coup de force d ' Alger a montré
que les ennemie de la paris sent également les ennemis de la
liberté et qu'a l'inverse la lutte pour la paix et la lutte pour
la République sont inséparables et font partie d ' un même
coin lait . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

C ' est donc en s'unissant toujou rs plus étroitement dans
l'action, sous le drapeau de la libe r té, que commmuisles, socia-
lister, et républicains de toutes nuances embattront avec suc-
tés peur la paix, pour les libertés et pour la République.
(Applauulisscmc»ts it l'extréme gauche.)

M . le président . Id parole. est à M. Caillavet.

M . Henri Caillavet . Je demande aux ministres quelques préci-
sions putisquc hier, dans sa déclaration d'investiture, M . le
président de Gaulle a ' été ext rêmement discret sur la politique
qu'il entendait pratiquer.

J'ai toujours voté les pouvoirs spéciaux en ce qui concerné
l'Algérie . J'intervie :is aujourd'hui au Horn de la minorité qui
hier n'a pas accordé l'investiture au général de Gaule.

Un ces tain nombre de questions doivent être posées au Gou-
vernement, au moins dans cette discussion générale . Des comités
de salut public existent en Algérie . Le Gouvernement a-t-il
l'intention de les dissoudre ? Si "oui, quand va-t-il les dis-
soudre? Par ailleurs, ces comités de salut public ont pris des
dicisinuus . Seront-eues annulées et scion quelle procédure ? En
d'autres ternies, des sanctions seront-tilles prises contre la
minorité qui a cru, pour des motifs que je n'ai pas :1 juger
présentement, pouvoir s'insurger contre 1a loi ? Y aura-t-il une
réprobation de la part du Gouvernement?

A luit prendre, puisque nues voyons aujou rd ' hui des unit us-
tics au banc n lit 4 :enven i ment, nous pouvons leur demander
quelle politique sera suivie en Algérie '?

Le loi-cadre a été votée par noire Assemblée . Le Gouverne-
ment a-t-il l'intention d'a :ler au-delà tic la loi-cadre ou de rester
tri deçà, c'est-a-dire d'obtenir une modification de la loi ?

Le Gouvernement, au moins par l'expression de son président,
b parlé de ea peuples associés i,, t' d'association des ter ritoires
d'outre-mer s. L' Algérie doit-elle faire partie de ce cadre d ' asso-
ciation, et sous quelle forme ?

D ' aucuns ont aussi parlé de régionalisation de l 'Algérie . Que
Putt-il enlendre par lit ?

. En un mol, avant de voter les pouvoirs spéciaux et puisque
c'est la déclaration d'investiture qui est jusqu'à noaintenarnt
notre loi, nous aimerions connaître par une déclaration les per-
pectives de la politique que le Gouvernement régulièrement
investi entend pratiquer en Algérie . (Applaudissements sur plu-
sieurs bancs é souche et à l'e.dr(?mc gauche .)'

M. le président . La parole est à M. de Menthon.

M . François de Menthon . Mesdames, messieurs, l'intervention
de M. Caillavet me permettra (Fêtre extrêmement bref.

Personne ne petit contester que le vote des pouvoirs spéciaux
sur l ' Algérie signifie la confiance au Gouvernement pour sa

M. le président . La parme est à M. Max Lejeune.

M . Max Lejeune, -ninislre . Mesdames, messieurs, le Gouver-
nement demande ce maliu la reconduction des pouvoirs spé-
ciaux en matière de politique algérienne . Notre Assemblée a
déjà , à quatre reprises diffcrentes, volé ces pouvoirs spéciaux
dans les termes rapportés par votre commission.

Des questions ont été posées par M . Waldeck Rochet, par
M . Caillavet et par M . de Menthon . Je vais y répondre trias
simplement.

Monsier de Menthon, vous êtes peut-être qualifié pour parler
d'ancien régime . ..

M. Michel Raingeard . Les ci-devant sont toujours dcbouts 1

M . Max Lejeune, ministre . . . . mais nous tenons à vous dire
'rée simplement quelle est notre politique aujourd'hui.

Si depuis une dizaine de jours nous avons vécu ici, comme
le peuple tout entier, un drame cruel de conscience qui a phis

chacun devant . ses propres responsabiiités, c'est parce que
l'unité française a éte déchirée, c'est parce que, sur les deux
rives de ia Méditerranée, les Français n'ont plus obéi aux
mêmes directives, au mène pouvoir.

Si aujourd ' hui nous demandons les pouvoirs spéciaux, c ' est,
certes, pour faire une politique algérienne qui tiendra compte
des réalités, de celles que nous connaissions quand nous avons
discuté la loi-cadre, de celles qui ont pu apparaîtr e eu cours
des derniers jours, et il appartiendra au Gouvernement de la
République d'en faire le point.

Serait présomptueux celai qui, aujourd'hui, prétendrait
(Exclamations à /'ea!rénte gauche . — Applaudissements sur plu-
sieurs bancs à gauche et «ut centre . — Applaudissements .à
droite) avoir la solution du problème algérien, dans l'état
d'imprécision et de confusion dans lequel nous sommes placés
de par toutes les nouvelles contradictoires et de par le fait
que l ' Algérie a été éloignée tin pouvoir.

Alors, quel est aujourd'hui le devoir impérieux du Gouver-
nement '1 Il est, cotonne on l 'a dit Kiel, de rétablir d'abord
]'units' nationale . (Applaudissements sur de nombreux bancs
à gauche . — Aplutatulisse1uenl .s au centre, à droite et sur
quelques barres à Cr:ctrérne droite .) C ' est cela le premier impé-
ratif, celui qui a été exprimé ici hier.

Le deuxième impératif, c'est d'affirmer lei l'autorité dit Gou-
vernement de la Itépnbligne sur les deux rives de la Méditer-
ranée . (Applaudissements star les mêmes bancs .)

M . Hubert Hutte. Sur quelle base ?

M . Max Lejeune, ministre. Telles sont les affirmations quo
les boulines qui ont cru devoir répondre à l'appel du président
du conseil peuvent apporter à l'Assemblée.

C'est le bon sens qui commande aujourd'hui de répondre 11
ces deux impératifs, et c ' est parce que nous avons le sentiment

ue se joue en ce moment l ' avenir du pays, c'est-à-dire l 'avenir
3e nos enfants, que noue demandons à l ' Assemblée de voter
les pouvoirs spéciaux . (Vifs applaudissements sur de nombreuse
baises à gauche . — il ;rpttuulisscnsenls au centre, à droite et
sur quelques bancs à l'exlréme droite, — Exclamations à
l'extrême gauclte .)

M. Laurent casanova. Vous avez une politioac inavouable . •,

M. Marcel Roclore . La vôtre, on la commit j
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M. Roger Routante . Môme M . Tixier-Vignancour applaudit 1

Mt. Hubert Butte. Ce n'est pas une réponse, c'est une déro-
bade .

N. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion généralé ?. . . .

La discussion générale cet close.
Je consulte l'Assemblée sur le passage à la discussion de

l'article unique.
(L ' Assemblée, consulte, décide de passer à la discussion de

l'article unique .)

M . le président . Je donne lecture de l'article unique:

Article unique . — Les dispositions de la loi n° 56-25e du
16 mars 1956 complétée, modifiée . et prorogée par celles des
lois n' 57-1132 du 26 juillet 1957, n° 57-12(11 du •15 novembre 19n7
et n° 58-496 du 22 mai 1968 sent reconduites jusqu'à l'expira-
tion des Tonctions du présent Gouvernement, n

Personne ne demande la parole ? . ..

3e mets aux voix l'article unique du projet de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin.
_Le scrutin est ouvert.

,(Les voles sont recueillis .)

M. te président . Personne ne demande plus G voter ?...

Le scrutin est clos.
;(MM . les secrétaires font le dépouillement des votes .)

M . le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:
scrutin :

Nombre des votants	 536
Majorité absolue	 Yl9

Pour l'adoption	 337
Contre

	

199

L'Assemblée nationale a adopté.

M . Virgile Baril . La paix en Algérie'

M . le président. L'Assemblée nationale prend acte qu'en
application de l'article 20, alinéa 3, de la Constitution, le Conseil
de la République dispose pour la première lecture de ce texte
d'un délai maximum de six juurs francs calculés en application
des dispositions réglementaires.

_ 7--

RECLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour appellerait la discussion
d ' urgence du projet de lui relatif aux pleins pouvoirs . 'Mais
M . le ministre d'Etat vient de me faire savoir à l'instant qu 'une
lettre rectificative allait être déposée par le Gouvernement.

Monsieur André Mercier, en qualité de vice-président de la
commission du suffrage universel, voulez-vous nous faire
eonnaltre votre opinion à ce sujet ?

M . André Mercier (Oise) . Monsieur le président, je , ne suis
pas mandaté par ia commission pour intervenir à ce propos.

J'indique cependant à l'Assemblée que la commission du
suffrage universel ayant siégé jusqu'à six heures ce matin, il
est naturel que la plupart de ses membres, mais particulière-
ment son président et le rapporteur, soient absents.

M. le président nous apprend qu'à la suite des modifications
'apportées par la commission au projet gouvernemental sur les.
pleins pouvoirs, le Gouvernement vient de déposer une lettre
rectificative dont nous n'avons pas connaissance.

La commission devant par ailleurs, sur convocation de son
président, se réunir à quatorze heures pour poursuivre l'examen.

U projet de modification de d'article A0 de la Constitution, . je
pense que l'Assemblée agirait sagement en reportant en corpié-
quencee l'heure de sa séance de el après-midi pour permettre

à sa commission d'achever cet examen ainsi que celui de la
lettre rectificative dont il vient d'être question.

Voilà la seule information que je crois de mon devoir de
duniter à l ' Assemblée.

M. le président . La parole net à M . Jacquinet, ministre d'Iaat.

M . Louis Jacquinot, ministre d'litnl . Le Gouvernement
demande que la commission veuille bien se réunir immédiate-
ment . (Exclamations à l'extrême gauche .)

M. Roger Roucaute. Lens membres de la commission sont
absents. Ils se reposent.

M . le président. Mes chers collègues, je vous invite à discu-
ter de cette question dans le calme et sans passion.

N. . Louis Jacquinot, ministre d'lttat. Mec; chers collègues,
nous sommes sans doute fatigués . Mais d'autres le sont davan-
tame que nous. Je demande une la commission se réunisse
hnmédiatentent,_Lrtant donné l'urgence de ces projets. qui cons-
tituent le but même de la constitution du Gouvernement.

M . le président . Nous comprenons tri.' bien que le Gouver-
nement ait hàte de voir voter ces projets pour lesquels
l'urgence a été demandée. Cependant, la présidence désire
que l'Assemblée et les commissions discutent dans- le calme et
sans précipitation.

M . Franpois de Menthon . Et dans la dignité.

M. le président. Or, les membres dé la commission et deux
ministres du Gouvernement out passé ta nuit en séance de
corrrarission. D'antres membres eht Gouvernement ont .préparé
ce matin une lettre rectdflcative, comme l'a indiqué M . le minis-
tre d'Etat.

Les membres de a commission ont estimé qu'ils pourraient se
retenez. jusqu'à midi et reprendre leur séance à quatorze heures
pour reprendre la discussion du projet de loi modifiant l'arti-
cle 90 de la Constitution.

Je crois, monsieur le ministre d'Etat, qu'il serait cruel et, au
surplus, inefficace . de demander à la commission de se réunir
dès maintenant. Demandons-lui de se réunir à quatorze heures,
d'examiner en premier lieu la lettre rectificative et, au bout
d'une heure.,_ si les- points de vue se sont rapprochés, de pré-
senter sun rapport complémentaire dent l'Assemblée discutera it
à quinze heures . Puis, la commission poulTait demander une
suspension de séance pour examiner le projet de revision
constitutionnelle.

L'Assemblée et la commission voudront sans• doute accepter
cette procédure.

Quel est votre avis, monsieur le ministre d ' Etat ?

M . Louis Jaoguined, ministre d'Etat. [ .e Gouvernement s ' in-
cliue devant votre sollicitude pour les membres des commis-
sions, monsieur le président, et, dans ces conditions,'laisse à
l'Assemblée te soin de décider.

M . le président . Il n'y a pas d'opposition à la procédure sug-
gérée t ..

Elle est donc adoptée.

En conséquence, aujourd'hui, à quinze heures, deuxième
séance publique:

Discussion du projet de loi n° 7232 relatif aux pleins pou-
voirs.

Discussion . des conclusions du rapport fait au nom de la -
coinmiscion du suffrage tmiversel, des luis constifutiimnelles,
du règlement et des pétitions, en exécution de 'la résolution
adoptée par l'Assemblée nationale le 24 mai 1955 . et par le
Conseil de la République le 19 juillet 19.55 décidant la revision
des articles 17, 49, '0, 51, 60 à 52 inclus (titr e Vlll) et 90 de la
Constitution et sur le projet de loi constitutionnelle moddi ;u► t
l'article 90 de la Constitution (n° 7233}.

La séance est levée.

.(La séance est levée à onze heures trente miaules.)

Le Che/ du service de ia stehrograj p hie
de l 'Assemblée nationale,

Head Msssou,
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Larue (Tong), Seine-Montel (Eugène), Reynès (Alfred).
Maritime . !fauté-Garonne. Riheyre (Pauli.

ANNEXES AU PROCES=VERBAL Laurens (Camille) . Montel (Pierre), RincenL
Le Bail . ltltùne . Ritter.
Lecourt . Morève . Roclore

DE t.A Leenherdt (Francis) . Morice (André) . Rousseau.
Mme Lefebvre Moustier (de) . Rut (Joannès).

1'° séance du lundi- 2 juin 1IK8 . (Francine) . Moynet. Salliard du Rivault.
Le Fluch Muller (André) . SalvetaL
Lefranc (Jean), Naegelen (Marcel. Sauvage.

Pas-de-Calais. Edmond 1 • Savaryy
SCRUTIN

	

(Na	1192) Legendre. Nerzic . Schah.
Léger . Nicolas (Lucien), Scheider.

Sur l'ensemble de la proposition de loi relative à l'amnistie Lejeune (Max) . Vosges Schmitt (Alberti.
Mme Lempereur Nicolas (Maurice),, Schneiter.de faits de collaboration économique avec l ' ennemi .
Lenormand (Maurice), Seine . Schuman (Robert)',

Nouvelle-Calédonie. Ninine Moselle.
Nombre des •volanls	 549 Le

	

Sirat . Notebart . Schumann (Maurlcej,
Majorité

	

absolue	 !76 Levindrey Dopa Pouvanaa. Nord
Ltpkuwsk) (Jean de) . Or(lieb. Segelle.

Pour

	

l'adoption

	

380 Liselte Orvoen Settlinger:
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Loustau. Ouedraogo Kango. Sekou Tourd.

contre	 180 Louvel. Palmero . Senghor.
Lucas. Paquet. Sesmatsons (de).
Lttelani Parmentier. Sidi et Mokhtar.

L'Assemblée nationale a adopté . Lus

	

(Charles). Parrot Simonnet.
Lux

sy Paulin . Sissoko Fily labo.
Mabrut . Pehetlier (Eugène) . Tamarelle.
Maga (Hubert) . Pelat. Tardieu.

Ont voté pour Mahnmoud Ilarht Pelleray. Teltgen (Pierre=
Manceau (Bernard), Penoy . ltenrit.

Maine-et-Loire. Perroy Temple.
MM . Chevigné (Pierre de) Foucade (Jacques)... Mao (Hervé) . Pesquet . Teulé.

Abelin. Chevtglty

	

(de) . François-Bénara,

	

• Petit

	

(Guy)'. Thébault

	

Menrll;Alduy. Christiaens. hautes-Alpes. Marcellin.
Margueritte (Charles) . Pll(mlin. Thibault (Edouard)'.

Aliiot.
André (Pierre)',

Coirre.
Colin (André) .

Frédéric-DupunL
Fulchiron. Marie (André).

Masse .
Planta
Pierrebourg (de) .

Gard.
Thiriez.

Meurthe-et-Moselle. Condat-Mahaman Gabelle . Mazier Pielte. Thomas-(Alexis).
Angibault. Conumbo . Gabarit . Maniez (Pierre- Pinay. Thomas (Eugène)...
Aulhonluz . Conte

	

(Arthur) . Gugnoire . Fernand) . Pineau . Thora'.
Antier . Cormier. Garai (Joseph) . Mzek Pinvidic . Tinguy (de).Apidhy. Coslc-' loret (Alfred) . Caret (Pierre). Méhaignerie . Plantevin. Titeux
Arbel Ger. Haute-Garonne Gavini Menthon (dey. Plantier Tixier-Vignancour.Arbogast . Coste-Florel (Paul), Gayrard . Pleven (René)-. Toublanc.
Amal

	

(Frank). Hérault . . Gazier . Mercier (Ancré-Fran- Pommier (Pierre). Trémolet de Vlllers.Aubaine Couinaud Georges (Maurice) . çols),• Deux-Sèvres., Prigent• (Tanguy). Tsiranana.Auban (Achille) . Coulibaly Ouezzin . Cernez Mérigonde Prlou Tu bath.Aaron . Coulon Giscard d'Estaing . Métayer (Pierre) . •Prisset, Turc (Jean).Badie . Courant Gosset Meunier (Jean), Privai Uirich.Baililencourt

	

(de) . Courrier. Gouin (Félix) . Indre-et-Loire. Provo. Vahé&ilestrert . Coulant (Robert) . Gourdon . Michaud (Louis) . Puy Vals (Francis)'.Baren nes. Couturaud. a ;oussu Mignot . Queuille Varvier.Barrachin . Crunan Gourd (Gilles) . Miniez . Vassor.Barrot (Not'l) . Crouler (Jean). Grandie . Mil(errand Rakolovelo Vaugelade.Barry Diawadou Cllicct . Grunitzky. Mach (Jules) . Ramadier (Pau()'. Vayron (Philippe).Baudry d 'Asson (de) . Cuprer Guibert. Moisan Remet . Verdier.Baurens Da .nasio. Guille . Mollet (Guy) . Ramone'. Véry (Emmanuel).Begoum (André), Darius . Guillet] (Pierre). Mondon,

	

Moselle. Raymond-Laurent Vittee.Charente-Maritime. David (Marcel), Guistain Monin .

	

- Re audie Vigier.Bergasse Landes. Gutssou (Henri) . Monnerville

	

(Pierre) . Reille-Soult . Vignard.Berrang. DavousL Guillon (Antoine), Monnier. Réoyo. Villard (Jean) .

	

-Rerthet Defferre Vendée -
Mnntatat . Vitter (Pierre).Berlhommler. Mme regrond . Guitton (Jean), Monteil (André). Reynaud (Paul)'. Wasmer.BellencourC Deizonne . Loire-Allnntlque.Biche t (Robert) . Dejean Guyon (Jean-

Bidault (Georges); Delabre . Raymond).Pinot.
Bocoum Barème DelachenaL Italbout.

Nelluin (Georges)... Ont voté sontrs i
Kissorou . Denver'

Doiadé (Raymond) . Depreux Ilénault.
Bône Desson (Guy) . liennegueile MM

	

Brocas. Dufour.
Boni Nazi
Edouard Runnetous.

Dewasme.
Devinat .

llouphouet-Bolgny..
ttuel

	

;Robert-Ilenry) .
André (Adrien)'.

Vienne .
Cagne
Caillavet.

Dupont (taule.
Duprat (Gérard).

Bonnet (Christian), Dia (Mamadou)'. tlugues(Emtle), Ansart . Calas Dupuy (Marc).
Morbihan Dalle Sal(oulaye. Alpes-Maritimes. Anxionnaz Lance . Mme Duvernols.

nove ry-Mnnsseraln. Dicko (Iiammadoun) . (cher. Asher de LaVe ►;e (d ' ) . Cartier (Merlus)', Mme Estachy.
Bnuhey (Jean) . Dides Ihuel . Balllinger

	

+c . berti. haute-Marne . Eudier.
'Muret Mlle

	

Dtenesch. Isornl Barbet

	

Mantet).
Rare!

	

(Virgile) .
Casanova. Faon (Etlenne).

Bouxom . Diori

	

(lamant . Jacquet (Michel)' . Cassagne . Fdlice (de).
Bouy'cr.. Dixmier. Jacquinol (Louis). Bary Diawadou . Castera . Ferrand (Pierre).
Brarc. . Dore)* loquet (Gérard) . Barthélemy. Cermolacee . Creuse.
Brelan. Dorgère' d'ilalluin. Jarrnsson . Bartolinl. Chambeiron. Fourvel.
Bri(rod. Doutreliot . Jean-Moreau. Bayiet. Chateiain. Mme Gabriel-Péri.
Bruelle Dubois. Jégorel . Bégouin (Lucien)'. Chéne Gaillard (Félix).

' Brnyneel, Durras (Roland) . Joubert. Seine-et-Marne . Cherrier. Mme Galicien
Buron. Durnortier : Juliard (Georges)... Benoist (Charles)- Clostermann. Galy-Gasparrou.
Cedic Duprat (Joannès). Jusklewenska . Reniait (Alcade). Cogniot Garaudy.
Carlier (Gilbert), .Duquesr. a . Besset. Coques. Garnier.

Seine. et-0lse . Dutroux.
I)uveau .

Juvenal (Max).
Keita (Modlbo) .

Billet.
Billères. CordIltot . Gautier (André).

Cartier (Marcel) . Kin . Billot1L Col (Pierre'. GiacobbL
Drbrne.

Catoire .
Engel
Évrard . Klock. Bissel . Daladier (Edouard)'. Girard

(Jean)'. Fagginnetlt. Lacave (Banni. Blondeau. Defrance . ()baudet.
Cayeux
Césaire Faraud : La Chambre (Guy):. Boccagny. Degoutte . Gosnat.

Chamant . Fauchon Lacoste . Boisseau. Demusois . Goudoux.
Favre (Maurice), Lot. Lafay (Rernardl . Bonnalre . Denis (Alphonse.• Mme Grappe.

Charles (Pierre).
Chariot (Jean). Febvav. Lainé (Jean), Eure.

-
Bonde (Xlorlmond) . Deso'eheè. Gravait .

Félix-'Tchicaya. Lainé ;Raymond), Boulnux. Diat (Jean)'. Grenier (FernandT.
Charpentier.
Chastel Féron (Jacquesl . Cher. Bourbon Dolze . Mme Guérin (Roter.

Ct auvet . Ferrand (roeepb) . Latte. Bourgés-Maunoury. Dreyfus-Sehmldt. Guyot (Raymond),

Cheikh (Mohemed Morbihan. Lamarque-Cendo. Mme Goulard . Duclos (Jacques), Ilamon (biome)),

81(d), FonlaneL ILan)el (Josephy BouavanL pueoa.

	

Uernu .
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Nerennt.

	

Mile Marzin Renoux.
lloudremont Masson (J ean) . Renard (Adrien).
ilovnaniau. Maton . Mme Reyraud. SCRUTIN

	

(N°

	

0333)
lingues (Aneré),

Seine .
Mendes-Pranco.
Mercier (André);

t(ieu.
.Mine noce Sur

	

l'article

	

unique

	

di;

	

projet

	

de

	

loi

	

portatif reconduction
des pouvoirs m'écimer en Algérie.Jourd'huL Oise Rochet (Waldeck).

Juge. Merle. Rolland.
Julian (Gaston) . Meunier (Pierre)', Roquefort.
Krieget-ValrimonL Côte-d'Or.

	

' Roucaute (Gabriel) . Nombre

	

de

	

\citants	 531
Laforest . Michel Gard . Majorité

	

ab s olue

	

268Lambert (Lucien). Midol . Roucaule (Roger),
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Lampa . Mondon (Raymond), Ardèche.Lareppe. Réunion. Rufte (Hubert). Pour

	

l ' adoption	 '31
Le Caraft. Mura . Mlle Rurneau. Contre

	

200Leclercq.

	

. Mouton . Santal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Lec(tur. Mudry Setier.
L'Assemblée nationale a adopté.Lefranc (Raymond), Musmeaux. Savard

Aisne .

	

. Naudet Smillé (Michel).
Legagneue. Noél (Marcel) . Souqués (Pierre):.
Lenormand (André),

Calvados.
Pagès
Panier .

Soury
Tlsamier. Ont voté pour:Leroy Paul (Gabriel) . Thibaud (Marcel).

Lespiau. Paumier (Bernard), Loire
Letoquart . Pehissou. Thorez (Maurice). MM .

	

Coirre .

	

Cavini.Liante.
Mailhe.

Ponven.
Perche . Tourné.

Tourtaud Abelin. Colin (André) Georges (Maurice).

Malleret-Joinville.
Peron (Yves).
Pierrard. Trémouilhe.

l'ricart
AIUuy.
Aima.

Cot uat-Mattaman.
Conumbo

Cernez.
Giacobbi

Manceau (Robert);.
Sarthe Pirot

Plaisance. Tys . André

	

(Pierre),
Meurthe-et-Moselle.

Conte 'Arthur).
Corntca(on-Molinler .

Giscard d'Estaing.
Gossec

rlancey (André) . Poirot . Mme S'ailtant- Angibault. Coste-Floret (Alfred), Coussin
Mariat (René) . Pourtalet. Cuuturier. Anthonioz. Haute-Garonne . Gozard (Cilles).
Marin (Fernand),. Pranchére . Vallin . Antier. Coste-Floret (Paul), Grandin.
lltaroselll Mme Pria. Védrines. Api Ii y . Hérault.
Marrane. Prenteau. Verges. Arabi F1 Cenf. Couinaud G

Gru
uibc

nit
r
zky
i

.

Martel (Tienen. Prot . Mme Vermeerscta. . Arbogast (.ont haly Ouezzin. Guilie
Martin (Gilbert); Mme Rabaté. Villon (Pierre) . Amal

	

(Frank) . Coulon Guillou (Pierre).
Eure . Ramette.

	

Vuillien . Aubame . 'lourant. Guisiain
Bacon. Crouan. Cuisson ((lent).
Radie Crouzier (Jean) Guillon (Antoine),
Baillienceurt

	

(de) . Cupfer . Vendée
Se sont abstenus volontairement : Baiesirert . Daladier (Edouard) . Guyon (Jean-

MM Barennes . Darou itaymond).
Beauguille (André) .

	

Corniglion•Aiolinier .

	

July . llarraeliin. David (Jean-Paul), lialbuut.
Bénard, Oise . David (Jean-Paul), t .éutard (de). Barrot (Nel) . Seine-et-Oise Hénault
Besson (Robert) . Seine-el-Oise. Médecin. Barry

	

Dia'sadou . Datid (Marcel), Hersant
Bonnet (Georges); Faure (Edgar), Jura. Quinson . Baudry d'Assen (de) . Landes. tluup!touet•Boigny.

Dordogne . Gautier-Chaumet. Sanglier. Bayrou . Davnust . Huet ,Robert-lienryT.-
Beauguillr. (André) . Defferre . lingues

	

(André).
Bégouin

	

(Andre), Degoutte . Seine
Charente-Maritime. Mine Degrond. tiugues (Emile:),

N'ont pas pris part au vole : Régoum (Lucien), Deixunne. A pes-31a raimes.
MM Seine-et-Marne. Dejeau Ihuel

Arabi El Goni.

	

Chatenay

	

irgaard . Bénard, Oise. t)elabre. Isorni
Bayrou . DémarqueL Malbran! . Bergesse

Besson (Robert),.
Delaehenat. .
Denvers

Jacquet (Michel).
Jacgninot

	

(Lima).Jau anda . Dronne Maurice-aokanowskL Be : tencour : Desouchcs . taquet (Gérard).Bourgeois.
Bricout .

Durbet.
Koenig (Pierre) .

Mbida
Soustelle. Biche( (Robert) . Dewastue, Jarrusson

Brusset Max).- Lemaire . TribouleL Bidault (Georges):. Devinnt . Jean-Morena.
Chaban-Delmas : ' Le Pen. Viallet. Rilléres.

Rocoum Rar(•ma
Dia (Mamadou)•.
Diallo SaTtediaye .

Jégorcl
ubert.

.
Jo

Klssornu . , Dioko (pammadoun) . Juiiard (Georges).
Roisdé (Raymond) Dictes. July.
Bône Mlle Dienesch. Juskiewcnski. 'N ' ont pas pris part au vote : lient

	

Nazi Diori Hamani . Jovenul (]Naxl.
flonnaire . Dixmler. Keita :Modibo),

M . Cerneau, dont

	

l'élection

	

est

	

soumise li

	

maquil le . Édouard Bonnefous. Dorey. Kir
te nnr, t (Christian), Dronne. KlockJl . Arrighi (Pascal), en application de la ré,ulution du °_li miii 19 :S. Mornihan. Ducos Koenig (Pierre).
Bonnet (Georges) . Dumortier. La Chambre (GUye.

Dordogne. Dupraz (Juafines) . Lacoste
Roseary-Mnnsservin. Duquesne. l .afay (Bernard).

aimés su absents par congé : Bnuhey

	

(Jean) Durbet . : Laforest
Bourgeois Durroux. Lainé (Jeans, Eiire.

MM .

	

Douala

	

Sourbet . B iurg,s-Maunoury . Engol . Lainé (Raymond),I
♦] loin.

	

Caumont

	

ITirollen. lieuxum . Evrard . Cher
Rra rd . Faggianelll. Laite
Braun . Fat ami . Lamarque-Cendo.
Bricot : t. Fauchon Lanier (Joseph).

N'ont pas pris part au vote : I)rocas. Faure (Edgar) . Jura . Larue (Ton y i,
(ruelle . Faure (Maurice), Lut. Sein.-11if rit laie.

M .

	

André

	

Le

	

Troquer,

	

président

	

de

	

l'As s emblée

	

nationale,

	

et Rrussel (Max) . Febvay . Laurens (Camille).
M .

	

Pierre-Olivier Lapis, qui

	

la séance.pré,kiait Ilruy'nceL Féiice

	

(de) . I .cclereq.
Buron . Félix-Tchicaya . Lecuurt.
(:aille Néron (Jacques) . Leennardt (Francis).
Cartier (Gilbert)', Fernand (Joseph), Le Fion

Seine-el-Oise. Morbihan Lefranc (Jean).
Cassagno Fe-Manet Pas (le-talais.Les

	

nombres annoncés en séance

	

avaient été de : Cataire Fourcade (Jacques) . Legendre
Cayeux (Jean) . François-Renard, Le.ieune (Max).

Nombr, clos volants	 550 Chaban-Helnius. Hautes-Alpes.
Charnant . Frédér'e-Dupont . Lenormand (Manric,PT,.

Maire i lei

	

bsolur	 G Charpentier. Fulchiron . Non telle-Calédunie.
Pour

	

l'adoption

	

.1r0 Chastel . Gabelle . Leolard (dei. . . . . . .

	

.

	

. . . . . . . . Chatenay. Ga huit Llnknwskl (Jean de).
Contre	 190 Chauve . Gagnaire . Llquard.

Cheikh (Mohamed Gaillard (Félix) . Liselte.
Mais,

	

ri

	

vérification, ces nombres out été

	

rectifésonformé- Satd t . Gary-Gasparrou . Louvel.
Chevi, nd (Pierre de). Ga rat

	

(.Jnsenit) . Lucas.
ninit

	

à la liste de eerutin ri-dessus. Chevigny (de) . Caret

	

(Pierret Lux
Chrisl lacns . Gautier-Chaumet. Mage ([lobent),
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btaliamoud Ilarbi.
Mailhe.
blalbrart.
Manceau (Bernard),

Maine-et-Loire.
Marcellin.
Marie (André).
Maroselli
Martin (Gilbert),

Eure
Masse.
Masson (Jean).
Maurice-Bukanowsk1.
bleek
Médecin.
Méhaignerie
Mercier (André-Fran-

çois), Deux-Sevres.
Métayer (Pierre).
Mernier (Jean),

Indre-et-Loire.
Michaud (Louis).
M lge o t.
Minjoz.
bleeh (Jules).
Moisas.
Mollet (Guy)'.
Moncton, Moselle.
Monnier
lluntalat.
Mnuteil (André).
binntel (Pierre),

Rhône.
Morève.
Notice (And r é).
Moustier (de) ..
Moynet.
]tul!er (Anaré).
Taegelen (Marcel-

Edmond).
Naudet.
Nicolas (Lucien),

Vosges.
Ninine
Dupa Peuvanaa.
Or Web.

Orvoen.
Ouedraogo Kano.
Paquet.
Parrnentier.
Pe.beliier (Eugène).
Pelleray.
Penoy.
Perroy.
Petit (Cil).
Pllimlin.
Planta.
I',errcbourg (de).
Pi,;lte.
Pinay.
Pineau.
Pinridic.
Plante cin.
Meulier.
Pleven (René).
Prion.
Prisset.
Provo.

Queuille (llenri .
Quine«.
Ruingeard.
Rakotovelo.
Ramadier (Paul).
Ramel.
Ramonet
Raymond-Laurent.
Regau'lie
Reille Soult.
Rey.
Reynaud (Paul).
Ribeyre (Paul).
Rincent.
ailler.
Hector e.
Rolland.
Rousseau.
Sagnol.
Salliard du Rivault.
Sanglier.
Sauvage.
Scilaff:

Schmitt (Albert).
Schneier
Schuman (Robert)..

Muselle.
Scuui,aen (Maurice",

Nord.
Segelle.
sultlinger.
Sebou Louré.
Senghor
Seslnaisons (de).
Sidi et Mukhtar.
Simon net
Siseoko Fily Dabo.
Smillé (Michel);
Soustelle .

	

,
Tardieu.
Tcitgen (Pierre-IlenrI)'
Temple.
Thébiult (Henri).
-Thibault :Edouard),

Gard.
TLiriet.
rhumas (Alexis).
Thomas 'Eugène).
Tanguy (de,.
Tixiez-Vignancour.
Tuuhlane.
Tremolet de Villers.
Trémouilhe.
PribnuleL
Tubach.
Turc (Jean).
Uiricb.
Varvtkz.
Vassor.
Vayron (Philippe).
Vbillet.
Vlatle.
Vigier.
Vign erd.
Villard (Jean).
Vilter (Pierre).
%Vasmen

Michel.
M )dol.
Meudon (Raymond),

Réunion.
mente[ (Eugène).

llaute-;ar i une.
litera.
Mouton.
Mudry.
Mnsmeanx.
Foe) (Marcel).
NotebarL
Pagès.
I'ahnero.
Panier.
Paul ;Gabriel)'.
Paumier (Bernard).
Pelissou.
i'Cnven.
Perche . s
Peron (Yves).
Pierrard.
Pire.
Plaisance.

M M.
Buy'let.
Rerrang.
rcrlliommier.
Bouvet
Heuyer
Caillavet.
Charles (Pierre).
beurr ier.
Couturaud.
Cinccr
Damasio
Dilrgères d'Ilalluin.
Gayrard.

Poiret.
Peurlalet.
Prancliére.
Prigcnt (Tanguy).
Merle l'rin.
Pronteau.
Pro'.
Mme Rabaté.
Ramette.
Renoue.
Renard (Adrien).
Mine tteyraud.
Rieu.
Mme noce.
Rochet (Waldeck) -.
Roquefort.
Roucaule (Gabriel),

Gard.
Roucaute (Roger),

Ardèche.
Ruffe (Buber[).
Mile Rutneau.
Salier.
Savard.

ilellnin (Georges).
)cher.
Lacan (Henri).
Léger
Menthon (de).
Monin.
Mcunerville (Pierre).
Meure.
Nicolas (Maurice),

Seine.
Parrot ..
Paulin.
Pelat
PesqueL

Savary.
Souqués (Pierre),
Soury.
Charnier.
1'liibaud (Marcel),

Loire.
Thora).
Thorez (Maurice).
Tileux.
'tourné.
'Pourtaud.
Tricart.
l' v s.
Mine Vaillant-

Couturier.
Vallin
Vals (Franzis) .,
Védrines.
Verdier.
Vergés.
Mme Vermeersch.
Villon (Pierre).
Vuillieri.

Pommier (Pierre)'.
Privat.
ltéoyo.
Reynés (.Alfred),
Rut (Joannès)..
Salvetat
Scheider.
Tamarelle.
Teulé.
Tsir:.nane.
Vailgelade.
Véry (Emmanuel).

Se . sont abstenus volontairement:

N'ont pas pris part au vote:

Ont voté contre : MM.
Brigand a.
Cl' sterrnari n.
Dé marque t.

Dubois.
Dumas (Roland).
Duveau.
Le Pen.

Lucien).
Mbida.
Mitterrand.
Veilé.MM.'

André (Adrien),
Vienne.

Ansart.
Anxionnaz.
Arbeltier.
Ailier de La Vigerie 'd»,
Auban (Achille).
Railar,gcr (Robert).
Barbet (Marcel).
Bard (Virgile).
Barlbétemy.
Barlolini.
liairens.
Bét,d (MaurleeT.
Benoist (Charles).
Denoit (Aleidel.
RerlheL
Bessel
Billet.
Bilieux.
Billet.
)I : .)sui.
Blundeau.
B .ocagny.
Boisseau.
Boule (Flortrnond).
Houleux.
Bourbon.
Mme Honlard.
BuulavanL
Ilri(tod.
Cagne.
Calas.
( :011CC.
Cartier (Marcel).

Drôme.
Cartier (Marius),

Haute-Marne.
Casanova.
Castel a.
Cerrnolacce.
Césaire.
Cliambeirnn.
Charlet (Jean).
Chaleloin.
Cnéne.
Cherrier.
Cogubbt.

Coquet.
t :ordillot.
Cormier
Cot (Pierre.
Coulant (Robert).
Defrnnce.
Démusois
Drais (Alphonse).
Depreux.
Desson (Guy).
Diat (Jean).
Doive
Doutrellot
Dreyfus-Schmidt.
Durins (Jacques).
Dufour.
Dupont (Louis).
Duprat (Gérard).
Dupuy (Marc).
Mme Duvernoiz.
Mme Estacny.
Endier
Fajon (Eliennel.
Ferrand (Pierre).

Creuse.
Fourvel.
Mme Gabriel-Péri.
Mme Galicien
Garauify.
Garnier.
Gautier (André).
Gazier.
Girard.
GirardoL
Gnsnat.
Gonfleur.
Gouin (Feltx).
Gourdon.
Mme Grappe.
Gravollle.
Grenier (Fernand).
Mine Guérin (Rose).
Guillon (Jean),

Luira-Allanlique.
Guyot (Raymond).
limon (Marcel).
Ilenneguelle.
Ilernu
lloudremont

lfovnanian.
Jourd ' hul.
Juge.
Julian (Gaston)'.
Kriegel-Y al riment.
Lambert (Lucien).
Lainps.
Lareppe.
Le Bail
Le Caroft.
Lecinur.
Mine Lefebvre

(Franeiuel
Lefranc (Raymond),

Aisne.
l .rgagnenx.
Mme Lempereur
Lenormand (André),

Calvados.
Leroy.
Lespfau.
1.e Strat.
L.toquart.
Lev lndrey.
Liante.
Loestau
Lussy (Cllarlesr.
Matent.
htchevet-Jolnvilte.
Meereau (Itubert)',

Sarthe.
Menuey (André)'.
Mao (Hervé).
Margueritte (Charles).
Marial (René)
Marin (Fernand).
Marrane.
Martel (Ilenrl).
Mlio Marzin.
Melon.
Manier.
Mazuez (Pierre-

Fernand).
Mendès-France.
Mercier (André), Oise.
M éelgondo.
Merle.
Meunier (Pierre);

N'ont pas pris part au vote :

M . Cerneau, dont l ' élection est soumise A rnquétr.
M . Arrighi (Pascal), en application de la résolution du 26 nia) 1955,

Excusés ou absents par congé :

	

MM.

	

Dnnata .

	

Snnrbet.

	

Ai:o :u.

	

I Gaumont.

	

ITirolien.

N'ont pas pris part au vote t

M . André 1.e Troquer, président de l'Assemblée nationale, et
M . Pierre-Ddivicr Lapie, viol pr•é .eidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient élé de:

Nombre des votants	 53G
Majorilé absolue	 269'

Pour l'adoplion	 c 357
Contre	 199

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés contorm6-
nient à la lido de scrutin ci-dessus.

Dans )e présent scrutin :'
MM . Closlermann et Louras), perlés comme a n'ayant pa4 pris

part nu vote n, déclarent - avoir voulu voter a pour n.
MM. I)or'ères d ' llalluin et Pesquct, perlés .comme . « s'élan►

abstenus volontairement e, déclarent avoir voulu votera pour s,
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SOMMAIRE

1. — Procès-verbal (p. 2611).

2. — Pleins pouvoirs: — Discussion d'urgence d'un projet de loi
(p . 2611).

M . Teilgen, rapporteur.
Discussion générale : MM. Mérigonde, Rallonger . — Coulure.

Article unique.

Amendement n° t de M. Rallonger : MM. Rallonger ; PRimlin,
ruiuislre d ' EIaI ; . Tixier-Vignencour ; Mcisan . — Rejet, au scrutin.

AnneudemenK n° 2 de M . Bailanger et n° 3 de M. Tixicr-Vignian -
cour : MM . ilallauger . Tixier-Vignancour, le rapporteur, M'asines. ; le
ministre d ' Endd . — Retrait de l ' amendement n° 2. — Rejet, a g i
scrutin, de l 'amendement n e 3.

MM. Reyniss, Morh, le ministre d'Etat.
Suspension cl reprise de la séance.
Adoption, eu scrutin, de l 'article unique du pie:et de loi.

3. — Motion d ' ordre (p. 2616).
MM . le président ; Dejean . président de la ronuniss;on du sut-

frage universel, des luis constitutionnelles, du règlement et des
pétitions.

Suspension et reprise de la séance.

4. — Modification de l'artic'.e )o de la Constitution . — Discussion
d'urgence des conclusions d'un rapport (p . 2617) .

	

-
MM. de Railliencourl, rapporteur ; de Gaulle, président du conseil.

conseil.
Discussion générale : MM. Jarrosson, Tixler-Vlunanronr, Edgar

taure, Ramadier, Duclos, Paul Coste-Fioret, Miniez. — Clôture.
•

	

Suspension et reprise de la séance.

Ariicle unique.
Amendement n° 2 de M. Apithy.
Sous-arnendernent n° 3 de M . Rallonger : MM. Rallonger, Raina

dier, Teilgen, le président du conseil . — Rejet, au scrutin.
Sous-amendement n° i de M . Rallonger : M . Batlanger. — Rejet,

au scrutin.
Sans-amendement n° 5 de M. Rallonger : MM . Ballanger, Mollet,

ministre d'Eta' . — Retrait,
Sans-amendement n e 6 de . M . Rallonger : MM . Krlegel-Valrirnont,

le président de conseil . — Rejet, au scrutin.
MM . le président du conseil, Mitterrand, Pineniu.
Adoption, au scrutin, de l'amendement n• Z, dont le texte se

substitue à celui de l'article unique.

If . — Reconduction de la lai du 1G mars 1956 (mesures exception=
nettes relatives à l'Algérie) . — Adoption éonforrne par le Conseil
de J . République (p: 2627) .

6 — Pleins pouvoirs, — Adoption conforme par le Conseil de ta
République (p. 26.2) . '

	

. . . .

	

.

7. -- Démission de membres de commissions (p . 2627).

.. — Dépôt de lettres rectificatives (p. 2627).

8. — Dépit de rappi rts (p . 2627).

IL — Adoption conformé par le Conseil de la République (p . 2621).

11 . — Ordre .du jour (n . 2627).

PREBIMNCC DE M. -ANDRE LE TROQUER

La séance est ouverte à quinze, heures.

MROCES-VERBAL

M . I . président. Le procès-verbal de- la preriiiire séance de
ce jour a , été affiché, et distribué.

II n ' y' a pas d'observation •? . ..
Le procés-verbal est adopté.

— 2 --

MORS . POUVOIRS

Oleeueslon d'urgence G'ut proie' de S M.

- M. le président . L ' ordre du jour appel'e la ' discussion d ' ut.
gente du -projet de loi et de la . .lettre rectificative au projet de
loi relatif aux pleins pouvoirs (n°• 7232, 7135).

La .contérenee d'organisation des débats, réunie ce matin,
conformément •a l'article "S9 du règlement, a réparti comme
suit le temps réservé à ce débat, , soit deux heures, compte
noir! tenu de suspensions éventuelles;

Gouvernemelit, . 15 minutes;
Commission, 15 minutes;
Croupe communiste, 15 minutes;
Groupe socialiste, t0 minutes;
Croupe dies indépendants et paysans d'action sociale,

IG minutes;
Croupe du mouvement républicain populaire, 10 minutes;
Autres groupes, 5 minutes chacun.

Ce temps comprend toutes les interventions dans le débat,
les interruptions, ainsi quo la durée des pointages dus à l'ini-
tiative d'un groupe,

La parole est à N . Pierre-Henri Teilgen ; rapportent de 1a
'cumlmseion da suffrage universel, deys lois coustittttionnelleti,
du règlement•et des pétitions . -
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M . Pierre-Henri Teitgen, rapporteur . Mes chers collègues, le
Gouvernement a saisi l'Assemblée nationale d ' un projet de loi
relatif aux pleins pouvoirs . Votre commission a procédé cette
nuit à l ' examen de ce projet et a abouti à quatre constatations
essentielles.

'fout d'abord, elle a estimé que les pleins pouvoirs dont il
s'agit ne devaient être accordés qu'au Gouvernement investi
le 1" juin 1958.

Elle a estimé, en second lieu, que ces pleins pouvoirs devaient
s'exercer, conformément aux -principes fondamentaux de not re
droit constitutionnel, par le moyen de décrets . Telle était, d'ail-
leurs, la thèse qu'acceptait le Gouvernement puisque, dans le
texte dont il saisissait l'Assemblée, il était entendu que les
dispositions qui exprimaient les pleins pouvoirs seraient sou-
mises à la ratification du Parlement . Dans l'opinion même du
Gouvernement, c 'est donc bien de décrets qu'il s' agissait . Le
Gouvernement souhaitait que ces décrets pussent are dénom-
més «« ordonnances », pour marquer leur caractère exceptionnel
et transitoire . Votre commission l'a accepté, étant entendu qu ' il
serait précisé que, (pour le fond des choses, les dispositions
dont il s ' agit seraient des dispositions réglementaires.

Troisième constatation : votre commission a estimé sine le
champ d'application des pleins pouvoirs devait être défini.

Le Gouvernement nous proposait une formule générale qui
consistait à dire que les pleins pouvoirs qu'il demande devront
respecter les libertés publiques fondamentales . Votre commis-
sion a estinié que cette formule synthétique était insuffisante
et qu'il était nécessaire d' en développer le contenu.

Enfin, ma quatrième observation portera sur un point de
détail, mais qui a son importance.

Le Gouvernement souhaitait que les décrets dénommés
. ordonnances n, par quoi se réaliseront les pleins pouvoirs,
puissent être, en cas d'urgence, publiés et exécutés avant
d'avoir été soumis au conseil des ministres et à l'avis préalable
du Conseil -d'État . Votre commission a accepté le principe, mais
elle a modifié, pour la préciser, la formule du texte gouver-
nemental.

En définitive, ayant tait ces quatre constatations essentielles,
votre commission a abouti à un texte dont le Gouvernement a
eu connaissance, sur quoi il a déposé une lettre rectificative
qui fait droit à la plupart, sinon à la totalité, de nos
conclusions.

Ayant constaté cet accord fondamental, votre commission, par
28 voix contre 16, a finalement adopté le texte du projet de loi
tel qu'il ressort de la lettre rectificative . Elle m'a cependant
prié de poser au Gouvernement plusieurs questions et d'obtenir
de lui certaines précisions.

En premier lieu, la commission avait d 'abord songé à exclura
du champ d'application des pleins pouvoirs l 'ensemble de
l'organisation judiciaire . Le Gouvernement a observé .que celte
formule, était excessive et nous avons alors retiré de la défi-
nition que nous proposions la référence à l'organisation
judiciaire.

Votre commission désire cependant être rassurée et obtenir
une réponse à la question précise : le Gouvernement estime bien
que la loi att ribuant les pleins pouvoirs ne lui permettra pas
de créer ce qu'on appelle des juridictions d'exception, c'est-à-
dire des juridictions qui ne respecteraient pas les -principes
fondamentaux du droit pénal tel qu'il résulte de notre législa-
tion et de notre tradition constitutionnelle ?

En second lieu, votre commission voudrait être certaine que,
dans l'opinion du Gouvernement, les pleins pouvoirs ne pour-
ront pas être utilisés pour modifier les principes essentiels de
notre législation relative aux conventions collectives, au régime
de sécurité sociale, au régime d'allocations familiales.

Enfin, dernière précision — mais je pense qu'elle va de soi
en cas d'urgence et d'impossibilité de réunion immédiate du

conseil des ministres, spécialement constatées par le texte du
décret, celui-ci peut étrc publié et exécuté avant d'être soumis,
après avis du Conseil d'Etat, au conseil des ministres . Telle est
)a formule qui vous est proposée.

Il est bien évident qu'en application des principes de notre
droit commun, cette u rgence et cette impossibilité de réunion
Immédiate du conseil des ministres, spécialement constatées
par le texte du décret, pourront être cont r ôlées par le Conseil.
d'Etat statuant au contentieux.
'Je crois, monsieur le ministre d'Ela!, qu'il n'y a aucun doute

quant à votre réponse ; il s'agit d'un principe fondamental de
notre droit public. Nous vous demandons simplement de nous
confirmer qu'il y aura, en la matière, application de ce prin-
cipe.

Sens réserve - de ces observations, mesdames, messieurs, je
répète que par 28 voix contre i6 la eummissien vous demande
d'adopter le texte qui vous est proposé dans la forme résultant
de la lettre rectificative.

M . le président . Le Gouvernement n 'oppose pas à l ' adoption
de tout ou partie du rapport une irrecevabilité constitutionnelle,
légale ou réglementaire.

Dans la discussion générale, la parole est à M . Mét-igonde.
M . Marcel Mérigonde . Je n'ai qu 'une question à poser à If. le

rapporteur.
1„a présentation du projet de loi n° 7232 m'étonne quelque

peu . En effet, ce projet de loi relatif aux pleins pouvoirs est
présenté au nom de M . Charles de Gaulle par M . Félix Hou-
phouet-Boigny et plusieurs autres ministres.

J'ai toujours vu les projets de loi présentés par le président
du conseil et les ministres intéressés.

Est-ce que la nouvelle présentation signifie qu'aujourd'hui
M. le président du conseil étant arisent les ministres sont là,
mais que d'ici quelque temps les ministres ne seront plus là,
M . le président du conseil étant seul présent ? (Applaudisse-
ments ù l'extrfine gauche et sur quelques bancs à gauche, au
centre et id droite .)

M . le président . La parole est à M. Ballanger.

M . Robert Ballanger . Mcsdàmes, messieurs, nous sommes évi-
demment entrés depuis hier dans l'engrenage qui nous condui-
rait infailliblement à la fin de la République si les ouvriers, les
travailleurs, les répubti±,gins de ce pays ne s'unissaient pour
lutter victorieusement et pour la sauver.

En effet, comme le marquait à l'instant un de nos collègues,
le libellé même de la lettre rectificative qui~nous est proposée
représente effectivement une innovation par rapport à la pro-
cédure normale comme a constitué une Innovation la présen-
tation rapide hier de M . le président du conseil désigné, qui,
n'a même pas daigné assister au débat et, par conséquent,
encore moins répondre aux questions que lui posaient certains
membres de l'Assemblée nationale.

Aujourd'hui, on nous demande de voter un projet accordant
au Gouvernement, ou plutôt à son chef, les pleins pouvoirs.
Voter un tel tex-te serait consacrer l'abandon par le Parlement
de sa prérogative essentielle, celle de voter la loi . On lui
demandera bientôt, pour compléter, de se mettre en congé,
autrement dit de faillir à sa mission, à ce qui est le mandat de
chaque député, le contrôle du pouvoir exécutif.

Depuis des années, d'ailleurs, on assiste à la déchéance pro-

gressive des prérogatives parlementaires, des droits des Assem-
lées délibérantes . D'année en année, il s ' est trouvé au sein

de l'Assemblée nationale une majorité pour accepter l'amenui-
sement des pouvoirs de l' Asseniblée, l'abandon progressif de
'ses droits.

On lui demande aujourd'hui de faillir à son devoir en pro-
clamant elle-même sa propre incapacité et en remettant le
pouvoir législatif au Gouvernement, ou plutôt à un homme quo
l'on voudrait providentiel.

Mais, de la loi des maxima de 1949 aux pleins pouvoirs qu'on
nous demande au mois de juin 1958, il y a toute une chafne,
toute une ligne politique qui sont les manifestations du refus
de la démocratie . ..

n. Pierre Montel . Mais vous avez voté l'état d'urgence!

M. Robert Ballanger . . . .la volonté de gouverner contre la
majorité exprimée par le suffrage universel . (Applaudissements
à l extrême gauche.)

Dans cette cascade d ' abandons, on nous demande au j ourd'hui
de faire un pas nouveau qui peut -être décisif. !I ne s 'agit plus
seulement d 'abandons, mais d'une abdication pure et simple.
Déjà, hier, une majorité de députés a accepté de se soumettre
au diktat des factieux d ' Alger et des comploteurs de Paris pour
porter ad pouvoir le eandidat de la rébellion d'Alger et d'Ajac-
cio . (Applaudissements sur les mêmes bancs.) .

Aujourd'hui, que nous propose-t-on ?
Il faut, je crois, non pas seulement examiner le projet qui

nous est soumis niais le placer dans son contexte puisque nous
allons êtr e saisis successivement de deux projets : celui qui
accorde les pleins pouvoirs au Gouvernement et celui qui nous
demande de nous dessaisir de notre 'pouvoir-constituant pour
le remettre également au Gouvernement, après quoi nous
serons probablement, on nous l'a annoncé, saisis d'un projet
nous mettant purement et simplement en congé, c'est-à-dire
nous demandant de signer nous-mêmes notre propre déchéance.
Ainsi, te cercle sera bouclé,

Mais se trouvera-t-il ici une majorité pour accepter que nous
faillissions à notre devoir d'élus de la nation.

En somme, on demande à la représentation nationale d'accep-
ter elle-même de signer son procès-verbal de carence, de s'en
aller en laissant entre les mains de l'homme providentiel le
pouvoir qui nous a été délégué par les électeurs.

Pour notre part, nous n'y sommes en aucun cas disposés.
Nous estimons que ce dont nous sou Trons, ce n'est pas d'un
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excès de démocratie mais, au contraire, d'un manque de démo-
cratie.

Nous souffrons du fait que la volonté populaire a été bafouée
et qu'on a voulu dans ce pays gouverner contre la majorité du
peuple.

Je veux maintenant souligner l'importance et la portée du
texte qui nous est soumis et poser à son sûjet quelques ques-
tions, non pas à M . le président du conseil mais à celui qui
semble être maintenant „ le ministre . de la parole » (Rires à
l'extraie gauche .)

M. Antoine Derrusois . C'est le premier chambellan de Sa
Majesté! (Rires ù l ' extréme gauche .)

M. Robert Ballanger. Le texte nous invite à donner au Gou-
vernement le pouvoir de prendre par décrets, dénonunés
ordonnances, les dispositions nécessaire, . .. »

Je ne sais pas quelle différence il peut y avoir entre un décret
et une ordonnance.

M. Pierre Cat . Ce terme rappelle Charles X t

M. Robert Ballanger . Il semble que le chef du Gouvernement
tienne essentiellement à cette dénomination, qui n'est pas nou-
velle puisqu 'elle reprend à la foin celle de Charles et celle
de 1944.

On nous demande donc de permettre au Gouvernement de
prendre par décrets les dispositions jugées nécessaires an
redressement de la nation « pour abroger, modifier ou rempla-
cer les dispositions législatives en vigueur ».

La commission du suffrage universel, saisie de ce texte, a
demandé qu'y soit introduite une série de dispositions qui
en restreignent un peu la portée, mais le Gouvernement s'est
opposé à certains de ces amendements, ce qui donne toute sa
signification au projet gouvernemental.

Ainsi, nous avons demandé, par un amendement, que soit
ajoutée, à la liste des metières qui .ne peuvent être réservées
qu'à la loi, la législation sociale ; le Gouvernement s ' y est
opposé . 0r la législation sociale comporte des dispositions très
importantes pour la classe ouvrière . Je demanderai donc à
M . le ministre d'Etat quelques précisions sur les intentions . du
Gouvernement.

La législation sociale énonce une partie des droits syndicaux.
Les droits syndicaux ne se résument pas seulement au droit
d'adhérer à un syndical, ils comportent aussi et surtout le
droit pour les travailleurs d ' adhérer au syndicat de leur choix,
le libre fonctionnement des organisations syndicales, fa liberté
de réunion et d'action pour défendre leurs droits, y compris,
quand c ' est nécessaire, par la grève. C ' est cela la liberté syn-
dicale! (Applaudissements à l'extréme gauche.)

A droite . Comme en 'Russie!

M . Robert Ballanges. . Et puis, il y a une série de conquêtes
de la classe ouvrière : le fonctionnement des comités d 'entre-
prise, les délégués d'usine, les délégués d'entreprise.

Le Gouvernement a-t-il l'intention de porter atteinte à la
l é gislation sociale en vigueur ? Nous le supposons puisque le
Gouvernement a repoussé l'amendement que j'avais déposé au
nom du groupe communiste.

Je demande donc au Gouvernement de répondre à ma ques-
tion : quelles sont ses intentions en ce qui concerne l'exercice
des libertés syndicales et ouvrières et l'application des lois
sociales votées par le Parlement depuis 1945 ?

La législation sociale comprend également tout ce qui a trait
A la sécurité sociale, aux allocations familiales, au fonctionne :
ment des coopératives . Sur tous ces points le Gouvernement
doit préciser ses intentions . -

il ne faut pas que, lorsque le Parlement sera en vacances, ou
plutôt se sera mis lui-même en congé, le Gouvernement porte
des coups à l'édifice si laborieusement établi par ta lutte de
la classe ouvrière . Si certains sont prêts à sacrifier ainsi allé-
grement les droits de l ' Assemblée nationale, à abandonner le
mandat qu'ils ont reçu de leurs électeurs et la souveraineté
nationale dont ils sont les dépositaires entre les males d ' un
Chef de gouvernement poussé au pouvoir par les factieux, nous
nous y opposons résolument.

Contre le pnuvair personnel, contre les fossoyeurs de la
République, avec l ' ensemble des républicains, nous défendrons
la démocratie et la République . (Applaudissements à l ' exténue
gauche .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole dans la
èitteusuion générale ? . ..

La discussion générale est clore.
Je consulte l'Assemblée sur le passage à la discussion de

l'article unique.

(L'Assemblée, consultée, décide de passer à la discussion de
/'nlicte unique.)

[Article unique .]

M. le président. Je donne lecture de l'article unique :
„ Article unique . — Pendant une durée de six mois à date,

de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement de la.
République investi le 1°' juin 1958 prendra par décrets, dénom-
més ordonnances, les dispositions jugées nécessaires au redres-
sement de la Nation, qui pourront. notamment abroger, modifier,
ou remplacer les dispositions législatives en vigueur.

Ces décrets ne pourront porter ni sur les -matières réservées
à la lui par la tradition constitutionnelle républicaine résultant
notamment du préambule de la Constitution de 1946 et. de in
Déclaration des droits de l'homme de I'M, ni sur l'exercice des.
libertés publiques et syndicales, ni sur la qualification des
crimes et des délite . la détermination des peines qui leur sont
applicables, la procédure criminelle, ni sur l'aménagement des
garanties fondamentales accordées aux citoyens, ni sue la légis-
lation électorale.
. ils seront pris en conseil des ministres, après avis du Conseil

d'Etat.
« En cas d'urgence et d'impossibilité de réunion immédiate

du conseil des ministres, spécialement constatées par le texte
du décret, celui-ci peut être publié et exécuté avant d'être
soumis, après avis du conseil d'Etat, au conseil des ministres..
Dans ce cas, le conseil des ministres statue a sa plus prochaine
réunion .

	

.
« Les décrets entreront en vigueur par leur publication au

Journal officie,.
« A l'expiration du délai prévu à l'alinéa premier, ils seront

déposés sur le bureau de l ' Assemblée nationale à fin de rati-
fication . »

M . Ballanger a présenté un amendement n° f tendant, dans.
le 2° alinéa de l'article unique, après les mots : « libertés publi-
ques et syndicales », à ajouter les mots : « ni sur la législation
sociale »t.

La parole est à M . Ballanger.

M. Robert Ballanger. Avant de soutenir cet amendement, je
serais heureux que M. le ministre d'Etat réponde aux questions
que je lui ai posées il y a un instant.

M. te président. La parole est à M. le ministre d'Etat.

M . Pierre Ptlimlin, ministre d'État . Mesdames, messieurs,
je répondrai brièvement aux questions qui m'ont été posées
par M. le rapporteur de la commission du suffrage universel,
des lois constitutionnelles, du règlement et des pétitions.

Le texte qui vous est soumis est très clair, puisque la
réserve des libertés publiques fondamentales, qui était déjà
incluse dans le projet gouvernemental, se trouve explicitée et
précisée par les adjonctions qui, à la demande de la commis-
sion du suffrage universel, ont été apportées au texte initial.

11 n'entre pas dans les intentions du Gouvernement de créer
des juridictions d'exception . Le Gouvernement n'envisage pas
non plus de modifier les principes essentiels en matière sociale,
spécialement en matière de conventions collectives, de sécurité
sociale et d'allocations familiales.

Enfin, je puis confirmer devant l'Assemblée ce qua les repré-
sentants dit Gouvernement ont eu l'occasion de dire la nuit
dernière devant ►a commission du suffrage universel, à savoir
r ue la faculté de prendre ; les onkmnances sans délibération
tu conseil des ministres ne sera utilisée qu 'en cas d'urgence,

l'urgence résultant de circonstances exceptionnelles qui devront
être indiquées dans le texte, et l'existence de l ' urgente pou-
vant être contrôlée par le Conseil d'Elat statuant an contentieux.

Je crois avoir ainsi répondu aux préoccupations de la com-
mission qui se sont exprimées par l'organe de son rappo rteur.

M. le président. La parole est à M . Tixier-Vignancour pour
répondre au Gouvernement.

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour. Mesdames, messieurs, il est
bien entendu que l'Assemblée nationale discute actuellement
le second des trois textes proposés à nos suffrages par le Gou-
vernement, c'est- ;t-dire le texte qui doit lui octroyer les pleins
pouvoirs, sans définition particulicre de ceux-ci.

Lorsque le troisième texte, qui concerne le pouvoir consti-
tuant, viendra en discussion, je ore permettrai, avec un rappel
historique, de dire ce que j'en penne.

Mais, quant au projet en discussion, je le prends dans sa
forme première et j'y lis:

Ces ordonnances' devront respecter les libertés publi :lned
fondamentales. »

C'est hl un texte de portée générale, les libertés fondamen-
tales étant définies précisément dans la Constitution.

Voici qu'une lettre rectificative nous indique une libert4 l
fondamentale supplémentaire à laquelle il eonvlendra de fiai
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Mais ce que je demande au Gouvernement, sans d'ailleurs
apporter moi-même de précisions formelles, c'est que les
mesures qu'il pourrait être conduit al prendre en matière
sociale — je suis sûr que M . le ministre d'Etat comprendra
quels sont nos soucis — ne soient pas des mesures de régres-

point toucher. Cette liberté supplémentaire est la législation
électorale.

Nous allons donc accorder au Gouvernement les pleins pou-
loirs, sauf en matière électorale.

Mais alors, mes chers collègues, j'attire votre attention sur
la situation singulière qui sera celle de ce pays lorsque, par
hypothèse, ce texte-ci'et le suivant auront été adoptés.

En effet, si nous adoptons le texte suivant, c'est-à-dire si
nous faisons confiance au Gouvernement pour élaborer une
Constitution qui sera, selon une formule dont je nie souviens
fort bien, ratifiée par la nation et appliquée par les Assemblées
qu'elle aura créées en respectant bien entendu les droits du
travail, de la famille et de la patrie (Mouvements divers), à
ce moment, comment, je Vous le demande, sera-t-il procédé à
l'élection de ces Assemblées étant donné qu'aucun système
électoral n'aura été précisément prévu pour leur élection Y

Nous voyons donc très bien le sens de la manoeuvre . I .'exclo-
sion du problème électoral du domaine des pleins pouvoirs
concédés au Gouvernement, c'est tout simplement une conces-
sion faite à nos excellents, collègues du mouvement républI-
càin populaire qui se sont souvenus du discours prononcé hier
par M. Le Bail lorsqu'il parlait de cadeaux empoisonnés au
nombre desquels il rangeait précisément la loi électorale avec
?présentation proportionnelle. (Sourires .)
Mais j'appelle votre attention, mes chers collègues, sur ce

point qui me parait essentiel : comment, avec quel scrutin,
seront élus les membres des assemblées prévues par la Consti- .
Mien, que le Gouvernement se propose de soumettre à la-
ratification de la nation ? Quelle sera l'autorité, quelle sera
l 'assemblée qui définira ce scrutin Y Sûrement pas celle-ci puis-
que, jusqu'au i"° décembre, elle ne siégera que pour réélire
sun bureau .

	

-

	

-

	

-
-C'est pourquoi je proposerai que nous supprimions préci-

sément dans la lettre rectificative la loi électorale parmi les
matières exclues du domaine des pleins pouvoirs qui seront
conférés au Gouvernement . quand ce ne serait que . pour dis-.
euter sur des projets sérieux.

M. le président. La parole est à M. Bellanger .'

M. Robert Malienne. Je ne sais si la réponse de M. le ministre
d'Etat donne satisfaction à la commission mais, en tout cas,
elle ne • nous apporte aucune garantie sur les points importants
que j'ai évoqués.

Je me permets de renouveler nies questions à l'occasion de
mon amendement . Oui ou non le Gouvernement prend-il l'en-
gagement solennel de ne porter aucune atteinte à ce qui
constitue l'essentiel des libertés ouvrières, c'est-à-dire non seu-
lement le droit pour les ouvriers de s'organiser librement dans
les syndicats de leur choix, maïs aussi re droit pour ces orga-
nisations syndica:es et pour les ouvriers d'engager une action
aussi bien publiquement qu'à l'intérieur des entreprises Y

Le Gouvernement prend-il l'engagement solennel de ne pas
porter atteinte aux droits des travailleurs en 'ce qui concerne
les comités d'entreprise, les élections des délégués du person-
nel et le fonctionnement des coopératives?

C'est à -ces ,questions précises que Je demande, monsieur le
Ministre, des réponses précises.

M. le président: La parole esté M. le ministre d'Etat.
. M. -Pierre Pflimlin, ministre d'Sd1Et . Je répéterai simplement
que le texte, pour une large part, répond aux questions posées,
puisqu'il prévoit que les libertés syndicales et ouvrières sont
préservées.

A l'exlréme gauche . C'est une dérobade f
M. Pierre Pfllmlin, ministre . d'Etat . En ce qui concerne A

législation sociale, je crois que les réponses que J'ai données à
la commission du suffrage universel sont claires et suffisantes.
(Gsclamalions à l ' e tréme gauche .)

M. Laurent Casanova . Cette réponse n'est pas suffisante.
Répondez clairement.

M. le président . La parole est à M . Moisan .

	

,
M. Mdeyard MWsan . M . Ballanger a soutenu devant la commis-

sion du suffrage universel l'amendement qui tend à ajouter les
mots « ni sur la législation sociale » et il vient de demander
des précisions au Gouvernement.

Je comprends parfaitement qu'on poisse exclure, dans l'énu-
mération qui figure au deuxième alinéa de l'article unique du
projet - de loi la législation . sociale . En effet, c'est un domaine
très vaste et je cor rois . que, durant la délégation de pouvoirs,
le Gouvernement soit appelé à modifier, d'ailleurs , dans un
sens heureux, certaines dispositions de cette législations

	

-

Pour l'adoption . .

	

. . . 226
Contre	 i;33

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . le président. Nous arrivons à deux amendements qui .
peuvent être soumis à une discussion commune :.

Le premier n° 2, de M . Ballanger tend à substituer, à la
fin du 2° alinéa de l ' article unique, aux mots a la .. législation
électorale », les mots « le code électoral ».

Le second, n° 3, de M. Tixier-Vignancour, tend à supprimer
à la fin du deuxième alinéa de cet àrticle, les mals : «' ni sur la
législation électorale ».

La parole est à M. Ballanger pour soutenir son amendement.

M . Robert •allanger. Mesdames, messieurs, le texte de la
commission comportait, en ce qui concerne les problèmes
électoraux, un amendement dans lequel nous avions précisé
que les décrets ne pouvaient pas porter sur le code électoral,.

Le Gouvernement n'a pas cru devoir retenir cette rédaction•
et a substitué aux mots : « le code électoral », les mots : « la
législation électorale ».

De deux choses l'une, ou cette modification a une imper
tance ou elle n'en a pas .

	

-
Si elle n'en a pas, je me demande pourquoi le Gouvernement

n'a pas retenu la suggestion de la commission du suffrage
universel et conservé les mots « code électoral ».

S'il y en a une, je voudrais bien la connath•e . Je, voudrais
surtout que le Gouvernement nous dise quelles soni ses inten-
tions et, en toit cas, prenne l'engagement de ne modifier en
aucune façon les lois électorales en vigueur.

M . le président . La parole est à M . Tixier-Vignancour, dont
l'amendement s'a en sens inverse de celui de M . Ballanger.

M. Jean-Louis Tlaier-Vignaneour . M . Ballanger demande au
Gouvernement de prendre l'engagement de ne pas modifier la
loi électorale actuelle . Quant à moi, je demande la suppres-
sion, dans la- lettre rectifkative, des mots : « ni sur la légis-
lation électorale ».

Je ne veux pas dire par là que le Gouvernement aura la pos-
sibilité d'imposer la loi électorale de son choix, parce que nous
ne pouvons pas, en l'état actuel, étant- incertains de sa com-
position, nous former une opinion sur ie choix qui se rait le
sien à cet égard . Ce que je veux affirmer, aen laissant au
Gouvernement la possibilité de présenter des projets en
matière électorale, c'est qu'une loi électorale sera proposée
aux suffrages des Français en mémo temps quo le référendum
selalit à la revision constitutionnelle.

Cela ne signifie pas qu'on proposera au suffrage universel
un seul projet de réforme électorale, niais qu'il sera possible,
au contraire, de faire trancher par le suffrage universel un,

sion sociale.
C'est en fait l'essentiel et c'est sur ce point que je tiens à

obtenir des précisions du Gouvernement.

M. Maurice Kriegel-Valrimont . Il ne doit pas non plus être
apporté d ' entrave à la liberté d'organisation des travailleurs.

M . Pierre Pflimlin, ministre d ' Elal . C'est exactement, mon.
sieur Moisan, le sens des réponses que j'ai faites à la commis-
sion du suffrage universel . (Applaudissements au centre.
Protestations à l'extrême gauche .)

M. Laurent Casanova . . Nouvelle dérobade 1

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° i de
M . Ballanger.

M . Robert Bellanger, Scrutin t

M. le président . Je suis saisi d'uni : demande de scrutin.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis.) .

M. le président. Personne . ne demande plus à voter Y- ..
Le scr utin est clos.
(MM . les secrétaires font le dépouillement des voles .)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scat-'
tin :

	

•
Nombre des votants 	 559
Majorité absolue . : . . :	 280

-es
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débat auquel, il faut bien te reconnaître, nies chers colLé-
g,ues, aucune solution n'a jamais pu étre apportée dans cette
Assemblée.

Par contre, si nous maintenons l ' exclusion de la :réforme
électorale des pleins huuvoirs, si nous mettons cette réforme
clectorale également a l 'écart du référendum, il .sera acquis
que c' est avec la loi électorale actuelle que les Assemblées
futures, prévues - dans la constitution soumise à •référcridum;
Seront élues.

Par conséquent, qu'ils soient partisans de la . représentation
proportionnelle intégrale ou du scrutin majoritaire, . .est
incontestable que tous ceux qui sont désireux de changer le

"Mode actuel de scrutin devront se prononcer en ' faveur de
mon` amendement.

D'ailleurs, s ' agissant de l'un, des derniers voies que notre
Assemblée est appelée ii émettre en la matière, il est pro-
bable que chacun y apportera toute son attention_

	

.

Mï le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Mes chers enllègues, la commission a été
saisie de l'amendement de M. Ballanger tendant ' à substituer'
les mots : « le code électoral n, aux mots : « la législation élec-
torale n, dans l'éüuniératio ni des matières qui échapperont aux
pleins pouvoirs.

Quelle raison a déterminé la décision de voire commission à
cc sujet ?

	

.
Le code électoral contient deux sortes de dispositions : des

dispositions législatives et des dispositions réglementaires . En
effet, certaines questions visées dans le code électoral peuvent
Ore tégldes par décret.

Il nous a paru anormal de faire échapper aux pleins pouvoirs
des problèmes d ' ordre secondaire qui sont actuellement réglés
par décret . Puisqu'ils sont réglés par décret, d'autres décrets
peuvent mouiller les dispositions en vigueùr et, même si les
pleins pouvoirs ne lui étaient pas accordés, le Gouvernement
pourrait intervenir à cet effet.

C'est une question (le terminologie et de technique juridique.
La commission n'a pas entendu trancher, en rejetant l'amende-
ment, un problème d'ordre politique.

Quant à l'amendement de M. Tixier-Vignancour . la commis-
sion le repousse également et, je le pense, à l'unanimité . ..

' M. Robert Bruyneel . Non !

M . le rapporteur. —ria elle n'accepterait pas que la législa-
tion électorale puisse dire établie per voie de décret.

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. Je ne propose pas cela!

•M. le rapporteur. Ce serait vraiment une innovation d'un
caractère inaccoutumé.
. Très certainement M. Tixier-Vignancour aborde ces questions

avec• une parfaite sérénité, une objectivité bien connue et un
désintéressement digne d'exemple.

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour . Total'

M . te rapporteur. La commission, toutefois, ne croit pas
devoir le suivre.

M. le président. La parole est à M . Wasmer.

M. Joseph Wasmer: J ' exprime, à l'intention de M . Tixier-
"' Vignancour, le souhait que le Gouvernement veuille bien pré-

voir le modo électoral et débarrasser enfin ' l'Assemblée de ce
_souci impudique du mode de sa propre réélection ..

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. Très bien!
M. Joseph Wasmer . Il suffirait ; polir cela, que le mode do

icrutin soit fixé constitutionnellement . (Mouvements divers .)

• M : le président . La parole est à M . Ballanger.
M . Robert Ballanger. Monsieur le président, je suis surpris

que vous ayez soumis à une discussion commune l'amende-
aient de M. Tixier-Vignancour et celui que j ' ai déposé, étant
donné qu'ils sont absolument. opposés.

M . te président . C'est, ce nue j'ai dit, mais ils ont trait au
.wéme objet .

	

.

' M. ' Rebirt Ballanger. Ils n'en sont pas moins totalement
oppo sds , puisque le mien tewl à affirmer solennellement que

. . :. tcI'arlenrent doit ' conserver la prérogative du vote de la loi
électorale et propose que le . Gouvernement prenne l'engage-

'

	

de ne pas la modifier par décret, ' laissant A l'Assemblé-

nationale souveraine le soin de prendre en cette matière les
dispositions qu'elle-jugera utiles . (Applaudissements à l'e .e-
trénie fauche .)

	

-

- A droite . Elle en est incapable !

M . le président. La parole est à M . Plli.mlin, ministre d'Etat.

M . Pierre Pfimtin, ministre d'Etnl . Je -v oudrais, en quelques
mots, faire l'historique de la question qui vous est soumise.

Le projet initial du Gouvernement ne prévoyait pas l'exclu-
sion de la matière électorale. C'est la commission du suffrage
universel qui a introduit l'exclusion de ce qui touche au code
électoral .

	

.

	

•

	

•
Le Gouvernement, placé devant celte position de la commis -

sion d'.i suffrage .universel et soucieux - d ' en tenir compte ; a
été amené à faire mention de cette minime dans la lettre roc-.tilieative, niais en modifiant la terminologie.

M . le rapporteur a bien voulu préciser la portée de cette
modification de 'vocabulaire . L'expression « code électoral
couvre non seulement la loi électorale proprement dite, laquelle
définit le système électoral, mais aussi d'autres textes, notam -
ment tacs décrets qui précisent les modalités d'application:

Il nous a semblé anormal, s'agissant de conférer au Gonv;er-
nement des "ponvoii:s 'dans' des domaines , qui i'essor(fssent
art.uellement au législatif, de mentionner le code électoral, qui
comprend les décrets . .que, de toute far•on, le Gouvernement
pourrait modifier en l'absence de pouvoirs spéciaux

Aussi, dans la lettre rectificati v e, avons-nous été amenés à
proposer à l'Assemblée . de substituer aux mots « code élec-
toral » ceux de a législation électorale » ; marquant aiusi . l'in-
tention du Gouvernement de ne pas procéder par décret du . par
ordonnance à la modification de la législation électorale . ,

C'est cc qui m'autorise à demander à l'Assemblée nationale
de bien vouloir voter le texte qui lui est -actuellement soumis .-

M. le président. La parole est à M Tixier-Vignancour:

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour . Monsieur le rapporteur, von'
avez bhn voulu préciser, avec une ironie qui n'appartient
qu ' à vous et qui ressort de l'humour . noir (Sourires à « droite),
que . j'avais, en matière électorale, une parfaite objectivité.
Soyez, en effet, convaincu qu'à l'heure où nous discutons et
oit les problèmes d'inéligibilité future reprennent une certaine
acuité (Rires. à droite et sur divers bancs) mon objectivité est
totale, puisque ria réélection n'a pas . souffert des mesures que
vous aviez prises jadis.

]vautre part, je voudrais remercier, du fond du coeur,
M . Wasmer pour son intervention . Elle a apporté dams »Mire
Assemblée un souffle de véritable_ air pur ._ (Sourires .)

Notre collègue a exprimé le . souhait que notre Assemblée
soit dégagée du « souci . impudique » des ebuditions dans
lesquelles sa réélection sc produirait.

Tout d'abord, je déclare à M . Wasmer que je guis pleine-
nient d'accord - avec. oui sur le fond, observant toutefois qu'il
vaudrait bien mieux que ce soit le peuple français qui soit
appelé à trancher ce problème par vine de référendum,

	

•
En second lieu, notre Assemblée va Ore automatiquement

affranchie de ce souci : du fait de la Constitution nouvelle qui
sera soumise à la ratification de la nation, nous ne serons
plus en mesure de déterminer la loi électorale selon laquelle
les nouvell es assemblées seront élues . -

Dans ces conditions, mesdames, messieurs, sans préjuger
aucunement la préférence de . chacun d'entre nous"-pour un mode
de scrutin, , mon. amendement n'a d'autre .sens -que de .per-
mettre au Gouvernement, usant des pouvoirs qui lui seront
donnés par le troisième projet qui nous est soumis, de sou-
mettre a la nation tous projets de réforme électorale utiles
de, façon que, une fois pour toutes, le corps électoral . animé
seulement par le désir Profond de choisir librement ' ses députés,
se prononce enfin . (Applaudissements à droite 'et sur certains
baffes ait centre.)

	

'

M.. le président . Je vais mettre aux voix l'amendement de
M . Ballanger.

M. Jean Pronteau . Il faut d ' abord, monsieur le president.
mettre aux voix 1lunendeuicilt de M . Tixier-Vignancour, qui
va plus lotit.

M. Io président . Je voiis eut prie !
M. Robert Ballanger . Je 'demande la parole . (Exclamations

sur de . nombreux bancs .)
Sur certains bancs au cent re . Règlement !

M. Robert Rallanger. Je vais retirer mon m'endentent ..

M . le président. Je n ' osais pas vous le demander .
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M.`Robert Rallanger. Je prends acte des déclarations (le
M . le ministre . et de M. le .r ;npporfe.ur, déclarations dont
il semble ressortir qu'aucune mesure tendant à modifier h
législation électorale ne sera prise par décret.

Dans ces conditions, je retire mon amcndenient.

Me le président . L'amendement n° 2 de M . Ballanger cet
retiré.

Je nefs dune aux voix l'amendement n° .3 de M. 'fixier-
Yign :utenr.

M . Jean-Louis Tixinr-Vignancour . Je demande le scrutin.
M. te. président . Je suis sari d'une demande de scrutin.
Le ee ut iu est ouvert.
(Les rotes sont recacillis .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ° . ..
Le scrutin est clos.
(31,11 . les secrétaires jonl le dépouillement des voles .)

M . le président . Voici le résuliat du dépouillement du scru-
tin

Nombre ries volants 	 iii
Mejurité absolue	 271

Pour l'adoption	 127
Contre

	

41J

L'assembl é e nationale n'a pas adopté.

M: Jean-Louis Tixie .r-Vignancour . 't la bonne heure !
M. le président . Je vais mettre aux voix l'article unique du

projet de lot. ..

M . Alfred Reynès . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . Reynés.

M . Alfred Reynés . Monsieur le président, contrairelitent à
l 'habittele, les tr avaux de cette Assemblée ont été, cet après-

, ntidi, très rapides. (Mouvements direre .)
C ' est tort louable et nous nous en réjouissons . (E.rclamolions

et rires au rentre .)
Noie nous en sommes également très surpris. ('iouveaux

,rires star de nombreux bancs .)

	

'
C'est pourquoi nous demandons 1 l ' Assemblée de nous m'env.

-der lino suspension de séance. (Exclamations et rires tut centre
et sur de nombreux bancs à gauche et à droite .)

M. te président. Monsieur Reynés, le débat a été organisé et
fj ' ai- donné à l'Assemblée, au début de la séance, connaissance
Ides temps de parole réservés aux groupes.

Le bureau avait prévit que la discussion durerait deux
heure: . Ces deux heures seront bientôt écoulées.

L'As emblée accepte-t-elle de, suspendre la séance 7 (Moure-
•tnenls diras.)

M. Henri Bernina . Nous ne .demandons qu'un quart d'heure.
M . Jules Meeh . Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M . Moch.
M . Jules Moeh. Je désire poser une question au Gouver-

nement . Je suis persuadé, d'ailleurs, que sa réponse sera
claire.

L'article 7 de la Constitution dispose que e la guerre ne
peut être déclarée sans un vote de l'Assemblée nationale . . .»,

M . Michel Raingeard. Celà devient gai ! (Rires .)

M. Jules Mooh . Il ne s'agit dune pas là d'un pouvoir délé-
gablr•.

:Ma,is le nréore article 7 Porte que ', l'état de siège est déclaré
dans les conditions prévues par la loi e, ce qui est une autre
formule.

Or, la loi, ce sera demain, pour les matières déléguées, les
ot'rtnnoanees prises par le Gouvernement.

Jte n,énrc, les articles 27 et 28 de la Constitution stipulent,
que ee tains traités ne peuvent être ratifiés ou dénoncés quo
par une lui.

Là corne, la lui, ce pourrait être une ordonnance excluant
Ioute, runsultation du Parlement.

Mn question est , claire : set-ce que ces matières — état de
eiége, rléutoncintien ont ratification rte traités — sont considérées
j,ar .le Gnuvernenient connue relevant de sa compétence, si
Lt loi est vidée ; nu, au contraire, sont-elles visées per la . for•
feule portant qu'il s'agit de «maures réservées à la loi Dar

la tradition constitutionnelle républicaine n, c ' est-à-dire réser-
vées au Parlement et non au (.ouveruement par la- voie d ' or-
donnanees devant rempiaeer la loi ?

	

-
Tel est le sens de ma question .

	

-
M . te président. La parole est à m . le ministre d'Etat.

M . Pierre Pflimlin, ministre d'Elul . ( .'exclusion des tlues
fions qui viennent d'éire évoquées résulte de la formule:
« tradition constitutionnelle républicaine ,,.

M . Jean-Louis Tixier.Vignancour. Très juste !

M . le président . Monsieur Reynés, insistez-vous pour une
brève suspension de séance 2

M . Alfred Reynés . Oui, monsieur le président.
M . le président . Il n'y :t pas d'opposition à la demande de

suspension de séance formulée par M . Reynés 2 . ..
La séance est ruspeuduc.
(Lsu séance, suspendue à seize heures vingt minutes, est

reprise à seize heures cinquante minutes .)

M . le président . La séance est reprise.
Je mets aux voix, par scrutin, l'article unique tlu projet

de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Le scrutin est out ert.
(Les voles sont recueillis .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Planeurs rein à l 'e,rlrènre droite . Si! Si!
M . le président . Vous aviez demandé une suspension de

séance d'un quart d'heur e . Le délai prévu est largement
dépassé.

M . René Monnier . I .a question est assez importante pour
que nous obtenions un délai supplémentaire .

	

-

M. le président . Le scrutin est clos . (Protestations à l ' extrême
droite .)

(31.11. les ,secrélrrires font le dépouillenrcrrl des volés .)

M . le président . Voici le résulttl du dépouillement' dit '.
srrnliu :

Nombre des votants	 Cti~1
Majorité absolue	 278

Pour l'adoption	 322
Cont re	 232

l .'Assernblée nationale a adopté.
l .'Assen,blée nationale prend ar .•le qu ' en application de nul-

rie 211 . alinéa 3. de la Constitution, le Conseil de la 'République'
dispose, pour la première lecture dut projet de loi, d un délai
maximum de six jours francs calculés en 'applicatiou . des dispo -
sitiuns réglementaires . :

-3—

MOTION D'ORDRE

M. te président . La parole est à M . le président de la cons=
mission du suffrage universel, des lois constitutionnelles, du
règlement et des pétitions, qui, je crois, a une communication
à faire à l'Assemblée.

M. René Dejean, président de la commission du suffrage uni-
verset, des lois conslilulionnelles de règlement et des Wattorta.
Je dors, en réalité, prier l'Assemblée de bien vouloir accepten
une suspension de séance d'une durée d ' une heure environ.

Je rappelle, en effet, tue, la commission a été saisie au début
de l'apres-rnidi, d'une lettre reciiticative relative au projet
modifiant les dispositions de l'article 90 de la Constitution . Les.
nécessités de l ' ordre du jour, qui ont retenu les membres de:
la commission en séance, n'ont pas encore permis à celle-ci
d'examiner cette lettre rectificative . Notre dcniande de. suspen-
sion rte séance est destinée it nous permettre de procéder ü cet ,
examen.

M. te président . Monsieur le président de la commission, '
''ous ne demandez pas une suspension d'une dorée sut érieurr e
â une heure?

M. le président- de ° la soumission . 7e m!on remets à la
sa¢csse habituelle de l'Assemblées
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M . te président . il faut fixer une durée.

M . le président de la commission . Je pense que dans une
heure la commission pourra êt r e en mesure de présenter son
rapport.

Plusieurs voix à droite . A vingt et une heures! (Mouvements
divers .)

M . le président. Je propose à l'Assemblée de suspendre sa
séance et de la reprendre au plus tard à dix-roui: heures
quinze . (Assentiment .)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dia-sept heures cinq minutes est

reprise à dia-huit heures quinze minutes .)

M . le président. La séance est reprise.
La parole est à M. le vice-président de la commission du

suffrage universel, des lois constitutionnelles, du règlement et
des petitions.

M. Fernand Bouxom, vice-président de la commission . La
commission s'excuse auprès de l'Assemblée . Elle lui demande
de bien vouloir reporter ses travaux ia vingt et une heures.
Elle sera à ce moment-là en état de rapporter.

M . le président. Nous avions espéré — l'optimisme est sou-
vent recommandé (Sourires) — que la discussion pourrait
commencer maintenant- Puisque le travail de la commission
n'est pas encore terminé et qu'il reste fort à faire, il me
parait sage ; en effet, de suspendre la séance et de la repren-
dre à vingt et une heures, avec la volonté d'aboutir le plus
rapidement possible.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dia-huit heures vingt minutes, est

reprise à vingt et une heures .)

M . le président . La séance est reprise.
J'informe d'Assemblée qu'un conseil de cabinet se tient actuel-

lement an Palais-Bourbon et qu'il m'est demandé de ne - repren-
dre la séance que dans un quart d'heure.

La séance-est suspendue.
les séance, suspendue à vingt et une heures cinq minutes,

est reprise ii vingt et une heures vingt-cinq nanties .)

M . le président. La séance est reprise.

-4

MODIFICATION DE L'ARTICLE DE LA CONSTITUTION

Discussion d'urgence des conclusions d'un rapport.

M . le- président . - L'ordre du jour appelle la discussion d'ur-
gence des èonclusions du rapport, . (ale au nom de la commis-
sion du suffrage universel ; des luis constitutionnelles, du règle-
ment et des pétitions, en exécution de la résolution,,ado tée
par l ' Assemblée nationale le 21 mai 1955 et par le Conseil de
la République le 19 juillet 1955, décidant la revision des arti-
des 17, 49, 50, 51, 60 à 82 inclus (titre VIIi) et 90 de la
Constitution et sur le projet de loi et la lettre rectificative au
projet de loi constitutionnelle modifiant l ' article 90 de la Consti-
tution (ne 7233).

La conférence d'organisation des débats, réunie -ce matin,
conformément à l ' article 39 du règlement, a réparti comme
suit le temps réservé à ce débat, soit quatre •heures, compte
lion 'tenu de suspensions éventuelles:

Gouvernement, 30 minutes;
Commission,. 30, minutas;
Groupe communiste, 35 minutes ;

	

-
Groupe socialiste : 25 minutes;
Groupe des indépendants et paysans d'action sociale,

25 minutes;
Groupe du mouvement républicain populaire, 20 minutes;
Groupe républicain radical et radical :socialiste, 15 . minutes;
Groupe d'union et fraternité française ; 10 minutes;
Aut res groupes, 5 minutes chacun.
Ce temps comprend toutes les interventions dans le débat,

les interruptions, ainsi que la durée des pointages dus à l'ini-
tiative d'un groupe :

	

e
La parole est à M. de Bailliencnnrt, rappor teur de la commis-

sion du suffrage universel, des lois constitutionnelles, .du règle-.vent et des pétitions.

M. Albert de daiNtpneeurt, rapporteur. Mesdames, messieurs,
Notre commission du suffrage universel, 'des loir constitution-

nelles, du règlement et des pétitions s'est réunie dès hier soir
pour examiner le texte que le Gouvernement lui avait soumis
et relatif à la revision de l'article 90 de la Constitution.

La discussion s ' est aussitôt engagée et elle a tout de suite
mi s, en évidence les inquiétudes des menibres de la commis-
sion . Sur quoi, en présence de ee projet, débouche-t-on ? Est-ce
sur un projet de revision constitutionnelle élaboré par des
juristes catcheurs à notre Assemblée ?

Comment, dans un pareil projet, espère-t-on assurer la stabi-
lité gouvernementale ? Nous n'avons eu aucune indication sur
le système envisagé .Est-il bicaméral ? Quels sont les rapports
des Assemblées entre elles 7 A quel degré ces Assemblées
sont-elles élues ?

Ensuite, nous sommes conduits au referendum et noua
sommes alors en droit de faire l 'hypothèse qu'un- quart des
voix étant déjà contre, que dans les circonstances actuelles
les abstentionnistes représentent un autre quart, il faut, pour
que le referendum aboutisse, que 37,50 p . 100 des autres voix
s'expriment en faveur du projet.

Nous doutons alors que le referendum soit accepté par l'en-
semble de la nation. Dans le cas d'un résultat négatif, dans
quelle position se trouve-t-on 7 D'autre part, qui prend part
à ce referendum ?

En ce qui concerne les territoires d'outre-mer, on débouche
sur un pouvoir fédéral dont on est en droit de se demander
par nui il est exercé . Comme nous sommes déjà engagés par.
le tracté de ]loure dans une communauté qui nous conduit
vers une fédération et qu'il apparait difficile d'adhérer a deux
fédérations à la fois, il est logique que nous nous demandions
quels rapports pourront bien exister entre ces deux fédérations.

L ' intégration devant laquelle nous sommes placés en Algérie
nous amene à nous poser la question suivante : Nous trouve-
rons-nous demain devant une intégration totale des autres
territoires ? Allons-nous être colonisés par nos colonies 't
(Protestations et exclamations à droite et au centre .)

C'est pourtant ainsi que Rome a décliné.
Je suis désolé que ce propos soulève l'étonnement de cer-

tains . Je ne fais que rapporter fidèlement les inquiétudes de
notre commission.

A la suite du projet du Gouvernement et après une entrevue
avec les quatre ministres d ' Etat, nous avons reçu une lettre
rectificative . Le Gouvernement, qui n'avait pas établi, dans le
premier projet, une approche entre ]ui-méme et l'Assemblée,
prévoit dans cette lettre l'existence d ' un comité consultatif où
siéent, dans la proportion des deux tiers, des membres d .0
Pavement désignes par les commissions compétentes de l 'As-
semblée nationale et du Conseil de la Répubhque . Ainsi donc,
l'Assemblée nationale serait représentée dans ce comité consul-
tatif approximativement par un tiers seulement des membres.

Les discilssions se sont poursuivies et ont !'salement conduit
notre 'commission à remanier le texte qui nous- était proposé.
La modification majeure est due à l'amendement de M . Brome
qui, voté par 24 voix contre 17, supprime le comité consultatif
et le remplace par les dispositions suivantes:

« Le projet-de loi constitutionnelle sera examiné par le Par-
lement dans un délai de trois mois suivant son dépôt sur le
bureau de l'Assemblée nationale.

« Pour être adopté, il doit recueillir la majorité absolue des
suffrages des membres composant chacune des deux Chambres.

« Si ce projet n ' est pas adopté dans le délai fixé ci-dessus
ou s'il n ' obtient pas les majorités requises, le Gouvernement
peut le soumettre au referendum, soit en reprenant son projet
initial, soit en retenant celles des dispositions qui auront été
adoptées par le Parlement . »

Le projet de loi constitutionnelle amendé par la commission
vous a été distr ibué . Il a été adopté par votre commission
du suffrage universel, des lois constitutionnelles, du règlement
et des pétitions . par 21. voix pour, 11 voix contre et 9 absten-
tions . (Applaudissements sur quelques bancs au centre et d
l'eatréme gauche .)

M. le président . La parole est à m . le président du conseil

M . Charles de Sautic, président de conseil . Mesdames, mes-
sieurs, le débat qui s'engage ce soir po r te, tout le mentie le
sent, sur l'objet capital qui a été à l'origine de la constitution
du Gouvernement.

Dans la déclaration (ide j'ai eu l'honneur de faire en me
présentant devant vous, cet objet était précisé de la façon la
plus nette . Vous avez bien voulu alors m'accorder votre
confiance.

h se trouve — je le précise d'abord — que, les intentions
du Gouvernement. dans la matière, c'est-à-dire en ce qui
concerne le référendum, étant donné le caractère j'ose dire
.précipité dans lequel les événements nous ont placés en ce
qui concerne ce débat,- ces intentions du Gouvernement, tout
au moins quant à la date de l'éventuel référendum, 'consistent
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M . Guy Jarrosson . Le projet de loi qui vous est soumis
attribue au Gouvernement le soin d'établir une cuustitution.
Le peuple est appelé ensuite à la ratifier.

Parcourant le eimetière des constitutions éphémères, Paul
Malter louait à l'envi leur perfection formelle . Cependant, elles
n 'avaient guère vécu . Elles ne correspondaient pas à l'ànie
qui se les éLLient cloutées, à son génie propre, à sa mission
dans le monde.

Gafenco disait volontiers:
a Le rôle de la France est de traduire dans la précision et

la clarté de sa langue les aspirations confuses des peuples
opprimés . Il est de donner un but à leur idéal.

Mais quel but?'
Les Français se plaisent dans l'abstraction et s'assignent trop

souvent comme fin en soi les idées qu 'ils ait en quelque sorte
déifiées.

Ils savent d ' ailleurs, en peuple intelligent, que ce sont des
idoles . Aussi passent-ils de l ' une à l'autre au gré de la mode
intellectuelle ou des passions.

C'est ainsi que la Constitution, idole populaire en 194G, ne
l'est plus eu 195B.

Et le nouveau chef du Gouvernement déclare dans son projet:
u Seul le suffrage universel est la sou rce de tout pouvoir.

S'il entend affirmer par ce texte que le suffrage universel
va rester le mode de désignation du pouvoir, nous sommes
d'accord.

Mais il convient de reconnaître que l ' unique source du
pouvoir, c'est Dieu . (Mouvements divers .)

Que signifie, en effet, sans cette garantie, notre devise répu-
blicaine? Que deviennent la liberté, l'égalité et la fraternité
si leur fondement n'est que dans la loi, expression fugace
des majorités, la loi qui peut sans cesse être remise en
question 't

Or, un grand mouvement de fraternité franco-musulmane
anime maintenant l'Algérie. Des musulmans, qui ne le savaient
as, se découvrent nos frères . Qui cimentera cette union sinon

re dieu que, tous, ils adorent et que trop d'entre nous ont
abandonné 4

Hommes du Gouvernement, appelés par notre vote à pré-
senter au peuple une constitution nouvelle, saisissez ce moment
qui s' offre à vous. Méditez, vous en qui tant de Français
ont placé leur espoir, l'apostrophe célébre -de l'évêque à
l'empereur:

« Si le moment n'est pas venu pour Jésus-Christ de régner,
le moment n'est pas venu pour les gouvernements de- durer.

M . le président . La parole est à M . Tixier-Vignancour.

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour, Monsieur le président tin
conseil, hier au cours du débat d'investiture, mon collègue
et atm M' !sorui est moulé à cette tribune pour dire, tout
à la fois avec son coeur Ct avec son talent, les raie:ms pour
lesquelles l'avocat de Louis XVI ne pouvait pas accorder les
pleins pouvoirs à Robespierre . (Krciarnalion .c et rires sur de
nombreux bancs . — Interruptions â gauche .)

Je suis monté à cette même tribune pour vous dire, monsieur
le .président du conseil, que la séance de ce soir m ' en rappelle
une autre.

J'ai sous tes yeux le projet selon lequel vous demandez à
notre Assemblée de déléguer au gouvernement que vous pré-
sidez le pouvoir constituant (M . le président du Conseil fait misa

signe de dénégation), étant entendu que la constitution que
le Gouvernement élaborera sera ratifiée par la nation au
moyen du référendum.

il est ajouté qu'un comité consultatif oit siégeront dés men»,
bres de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République
sera appelé à donner un avis.

Tel est le texte qui nous est soumis.
Monsieur ie président du conseil, j'ai voté hier votre inves-

litui'c,

M . Jean Pronteau . Vous avez bien fait! C'est plus clair.i

M . Jacques Duclos. Vous voyez!

M . Jean-Louis Tixier-Vignaneour . J ' ai voté ce matin les pleine
pouvoirs que vous avez réclamés, mais ce soir, je le dis,
tien entendu à titre strictement p ersonnel — il me sera impose
sible de voter la délégation de la fraction du pouvoir consti-
tuant qui m'a été déléguée par le suffrage universel.

Voici pourquoi . Monsieur le président du conseil, il y a
quelques années von aeiez réuni à Alger une commission de
juristes au sein de llquelle — si mes souvenirs sont exacts –.
siégeait M . Edgar Faure que j'ai le plaisir de voir à . gon banc.
Elle était présidée par M . René Cassin., toujours vice-président
du conseil d'État.

Or, cette couami.ssion nous a fait connaltte, à nous, députés
gl &du I	 S di la 1.P gé

	

iquu quo Pv_-iun. yole. le. 1Q luit.

à envisager l'opération du référendum pour les tout premiers
jouis de l'automne, de manière à donner au Gouvernement
le temps de préparer son projet, après consultation des per-
sonnes qualifiées . et spécialement du comité consultatif prévu
dans le projet qu'il a lui-mé ue proposé.

Bien _que je rie fisse pas présent dans cette enceinte, j 'ai
suivi néanmoins avec beaucoup d'attention le débat que vous
avez engagé à h suite de l'exposé de mon programme devant
l'Assemblée.

J'ai constaté, c'est la chose qui ni'a le plus frappa, que
personne dans cette Assemblée n'a proposé que fussent main-
tenues, telles quelles, les actuelles institutions.

Sans ilnule y a-t-il eii, à divers égards, des procès d'inten-
tions ou des allusions à ce que pourraient titre ces intentions,
'tuul au moins. en ce qui me concerne, mais il y a eu une
serte d 'amont, peut-être tacite mais effectif, sur la nécessité
de rosier' . ce qui est.

Je croie bien qu'il y a aussi, parmi vous, l'accord complet
sur le fait qu'il "West pas possible, dans les circonstances où
nous sommes et dans les Asseuihléee telles qu 'elles sont
-actuellement constituées, d 'aboutir à une véritable reforme
de ces institutions.

Enfin — c'est là une considération personnelle mais dent
vous apprécierez peut-être l'importance — j'ai constaté aussi
que, parmi les voix qui se sont élevées pour critiquer ce que
le Gouvernement proposait, peut-être même pour- évoquer ce
que peisounellcuient je puis faire dans cette grave , afYaire, cer-
taines étaient relies d'bommes auxquels, je l'avoue, j'étais, je
demeure, à tous égards, profondément attaché peur toutes sor-
tes de raisons qui tiennent au passé et dont j'espère qu'elles
tiennent aussi à l 'avertir (Applaudissements au centre, à
droite, u l'extrême droite et sur de nom.breua beurs à
gauche), car je suis convaincu que si nous aboutissons, à
partir de CAssenmblée nationale,' à modifier, grlce au peuple,
les institutions de la 1lépublique. nous serons bien nombreux,
sinon peut-•être unanimes, à nous retrouver de nouveau.

Mais il faut en preinlre les nu yens.
Je répète que le Gouvernement qui est sur ces bancs n'a

Ré constitué que pour lest utiliser . II vous les a demandés.
l ' ai cru comprendre qu'almée la déclaration d ' investiture, votre
vote favorable montrait votre disposition à les Iui accorder
dans l'esprit et j 'ose presque dire dans les termes dans les-
quels il les proposait.

A présent, nous nous trouvons devant une situation en
apparence nouvelle, en raison du rapport que vient de vous
faim votre conutiisaiun du suffrage universel et qui, en réa-
lité, vous le voyez, pose devant vous tout le débat constitu-
tionnel.

Ceci est évidemment contradictoire avec les raisons pour les-
quelles le Gouvernement a clé formé car . s'il s ' agit d'erita-
ruer -devant le Parlement un débat constitutionnel, le Gou-
vernement que j 'ai l ' honneur de présider n'a aucun objet
• cet égard et, alors, un autre gouvernement, je le pense,
pourra ouvrir ce débat après tant d'autres qui furent ouverts
et qui, hélas! n'ont pas abouti . (Applaudissements au centre,
à droite, à l'extrfine droite et sur de nombreux bancs d
gauche.)

Ce qui est capital, mesdames, messieurs, dans l'intention
qui ni a guidé cil nie proposant pour la lâche que vous savez
et grince à votre investiture. en constituant le gouvernement
que vous connaissez, ce qui m'a avant tout guidé, je vous
le dis en toute franchise, c ' est, dans les événements très
graves dans lesquels meus nous trouvons, devant , la possibi-
lité d'une subversion généra l e' du pays, la volonté de faire
en sorte que ce qui doit être réformé le soit à partir des
institutions actuelles, à condition, (bien entendu, que le Par-
lement m'en donne et en donne à mon gouvernement mandat
et moyens.
î e n'est pas donner ce Gouvernement le mandat et les

moyens que de le mettre en face d'un changement complet du
projet qu'il a eu Ilhonneur de vous soumettre.

Mesdames, messieurs — je le dis en pesant mes termes --
le Gouvernement ne peut pas accepter ce qui vous est proposé
par votre commission du suffrage universel.
Un amendement, je le sais, a été déposé par plusieurs d'entre

'vous, par M . Apillry, Peixonuc, Richet, Redore . Cet amen-
dement reprend ce que le Gouvernement propose . Le Gouver-
nement se rallie à cet amendement, il vous demande de l'adule .ter . Il vous .demande de n'en adopter aucun autre.

I .es circonstances sont telles qu'il ne lui serait par; possible
de porter ses responsabilités au-delà de la nuit présente s'il
devait en être autrement, il en tirerait alors toutes les conté-
quences. (Vifs applaudissements au centre, à droite, à l'ex-
trême droite et sur de nombreux bancs à gauche .)

M. te pr .idem. Dans la discussion générale, la parole ept à
p! . Jarrosson .

	

--~
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let 1940, une motion précisant que le Gouvernement allait
rédiger une Constitution qui serait ratifiée par la nation et
appliquée par les Assemblées qu'elle aurait créées, que nous
n'avions pas le droit . de déléguer ce pouvoir constituant et que
nous avions de ce chef -- 580 députés et sénateurs — commis
ane faute grave . qui devait nous valoir d ' are éloignés, par ce
que vous appeliez l'inéligibilité, des compétitions électorales.

En bref, il était interdit à ceux qui avaient émis ce vote de
faire juge le corps électoral de leur action, et il leur était inter-
dit de la soumettre fi celui que vous affirmez cependant comme
étant la source de tout pouvoir, c'est-à-dire le suffrage uni-
versel.

Je comprends, monsieur le président du conseil, que, dans les
graves circonstances que nous vivons, vous ayez cru devoir
foncer sen appel à l'Assemblée nationale et demain au Conseil
de la République.

' Je le consols, mais vous m'excuserez de penser que jamais je
n'aurais pu croire que deux fois dans mon existence on me
demanderait de déléguer la f raction de pouvoir constituant que
je détenais et — qui mieux est — jamais je n'aurais pu envi-
sager que, pour la deuxième fois, celui qui me le demanderait
serait relui-là même qui m'avait puni pour avoir accordé une
première fois cette délégation . (Protestations à gauche, à droite
et au centre .)

Mme Cermaine Degrond. C ' est indécent!

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. 11 y a d'autres choses indé-
centes, madame.

M. Edgar Faure . Monsieur Tixier-Vignancour, voulez- vous me
permettre de vous interrompre ?

M . Jean-Louis Meier-Vignancour. Volontiers.

M . Edgar Faure . Je vous remercie de votre cour toisie.
Je inc permets de vous interrompre puisque vous ave , bien

voulu évoquer mon nom au sujet des t ravaux des juristes
qui ont pu, à Alger, étudier ces questions.

Je dois dire, en effet, que la question de la délégation du
pouvoir constituant est délicate . Mais, monsieur Tixier-Vignan-
cour, comme nos esprits, recherchant des souvenirs, ont sans
doute suivi — du moins jusqu'à .un certain point — le ►nëme
chemin, il se trouve que j ' avais avec moi ce, soir une revue
publiée à Alger à cette époque où t'avais l'honneur, sous vos
ordres, monsieur le président du conseil, de diriger les ser-
vices .législatifs du comité de libération nationale.

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. Je savais que vous aviez
apporté cette revue . (Sourires .)

M . Edgar Faure. D'après ce texte, la critique principale que
nous avons adressée à ia délégation du pouvoir constituant
laite à Vichy, c'est que cette délégation prévoyait la rati-
fication par recours aux assemblées que cette constitution
créerait elle-même et qui en assureraient l'application.

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour. C'est inexact 1

M . Edgar Faure . Je dois donc dire, puisque vous avez fait
allusion à mon opinion, que c'était là quelque chose de t rès
différent du système qui est actuellement proposé et qui est
celui du référendum . Puisque vous avez fait allusion à mon
opinion, permettez-moi de vous lire ce texte:

Quant à la réserve d'une ratification par des assemblées,
on n'y peut voir, que dérision dès lors que ces assemblées
seront choisies d'une façon arbitraire, à une date indéter-
minée ».

J'ai tenu à préciser cette différence essentielle ; car si le
pouvoir constituant -appartient à l'Assemblée, c'est par délé-
gation du peuple . Par conséquent, la réserve du référendum
ramène tout de même, je le dis sans préjuger le reste, le
pouvoir constituant à sa source . (Applaudissements sur cer-
tains bancs à gauche .)

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour. C ' est très intéressant.
Je remercie d'abord M . Edgar Faure de son intervention . Puis

je félicite les collègues qui , l'ont applaudi, de confiance, car
M . Edgar Faure, dans le commentaire qu'il a fait à Alger du
texte voté le 10 juillet 1910, a commis une erreur fondamen-
tale : il avait pris pour base de son exercice juridique le projet
du . Gouvernement avant qu'il fût remanié sur l'intervention
du groupé des sénateurs anciens combattants et de quelques
députés pat mi lesquels on pouvait noter MM . Paul-Boncour et

. Noguères . .
C'est précisémént l'objection qu'ils firent à ce texte . C'était

une dérision, disaient-lie, que cette ratification par les assem-
blées que créait la , Constitution . C'est pourquoi la ratification
par la nation, c'est-A-dire le référendum, fut introduit' avant la

de juristes qui siégeait à Alger !

M. Michel Raingeard . C' est un règlement de comptes 1

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour . Monsieur le président, vous
nous permettrez — j ' en suis certain — au cours t1 un débat
suffisamment important pou r chacun -d'entre nqus en raison
du vole qu'il va émettre, d'examiner complètement le seul
précédent existant en la matière dans les annales tics assem-
blées délibérantes de la République.

Monsieur le président Ramadier, je m'excuse de vous rappeler
que le texte qui a été voté ne prévoyait précisément aucune
application de cette constitution avant la ratification par la
Nation puisqu'il était ainsi conçu:

« Elle sera ratifiée par la Nation et appliquée par les assem-
blées qu'elle aura créées . »

M . Jean Minjoa . Vous oubliée l'essentiel : on avait supprimé
les précédentes . '

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour . C ' est ce qui va vous arriver,
mon cher collègue, exactement! (Rires .)

Vous verrez . d'ailleurs, au lendemain de ce vole, ce que vous
représenterez encore . J en ai fit l'expérience avant vous.
(Sourires .)

A M. , le président Ramadier, je donne bien volontiers acte
qu'il vota contre ce texte . Mais it vota contre ce texte parce
que, à son avis, il n 'accordait pas précisément au gouverne-
ment le pouvoir de faire la paix.

M . Paul Ramadier . Qu ' est-ce que cette interprétation phari.
sienne!

M . Jean-Louis Tixier-Vignancoug . Vous connaissez le texte
mieux que moi.

Voilà pourquoi, mes chers collègues, ainsi que je vous ls
disais au début de cet exposé, il m'est impossible, dans les
mêmes conditions qu'il y a dix-huit ans (Protestations sur de
nombreux bancs) — je m 'en exeuse,•muais ce débat vient de
prouver . qu'il s'agit exactement des ruêmes conditions (Nou-
velles protestations sur de nombreux bancs) ..,

M . Maurice Schumann . Les mêmes?

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour . Oui, les conditions sont les
mêmes, monsieur Maurice Schumann, à ceci près, peut-être . et
qui est dans votre pensée, que le vote du 10 jnillel'1t140 succée
riait à une défaite militaire.

Le vote de cc soir succède — et sans cela il n'aurait pas lieu,
vous en êtes (l'accord certainement — à de multiples et succes-
sives défaites politiques qui finissent par équivaloir, hélas! aux:
plus grands de tous les revers.

Je n'accorderai donc pas mon suffrage à ce texte . ..

A gauche Tant mieux 1

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour 	 parce que, mes chers col-
lègues, dans l'avenir il se trouvera des hommes — et mémo
celui qui a crié « tarot mieux » — pour approuver M. Pierre
Coi. qui, hier, nous_ disait : « Quel que soit votre vote, il ne
sera iras considéré comme légitime et le gouvernement qui en
résultera rie sera (m 'une autorité de tait ».

séance de l'Assemblée nationale . C'est pourquoi, aussi, mon-
sieur le président Edgar Faure, votre commentaire d ' Alger était
dépourvu de valeur puisqu'il s'appuyait sur un texte qui n'était
qu'un projet, mais point sur celui qui avait été voté.

M . Paul Ramadier. Me permettez-vous de vous interrompre 2

M . Jean-Lo.ds Tixier-Vignancour . Je vous en prie, d'autant
que nous avons aussi des souvenirs commune.

M . Paul Ramadier . Monsieur Tixier-Vignancour, il n ' empêche
que les textes constitutionnels devaient être appliqués avant
toute ratification . ..

M. Jean-Louis Tixier-Vignancour . Non!

M. Paul Ramadier . . . . sans avoir été soumis d 'aucune manière
à aucune instance issue du suffrage universel

M. Jacques »ovni. C'est inexact!

M . Paul Ramadier. C'est là que réside 1 :atteinte portée à la
souveraineté nationale, à la souveraineté du suffrage uni-
versel . (Applaudissements à gauche .)

M . Jean-Louis Tixier-Vignancour . Non !
Je remercie néanmoins M. Ramadier de son intervention.

M . te président. il ne faudrait pas reconstituer ici le comité
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M. Pierre Cot en appelait ainsi, selon un processus que j'ai
connu, du pays légal au pays réel . (Prosteslations sur divers
bancs .)

Il se trouvera des hommes pour vous dire qu'en déléguant
votre pouvoir constituant — et cela nous est arrivé — vous
avez commis, à l'égard du mandai dont vous étiez investis, une
faute telle que vous devrez être écartés du suffrage populaire.

Une fois, mesdames, messieurs, il est possible de se laisser
tromper sur la nature et l'étendue de son devoir et de ses
droits. Deux lois, , c ' est trop.

Mais je dois dire, en descendant de cette tribune, que c'est
tout (le même pour moi un jour étonnant que celui où je
constate que l ' homme qui réclame la délégation du pouvoir
constituant est le même qui frappa autrefois les élus du
peuple alors coupables à ses yeax d'avoir consenti à cette
délégation . (Applaudissements sur quelques bancs à droite . —
Protestations à gauche et sur divers bancs.)

M . Jean-Louis Tixier-Vignanoour (s 'adressant à la gauche).
Vous pouvez protester ! C ' est vrai et vous le savez bien.

M . le président . La parole est à M. Duclos . (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. Jacques Duclos. Mesdames, messieurs, c ' est sur un plan
tout à fait différent de celui qui a- été adopté par l'orateur
précédent que je veux présenter quelques observations.
. M . le président du conseil, cédant à la mode, vient de faire,
il y a quelques instants, le procès des institutions pour justifier
br réforme constitutionnelle que projette le Gouvernement.

Certes, les institutions qui nous régissent sont loin d'être
parfaites et nous avons nous-mêmes proposé de les modifier
dans un but tris précis : celui de les rendre plus démocra-
tiques. (Exclamations et rires à droite et au centre .)

Au centre . Comme en Union soviétique!

M . Jacques Duclos. Mais c'est avant tout dans la politique
qui a été, suivie, laquelle a été trop souvent, hélas! contraire
aux engagements pris devant le suffrage universel, qu'il faut
chercher la cause profonde des difficultés que la France
connaît en ce moment.

Et ce qui est grave dans le comportement du Gouverne-
men' , c'est sa détermination, qui semble irréductible, de faire
seul la réforme constitutionnelle — car je n'attache qu'une
importance secondaire aux consultations prévues dans le pro-
jet qui nous est présenté — et de priver ainsi, de façon
délibérée, l'Assemblée nationale de son pouvoir constituant.

C 'est pourquoi le vote relatif à l'article 90 de la Constitutiah
revêt une importance exceptionnelle, car, derrière ce vote, se
pose un problème décisif, celui de l'avenir des institutions de
notre pays . Et mie chose apparalt très clairement : c'est que eu
vote va prendre, s ' il est favorable au Gouvernement, le carac-
tère d ' une sorte d'abdication finale de l 'Assemblée nationale
avant sa disparition. Applaudissements à l 'extrême gauche .)

Il semble que le Gouvernement prenne plaisir à exiger de
l ' Assemblée nationale qu'elle se dépouille elle-m@me de son
pouvoir constituant, afin qu ' elle soit réduite à rien et puisse
être « jetée aux orties ».

C ' est le Gouvernement qui veut élaborer lui-même et seul,
je le répète, la Constitution de la France . Et, sur ce projet,
on s'est borné à formuler des principes qui doivent recouvrir
on ne sait trop quoi.

La nuit dernii•re, nous avons reçu, à la commission du
suffrage universel, une demi-escouade de ministres d'Etat.
(Rires à l'extrême gauche .) Ils sont venus, au nombre de
quatre, pour nous donner des explications sur le projet gou-
vernemental . Mais, à la vérité, ils ont été incapables, les uns
et les autres, de nous dire exactement ce que veut le Gouver-
nement.

Aussi, quand j'el appris ce soir, avec mes camarades du
groupe communiste, que M . le président du conseil venait
participer aux travaux de cette séance de notre Assemblée,
je m'attendais à l'entendre esquisser les grandes lignes du
projet de Constitution qu'il se propose de donner à la France,
d 'autant plus que je sais parfaitement qu ' il s'agit là d'une
question qu'il a examinée et étudiée depuis longtemps déjà.

Mais, puisqu'on ne nous dit rien, puisqu'on nous demande
de faire confiance dans la nuit — nous n'avons eu, hier,
pour tout éclaircissement, que quelques confidences ou demi-
confidences que nous a faites M . Guy Mollet sur certaines
idées qui lui avaient été communiquées par le M . le président
du conseil — il reste ce que nous savons . Et nous savons
qu'on vent nous fabriquer une Constitution s maison e, nrêrne
si on n'en voit pas encore tout à fait bien les contours.

Ce que l'on sait aussi, c'est que l'en veut que celte cons-
titution soit faite en dehors de l'Assemblée nationale et soit.
soumise au peuple par voie de référendum .

Référendum ? Déjà d ' autres constituions, monsieur ic pré.
Mitent du conseil, ont été soumises au peuple à une époque
où l'on n'employait pas le mot de référendum, mais celui
de plébiscite . Ce mot sonne mal à présent.

M. le président du conseil . Vous avez, avec nous, prépare
les référendums d ' où est sortie la quatrième République.

M . Jacques Duclos . En effet, et nous avions, à ce moment.
là, fait le procès des plébiscites, monsieur le président du
conseil (Applaudissement, . à l' e .rlréme gauche), parce que les
plébiscites ont, en France, une très mauvaise réputation . ..

M . le président du conseil . Nous avons fait ensemble ces
référendums . La République a-t-elle disparu ?

M . Jacques Duclos . . . . du fait qu 'en France ils ont été uti-
lisés par des gens de mauvaise réputation . (Protestations au
centre et à droite. — Applaudissements à ' extrême gauche .)

Mais oui, messieurs.
A droite. Staline !

M . Jacques Duclos . Vous n ' allez tout de même pas me reprn-
cher de ne pas glorifier la mémoire de Louis Bonaparte t
(Applaudissements à l ' extrême gauche.)

Et maintenant, M . le président du onseil nous oblige à le
relire puisqu'il ne veut pas nous dire ce qu'il projette de faire.
il nous oblige à examiner les propos qu ' il a tenus au sujet de
la réforme constitutionnelle.

M. Jean Minjoz. Voulez-vous me permettre de votes interrom-
pre, monsieur Duclos ?

M. Jacques Duclos . Non! (Exclamations à droite .)

A droite. Il a peur!

M . Jacques Duclos . Les cinq points qui sont à la base du
projet gouvernemental sont les suivants : le suffrage universel,
source du pouvoir ; la séparation effective du pouvoir législatif
et du pouvoir exécutif ; la responsabilité du Gouvernement
devant le Parlement, point sur lequel nous n 'avons pas en
beaucoup d ' explications hier ; l ' indépendance du pouvoir judi-
ciaire ; l'organisation des rapports entre la République et les
peuples associés.

Comme je le disais il y a un instant, nous n'avons pas pu
obtenir des explications satisfaisantes de la part des ministres
d'Etat qui fion( venus à la commission du suffrage universel et
l'on se demande ce que ces cinq points que je viens de résumer
s'ont recouvrir, puisqu'on ne nous expose pas les grandes lignes
du projet de réforme constitutionnelle.

Dans ces conditions, monsieur le pr ésident du conseil, j'ai été
obligé de relire votre discours de Bayeux du 1G juin i9iG, qui
constitua en quelque sorte un exposé de réforme constitu-
tionnelle.

Les principes constitutionnels exposés dans ce discoure se
rapportaient à une constitution établie à l ' échelle de ce que
l'on continue à appeler improprement l'Union française. ; partant
de cette donnée, 1 orateur de Bayeux définissais ainsi les pou-
voire:

Premièrement, le pouvoir exécutif est incarné liane un homme
qui serait le président de l ' Union et serait élu par un collège
électoral plus large que le Parlement et comprenant les repré-
sentants des pays d ' outre-mer.

Deuxièmement, le pouvoir législatif appartient à un grand
conseil de l'Union, lequel serait composé de la deuxième cham-
bre métropolitaine élue au secand degré et des élus des assem -
blées locales des territoires d ' outre-mer.

Comrne on le volt, les élus du suffrage universel direct
seraient écartés de cet aréopage et il y aurait, en la persnnne de
ce président, une sixte de moriar•que non couronné qui aurait
surtout des cou .acts avec den élus du deuxiiuue degré, se
tenant à l'écart des élus du suffrage universel.

La seule chose que le générai de Gaulle semblait admettre
à Bayeux, c'était que le vote du budget et des lois — on ne
sait pas très ;bien lesquelles — reviendrait, en ce qui concerne
la métropole, à une assemblée élue au suffrage universel .,.

M. André Mignot. Alois ?

M. Jacques Duclos . Attendez!
. . .une assemblée élue au suffrage universel, dk-je, qui serait

flanquée (l'une deuxicme chambre achniiaista•ative servant de
contrepoids.

Mais la pensée de Bayeux semble avoir évolué.
Quand, tout à l'heure, M . le président du conseil nous a dit

qu'il reprenait à son compte l'amendement de MM . Apilhy,
Nichet, Deixonne et Redore, j 'ai comparé cet amendement au
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texte qui avait été adopté par la coutntissiun du suffrage uni-
Ver•sel et j 'ai constaté une dusse assez iuquiétente, du point de
Nue mime de l'élection des représentants du pays au suffrage
universel direct.

Pans le lexte, de la commission . on Dl:
1° Seul le suffrage. universel est la suffi ., du
Le parientwtt conlpoile itécesairentettI une chambre élue

au suffrage universel direct . »
Or, dans l'amendement rte MM . _tpilhy, Richet, licixomte et

]Redore est su ppriuté• le deuxième alinéa . Pourquoi cette sup-
.pt•es :inn ? (Applaudissements à l ' e,rlr•cure gartrlrr• .)
. Vouiez.-vous donc supprimer la possibilité d'élire une chant=
lire au suffrage universel direct ? t: est une queelion que je
vous pose et j'espère que le Gouvernement voudra bien y
tépnndre, var elle ne manque pas d'iutérét.

Du chemines de Bayent:, un pouvait dégager les bides sui-
v :uates : limitation des puuvui s de l'assemblée politique ; oct roi

d1m . pouvoir ennsidéral .le au chef de l ' Et :d, dont prnnéderait
l'exécutif Mans la métropole, puisqu'il nuututj'raille .s tuiuisitres
el, en particulier, le „ Premier » . Et toute cette construction
prenait une allure tris monarchique . à la mode brilannique.

.1e (luis dire que la formule « chef de l'EIat ,, a été fréquem-
ment employée dans le discours de Bayeux . Celte fto•mule ne
: m ime cependant pas très bien à l ' oreille, puisqu'elle fut
employée dans des circuustances qu'a évoquées l'orateur qui
m'a précédé à celle tribune.

Ise • qui est certain, c'est que le chef de l'Elat, d'après les
plates exposés à Bayeux, avait des pouvoirs qui peuvent . se
réslluiel• de la manière suivante :

	

.
Il préside les rou selle g lu Gouvernement dont il assure la

., .c•uniinuité ; il y joue le rôle d'arbitre au-dessus des, partis ; ll
a le droit de dissolution vans condition et l'utilise en invitant
le pays à faire connaître, par des élections, sa décision souve-
raine.

Qu'un le veuille ou non, il s ' agit là d'un régime présidentiel
oit le pouvoir essentiel es! l'exécutif. Et selon M . le président
du ennseil — j ' en suis toujours aux thèses exposées à Bayeux
— e'est un homme, le chef de l'Etat, qui duit représenter ner-
sunnet.lemeut l'Etat.

Je deie dire qu'à l 'époque ee 1isenurs suscita de vives criai-
t ocs . On parla de régime présidentiel et certains expositent
dans la presse -- ce n'étaient pas des communistes que
c'était peut-élre une étape vers le pouvoir personnel.

A eetle époque, M. Léon Blum écrivait que «l ' Assemblée
directement issue du suffrage universel doit avoir le premier
et le dernier mot 't.

Or il semble que tel ne soit fins le point de vue du nouveau
Gouvernement dont fait partie M . Guy Mollet.

De plus, M. le président du conseil nous a demandé — et
il les a obtenus — des pleins pouvoirs . pour une durée de six
arrois. Et c'est pendant ces six tuais qu'il va préparer la réfonne
ennstitutiouutelle, élaborer la nouvelle constitution et la faite
voter par le peuple, par voie de référendum.

Durant cette période l'Assemblé nationale va i•Ire mise en
congé . l'eut-être qu ' à l' issue du congé, il y aura une nouvelle
Cuuslilution . Après quoi notre Assemiblée disparailra sens faire
de bruit, tristement, et payera ainsi les conséquences du vote
d'abdication et de honte qu ' elle a émis hier . (Applaudissements

. à .l't•r.lrème gauche .).
On peut se demander alors ce gui arrivera . l .es pleins pou-

voirs subsisteront, le Gouvernement existera, la Constitution
nouvelle sera déjà voté et ne sera pas encore en vigueur.
Les pleins pouvoirs continueront doue à appartenir au Gou-
vernement ou plus exactement au chef du Gouvernement, dent
les pouvoirs seront d'autant plus redoutables qu'il n'y aura
plus aucune assemblée en fonction . il y aura une surie de
désert . Qui sait l'usage que, l'on pourrait faire des pleins pou-
voirs dans l ' attente de la mise en vigueur de la nouvelle
Constitution ?

Nous attirons Fatleulion de l'assemblé nationale sur ces
Perspectives qui doivent étre examinées de près.

A la vérité, ce quo l'on propose aujourd'hui à l'Assemblée
nationale, en lui demandant d'abandonner son pouvoir consti-
tuant, c ' est de signer sun arrdt de muet . (Applaltdisscmcnls d
t'e,r(réutc gauche .)

On vous demande, mesdames, messieurs, de décider votre
propre disparition pour ouvrir la voie à une firme de pou-
voir dont on ne peut pas, dès maintenant, dessiner d une
façon exacte r as contours mais dont on peut prévoir qu ' il
sera un pouvoir de caractère personnel,

Bans ces conditions, on comprend très bien pourquoi le
Gouvernement veut réaliser la réforme cunstitutiunncllc.
II veut la faire sans I Asseuttblée nationale alors que le texte
de la commission ;permettait d'obtenir une réforme constilu-
tionuelle en temps voulu, sans piétiner, sans, tnilrnger, surs
bafouer . la représentation nationale, (A,,pauttteSeutcrr(s ù
l ' asthénie Canche .)

M . le président. La 'parole est à M . Paul Coste : Flnrct . -

M . Jean Miniez . Je demande la parole motu' un rappel au
règlement.

M. le président . . S'agil-il d'un vér itable rappel au , règlement ?
(Sourires .)

M . Jean Miniez . Nom',, monsieur le président, mais d'une sim-
ple observation et je 'demande à M . Coste-Fluret s 'il veut bien
m'autoriser à l'itt1errunlpre.

M . Paul Cogite-Fioret . Monsieur Minjoz, laissez.-mol au Moins
c•utnmenrer taon exposé pour que je puisse anus auluriscr
immédiatement à nt'ltuten•onlpre . (Rires .)

M. le président . La parole est à M . .Minjo :, avec la pernaie-
sien de l'orateur.

M. Jean Minjoz. Puisque M. Duclos ne m'a pas permis de
1'inlerronqu•e, . je renu'rcte M . Coste-Floret de m'y autoriser.

Je veux simplement fixer un point d'histoire cotccrnant les
référendums.

On a fait allusion à de nombreux précédents.
Je rappellerai qu'un des derniers référendums, celui du

2l octobre 1915, a été organisé à la suite d'une ordonnance du
17 août 1715, instituant un^ consultation du peuple français
par voie de référendum et fixant le ternie des pouvoirs de
l'Assemblée consultative provisoire . .

C ' est à la suite de ce référendum qu'un certain nombre 'de
nos collègues qui sunt ici ont élit élus, pour la prcmiére fuis,
membres de l'Assemblée nationale constituante.

Or, parmi les signataires do celte ordonnance du , 17 août
1915• faite à Paris, on trouve, non seulement le nom du prési-
dent du gouvernement provisoire de la République française,
relui de certains collègues encore présents, le nom d'autres
qui sent disparus, ruais aussi ,ceux de M . Français Billons,
ministre de la santé publique, et de son ancien ami M . Charles
l'ilion, alors ministre de l'air.

Nous sommes donc, en bonne compagne pour estimer qu'un
référendum n'est pas anticonstitutionnel . (Applaudissements
à gauche .)

	

.
.4 1'rrlrr?tuc gauche . Mais, aujourd'hui, c 'est d'un pléhiscile

qu ' il s' agit.

M. Jean Mlnjoz. Laissez-mqi parler! Je n'ai gras Interrompu
votre orateur . Rendez-moi au moins lai pareille,

Vous remarquerez que le référendum, institué dans ces
conditions, n'a pas été un plébiscite puiegitc l'Assemblée a
été réunie très régulièrement, . .

	

•

M. Roger Roucaute . Il s 'agissait d'élire une Assemblée cons-
lit ua ale.

M . Jean Minjoz. . . et que, quelques jours après M . de
Gaulle, président du . gouvernement provisoire, accédait au
pouvoir . ( .'nterrutptiuns a l'c,r(rcrrte euclte .)

pouvoir.

'fout se gluasse minime si le Gouvernement considérait déjà
que l'Assemblée nationale appartient au passé et ce ne sont
ras les propositions de dernière heure inintemtee dans la
lettre rectificative qui changent quoi que ce suit à la réalité
des faits, à la gravité de la siluatien.

En effet, le . Gonvernenteut déclare vouloir recueillir l'avis
d'un cuti lité consullatif et il admet aussi que siègent dans ce
comité des membres des commissions cornité•lentes de l'Assem-
blée nationale et du Conseil de la liéptubbque,

Oa dit utitne que le nombre des parlementaires ainsi consul-
tés sera égal aux deux tiers du nombre des uu•ntbrt's du comité
consultatif.

Mais, je le rappt•11e, il ne s'agit que d'un rouillé consuilaitif.
C ' est pourquoi, hier, nous avons voté cont re une inveslihrrc

qui Huas était demandée à la suite de pressions inadmissibles
et iutolérajtles atui constituaient autant d'atteintes à la liberté
de :a représentation nationale . (Applaudissements à l'exlrëme
gmtche .)

Nous avons refusé ce malit) le viole des pleins .pouvoirs qui
nous étaient demandés . car on peut redouter, Ment donné des
enndilious dans lesquelles le nouveau Gouvernement s'est
constitué, l'usa ge que l ' un fera (le ces pleins ,pouvoirs.

Maintenant, nous allons encore voter ducs un sens Ires clair
et tris net : nons allons lieus prononcer contre l ' abandon par
l'Assemblée nationale dit 'pouvoir constituant qu'elle détient
du peuple . Nous n'admettions jamais que ce »envol . soit délé-
gué au Gouvernement . Ce pouvoir, nous le lettons du 'peuple
que nous représentons ici et ce serait trahir notre mandat
que de le tr ansmett re à un Gouvernement dont tous les rrt jnl-
bhrains ont de nombreuses raisons de se métier . (ApplatJ'dis-
sente'tts à l'extrême fauche .)
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l'ui :rll2C VOUS voulez cuerne 111-3 préiisitnls . permettez-nui
de vous dire que l'article 5 de l'ordunnaui•e du 17 août 1915
(Sont-elles interruptions à 1'r.rfrét' gauche) . ..

t1- runtprends que ce l a volts gène.
L'article 5 de colle nrdnnnanee, (lie-je . prévoyait lis eonili-

lian : dots lesqucllee Ive puuvuir's publies :filaient l'Ire urga-
niai•s pendant la duel c de l'.t,scutulée natiuntdc t'iuslituanle.

C ' est nue. ~érilaLL rnnsliluliun previ ;lire (pli a été ratifiée
peur le référenduni (lu 21 octobre 19t

euuN Négltent, sale.; revenir s'Ir le passé . le puis au moites
dire que le rr'érelublm du 21 t, .•tnttre 1915 n'a pas été un
]tl biseIte, C'est celui qui est à la hase (le nn. inslitnliuns
•irlurlles . ( .tpplaudissrn elils à penche et ses de nombreuss'
bancs ait couler' .)

( :osa dit, le r•cutcrcic M . Coste Flore' de m 'avoir permis de
l ' iulcrruntpte.

M. Jaoques Duclos, Monsieur Cesle-Pluret, permettez-moi de
répWirlre à M . ilittjuz . ll:.rrhnnuléies sur le tnnubreu .e bittura it
~iurehI', un rentre et ii droite .)

M. le pré„ident . J'ai permis à M . Minju7 de prendre la parole
niais t•e t ' est pas un sysléitte eurtvellidée.

M . Jacques Duclos . M. iliujnz est venu en séance avec le
Jeunet/ officiel.

Cela veut dire qu ' il avait prémédité son coup.
Je ne lui en veux pas . On fait ce qu'un peut.
fais M . Miuj' z a essayé d'élablie une cuulradiclion entre notre

Pusititn d ' aujourd'hui et not re position d'hier.
Or, je n'ai pas attaqué le référendum en tarit que tel . (bnler-

ruplien .s à droite .) D'ailleurs . lorsqu'il y eut référendum, les
divers partie avaient pris position et il y a . une nuance très
nette entre un référendum sur tin texte connue celui dont a
perlé M . Miniez et certaines opérations de caractère plébiscitaire
Mnutendent à ftire accepter ton pas des principes niais le gou-
Veructtent d'un Loutmc.

C :est cela qu'il faut bien cemprer ..dre et c'est tntlie la diffé-
rence . (Applaudissements il l'c.rlr utc gauche . — Protestations
ü yaurhe, il tfruile et ait centre .)

M. le président . La pende cet à M . Paul Cusle-hl,rrct,

M . Paul Coste•Floret. Monsieur le président du conseil, mes-
dames, !mesieurs, mon intervention a un (Mutile objet:
d'abord, tuattrcr — je l'espère — à il . '1'ixier-Vignaneour la
différeure fondamentale qui existe ent r e le projet de loi cons-
titutionnelle présenté par le GoUCCritciu eut Cl l'acte dit loi
conslilntionuclie du 10 juillet 1910 ; ensuite, expliquer, en men
nota personnel, pourquoi, en l'état, je ne pourrai pas votez'
l'amendement de M . Apitby et de certains de ses collègues.

La différence essentielle qui existe entre la loi de Vichy et
le projet du Gouvernement, c'est que la loi de Vichy a consenti
au gouvernement de la République, sous l'autorité et la signa-
ture du ntaréchal l'étain, une délégation directe de pouvoir,
tandis que le projet ilu Gouvernement modifié, dans les formes
prévues par la Constitution en vigueur, le procédure de revi-
sion pour permettre la promulgation d'un texte constitutionnel
rroti ' eau.

Et comme je pense que M. Tixier-Vignancour mettrait sans
doute en litige la faible autorité qui peut être la arienne, je
suis monté à cette tribune armé des m eiileurs auteurs, et je
voudrais lui indiquer d'un ntot ce que dit à ce sujet Latferriére.
Après avoir indiqué l'illégalité fondamentale de l'acte dit lui
constitutionnelle du 10 juillet 1010, il déclare:

« L'Assemblée nationale de Vichy aurait d'ailleurs parfai-
temnent pu, dans l'exercice de sa compétence revisiolmiste e
modifier ou compléter l ' article 8 de la loi du 25 février 187a
en disposant, à titre de règle générale et permanente, que
dans de telles circonstances faisant apparaître la nécessité
d ' une réforme constitutionnelle totale et durit l'existence aurait
été reconnue par l'Assemblée nationale, celle-ci pourrait char-
ger tel corps ou telles personnalités d 'élaborer un projet de
constitution nouvelle qui serait somnis à la ratification popu-
laire et n'entrerait en vigueur que moyennant cette ratitea-
tion, Après quoi, de celte procédure exceptionnelle de revision
prévue et organisée par la Constitution elle-vi ttue, l ' Assemblée
nationale aurait fait application à la situation existante ».

M . Jean-Louis Tisler•Vignancour . Zéro!

M . Paul Ccste•Floret . Ce n ' est pas à moi ruais à Nt . Laterrière
que vous donnez un zéro et vous direz tout it l'heure pour-
quoi.

Lb! Lien, le pruccssns que décrit Larerriére est exactement
celui Iole pévuit le projet du Gouvernement . Ce dernier appli-
que la priesi ilu•e de revision telle qu'elle existe dans la Cens-
ttulion de 191x, et il propose la nunlrliratiiel du texte pour eu
faire application à la Cnustitulion annelle, cela, selon les
trime, nn nu's de M. Laferrière, dans l'exert ire normal de la
c'outpétenre rcvisiurutiele del :Aseeinbléo nationale et du Conseil
de la Itépublitpie.

Au cmttraire, en ce qui concerne la législation de Vichy, le
mi'nte auteur conclut:

e L'Assemblée nationale ne pouvait pas transférer l'exerriee
du pouvoir s'instituant à autrui, mélne sous réserve d'une rau-
th•aliutt finale par la Nalien.

« C ' est pourtant re qu'elle a fait . La lui du 10 juillet 1910 a

Leu
à une délégation du pouvoir constituent . A ce titre,

Lieu que prise dans les formes eunslibUiuuuclles, elle a été
faite en violation directe de la Cunslitutiun• »

Par cunségncut, mesdames, lueesieurs, on ne peut faire
qu'une Cuitfuision• artificielle entre deux procédures fundainten-
talcutent différentes.

J'ai voté hier l'investitur e dur général de Gaulle.
J'ai voté les pleins pouvoirs législatifs demandés par le

Gouvernement parce qu'un dialogue utile s'est engagé entre
le Gouvernement et la cuutmissiuu du suffrage universel de
l'Assemblée nationale.

Je pense qu'il est i,5senliei que le ntéitie dialogue s ' engage
a propos du projet conslitutiunnel.

M . André Mignot . il s ' est déjà engagé.

M . Paul Coste•Fioret . Ou bien nous votons le texte du Gott•
vernentent tel qu'il nous est proposé — et je crois avoir
démontré qu'il it y avait, quoi qu'un en dise, aucune impossi-
bilité juridique it le faire — ruais aluns, il faut que ce que l'on
a appelé la lui-cadre, j : veux dire les principes qui ont été
transférés, avec l'accord du Gouvernement, de l'exposé ,des
motifs dans le texte métre du projet de loi soient consi-
dérablement développés puisque le : .rte du Gouvernement sera
soumis directement art référendum, ou bien nous acceptons la
procédure proposée par la cuti Balue ; il est alors possib:e do
s'en tenir aux principes énoncés par le Gouvernement .

lie la sorte, je me tourne vers le Gouvernement et je lui dis:
si vous tenez it votre procédure, est-ce que vous ne pourriez
pas faire un pas de plus dans la direction qui a été indiquée
par la commission compétente, en acceptant les six alinéas du
projet de la commissiuu tels qu'ils ont été rédigés par elle,
essentiellement sur les entendements de M . l'eilgen 7

Avec le développement des principes tels que les a exposés
la cornmission, ou peut être plus large sur la procédure, mai .,
il est inupnssiule d admettre, comme le fait l ' amendement de
M. Apittty, à la fuis, que l 'un s 'en tient à des principes-cadres
extrêmement généraux et que l ' on permet la ratification pat'
le peuple, sans intervention du Parlement.

J'indique donc que, s ' il n ' y . pas de délégation juridique du
Pouvoir constituant, il y a au moins, dans le poulet tel qu'il
est présenté, une véritable délégation de fait.

C'est pourquoi si le Gouvernement tient, dans les circonstan•
ces actuelles, à sa procédure, il serait bien inspiré en exanti•
tant et en reprenant, dans l'amendement qui va être soumis à
l'Assemblée nationale, les principes-cadres exposés par la com -
mission élu suffrage universel.

l'eut-être, et c 'est l ' espoir que je formule en descendant
de cette tribune, y a-t-il là les éléments d'une transaction
nécessaire peur rassembler la large majorité que la Cnnsti-
tution en vigueur impose. (Applaudissements sur quelques
bancs au centre .)

M . le {résident . Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale 2 . ..

La discussion générale est close.

Je consulte l'Assemblée sur le passage à la discussion de
l'article unique.

(L ' Assemblée, consultée, décide de passer à la discussion de
l ' article ?relique .)

M. Henri Caillavet. Au nom du groupe républicain radical
et radical-socialiste, je demande un suspension de séance.

M. le président . M. Caillavet demande une suspension do
séance.

Il n'y a pas d'opposition ? .,.

La séance est suspendue.

(l.e séance, suspendue n t'ingf-deux heures quarante minutes,
est •reprise ti viuyl-trois heures vinigl-Cino vilenies-) .
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M . le président . La séance est reprise.

[ .lrticle unique .]

M. le président . Je donne lecture de l article torique:
c Arlirlc ?Inique — Par dérogation aux dispositions de sort

article :rit, 1a t o islituliuu sera revisée par le (oiiverueuiciit
investi le 1°r juin Itdté et ce, dans les formes suivantes:

« Le Gouvernement de la République établit tut projet de
loi constitutionnelle mettant en utuvre les principes ci-i t '' :

« 1° Seul le suffrage universel est la source du pouvoir.
« Le l'arleritent comporte nécessairement une Chambre élite

au suffrage universel direct.
« C'est du suffrage universel on des assemblées élues par•

lui que dérivent les pouvoirs dit Président de la République.
« Lee fonctions de Président de la République et de piisi-

dent du conseil sont distinctes.
« 2° L'exécutif et le Parlement doivent être effectivement

sé, irés de façon que chacun d'eux assume pour sa part et sous
sa responsabilité la plénitude de ses attributions.

« 3° Le Gouvertientent doit ètre responsable devant l'Assem-
blée élue art suffrage universel direct.

« 4° L'autorité pulicraire duit demeurer indéperulanle peur
Mtre à même d'assurer . le respect des libertés essentielles telles
qu'elles sont définies par le préambule de la Constitution de
1916 et par la I)éclaratiuu Ides droits de l'homme à laquelle il
se réfête.

« 5° La Constitution doit permettre d'organiser les rapports
de la Itépublique avec les peuples qui lui sont associés.

« (i° La nouvelle Constitution pourra êt r e revisée par des luis
soumises à référendum, à moins qu'une majorité qualitiéc n'ait
été atteinte dans chacune des deux Chambres.

« Le Gouvernement proposera par voie de référendum
l ' adopption d ' un onde de scrutin applicable aux élections des
membres de l'Assemblée nationale, le choix étant offert au
suffrage universel entre le scrutin majoritaire et la représen-
talion proportionnelle.

« Le régime électoral est fixé par la loi.
« l .e présent projet de Lui constitutionnelle sera .examiné

par le l'arlentent clans un délai de trois mois suivant sou
dépit sur le bureau de l'Assenalblée nationale.

« Pour être adopté , il doit recueillir la majorité absolue
des suffrages des merubres composant chacune des deux Chain.
bres.

« Si ce projet n'est pas adopté dans le délai fixé ci-dessus
ou s'il n ' obtient pas les majorités requises, le Gouvernement
peut lC soumettre au référendum, soit en reprenant son projet
initial, soit en retenant celles des dispositions qui auront été
adoptées par le Parlement.

« Ce référendum aurait lieu simultanément dans tous les
territ.cires où la Constitution est applicable.

« La loi constitutionnelle portant revisiun de la Constitu-
tion est promulguée ppain le Président de la ltépublique dans les
huit jours de son adoption e.

MM . Apithy, Richet, Deixonne et Reelore ont déposé un
amendement u° _p tendant à rédiger cet article comme suit :

« Par dérogation aux dis visitions de son article 9R, la Consti-
tution sera revisée par le Gouvernement investi le 1° r juin 1'933
et ce, dams les forures suivantes:

« Le Gouvernement de la République établit un projet de
loi constitutionnelle mettant en œuvre les principes ci-après:

« i° Seul le suffrage universel est la source du pouvoir.
C'est du suffrage universel ou des instances élues par lui que
dérivent le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif ;

« `2° Le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif doivent être
effectivement séparés de façon que le Gouvernement et le Par-
lement assument chacun pour sa part et sous sa responsabilité
la plénitude de leurs attributions;

3' Le Gouvernement doit être responsable devant le Parle-
ment ;

« 4° L'autorité judiciaire doit demeurer indépendante pour
être à naénte d'assurer le respect des libertés essentielles telles
qu'elles sont définies par le préambule de la Constitution de
1946 et par la Déclaration des Droits de l'Homme à laquelle
M se réfère ;

« 5° ha Constitution doit permettre d'organiser les rapports
de la Républic ue avec les peuples qui bai sont associés.

« Pour établir le projet, le Gouvernement recueille l'avis
d'un comité consultatif où siègent notamment des membres
du Parlement désignés par les commissions compétentes de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République . Le
nombre des membres du comité connsultatif désignés par cha-
cune des commissions est au moins égal au tiers du noml pre
des membres de ces comtissions ; le 'nombre total des mern-
bres du comité consultatif désignés par les conanissions est
égal aux deux tiers des membres du comité.

*

« Ls projet de loi, arrêté en conseil des ministres, après
avis du conseil ni'Etat, est soumis au référendum . La lot
cnnstitutionuelle portant revisioit de La Constitution est pra-
nmtguée p :r~ le t'tésiiienl de la ltépublique dans les huit jouis
tle soit adoption . ~r

M . lcail :uiger a présenté un sonsameudement n° t à l ' amen-
dement rte M . Apithv et ses eollé~,ues qui ter . l, dari ; le. tni-
sième alinéa du texte proposé par l ' amendement, après les
mots : « du pouvoir ,,, à insérer la nuit, elle phrase suive nle

Le Parlerucrrl comporte nécessairement une Chambre clug
au suffrage universel diren t

La parole est à M . Ballanger.

M . Robert Batlanger. Le sons-amendement ta° 3 a poti n ol' et
de reprendre une disposition qui avait été acceptée par la
commission du suffrage universel tinud :rot à préciser que le
Parlement comportera nécessairement une chambre élue au
suffrage universel direct . L ' insertion d'une telle dishusitiun
dans le diepositit qui nous est soumis nous donnerait l'assu-
rance que rlans la Constitution qui sera élaborée par le Guu-
verneutent I ' itesetl•lée nationale, l'assemblée é :ue an suffrage,
universel direct, aura la priutauté sur une assemblée élue art
suffrage unie.etsel au second degré.

M . le président. l .a parole est à \F . It :unadier, centre le sorts-
atnendrtnetrt.

M . Paul Ramadier. Mesdames, messieurs, un point doit 'être,
eu elfet, éclairci.

Le texte du Gunvernemeut est rédigé soue une forme concise
qui peut pernettre, par une interprétation tendaurieuse, de
constituer un parlement composé uniquement de cbatnbres
élues au second degré . Le doute qui peut nait•e de 1,t l'édac-
tion se trouve renforcé par l ' affln'malion de M . Duclos à la tri-
bune, qui p1eut-ètre serait enncore, sous le signe d'une interpré-
tation juridique correcte, corroboré par le rejet pur et simple
du sortsameudenent de M . Ballanger.

En fait, ce sous-amendement n'est pas nécessaire . Il le serait,
il l'aurait été si nous étions en face d ' un texte permanent, indé-
pendant de l'existence dn Gouvernement actuel . Mais si le Gou-
vernement actuel, à l ' existence duquel est liée la modification
de l ' article 90 de la Constitution, nous déchut, ainsi que M . le
président du conseil le signifiait par un geste, t u'il doit néces-
sarement y avoir une Assemblée élue an suffrage universel
direct, l 'amendement de \t . Ilallanger est snperttu. Je pense que,
dans ces conditions, nous devrons le rejeter.

M . le président . La parole est à M . Teitgen.

M. Pierre-Henri Teitgen . Je souhaitais poser deux question%
au Gouvernement : celle qui vient d'Are formulée par M . ltattsa-
dier, puis une seconde tue voici.

Il semble résulter ale, déclarations antérieures tic M . le géné-
r:al de Gaulle que les functions de Président de la liépnlilique
et les fonctions de président du conseil seront distinctes . Ln
est-il bien ainsi ?

Si le Gouvernement pouvait répondre affirmativement à la
question de M . Ramadier et à celle tue je viens de poser, je
crois qu'alors toute équivoque serait levée et que sans aucune
espèce d'arrière-pensée, nous pourrions voler le texte du Gon-
vernernent . (Appfxurdtssennen(s uu centre. .)

M . le président du conseil . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. le président du conseil,

M . le président du conseil. J ' avoue que. je suis un peu sur.
pris d'apprendre qu'il pourrait exister tune équivoque entre
nous au sujet ale l'existence ou la non-existence d 'une asseut-
blée élue au suffrage universel, on bien sur la confusion éven-
tuelle entre les fonctions de Président de la République et
celles de chef du gouvernement.

Cela me parait tellement contradictoire avec ce qui a été
fait par les membres élu Gouvernement tout au long (le Icur
vie, puis gnome avec le bot sens et enfin avec la Réppublique
(Applaudissements au rentré, à droite, à l'c .rlrémc droite et
de nourbreux bancs à gauche')' que je m ' étonne qu ' on puisse
se poser lai question.

En tout cas, en ce qui me concerne, je n'ai aucune espèce de
gène à diro ce quo j'en pense, étant bien entendu que le pro-
jet qui sera soumis au refercndum ne sera pas mon œuvre :i
ruoi, mais l'rvuvre du Gouvernement, assisté des avis du comité
gui est prévu dans son projet.

Non! ce qu'il y aura, ce ser :a la continuation de la Répit.
l,liquc, car vous entendez bien que, -si j'ai fait le gouverne .
ment que j 'et fait, c ' est pour que la République conliune t
(Vile applauidixsements au centre, rr d oite, u l'c,rlrémc droite
et sur de nombreux bancs à (fauche.)
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1•:nlln, en ce, qui concerne mon opinion quant à l'existence
nécees-tire d'une assemblée élue an suffrage mav'erset qui soit
du reste l ' aseenlbiée principale dams le I':u'lcment de demain,

l
e vous en apporterai une dernière preuve : '''est le plaisir et
Intiment . que j 'ai de me trouver au milieu de vous ce soir.

.(Rires et apptaedis .sements sur les mentes bancs .)
Quant it M . Tcitgen, qui aires avoir posé la ruine question,

en substance . que M . !!amodier, en a ::jouté une autre concer-
nant la perspective !l'un chef de l'Elat qui serait en même
temps elle( du gouvernement, je le prie de considérer que
le texte (lu Gouvernement lui répond.

En effet, ce teste spécifie que ic Gouvernement doit être
responsable devant le Parlement, ce qui est incompatible avec
un régime présidentiel.

Par conséquent . . il est certain que le futr Président de la
République ne pourra se confondre avec le chef du gouverne-
ment, puisque celui-ci sera responsable devant le Parlement.
t .e serait . évidemment, incompatible avec la conception que
l'un a Ou Président de la Répub l ique.

Cela nia parait aller de soi, mais enfin . puisqu'il pouvait vous
être utile que je le précise, eh bien! je l'ai fait volontiers.
(Applaudissements rut rentre, à drodc, 'à l'extrême droite et
sur de nembr'cu.c battes à gauche .)

M. le président . La parole est à M . Ballanger.

M . Robert Ballanger. S'il est si évident qu'il y aura, selon
la Constitution qui sera proposée au pays, une assemblée élue
eu suffrage universel direct — si les choses vont sans dire,
elles iront :meure mieux en le disant (Prote,station .s atm divers
bans) — je suis persuadé que le Gouvernement acceptera
mon sous-amendement . (Applaudisentents à I'extrémc gauche.)

M. le président . ,;e mets aux voix le sous-amendement n° 3
de M. Ballanger.

M. Robert Battanger. Je demande le scrutin.

M . te président. Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Le scrutin est ouvert.
(Les voles sont recueillis .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le s mutin est clos .

	

-

(M.il. les seerébtires /ont le dépouillement des voles .)

M . le président . Voici le résultat du dépouillement du scru-
tin .

Nombre des votants	 532
Majorité absolue	 267.

Pour l'adoption	 196
Contre	 33G

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. Ballanger a déposé, à l ' amendement n° 2 de M . Apithy,
1111 sous-amendement n° 2 qui tend, dans le 5° alinéa du texte
j) r spi sé par l'amendement, à sullstItuer aux mots : « devant
)c Parlement », les mots : tt devant ! ' Assemblée élue au suf-
frage universel direct ».

T,a parole p st à M. Ballanger. (Protestations à droite et à
l'exircutc droite .)

M. Robert !allonger. Vous êtes donc si pressés d'ètre chas-
Fés, que vous ne voulez méme pas entendre les amendements
qui sont déposés par teurx qui défendent à la fois le Parle-
ment et la République! ( .applaudissements à l 'extrême gauche .)

M. le président . Monsieur Ballanger, ne répondez pas aux
Interruptions.

M . Robert tallanger . Mesdames, messieurs, la notion, incluse
dans le projet gouvernemental et dans l'amendement qui le
reprend, de la responsabilité du Gouvernement « devant le
Parlement tt laisse supposer que Je Gouvernement serait res-
ponsable devant deux assemblées placées sur le !même pied
d'égalité . (Murmures sur divers bancs .)

C'est-à-dire que l'Assemblée qui serait élue au suffrage indi-
rect, au suffrage au second degré, aurait, du point de vue du
Gouvernement et de la responsabilité de cela-ci devant elle,
les mêmes droits et les mêmes prérogatives que l'assemblée
élue au suffrage universel.

Or, nous pensons de toutes nos forces que la souveraineté
nationale émane du suffrage universel direct . Dans ces condi-

Lions, c'est l'Assemblée, élue au suffrage universel direct,
qui doit avoir à la fuis le premier et le dernier mot'.

Notre amendement tend à préciser que les propositions
de revisiou constitutionnelle prévoient que ce !t'est pas devant
le Parlement que le Gouvernement sera responsable, mais
devant l'Assemblée issue du suffrage universel direct . .(.Applau-
disements à l'e.rt,'wte gauche .)

M . le président . Je mets aux voix. ..

M . Robert Ballanger. Quel est l'avis de la commission?

M . le président . . . .le sous-amendement n° 2 de M . Ballanger.
Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Le scrutin net ouvert.
(Les rotes soiré recueillir .)

M . le président. Personne ne demande plus à voler ? . ..
1 .e scrutin est clns.
(M.tl. les .eecrrlaires font le dépouillement des votes .)

M . le président. "Voici le résultat du dépouillement du ' scru-
tin :

Nombre des volants	 580
Majorité absolue	 2991

Pour l'adoption	 205
Contre	 375

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
M. Ballanger a déposé à l'amendement n° 2 de M . Apithy un

sous-amendement n° 5 tendant, après le 7° alinéa du texte
proposé par l'amendement, à insérer le nouvel alinéa suivant:

« G° Le régime électoral est fixé par la loi.
La parole est à M. Ballanger.

totale lui donnant une majorité à' . sa mesure.
Pour éviter ces difficultés, nous demandons pie la Consti-

tution ne puisse prévoir le régime électoral et que ceste préci-
sion soit incluse dans le texte qui nous est soumis.

I.a commission du suffrage universel avait accepté à l'una-
nimité le texte que nous proposons . Le fait que le Gouverne-
ment ait décidé de retirer celte disposition montre quelles
sont ses intentions . C'est pourquoi il serait intéressant d'obte-
nir son avis sur ce sujet et des précisions sur ses intentions.
(applaudissements à l ' extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Guy Mollet, ministre
d'Etat.

M. Culs Mollet, 'ministre d 'Etal . il a déjà été rénnndu à cette
question cet après-midi au cours du débat sur les pouvoirs
spéciaux.

	

.
Le Gouvernement lient à préciser qu'il n'est nullement

dans ses intentions d'inclure la loi électorale dans la Constitu-
tion . 1.es tâches qui sont ou vont devenir les siennes lui
apparaissent suffisantes pour ne pat, en assumer d 'autres.

M . Robert Rallonger . Dans ces conditions, monsieur le prési-
dent, je retire môn sous-amendement.

M . w préMdent. Le sons-amendement n° 5 de M . Ballanger
est retire.

M . Bailarigcr'a déposé un sous-amendement n° 6 tendant à
substituer aux deux derniers alinéas du texte proposé pas'
l'amendement les alinéas suivants:

« Le présent projet de loi constitutionnelle sera examiné par
lu Parlement dans un délai de trois mois suivant son dépôt sur
le bureau de l ' Assemblée nationale.

« Pour Mn adopté, il doit recueillir la majorité absolue des
suffrages des membres composant' chacune des deux chambres.

tt Si ce projet n'est pas adopté dans le délai fixé cl-dessus On
s'il n'obtient pas les majorités requises, le Gouvernement peut
le soumettre au référendum, soit en reprenant son projet
initial, soit en retenant celles des dispositions qui auront été
adoptées par le Parlement .

	

.
e Cc référendum aurait lieu simultanément dans tous . les

territoires où la Constitution est applicable.

M. Robert Ballanger . Mon amendement tend à préciser que
le régime électoral sera fixé non pas par la Constttutwn, niais
par la loi, c'est-à-dire qu'il tend à réserver à notre Assem-
blée et au Parlement un privilège, 1'11 droit traditionnel,
celui de fixer le mode d'élection .

	

-
Avec l'immense pouvoir, qu'une majorité s'apprête à donner

à ce gouvernement, de fabriquer une constitution « maison ',
on pourrait aussi lui donner celui de fabriquer une loi élec-
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t« La loi constitutionnelle portant revision de la Constitution
est promulguée par le Président de la République dans les huit
jours de son adoption . „

La parole esta ". . xriegel-Valrimont, pour soutenir le soues
amendement.

M. Laurice Kriegel-Valrimont . Mesdames, messieurs, le socs-
amendement que j'ai l'honneur de défendre a un objet simple
et clair.

Ce texte a été adopté à une trè s forte majorité par votre
commission . Il figure' dans le texte de la commission et il
reprend un amendement proposé par M . Brimas et par M . Glace
subi . Il a pour objet d'éclairer parfaitement les intentions - des
uns et des autres.

Il s'agit de permettre à l'Assemblée d'examiner le projet qui
sera élaboré par le Gouvernement.

Qu'on ne vienne pas nous dire que cela pourrait retarder la
réforme, puisque notre texte prévoit que, dans un délai de trois
mois, l'examen devra être terminé.

Qu'on ne vienne pas nous dire non plu, que cela empêche-
rait le référendum puisqu'en tout état de cause le texte dispose
que le résultat de cet examen sera soumis au référendum.

Ainsi les choses vont être claires . Après l'opération sédit'.on
que nous avons connue, nous avons assisté ce soir à l'opération
séduction . (Applaudissements à l'e .rlréme gauche . — ires sur
de nombre}r,r bancs .)

Nous n'avons nullement besoin de bonnes paroles, mais de
savoir ce qui se cache derrière les paroles et nous vous en
offrons le moyen . Je le répète, le referendum n'est pas en
cause . On a évoqué la situation de 19 .15 . Or, à cette époque, il
n'y avait plus <te Constitution . Il s'agissait alors de savoir si
on voulait le retour à la Constitution de 1875 ou le vote d ' une
autre Constitution . On n'avait pas demandé que ce choix soit
laissé au Gouvernement ; on avait confié celte mission à une
Assemblée constituante élue.

Par contre, pour l'organisation provisoire des pouvoirs, on a
eu recours à une assemblée qui, elle, n ' était pas souveraine,
mais; simplement corusultative.

Ce qui est en cause, mesdames, messieurs, c'est de savoir si
oui ou non or. veut régler tous ces grands problèmes, que l'on
dit graves pour l'avenir, avec le peuple ou contre lui, avec la
représentation nationale ou contre elle . (.ipplat'disscmenls à
l'extrétne gauche .)

Si l'on refuse avec tant d'insistance /le permettre à l'Assem-
blée jusqu'à l'examen des textes, c'est qu'on ne veut pas d'elle,
elle qui à l'heure ac`uelle est seule détent r ice de la souverai-
neté nal',;nale.

Donc pas de dérobade possible : on rie peut pas dire que
l ' examen par les représentants élus du peuple : inpéchera qu un
texte soit établi . Le refus de notre sous-amendement signifierait
1u'on ne veut pas de l ' Assemblée nationale, exactement comme
1 exigent les comploteurs d 'Alger et d'Aj'accio . (Applaudisse-
ments à l ' extrême gauche.)

M . le président . Le parole est à M. le président du conseil.
M . le président élu conseil. J 'ai écouté M. Krie gel-Valrirnont

détendre le sous-amendement proposé par M. Ballanger.
11 y a lit un point qui, indépendamment des intentions de

l'orateur qui vient (le s'exprimer, p eut certainement avoir
une grande importance dans l'esprit de bien d'aut res, et qu'il
n'y a aucune espèce de raison de ne pas éclairer.

Cc point est simple . Le texte de la commission et le sous-
amendement actueltenient proposé par M . Ballan ger tendent
à obliger le Gouvernement à soumettre à l'Asetemblcé e nationale
avant qu'il soit soumis au référendum, le projet de loi qu'il a
mandat de préparer.

Qui rie voit que si cette procédure est adoptée elle revient
à engager devant le Parlement une nouvelle discussion consti-
tutionnelle, dont tous les précédents nous montrent qu'elle
n'aboutit pas ?

J'ajoute, car c'est une chose que personne ne doit oublier,
que cette discussion constitutionnelle se développera dans une
atmosphère dont il est impossible de prévoir ce qu'elle sera .
dans trois mois, é`nut donné les circonstances que tout le
monde connatt.

Ou bien l'Assemblée nationale constituante se contenterait-
elle dans la matière, comme d'ailleurs parait l'indiquer le texte
de la commission, d'être simplement consultative ? C'est inima-
ginable et anticonstitutionnel . Si l'Assemblée nationale est réu-
nie, elle est l'Assemblée nationale . Si un texte lui est soumis,
elle rte peut constitutionnellement que l'adopter ou le repous-
ser.

Si elle le repousse et que néanmoins, en vertu du texte de la
commission du suffrage universel, le Gouvernement persiste à
faire juge de son projet le suffrage universel, nous voilà dans

le cas de dresser contre l'Assemblée nationale le suffrage uni-
verset . . Je m'y refuse absolument . (Applaudissements eu centre,
à droite, à l'extrême droite et sur de nombreux bancs it
gauche .)

M . le président. I.a parole est à M . Kriegel-tialrimont, pour
répondre au Gouvernement.

M . Maurice Kriegel-Yalrlmont . Je n ' ai à présenter que dette'
observations simples.

Tout d'abord, le texte répond lui-même 1 la première objec-
tion de M . a le président .du conseil . Il dit en propres termes

eun délai est fixé et que, i; :uel que soit ,e résultat, la
décision interviendra . Il ne peut donc être question d'empocher
le résultat d'intervenir.

Mais comment, après les bonnes paroles que nous avons
entendues, selon lesquelles tout serait fait dans le cadre et
avec l'accord de la représentation nationale, peut-on jeter
sur elle le discrédit en déclarant que dans son sein il est
impossible d'arriver à une réforme ? (Protestations à drottc,
au centre et sur de r>ornbreux bancs à gauche. -- Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)

1! est donc bien . vrai que l'on prétend que l'Assemblée
nationale ne serait pas capable de représenter dignement les
intérêts de la nation ! Eh bien ! non, tout simplement t
(Sb!mes mouvements sur les mêmes bancs .)

Nous affirmons que cela vaut mieux que des comités de
salut public dressés contre la République . (Applaudissements
à l'extrême gauche .)

Croyez-vous donc que la majorité des membres de votre
commission, les représentants de nombre de nos groupes, ceux
du parti radical, du M . R. P. et bien d'autres, auraient proposé
ce texte s'ils avaient cru titi instant que son adoption empê-
cherait d ' aboutir à un résultat ?

Le jugement que vous venez de formuler jette le discrédit
sur toutes les forces républicaines du pays. (Protestations arc
centre, à droite et sur de nombreux bancs à gauche . — Applau -
dissements à l' extrême gauche .)

M . b président. Je mets aux voix le sous-amendement n° G
de M . Ballanger.

Je suis saisi d'une demande de scrutin.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sort recueillis.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est • clos.
(MM . les secrétaires font le dépouillement des voles .)

M . le président . Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre des votants	 71
Majorité absolue	 28G

Pour l'adoption	 172
Contre	 '399

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Je vais mettre maintenant aux voix l'amendement de

M . Apithy et de plusieurs de ses collègues, se substituant à
l'ensemble du rapport, et dont le vote constituera le vote de
l'article unique du projet de loi.

Je rappelle à l'Assemblée les termes du sixième alinéa de
l'article tilt de la Constitution : « Le projet de revision consti-
tutionnelle « est soumis au referendum, saut s'il a été adopté
en seconde lecture par l 'Assemblée nationale à la majorité
des deux tiers ou s'il a été voté à la majorité des trois cin-
quièmes par chacune des deux Assemblées

Pour permettre l'application de cette disposition, je dois
mettre aux voix l'amendement de M. Apithy, par scrutin public ..

M . le président du conseil . Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M . le président du conseil.

M . le président du conseil . Avant que l'Assemblée nationale
ne procède à ce vote, capital, chacun le sent, pour l'avenir
de la République, je voudrais : sunter ce qui est dans not r e
esprit à tous en disant que toute la question qui se pose à
nous, dans la situation où se trouve le pays, est de savoir
si la République se réformera elle-même ou si elle entrera
dans je ne sais quelle subversion.

M . le président de l'Assemblée vient de lire les dispositions
de l'article 90 de la Constitution s'agissant d'un vote do la
nature de celui auquel vous allez procéder.

Je me dois d'attirer l'attention de l'Assemblée sur la néces-
sité évoquée par M . le président d'obtenir une majorité, aa
cas où elle serait accordée au Gouvernement . qui soit d'au
moi ls les trois-cinquièmes des votants .
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Chacun sait que si cette majorité, au cas où elle serait
accordée, n'atteignait pas les trois-cinquièmes des volants,
nous serions obligés ,en vertu du texte constitutionnel . de
procéder à un premier referendum dans un trés . court délai,

11 n 'est aucun d'entre vous, j 'en suis sûr, qui n'estime,
comme le Gouver'nemettt, que dans la situation où nous
sunnites et dans l'état des esprits, ce premier referendum,
accompagné d'une campagne électorale, serait vraiment
radieux.

Je pense qu ' il ne modifierait pas, au cas où vous auriez
accordé une majorité au Gouvernement, le résultat de votre
vote, .niais il serait susceptible de créer une agitation des
esprits sur un sujet brillant qui, à l'heure qu'il est, serait
vraiment incom p atible avec les conditions dans lesquelles le
Gouvernement a reçu de vous le mandat de gouve rner.

J'attire l'attention de l'Assenuidée sur ce -point capital et
je n'en dirai pas davantage, sinon qu'au cas où le vote que
vous allez émettre marquerait votre confiance au Gouverne-
ment pour' promouvoir et obtenir du suffrage universel le
changement nécessaire à nos institutions l'homme qui vous
parle considère qn'r( en perlera, tout le reste d ; sa vie,
l ' honneur. (Vifs applaudissements prelmtyés au centre, ,i
droite, à l'extrôrne droite et sur de norabreua baves à gauche .)

M . le président . La parole ont à M. Mitterrand. pour expli-
quer son vote . (Murmures à droite et à l'extrême droite .)

M . le président. L'Assemblée a donné l'exemple d 'une haute
tenue . Je lui demande de cutitirtuer.

M . Français Mitterrand. Mesdames, messieurs, je voudrais
expliquer le vote que quelques-uns de mes amis et rani nous
émettrons sur cet amendement, dont le leste, s'il est adopté,
sera celui du projet de lui.

Depuis longtemps, le groupe auquel j 'appartiens souhaite que
la Constitution suit réformée . Il s'est associé jusqu'alors à tous
les textes sérieux qui furent déposés par les gouvernements.
Il est à l'origine d'autres prupositinus qui ne furent pas sou-
'mises à l'appréciation de l'Assemblée nationale.

Cependant, sur un point que je vais tenter d'exposer en
peu de mots, nous nous opposerons cette fois-ci à la proposition
qui nous est présentée.

En effet, rien pour nous n'est plus redoutable que le dialogue
direct entretenu entre le Gouvernement et le peuple, sans
que jamais les représentants de la Nation n ' aient l'occasion de
s'exprimer.

M . Laurent Casanova . Très bien!

M . François Mitterrand. Tout à l'heure . M . le président du
conseil a montré un soin presque paternel de défendre l'Assem-
blée contre elle-mir ons, en indiquant que voir le Gouvernement
et l'Assemblée, nationale s'affrunlcr devant le pays à popes
d'un débat, relui-ci ou celui-là, serait un spectacle affreux et
nullement désirable.

Or, si le Gouvernement et l'Assenhlée nationale devaient, en
effet, s'affronter sur le texte constitutionnel farce que, drues
les trois mois qui viennent, leur désaccord serait paient, n'est-il
pas dans l'intention du Gouvernement — et je voudrais le
savoir — sur d'autres points toue celui-ci, d ' opposer le Couver-,
liement et l'Assemblée nationale et de demander au peuple
d'arbitrer ?

S'il est bien entendu que nous avons, dans le passé, accepté
pue r exemple la dissolution du Parlement, afin de permettre an
peuple d ' arbitrer un conflit entre l ' exécutif et le législatif,
je suppose que le Gouver nement a bien l'intention, dans un
proche avenir, pour te cas où il lui serait •topo-cible de gon-
verte', dans le t aile des nouvelles dispositons constitution-
nelles, de faire jouer des dispositions cie cet ordre et de
demander prérisémcnt art peuple de trancher le conflit.

C'est même, je Je suppose . une tics dispositions essentielles
que l'on s'apprête à nous proposer, afin de garder, à l'égard
des asseutblées parlementaires, celle sorte de menace cl,
en tout cas, de sanction qui tend à dire : tt décidez-vous, si
vous le voulez, niais alors le pays traerhera

Si dune le Gouvernement a l'intention, dans celle future
loi constitutionnelle, d'admettre que le. Gouvcrueinent et
l'Assemblée nationale en conflit verront ce conflit t r anché,
arbitre par le peuple, si un seul cas est mtenn par le Gouver-
nement dans ce sens, alors comment pourrait-il (dm dit main-
tenant que de seul cas ne sera pas celui de la Constitution?

Y aura-t-il, mesdames, messieurs, un seul munit plus impor-
tant dans l'avenir qui suit aussi décisif pour lit vie de la hcpu-
blique ? Est-il quelque chose d'aussi important tete les lois
mêmes qui serviront de fondement à l'existence de celte liépu-
blic ue, ? !tien n'est plus important — et ce n ' est pas la peine,
ie le sutrnose, rn'adressant aux spécialistes, de consulter des

volunre:: importants peur que cette évidence ait besoin d'ètre
démontrée — rien n'est plus important pour les garanties
fondamentales d'une liépublique que la Constitution.

Si donc le Gouvernement admet dans sun texte futur qu'à
l'occasion d'un débat majeur ou mineur — je ne le sais — il
sera passible au Gouvernement et au Parlement de s ' affron-
ter devant le peuple, hypothèse qui semblait tout à l'heure
effrayer le chef du Gouvernement dans son souci de nous
protéger, alors je élis que c'est maintenant que- l'expérience
doit être faite et quo c 'est prdciséntcnt sur le texte cunstitu-
tionnel . gtr'il appartient à l ' Assemblée nationale de faire con-
naître son avis concurremment à l'avis du Gouvernement et,
s'il y a conflit, ce que je n'espère point, alors c'est l 'occa-
sion solennelle pour ie pays de décider.

Je voudrais savoir, avant de nous prononcer, si le Gouver-
nement a l'intention d ' une manière générale de retenir dans
ses futures dispositions, dans le cadre des textes qu'il ne
nous soumettra pas mais qu'il décidera, de retenir à un degré
quelconque, dans une circonstance quelconque, la possibilité
pour le peuple de trancher des conflits éventuels entre !exé-
cutif et le législatif . S'il refuse tonte hypothè' c de cil ordre,
il e .t logique avec lui-mènte et nous allons tutu . Mais, s'il
retient un seul cas, alors, je lui demande qué ce soit celui-ci.

Tel est tout l'objet de mon intervention . Lorsque j'aurai
obtenu une réponse, je serai en mesure, à mon tour, de rie
pt'orionceu'.

Si l ' on craint, mesdames . messieurs, un débat trop long et
trop diflicite, peur le cas où la Constitution nous serait sou-
mise, le Gouvernement, qui n'est pas à cela près, aura bien
des moyens réglementaires et, au besoin, il en trouvera de
nouveaux, avec le concours de sa fidèle majorité . Je errais que
cela n'est peur lui, dans l ' ensemble, qu'un modeste détail.
(Applaudissements sur quelques bancs à l ' c .rtrdme gauche .)

M . le président. La parole est à M . Pineau.

M . Christian Pineau . Mes chers collègues, parlant au nom de
quelques-uns de rues amis, je regrette la procédure choisie par
le Gouvernement pour la revision constitutionnelle.

Je crois qu'avec l'autorité qui s ' attache au chef du Gouver-
nement, celui-ci aurait pu préparer un projet, le soumettre à
l'Assemblée nationale, et il n'est pas Interdit de penser toue
celle-ci au rait pu l'adopter, tout au moins à une majorité
ple,, cc qui aurait permis alors d ' avoir recours au référendum
dans les cas prévus par la Constitution.

C'est parce que nous regrettons cette procédure que flous ne
pourrons pris trous associer au vote de ce projet.

Mais nous pensons qu'un vote hostile pourrait signifier que
nous ne sommes pas les prenrieus à reconnaitre la nécessité
de, réfor•rneu nos institutions.

Or, sur ce point nous sommes d ' accord avec ce qu'a dit M . le
président du conseil et, par conséquent, nous nous abstiendrons
ce soir de prendre part r1 ce vole, en nous réservant, saris taire
aujourd'hui aucun procès d'intention, le droit l'examiner ce
que ser as le projet que le tiauve•nement soumretira au pays et
nous déciderons alors si nuits devons le soutenir ou le com-
battre.

M. le président . Je nuits aux voix, par scrutin, l'amendement
n° 2 de M . Apithy et plusieurs de ses collègues.

Le scrutin est ouvert.
(Les cules sont recueillis .)

M. le président. Pcrsonne ne demande plus à voter 7 . ..
Le sc rutin est clos.
(AMM . les secrétaires font le dépouillement des voles .)

M . le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nuruhre des votants 	 513
Majorité absolue	 257

Pour l'adoption	 350
Contre	 163

L'Assemblée nationale a adopté.
( .lu centre, ù droite, à l'extra-ne droite et sur quelques

bines ti ycr ec•he, Me le députés se liment et appla ua i.ssenl
M . le président du conseil .)

Je luis faire connaître à l'Assemblée que la conunission
propose de rédiger connue suit le titre du projet de lui:

tt Projet cie lui constitutionnelle perlant dérr galion transitoire
aux dispositions de l'article 90 de la Constitution, p,

Il n ' y a pas d'opposition '1. ..
1 .e titre demeure ainsi rédigé .
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L'Assemblée nationale prend acte de ce que . en. application
de l'article 20, alinéa 3, de la Constitution, te Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture du projet de loi,
d ' un dé :ai maximum de six jours francs calculés en application
des dispositions réglementaires.

— 5 —

RECONDUCTION DE LA L01 DU 18 MARS 1058
(MESURES EXCEPTIONNELLES RELATIVES A L'ALGERIE)

Adoption conforme • par le Conseil de la République.

M. le présidelt. J'ai reçu de M . le président du Conseil de la
République une lettre m ' informant que le 2 juin 1958, le Conseil
de la République a adopté sans modification le projet de loi,
adopté pae .fAssenib :èe nationale dans sa séance du 2 juin 1958,
portant reconduction de la loi n° 56-258 . du 16 niais 1956 auto-
risant le Gouvernement à mettre en oeuvre en Algérie un pro-
gramme d'expansion économique, de progrès social et de
réforme administrative et l'habilitant à prendre toutes mesures
exceptionnelles en vue du rétablissement de l ' ordre, de la pro-
tection des personnes et des biens et de la sauvegarde du ter-
ritoire, complétée, modifiée et reconduite par les lois n° 57-832
du 26 juillet 1957, n° 57-1203 du 15 novembre 1957 et n° 58 .491,
du 22 mai 1958.

Acte est donné de cette adoption conforme.
Le texte étant devenu définitif sera transmis au Gouverne-

ment aux fins de promulgation.

PLEINS POUVOIRS

Adoption conforme par le Conseil de -la République.

M. le président. J ' ai reçu de M. le président du Conseil de la
République une lettre m ' informant que- le 2 juin 1%18 le Conseil
de la Republiquc a adapté sans modification le projet de toi,
adopté par l'Assemblée nationale dans sa séance du 2 juin 1958,
relatif aux pleins pouvoirs.

Acte est donné de cette adoption conforme .

	

. -
Le texte étant devenu définitif sera transmis au Gouvernetne :,r

aux fins de promulgation .

--7—

DEMISiIOM DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M . le président. En application de l ' article 16, alinéa 15, du
règlement relatif aux deputés nommés membres du Gouver-
nement :

M . Louis Jacquinot cesse d'appartenir à la commission des
alfaires étrangères ;

'M . Rnmonet cesse d'appartenir à la commission des moyens
de communication et du tourisme.

DEPOT DE LETTRES RECTIFICATIVES

M. te président J'ai reçu de M. le président du conseil une
lettre rectificative au projet de loi relatif aux pleins pouvoirs
(n' 7232).

La lettre rectificative au projet de loi sera imprimée sous
le n° 7236, distribuée et, s'il n')/ a pas d'opposition, renvoyée
à la commission 'des lois . constitutiormelles, du suffrage uni-
perse], du règlement et des pétitions . (Assentiment .)
• J'ai reçu de M . le président du conseil une lettre rectificative

au projet de lot constitutionnelle modifiant l'article 90 de la
Constitution (n° 7233).

La lettre rectificative au projet de loi sera imprimée sous
le n° 7238, distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée
à la commission du suffrage universel, des loin constitution.
pelles, du règlement et des pétitiooe. (Assentiment .),

-9—

DEPOT DE f8APPORTS

El . le président. J' ai reçu de M . Gagnaire un rapport, fait
au none de la commission de l'intérieur, sur le projet de loi
portant reconduction de la loi n° 5G-258 du 16 mars 1956
autorisant le Gouvernement à mettre en oeuvre en Algérie
un programme d'expansion économique, de progrès social et
de réforme administrative et l'habilitant à prendre toutes
mesures exceptionnelles en vue du rétablissement de l'ordre,
de la protection des personnes et des biens et de la sauvegarde
du territoire, completée,' modifiée et reconduite par les lois

57-8:32 du 26 juillet 1957, 57-1203 du '15 novembre 1951
et 58-196 du 22 niai 1 8 (1° 7231).

Le rapport sera imprimé sous le. n° 7234 et distribué.
J'ai reçu de M. Verdier un rapport, • fait au nom de la

commission du suffrage universel des lois constitutionnelles,
du règlement et des pétitions, sur le projet de loi relatif aux
pleine pouvoirs (n° 5233).

Le rapport sera imprimé sous le n° 7235 et distribué.
J'ai reçu de M . Pierre-Henri Teitgen un deuxième rapport,

fait au nom de la commission du suffrage u iversel, des
lois constitutionnelles, du règlement et des ;péti, ms, sur le
projet de loi et .la lettre rectificative au- projet de loi relatif
aux pleins pouvoirs (u" 7232, 7236).

Le deuxième rapport sera imprimé sous le n• 7237 et dis-
tribué.

J'ai reçu de M . de Sailliiencourt un rapport, fait au nom de
la commission du suffrage universel, des lois constituticr.-
nettes, du régiment et des pétitions, en exécution de la réso-
lution adoptée par l'Assemblée nationale le 24 mai 1955 et
par le Conseil de 'la 'ftépnbligne le 19 juillet « 1955, décidant la
--revision des articles 17, 49, 50, 51, 68 à 82 inclus :,(titre Viii) et
90 de la Constitution sur le projet de loi et :la lettre rectifica-
tive au projet_ de loi constitutionnelle modifiant l'article 90 de
la Constitution (n°° 7=3, 7238).

Le rapport sera imprimé sous le n° 7239 et distribué.
J'ai reçu de .-Mme Grappe un rapport, fait au nom de la com-

mission de l'education nationale, sur la proposition de résolu-
tion de M . Cagne et plusieurs de ses collègues, tendant à invi-
ter le Gouvernement 3 prendre toutes mesures utiles en vue
.de la . création à Lyon d'une cité universitaire . (Rapport adopté
à la majorité des membres composant la commission) (n° 4921),

Le rapport sera imprimé sous .le n° 7240 et distribué.

-- 10 —

ADOPTION CONFORME PAR LE CONSEIL DE LA REPUDLIQUG

M. I. plaident. J'ai reçu de M . le président du Conseil de la
République une lettre m'informant que le 2 juin 1958, le
Conseil de la République a adopté sana modtt'ication le
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale dans sa séance
du 29 mai 1958 relatif au reclassement des pilotes de la station
de Saigon.

Acte est donné de cette adoption conforme.
Le 'texte étant devenu définitif sera transmis au Gouverne-

ment aux fins de promulgation.

ORDRE DU JOUR-

M . le président. Mardi .3 juin 1958, à quinze heures, séance
publique:

Eventuetiement, discussion d'urgence en 2 , lecture et lectures
suivantes du projet de loi constitutionnelle portant dérogation
transitaire aux dispositions de l'article 90 de la Constitution.

La séance est levée.
(La séance est lettre le mardi 3 juin, d zéro heure quarante

minutes .)
Le Clrcf du service de la sténographie

de l'Assemblée nationale °
Rand &tesson.
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Nominations de membres de commissions.

Dans sa première séance du 2 juin 1958, l'Assemblée nationale
a nommé :

1° M. Gazier membre de la commission des affaires écono-
miques, aa poste qu'il avait laissé vacant;

2° M. Moch (Jules) membre de la commission des affaires
étrangères, au poste qu'il avait laissé vacant;

3° M. Pineau membre de la commission des affaires étran-
gères, en remplacement de M. Mayer (Daniel) ;

4° M. Jaquet (Gérard) membre de la commission des terri-
toires d'outre-mer, en remplacement de M . Mtrida;

5° M . Gazier membre de la commission du travail et de la
sécurité sociale, au poste qu ' il avait laissé vacant.

Avis de la commission du suffrage universel, des lois constitu-
tionnelles, du règlement et des pétitions sur l'urgence de la
dissuasion du projet de loi relatif aux pleins pouvoirs
(n° 7233).

Monsieur le président,
J'ai l'honneur de vous informer que dans sa séance de ce jour,

la commission du suffrage universel, des lois constitutionnelles, du
règlement et des pétitions a adopté, par 29 voix contre 11 et une
abstention, la demande de discussion d'urgence présentée par le
Gouvernement pour le projet de loi n° 72.1{2 . relatif aux pleins pou-
voirs, M . Verdier a él3 nommé rapporteur de ce texte.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

	

-
Le président de la commission,

Signé : Os-men

Avis de la commission de l'intérieur sur l'urgence de la discos-
sion du projet de loi portant reconduction de la foi n° 58-258
du 11 mars 1858 autorisant le Gouvernement à mettre en
oeuvre en Algérie un programme d'expansion économique,
de progrès social et de réforme administrative et l ' habilitant
à prendre toutes mesures exceptionnelles en vus du rétablis-
sement de l'ordre, de la • protection des personnes et des
biens et de la sauvegarde du territoire, complétée, modifiée
et reconduite par les lois n° 57-832 du 28 juillet 1857,
n° 57-1203 du 1¢ novembre 1857 et n° 51W28 du 22 mai 1858
(n° 7231) :

- Paris, le 2 Juin 1958.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur- de -vous- informer •que, dans sa séance de ce jour,
la commission de l ' intérieur a adopté . par 26 voix contre il et
3 abstentions, la demande de discussion d'urgence présentée par
le Gonverneinént pour le projet de loi ne 7231 portant reronduc
lion de loi n° 36-258 du 16 .mars 1056 autorisant le Gouverne-
ment à mettre en ouvre en Algérie un p rogramme d'expansion
économique, de progrès social et de rétii :me administrative et
l'habilitant à prendre toutes mesures exceptionnelles en vue du
rétablissement de l'ordre, de la protection des personnes et des
biens et de la sauvegarde du territoire, cornpiélée, modifie et
reconduite par les lois n° 57-832 du 26 Juillet . 1957, n° 57-1203
du 15 novembre 1%7 et n° 59-196 du 77 mil 1958.

Veuillez agréer, monsieur le président,' U assurance de ma halite
Considération .

Le présidera de la commission,
Signé : P.novo.

	

-

Avis de la commission. du suffrage universel, des lois consti-
tutionnelles, du règlement et des pétitions sur l'urgence de
la discussion du projet de loi eenstltutiennslle modifiant l'ar-
fiels 83 de la ienstitutian (no 7233) :

Paris, le 2 juin 1938.
Monsieur le président,

rai l'honneur de vous informer que, dans sa séance de ce Jour,
la commission du suffrage universel, des lois constitutionnelles,
du règlement et des pétitions a adopté, par 29 ente contre 11 et
une abstention, -la demande de discussion d'urgence présentée par
le Gouvernement pour le projet de loi constitutionnelle modifiant
J'arliule 90 de la Constitution (n° .7233) . .

M : de Batlllenrourt a été nommé rapporteur de ee texte.
Veuillez agréer, monsieer le président, • l 'assurance de rua Imite

considération . .

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

LE 2 JUIN 1953
( .Ipplicalion des articles 9i et 97 du règlement .)

« Art . 91	
« Les questions doivent dire très sommairement rédigées et ne

contenir aucune imputation d'ordre personnel ù l'égard de tiers
nommément désignés. » .

« Art 97 . — Les questions écrites sont publiées d la suite du
compte rendu in extenso ; dans le mois qui suit celle publication,
les réponses des ministres doivent également y dire publiées.

« Les ministres ont toute/ois la Inculte de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre, ou, à titre exceptionnel,
qu' ils ?éciment un délai supplémentaire pour rassembler les été
nieras de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder
un mois .

12RE&IDENCE DU C01«11.

11621 . — 2 juin 1938. — M. Pierre Ferrand rappeae à M . le pris
aident du conseil (fonction publique) le régime de congés de longue
durée accordé aux agents atteints de tuberculose, cancer, maladie
mentale, poliomyélite, ainsi que la réglementation extrémement
complexe en vigueur pour les agents atteints de toute autre mala-
die et lui demande si l'on n'envisage pas, ( p inne l'a fait la sécurité
sociale, , d ' assimiler complblement les affections -entrainant une
interruption de travail ou des soins continus pendant nue période
supérieure à six mois, aux quatre maladies ouvrant droit au congé.
de longue durée, la . fois du point de vue de l'indemnisation el'
du droit à la retraite.

11622 . — 2 juin 1938. — M . Charles Lutes demanda à M . le pré-
sident du conseil si l'application du code rdglemeptaire de la
santé publique, notamment de l'article R 5 168 sur les substances
vénéneuses n'appareil pas désirable à l'égard du commerce de
l'olcool à brûler qui contient de l'alcool• méthylique étant donné
que le décret n° 58 33i du 26 mars 1958 (Journal officiel du
29 mars) et l'arrélé du 12 avril 1958 (Journal officiel du 13 avril)
relatifs à l'étiquetage de ce produit dangereux sont des règlements
pris dans le cadre de dispositions financières qui n'ont, ni la
ferre, ni la portée lie mesures prises en vertu de la législation
sur les substances vénéneuses.

11623 . — 2 juin 1958 . — M . ternard Pommier expose à M . ia
président du conseil que des exploitants agricoles ne reçoivent
aucune attribution de carburant détaxé pour leurs moteurs fixes
à essence si une ligne électrique à basse tension passe à pruxi-.
mité de leur ferme . En effet, la circulaire ministérielle du
25 novembre 1957 dispose « que les moteurs d'intérieur de ferme,
d'une puissance Intérieure à 6 CV n'ouvriront dorénavant droit à
la détaxe que si le rsrcordemeut de l'exploitation au réseau élec-
trique basse tension n'est pas possible en raison de l'éloignement
des lignes ou de leur incapacité à assurer la puissance demandée •.
Lei rappelant que ce raccordement n'est pas toujours facile en
raison de la hausse du coût du branchement et de l ' installation
électrique, ti lui demande quelles mesures il entend .prendre pour
rapporter la cirru!eire précitée, et accorder à tous les possesseurs
des moteurs d'inlérieur de ferme le carburant détaxé nécessaire'
aux besoins de leurs exploitations.

1105. — .2 Juin 1938 . M. Roger Boucauts signale à M. .$5
président du »mil l'inquiétude grandissante qui règne parmi les .
liticulleurs ardémhois au sujet de l'application des dispssitions de
l'arlicte 26 du décret du 30 septembre 1953 relatives à la division
des territoires viticoles en zones « en vocation viticole ° et en
zones de o reconversion Il ,lui -demande : 1° quelle est la super-
ficie actuelle du vignoble dans le département de l'Ardèche;
2° quelle est, d'après les propositions élabordes par . l ' inslihlt des
vins do consommation courante (1 . V. C. C .), la superficie du
vignoble ardéchois ;lassée en zone de « reconversion « ; 3° s'il
n'envisage pas d'apporter un cerlain- assouplissement • h Ela délimita-
tion envisagée des zones à vocation vilieule dans ce département;
4° s'il n'estime . pas, enmme le désirent les vltieulteurs anléchois
que devraient dire abrogées las dispositions en vertu desquelles a été
préparé le déeoüpage des terrains viticoles.

. ARMES

1101 . — 2 juin 1958 . — M. André Miller demande à M . le miale«
irs des armées si, en matière de payement des salaires on de trai-
tements dus pendant les périodes de réserve, le . maintien soue
les drapeaux des jeunes rntiilaire en Algérie, au-delà - de la durée
légale du services peul dire considérée comme une' péri ple de
réserve ..

Paris, le 2 juin 1958.

Le président de la coniniission,
Slgnd :
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EDUCATIOM NATIONALE

11626. — 2 juin 19:,8. — M . Cormier expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que la repolidonnée le 1 :, avril 19-k4 it sa
eestl un n o 10531 ne parait pas cuidorme aux lexies portant siutpli-
cation de formalités administratives (démet interministériel du

26 septembre 1953 et circulaire du 31 0elobre 195'1 (Journal o//iriel
du cel er uovemhre 1~ 53U, et . . . d amment aux prescriptions du cha-
pitre IV, dernier alinéa, de velte cireiilaire . Les direelices du texte
filé dans la réponse ne concernent que les meulions marginales
(mariages, divorces, contrats, Ede .) . Or, dans tes prurédures conduites
par- les directeurs on chefs d'établis sements scolaires, à l'occasion
des examens, les fiches d'élat civil à pr,duire pour des élèves de
;nenni de quinze ans ne comporternut aneune ..de ers mention : . Il
demande un cnmpltrnent de réponse à la gnestinn n o 101?1 et lés
mesures qui pourront dire prises pote' l'apptiea!inn cc cle du
di1 erut précité qui, eu fait, reprend les in s tructions de sou pntdé-
cessear de, 10 mars et i9 avril, 19;1'1 . .

	

.

11627 . — 2 juin 1938 .— M . Raymond Moncton demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles sont les disp11sitiene en
vigueur dans les départements d'outreaner en re qui concerne la
silua l iln administrative des membres de. l 'en,eigt:ernent, lorsque
ces derniers sont eamfidats : " aux alertions munleipalee ; es aux
élections cantonales ; So aux eileclious i 11i lalnes ; i" a :rx élertintrs
bénatoriales .

FINANCES

111388 . — 2 juin 1958 . — M . Bettencourt expo se à M . le ministre
des finances que le décret n o 37-333 du le mars 1957 établissant un
prélèvement temporaire sur les suppléments de bénétlees des entre-
prises industrielles et et iutnereiales aa prévu, dans son article Gd,
troisième alinéa, mode particulier de ddtertnivaliun du bénéficie.
de comparaison pour les entrepri ses crées puisl'rieureuenl ait
31 décembre 1953 et ayant :tiers seulement deux exercices au murs
des attisées 1951 et 1955 . Il demande si une société, légalement
constituée en 1952, mais ayant effeetivement commencé ses opera-
tiens commerciales en or toit ru 195i et arrité sun premier bilan
le Si décentre 195i, peut l'ire considérée, pour i ' appliealinu dm
texte susvisé, connue une ent r eprise créée après le 31 decentbre 1953.

11629. — 2 juin 195d . —• M . Dixmier demande à M . le ministre
des finances si un centribuable peut voir ajouter, par l'adminis-
tration, au revenu global déclaré par lui pour l'assiette de la
surtaxe progressive de l 'anniva 1957 l'indemnité de stage perme
en octobre et novembre 1957 par son fils étudiant •à charge, élève
d'une écrie technique, étant entendu tete la triple condition pré-
vue-in fine pour l'exonération de ladite iniiemnité par la noie tin
26 avril 1538 de la direction générale des impôts, Pd division, 1t,
:Indice ' des cnntributiuns directes, est remplie.

11830 . — 2 juin 1934 . — M . aourd'hui expose à M . te ministre des
tinaaoes qu ' un arrcilé p réfeeloral du 6 tnars 1916 permettait aux
agents de: la préfecture de la Seine ayant changé de, catégorie
au cours de leur carrière administrative, suit par cuucours, mutation
ou nouiinatlon au choix, de bénéficier des meures qui ancraient
pu Pire appliquées à leur catégorie d'origine et leur donnait des
avantages stipe:rieurs, eu matière indiciaire, à ceux dont ils béne'.-
ficient dans leur noueelle situaliun ; que le contrôleur des dépenses
en gagées s' est opposé à l ' application de cet nredit, en se référant
à
engagées

78 de la loi de lluanc:es de 1937 . II lui demande : t" dans
quelles conditions le cnnlydleur des dépenses engagées peut refuser
sun visa à des décisions prises en application d'un arrlié pré-
fectoral eu tiqueur depuis plusieurs années : 20 s ' il envisage de
prendre des mesures pour réparer le prsjudire subi par certains
travailleurs des serv'ic'es publics parisien .,.

11631 . — 2 juin 133 . — M . Méhaignsris demande à M . le ministre
des finances sur quelle ; bases s'appuie l'administration de l'enre-
gistrement, chargée du recouvrement des colisalinns peur le pends
national d'amélioration de l ' habitat . pour refuser, lors du calcul
de la cotisation, toute ventilation du loyer de 120 .0110 francs entre
les locaux d ' habitation, le garage et le Jardin . faisant l 'ohjel d'un
hall écrit, alors que : I" en 11131, lors de l 'attribution d ' une, subven-
tion pour la réfection de la toiture de la maison et le ravalement
des, ruons, le fonds naltunal a refusé la subveulion pour la partie
des travaux concernant le garage et le jardin ; 20 l ' adntinlslralinn
de l ' etregisirernent admet lia ventilation pour les loyers résultant
de la sutrfnee corrigée (art . :11 de la lui du t oc septembre 1918)
ou des bar attons verbales ; 3 o la celisallui pogne sur un lait iacrit
est plus rentable pour le fonds national d'amélioration de, l'habitat
querelle nerçue sur une lernlioui résullent de la surface corrigée,
tau fait qu 'il n'est consenti de houx dents que Inr s gne les lo,alnh•es.
acceptent de payer un loyer ides élevé que celui résultant de la
Surface corriges do l'article 31 cl-dessus .

11632. — 2 juin 1958 . — M . Bernard Paumier expose à M . le minis•
tee des finances que de, buulan"ers avaient tuujoles, eu la pou- .-i-
lilité de vendre la farine panifiabl e au détail, le prix en Ment
fixé par au'rité préfectoral . Cependant I ' admiuietrulimt des c .nlri-
hutiun ; initirrrle,, rslim :ont Mne le ; subrrnliuus •n•cn^fiées 11,111'
limiter les prix des farines et du pain ne pouvaient i'lri- retenue,
que peur lis farines panifiable s P . S. t et exrhi,ivenu•uI desttnr t e5
à la fabrieatinn du paie, a adres sé de ; iulrü•lious aux direrliuu;
départementale .; puer Mue la vente de la farine panifiable sien
interdite pour d 'autres usage ; . Celle mesure a obligé les bnul :m-
gers à ne litrcr à ln ennsieurnaliun que des (aria, ; spéria!r;
l' . S . 5 conditionnées par les meuniers, mais à de` prix 1,111 : élevi•s.
II lui demande : I" si . les meunerie ; ne pourraient pas rire nabi-
risées à cunditionuer les farines panülaiiles à l' . S. t puer permettre
aux consnnnnalen re d'arhel'r des farine ; à un prix iufurielc à
ceint de la farine P . d, 5 : d" dans la négative . quelles mesures
il entend prendre, pour sauvegarder les ililéréts des e unsomruale' 1 5.

11533 . — 2 juin 1958 : — M . Jean Villard demande à M . le ministre
des finances si le produit de la taxe différentielle sur tés féliicules
à moteur instituée par la lui n" 5d-dnd du an juin 1do ; e t iulécra-
lernent aife,dit au payement de l 'albieatiuu smppléme .utaire anis
vieux et, dans le cas cont raire, quelles sural les autre : deslivalions
données au produit de celte taxe,

11634 . — 2 juin 1955 . — M . Cirardot demande à M . le ministre des
finances (P. T. T .) quelle serait la dépense peur les Rares-Alpe,
si bas recevi,,ursdistributeurs de re déparl'nteul acluellem,wt
obligés d'assurer le courrier à charge d'emploi se replient suppri-
mer cette astreinte.

116.16. — 2 juan 1958 . — M . Marcel Hel demande à M . I . ministre
des finances (P. T . T.) s'il ont osant que l'on prépare ncturlirtnr.ul
la cession à de, entreprise, privée s , dit département

	

tterlcrahc,
pour machines électroniques,

	

du ,'entre minimal d 'éludé des télés
C'iltttttul lie rit iol ai.

11636. — 2 jute 1953. — M . Jean Villard demanda: à M . le ministre
des tirranese (P, T . T.) stuells, errait la d,u.pense puer le Ithdae - si las

- receveurs-distributeurs de 'c département actuellement ublig t ,, c1 ' as-
surer le courrier charge d'eupb.i i' tusaicul supprimer ' cella
astreinte .

INTERIEUR

11637. — . 2 juin 19::8 . — M . Cormier signale à M. le ministre de
l'intérieur que des directeurs décotes primaires ou du' cours eumplé -
mentaires, proviseurs de lycées, directrices de eoliùges, école* tech-
niques, centres d 'apprentis,age, généralement chargés de la procé-
dure adntinislrntiee pour le, examens (dossiers de bourses-enlr t o
en 6•, examens du R . E . et 11 . E. P . C ., C . A . P., baccalauréat),
refusent parfois d'établir et d 'auihenlilier les llcles d'rilat civil des
candidats de leur étahlissienetil, obligeant ainsi le parente ; d'élèves
à de, nouveaux déptacemette vers les mairies . Se réfurutut 'lux cir-
culaires des Rl mars et 19 avril 1931 de M . le ministre de I'éilucation
nationale et an décret du 2ai septembre 15:1 portant siutplillcaltoi

formalités administratives, il lui demande : I" ei les ehefs d'éla-
nlissetuen'ls on de services scolaires, cités, sural habilités à délivrer,
sur le vu du livret de famille, des Ilrhes d'étal civil, ce qui ,enMhlu
titre la méthode la plus simple et la plus eonfurrne an <Pend du
26 septembre 1953 ; dans la ni'gativc, si les familles doivent être
dirIgées vexe les bureaux de l'inspection prim :lirc ou académique,
mieux qualifiés que ceux der, mairies, pour l ' avitempli ;s,auent du
cette forniaitté,auprds de l'agent chargé des 1u'oee'dures adutinis-
tralire.i et du l 'ilslruetien des dossier : des candidats,

11638. — 2 juin 1958, — M . Cormier précise à M. le ministre de
l'intérieur, comme suite à la réponse donnée le 1 i nuit 19 :,8, quo
.sa question écrite n^ 10101 concerne, également les fuuclion mire;
dit cadre des préfectures servant datas Ire mairies 'n pn , itinn d1',
détachement et lui demande (le lui dnrnnet' les précisions cuntplé-
meutaaiaes unies.

11639. — 2_ Juin 1958• — M . Vergés demande à M . le ministre de
l'intérieur : 1" les raisons pour lesquelles le prétel du la Itéuuton
n ' ai pas outillé à l 'intér'sstt l 'arrdt du conseil Widal en date du
27 mars 11957 annulant sou Plec(iun comme conseiller municipal et
maire de Suinte-Ruse (Ifuuninn) ; quelles mesures il compte
prendre pour que cet arrdt soit exétulé .
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SEANCE DU 2

	

JUIN

	

i9ï,S

Mme Rabat&

	

Rulte (iubert). ,	Tourlaud.
Ramette. Mlle Rumeau. 'eremouilhe. -

ANNEXES AU PROCES=VERBAL Ranoux. Sauer. Tricarl

nr.

	

r.!
Renard (Adrien). .
Mme Rcyraud.

Savard.
Savary .

Tys.
!lime Vaillant-

Bleu . Soulié (Mirhell'.

	

. Couturier.
2"

	

du

	

lundi

	

2 juin

	

1958.séance Souqués (Pierre). VallinRincent.
Mme ltoca . Soury. Vals (Francis).
Rochet (Waldeck) .

Thamlcr. Védrines.Thibaud (Marcel), Verdier.
SCRUTIN

	

(H°

	

934) Roquefort.
Roucoule (Gabriel);

Loire.
Thoral . Vergés.

Gara Thorez (Maurice) . Mite Vermeersch.
Sur l 'eniendeinent n° 1, présenta par M . Robert Rolinnner, au projet Rouiaute (Roger), Titeux . Villon (Pierre):

de loi relatif sus pleins polirons (insérer anii:s ('s ,'u's " libertés A nléche . tourné . Vuilllen .

	

•
publiques et syndil'ules ,. les rrrols .. ni sur fa législation sociale .).

Nombre tics volants	 558

?lajnrilé absolue	 280

	

Ont voté contre :

Pour

	

l'adoption	 226 MM- Coste-Floret ;Alfred),
Abelin. Haute-Garonne.

Con lao	 332 Alduy . Cou :naud.
Alliot . Coulibaly

	

Ouezzln.
L'Assemblée nationale- n'a

	

adapté.pas André

	

(Pierre),

	

- Coulon:
Meurthe-el-Moselle . Courant.

Angibault. Courrier.
Antnonioz. Couturaud.

	

'
Ont voté pour : Antie' Crouan.

Ara : ;i El ConL Crouzier

	

(Jean;;.
Arbogast. Cuicci.

MM .

	

Diat (Jean) . Letoquart. Amal

	

(Frank)'. Cupfer
André

	

(Adrien), t)oize. Levindrey. Bacon . Dalnasio:
Vienne. Duulrellot Liante. Radie . David (Jean-Pau));Ansart. Dreyfus-Schmidt . Loustau . Bailliencourt

	

(de)'. Seine-et-Oise,AnxiOnnaZ. Duclos (Jacques);. Lussy (Charles)'. Balestrerr. David

	

(Marcel),'Arboitier . Dufour. Ma brut. B&rennes . Landes.Astier ae lai'igerle(d') . Dupont (Louis) . Mailhe. Barrachin Davoust.
Auban (Achille) . . Duprat

	

(Gérard) . Mal leret-Joinville . Barrot (Noé))' . Degout(e.Rallanger (Robert). Dupuy

	

(Marc) . Manceau (Robert), Baudry d'Assola (de) . Mme Degrond.
Rarbol (Marcel. Durroux Sarthe. Bayrou . Deixonne.Duel (Virgile). Mme Duvernois . Mancey (André) . Beauguitte

	

(André) . . Dejean.
Barthélemy. Mme Eslachy. Mao (Hervé) . Dégouin (André), Delabre.Rartolini.

	

' Eudter. Margueritte (Charles)'. Charente-)Maritime . Delachenal.Raurens. Fajon (Étienne)". Marial

	

(René) . Bénard, Oise nenvers.Bayle' . Ferrand

	

(Pierre). Marin (Fernand). Bene

	

(Maurice) . Desouches.Dégouin

	

(I .uclen)', Creuse . Marosetli. Bernasse . Dewasme . -Seine-el-Marne: Fourvel. Marrane .

	

. Berrang. Devinat.Renoist

	

(Charles). Mme Gabriel-PJri. Martel

	

(Henri) . Bcrthommler . Dial!o Satfoulave.Benoit (Alcade) . Mme Galicien.

	

. Martin

	

(Gilbert), Besson (itobertj'. D(cko (linmrliadot ..):ISertheL Garaudy. Eure . Bettancourt . BidesBessel
Billet.

Caroter.
Gautier (André).

Mlle Marzin.
Masse.

Richet (Robert).
Bidault

	

(Georges*. Mlle Dienesch.
Billères . taulier-ChaumeL Masson

	

(Jeans. Docoum Barème Diori llamani.
Bilieux. - Gazier. Maton . Kissornu . Dixmier.
Binet . Girard, ltazier Roisdé (Raymond) . Dorey.
Bissel. Girardot. Mazuez (Pierre, Bône . Dorgeres d'ilallutn.
Dlondeau . Gosnat. Fernand) . Edouard Donnerons. Dronne.
Boccagny. Goudoux Mendès-France. Bonnet (Christian), Dubois.

Ducos.Boisseau
Dente (Florimond) .

Gouin (Félixr.
Gourdon.

Menthon (de).
Mercier (André), Oise.

Morbihan.
Bonnet (Georges) . Dumas (Roland)' . '

Du .nortler.Bouloux.
Bourbon

Mme Grappe.
Gravoille .

Mérigonde.
Merle.

Dordogne .
Bosc ary-Mon sserv:a. Dupraz (Joannés) '.

Bourgés-Maunoury . Grenier (Fernand) . Métayer (Pierre)' Bouhey (Jean) . Duquesne.
Mme boulera. Mine Guérin ( . .ose) .' Meunier (Pierre), Bouret Durbet.

	

.
BoutavanL Cuiile . Côte-d'Or. Bourgeois . Deveau.
tlriffnd . Guitton (Jean), Michel . - Bouxorn . Engel.
Cagne . -a Loire-Atlantique . Midol . Heuyer. Evrard.
Caillavet. Guyot (Raymond) : Moch

	

(Jules)'. Rrard . Fagg(anellL
Calas. Ramon (Marcel) . Mondon (Itaymond)', Rretin . Faraud.
Cance. Henneguelle . Réunion . Bricuet. Fauchon.
Cartier

	

(Marcel)', ilernu Montel (Eugène)', Brecas. Faure (Edgar) . Juta.
Drôme . Iloudremont Haute-Garonne . Bruelie . Faure (Maurice), Lot.

Cartier

	

Marius), Ilovrranian . Mora Brusset. :Max) . Febvay.
Ilaule-Marne. Jaque) (Gérard). Mouton . Bruynecl

	

• Félice (de).
Casanova . Jourd'hut. Mudry . Buron. Féron (Jacques).
Castors . Juge •lustneaux . Cadic Fernand (Joseph),
Cermolaece. Julien (Gaston)'. VoLl (Marcel) . Cartier

	

(Gilbert)', Morbihan.
Chambeirun Kriege)-1'alriinont Notebart. Seine-et-Oise, Fontanet.
Charlot (Jean)'. Lacaze (Henri) . Pagés

	

• Cassagne . Fourcade

	

(Jacques);.
Chalelain. Lambert (Lt_clen) . Palmero. Cabine . François-Défiard,
Chéne. Lampa. Panier. Cayeux (Jean)'. hantez-tapes.
Cherrler. Lareppe . Paul

	

(Gabriel)'. Chaban-Delmas. Frédéric-Dupont.
CogninL Le Bail Pcumicr (lierrardr. Chamant Fulchiron.
Coquel . Le Carra. Pelissou. (:hurles (Pierret. Gnb„ IIe.
Cordillot. Leclercq . . Penven . Charpentier. Ga baril.
Cormier. i .ecoeur . Perche . Chastel Gagnaire.
Coste-Flnret

	

(Paul), 1e:enhardi

	

(Francis) . Peron (Yves). Cho »ru'. Gaillard .(Félix)'.
Hérault. Mme Lefebvre Pierrard. Chauvet. Galy-Gasparrou.

Cot (Plerrel (Francine) . Pineau Cheikh (Mohamed Garai (Joseph).
Coulant

	

(Robertl . Lef ranc

	

(itaymond)', Pirot . Saïd) . Garai (Pierre).
Daladier (Edottard) . Aisne . Plaisance. Chovigné (Pierre de) . Gavini.
Darne Legagneux . Poiret. Chevigny

	

(de) . Gayrard
Defferre. Mme Lempereur Pourtalet :' Christinens . Georges (Maurice)'.
Defrance . Prnnehére. Closlermann . Garnez
Demusois Lu nordus (André), Prlgent (Tangityr.• Coirrc . Glacohhl
Denis (Alphonse'. - Lerey. Mine Prin . Colin (Andrél . Giscard d'Estaing
fIepreux LespNro . Pronteau. "

	

. ' :nnlc (Arthur) . Gasset.
besson (Goy) ." . Le Sirat Prot. Corniglion•MOhnler. Gousse .

l ;ozard (Gilles) ..
Grondin.
Guibert .

	

-.
Guillot) . (Pierre) . .,
Guislatn.
Cuisson (Bernin .
Guitton (Antoine),,

Vendée.
Guyon (Jean•

Raymond).
Halbout. .
I l elluin, : (G eorgesy.
Hénault.

	

..
Ilouphouet-Boigny
Ruet (Robert-Henry);
Hugues (Emile),'

Alpcs-1faritimes. '
Icher._

	

•
Muet.
Isernf.
Jacquet (Michel)".
Jacquinot (Louis).
Jarrosson
Jean-Moreau.
Jégorel.
Joubert.

	

•_ .:

Juliard (Georr os)'	
July
JuskiewenskL
Juvenal Mal<). -
Keita (Modibo),
Kir.
Klock
Kocnig • .(:Plerre) . :.
La Chambre (Guys,
Lacoste
Lafay (Bernard).
Laforest.
Lainé (Jean), Eure.
Lainé (Raymond),

Cher.
Lalle.
Lamarque-Cando.-
Lauicl (Joseph).
Lapie (Pierre-Olivierÿ
1,arue (Tong),

Seine-Maril :me
Laurens (Camille);.
Lecourt.
Le Floch.
Lefranc (Jean)',

Pas-de-Calais.

tegendre.
é er.

Lejeune (51ax).
Lemaire.

	

.
Léotard (del
Lipkowski (Jean der.
Liquard.
Lisetle .

	

.
Louvet.
Lucas.
Lux.
Mahampud Harbl.
Mal tirant?
Manceau (Bernard),

Maine-el-Loire.
Marcellin.
Marie (André'.
Maurice-BekanowakL
Mock .

	

•
Médecin
Méhaignerie
Mercier (André-

Fran-çois), Deux-Sèvres.
Meunier (Jean): t .

Indre-et-I.oire .., :e,•-
Michaud (Louis);
Mignot.
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SCRUTIN (N° 905)

Sur l 'amendement n e 3, présenté per M . Tieier-l'ignoncour, nu projet
de loi relatif aux pirins pouvoirs (S t'I prim e r, à la lin du deuxième
alinéa, les mots .~ ni sur la législaliin é'ecloiule »).

Nombre des volants	 556
Majorité absolue	 x70

Potin l'adoption	 1K
Contre	 414

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont volt pour:

Dans le présent scrutin MM. Marcel David et Teny Lame, portés
Gomme ayant volé u conte ,, déclarent avoir voulu voter . saur ».

Minjoz.
Mitterrand.
Moisant.
Mollet (Guy).
Moncton, Moselle.
Monin.
Monnier.
MontalaL
Montai( (Andrée.
Montel (Pierre),

Rhône.
Morève.
Merici) (André!.
Moustier (de).
Moyne.
Motter (André)'.
Naegelen (Marcet-

Edmond).
Naudet
Nerzio.
Nicolas (Lucien).

Vosges.
Nicolas (Maurice),

Seine.
Ninine.
Oopa Pouvanaa.
OriHeb.
Orvoen.
P..quet-
Parmentier.
Parrot.
Pantin.
Pebeilier (EugéaeT.
Petat,
Pelteray.
Penoy.
Perroy.
Pesquet.
Petit (Guy),
Pttimlin.
'ianta.

MM.
lpithy.
Aubame.
Barry Diawadou,
Boganda.
Boni Nazi.
Bounaire.
Césaire
Condat-Mahaman.
Conombo.

Pierrebourg (de).
Pieite.
Pinay.
Pinvidte.
Plantevin.
Ptantier.
Pleven (René)'.
Pommier (Pierret.
Priou.
Prisset.
Priva.
Provo.
Puy.
Queuille (Henri'.
Quinson.
Raingeard.
Rakotovelo.
Ramadier (Paul'.
Rame'.
Ramonet.
Raymond-Lat!rent.
Regaudie.
Reille-Soult.
Réoyo.
Rey.
Reynaud (Paul)'.
Reynès (Alfred).
Ribeyra (Paul).
Riller.
Rociore.
Rolland.
Roasseau.
Rut (JoannésT.
Sagnot
Saltiard da Rivault
Salve lai.
Sanglier.
Sauvage.
Schatf.
Scheider.
Schmitt (Albert):.
Schneier.

Schuman (Robert),
Moselle.

Schumann (Maurice),
Nord.

segelle.
Seltlinger.
Sekou Tourb-
Sesmaisons (de).
Sidi et Mokhtar.
SimonneL
Soustelle.
Tamarelle.
Tardieu.
Teilgen (Pierre-Henri)
Temple.
Teulé
Thébault (Henri!
Thibault (Edouard),

Gard.
Th irie t.
Thomas (Alexis).
Thomas (Eugene),.
Tinguy (de)
T°xier-Vignancour.
Toublane.
Tremolet da Vinera.
Triboulet
Tubaeh
Turc (Jean).
lltrich.
Vahé.
Varvier.
Vassor
V a ugelade
Vayron (Philippe).
VialleL
Viaite.
Vigier
Vignard.
Villard . (Jean).
Vilter (Pierre).
Wasmer.

MM.
André (Adrien),

Vienne.
Antier
Auxionnaz.
Radie.
Bnillienconrt MeV.
Baudry d'Assen ide).
Bayle!
Bégouin (André);

Che rente-Maritime.
Béeoutn (Lucien',

Seine-el-Marne.
néné (Maurice).
Rerrang
Berihommier.
Rutlenceu t
Billéres
Recoure Barèma

Kissorou.
Bône
Bonn aire.
Ednuard Bonnefous.
fleuret
Bourgès-Maunuary.
Heuyer.
Rra rd.
Grelin.
Brocas-
Rruelle.
Bruyneel,
Caillavet.
Cassagne
Charles (Pierre!.
Cha(etain.
Chauves.
L'hevigny (de).
Clostermann
Coulibaly Ouezzif.
Courrier.
Coulnraud.
Cu(cci
'Cunter
Dniadier (E(touard).
()amuie.
Da vous t
Démarqnet
Desouçhes..
Devinai
Diane Sôlfoulaye.
Bides
Diori Hamani.

MM . .
Abelin.
A1du).
Allio1
André (Pierre),

Meurthe-et-Minette.
Angibnull.
Ansert
Antboni«
Arabi Et Gon.

Bergères d'Halluin.
Duho(s,
mua,
Dumas (Roland).
Duveau
Faggianelli.
Faure 51audce), Lot
Félice (de).
François-Bénard,

tlaules-Atoes.
Gabarit
Gaillard (Félin)•
Galy-Gasparrou.
Gayra ra
Georges (Maurice)-
Giaeebbl.
Gousset
Grandin
Guissou (113 ,11
Guillon (Antoine),

Vendée
ttelluin (Georges)
Ilerau
Hersant.
Hugues (André).

Seine
Hugues (Emile)

Alpes-Maritimes.
(cher
Joubert
Keita (Modibo).
Kir
La Chambré (Guy).
Lafiirest
Lainé (Raymond),

Cher.
Laite.
Leelereq
t.eemur.
letranc (Jean),

l'as-de-Calais.
Léger
Le Pen
Lipkowski (Jean de).
Llselte
Lucia n(
Mahamoud (larbl
Mat the
Manceau (Bernard),

Maine-et-Loire.
Marie (André).
Maroselli.

Arbeltiet.
trbo ast.
.roof (Frank)'.
talicrde la Vitrerie (d''
Autan (Achille).
Ratestrert
Rallonger (Robert),.
Rerbnl (Marre!).
Remet .(Virgile).
Garennes.

Martin (Gilbert),
Eure

Masson (Jean).
Médecin,
Mendès-France.
'lillerruna.
)tnoin
Monnier.
aforéve
1orice (André).
Moustier (de).
\audet.
Nerzic
Nicolas (Maurice),

Seine
.'opa Pouvanaa.
Panier.
Paquet.
Parrot
Pantin
Pehellier (Eugéney.
Pelat
l'esquet.
Pierrebnurg (del.
Pommier (Pierre).
Privai
Queuille (ilenri).
ltaingeara.
Réoyo,
Reynes (Alfred);
ltnclnre.
Hnlland
Rousseau.
Rut (Joannés).
Sagnol
Saillard du Rlvault.
Salvetat. -
Scheider.
Scion' Touré
Soucié (Michel).
Ta marelle.
Teulé
'I' ixier-Vignancour.
Toublanc.
Trémouilhe.
Titre (JeanL.
Vahé
Varvier.
Vassnr
t 'auaelada
t'ayron (Pltilippe~'~
Vilter (Pierre),

'Rarrarhln -
Rarrol (Net).
Barthélemy.
Rarlolini.
Raurens.
Bayrou
Ireauguiile (André).
Rénnrd .-ulse
Rennist (Charles).
Sema (Aleide).

Démarque.
Dia (Jlamadon),
Félix- t'clucaya.
Grunitzky.
Hersant.
Hugues (André),

Seine
Lenormand (Maur - :e)

Nouvelle-Catedonie
Le l'en.

M'ont pat pris part au vote :

1 .i-°iani
Maga (Hubert).
Nbida
Monnerville (Pierre'.
Ouedraego ..ango
Senghor
Sissoko Fily Dabo.
Tsiranana
Véry (Emmanuel).

N'ont pas pris part mi vote :

M . Cerneau, dont l'élection est soumise ii enqulle.

	

M . Arriglii (Pascal), en application de"la ré-olui)on du

	

mal 1958.

Eaeunés ou absenta par songé :

MM.

	

Douala .

	

nttrbet.
Â)loirt.

	

I GaumctL

	

(Tirolien.

1'a pas pria part au vote :

K. André Le Troquer, président de l'Assemblée nationale.

'Les ' nembres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants	 :...9
Majorité absolue	 280

Pou r l'adoption	 226
Contre	 333

Mais, après véri :!catl n, ces nombres ont été rectifiés conter
;Matent le la, liste de scrutin ci-dessus .

Ont voté contra 1

I
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Bergasse.

	

Mile Dienesch. Lamarque-Cando .

	

Ortlieb . Ramette. Tardieu.
Berlhet Dixmier. Lambert (Lucien) . Orvoen . Ranoux. Terigenu (Pierre-Henrq
Pesset Doize . Lamps. Pagés. Raymond-Laarent. Temple.
Besson (Robert)'. Dorey . Leniel (Joseph) . Palmero. Regaudie . Thamier.
Richet

	

(Robert) . DouIrellot tapie (Pierre-Olivier) . Parmentier. Reille-Soult Thébanit (Henri)'.
Bidault (Georges". Dreyfus-Schmidt Lareppe. Paul (Gabriel". Renard (Adrien);. Thibaud (Marcel).
Billot. Dronne . Larue (Tong), Plumier (Bernard". Rey . Loire.
Bilieux. Duclos (Jacques[. Seine-Maritime. Pelissou. Reynaud (Paul"; Thibault (Edouard)',
Binet. Dufour. Laurens (Camille). Pelleray. Mme Reynaud. Gard.
Bissel . Dumortier : Le Bail. Penoy . Rica . Thiriet.
Blondedu . Dupant (Louis". Le Caron . Penven. Rincent. Thomas (Eugène!.
Boccagny . Duprat (Gérard)'. Lecourt. Perche . Rilter. Thora".
Boisdo (Raymond". Dupraz (Joarules . Leenhardt (Francis) . Peton (Yves!, Mme Roca. Thorez (Maurice);,
Boisseau . Dupuy (Marc), Mine Lefebvre . Perroy . Rochet (Waldeck!. Tinguy (de).
Bonnet (Christian), Duquesne. (Francine) . Petit

	

(Guy). Roquefort TiteuL
Morbihan . Dnrbet . Le Floch . Pianta. Roucaute (Gabriel", Tourné.

Bonnet (Georges), Durroux Lefranc (Raymond", Plerrard. Gard. Tourtaud.
Dordogne . Mme Duvernots. Aisne . Piette. Roucaute (Roger!, Trémolet de Viner[„

Ponte

	

(Fiorimond)'. Ergel . Legagneus. Pineau. Ardèche . Triboulet.
Buscary-Mnnsservin. Mme Estachy . Legendre . Pinvidic. Rulfe (Hubert". Tricart.

Eudier . Lemaire . Pirot. Mlle Rameau. Tsiranana.Bouhey (Jean), Evrard . Mme Lempereur. Plaisance. Sanglier. Tuhach.Houleux.
Bourbon . Fajon (Etienne". Lenormand (André), Plantevin. Sauer . Tvs.
Bourgeois. Faraud. Calvados Plantier. Sauvage . U)rich.
Mine Routard. Fauchon Léotard (de). Pleven (René", Savant Mme Vaillant-
Boulavant Faure (Edgar), Jura. Leroy. Poirot . Savar7. -Couturier.
Bouxom Pobva7. Lespiau. Pourtalet . Schaft . Vallin.
Bricout. Fdron (Jacques) . Le Sirat Pranchi!re . Schmitt (Albert". Vals (Francis)'
Britfod . Ferrand (Joseph), Letoquart. Prigent (Tanguy). Schneiter. Védrines.
Drusset (Max), Morbihan. Levindrey. Mine Prin. Schuman (Robert", Verdier.
Buron. Ferrand (Pierre), Liquard. Priou . Moselle. Verges ..
Cadic . Creuse. Liante . Prisset. Schumann (Maurice", Mme Vermeerscb.

Cagne. Fontana. Loustau. Pronteaa Nord. vert' (Emmanuel!.
Calas. Fourcade (Jacques) .

.
Louvel Prot.

Provo .
Se elle.
Seittinger.

Viollet.
Viotte.

Cance
Cartier (Gilbert",

Fourvel.
Frédéric-Dupont Lucas.

Lussy (Chartes). Puy. Sesmaisons (del. Vigies.
Seine-et-Oise . Fulchiron. Lux . Quinson . Sidi el Mokhtar. V ignard.

Gabelle. Mabrut . Mine Rabaté. Simonnet Villard (Jean)'.
Cartier

	

(Marcel); Mine Gabriel-Péri. Rakotovelo Souqués (Pierre), Villon (Pierret;.
Drôme. Gagnaire . Malbront. Ramadier (Pau". Soury Vulllien.

Cartier (Marius),, Mme Gal)cier Mallerel-Joinville. Rame. Soustelle . W asmer.
houle-Marne . Garai (Joseph". Manceau (Robert",

Casanova. Garaudv . Sarthe.
Lestera . Garat (Pierre)'. Mancer (André".
Ça toi re. Garnier. Mao (Hervé).
Cayeux (Jean". Gautier (André". Margueritte (Charles). [l'ont pas pris part au votes
Cermolaece Gautier-Chaumet. Marial (René).
Chaban-Delmas . Gavint. »aria (Fernand),. MM .

	

Dia (Manradouÿ.

	

Mbida.
Chamant.
Chambeiron

Gazier.
Cernez.

Marrane.
Martel (Henri) . Apithy.

Aubaine.
Félix-Tchicaya.
Grunitzky .

Mollet (GuyT.
Ouedraogo Range.

Charlot (Jean)..
Charpentier .

Girard . Mlle Marzin.
Masse. Bacon Mouphouet-Boigny. Ptlimlin.

Chastel .
Eirardot.
Giscard Maton. Barry Diawadou. incquinot (Louis), Pinay

Ramonet.
Chatenay .

d'Estaing.
GosnaL Maurice-Bokanowskt . Boganda.

Boni Nazi.
Lejeune (Max).
Lenormand (Maurice), Ribeyre (Pau(".

Cheikh (Mohamed Gosse' . Marier . Nouvelle-Calédonie . Senghor.Mariiez (Pierre- Césaire.
Satd).

Chêne .
udoux .

Fernand) . Condat-Mahaman. Maga (Hubert), Debe.Sissoko FRy

Cherrier.
Gouin (Félix)'.
Gourdon Meck Conombo, Marcellin.

	

Thomas (Alexis).

Chevigne (Pierre de) Gozard

	

(Gilles);. Méhaignerle.
Christiaens. Mme Grappe . Menthon (de)'.
Cogniot . Gravo)lle . Mercier (André) . Oise.
Coirre. Grenier (Fernand" . Mercier (André-Fran- N'ont pas pris part au Votes
Colin

	

(André". Mme Guérin (Rose) . tois), Deus-Sèvres.
Conte ;Arthur) . Guibert Mérigonde.
Coquet Gullle Merle M . Cerneau, dont l'élection est soumise 9 enquéte.

	

.

Cord iltot. Guillou

	

(Pierre). Métayer (Pierre" M . Arrighi (Pascal), en application de la résolution du 26 mai 1958,
Cormier Gnislain . Meunier (Jean),
Corn i gl ien-Mollnler. Guitton (Jean), Indre-et-Loire.
Coste-Fioret (Alfred) . Loire-Atlantique . Meunier (Pierre)',

Haute-Garonne. Guyon (Jean- tale-d'Or Exfoliés oit abaenis par congé:
Coste-Floret (Paul) . Raymond) . Michaud (Louis);

Hérault . Guyot (Raymond).. Michel.
Cot

	

(Pierre). tiaihout . Midoi. MM .

	

( Douala.

	

Sourbet.
ITirolien.Couinaud . Ramon (Marcel), Mignot Alluin .

	

1 Gaumont.
Coulon Hénault . Min oz.
Courant . llennecuelle . Moch (Jules".
Contant

	

(Robert". Iloudremont Moisan
Crouan Ilotnantan. Mondon, Moselle.
Crouzier (Jean) . Duel (Robert-Reary). Mrndon (Raymond", N'a pea pria part au vote

Darou . lhuel . Réunion.
David (Jean-Paul), 'sonal Monnerville (Pierre): M . André Le

	

Troquer, président de

	

l'Assemblée nationale.
Seine-et-Oise . Jacquet (Michel)!. Montalat.

David (Marcel), Jaquet (Gérard), Monteil (André)'.
Landes. Jarrosson

	

- Montel (Eugène);
Defferre . Jean-Moreau. Haute-Garonne.
Defrance . Jégnrel. Montel (Pierre), tes nombres annoncés en séance avait été dot
Degoutte . Jourd'hut Rhône.
Mine Degrond. Juge . Mora.
Deixonne. Junon (GastonT. Mouton. Nombre des votants	 546., .,
De ean . Jullard (Georges). Moyne".
Pela lare . July . Mudry Majorité absolue	 274

Delachenal . Jusktewenski. Mirsmeaux.
Demusois . Juvenal .(Max). Multel' (AndréT. Contre	 619
Dente . (Alphonse). 'Dock Naeggelen (Marcel-
Denvers . Koenig ;Pierre) . moud) . Pour l'adoption	 127
Diapre« . ' Krsegel-Vairimont, Nicolas (Lucien),
Desaon (Colt, Lacaze (lieur"). Vosges . Mali, après earlt(ealion, ces nombres ont été rectifiés conl'atln!•
Dewasme . Lacoste. Nlnine
Diat . (J ar . Lafay' (ieraaty) . Noél (Marcel], ment 1 )a liste_ de scrutin' cl-dessus.
Dicte (YammMOjta), Laind (Jean), ,Motebar(,
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Masson

	

(Jean) . Perroy. (Maurice",
Maurice-Bokanowski. Pesquet.

IScburnann
Nord.

SCRUTIN

	

(No SSS) Meck . Petit

	

(Guy)'. Segelle.
Médecin.

.
Pflimtn . Seitlinger.

Méhaignerie . Pianta. Sekou Touré.
Sur l'article unique du projet de loi relatif aux pleins pouvoirs . Mercier (André-Fran- Pierrebourg

	

(de):. Senghor.
çois) . Deux-Sèvres Pielte. Sesmaisnns (dey.

Meunier

	

(Jean), Pinay . Sidi et Mokhtar.
Nombre des votants 	 550 indre-et-Loire . Pinvidic . Simonnet.

Michaud

	

(Louis) . Plantier. Sissoko Fily Dabo.
Majorité absolue	 -

	

VS Mignot . Pleven (René) . Smillé

	

(Michel).
Minez . Priou . Soustelle.
Moch

	

(lites) . Prisset . Tardieu.
Pour • l'adoption	 319 Moisan. Priva t. Teilgen

	

(Pierre-
Contre

	

231. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mollet

	

(Guy) . Provo. itenri).
Mondoii . Moselle. Puy. Temple.
Monnier . Queuille (Henri). Thébault

	

(Ilenrir-
Montalat. Quinson. Thibanit (Edouardl,adopté,L'Assemblée nationale a Monteil

	

(André) . Raingeard . Gard.
Montel

	

(Pierre), Rakotovelo Thiriet
Rhône . Ramadier (Paul). Thomas (Alexis).

Moréve . - Rame! . Thomas (Eugène)'.
Ont voté pour : Morice

	

(André). Ramenet Tinguy

	

(de).
Moustier

	

(de) . Raymond-Laurent Tixier-Vlgnancour.
Moyne . Regaudie. Toublanc.

MM. Condat-Mabaman. Gozard

	

(Glllesl . Muller

	

(André) . Reille-Soult- Frémolet de Videra
Abelin . Conombo. Grandin . Naegelen (Marcel- Rey . Trémouilhe.
Alduy. Conte (Arthur) . Grunitzky. Edmond) . Reynaud (PauI)'. Triboulet
Alliot. Corniglion-Molinler . Guibert. NaudeP. Ribeyre .(Paul) . Tucach.
André (Pierre), Coste-Foret (Alfred), Guillou

	

(Pierre) . Nicolas

	

(Luclen)', Bitter. Turc

	

(Jean);.
Meurthe-et-Moselle.

Anglbault
Haute-Garonne.

Coste-Floret (Paul),
Hérault.

Guislain.
Gnissuu

	

(Henri).
Guitton

	

(Antoine), ,,

Vosges.
Ruine:
Oopa . Pouvanaa .

Roctore.
Rolland.
Rousseau .

Ulrich.
Varvier.

An thonioz.
Coulnaud Vendée . Orilieb . Senne!. Vassor.

Antier.
Coulibaly Ouezzin . Guyon (Jean- Orvoen Saillard du Mutin. . Vayron (Philippe),

Apithy.
Arabi El Goni. Coulon Raymond) . Oui draogo Range . Sanglier. Viallet.

Viatle.
Courant . Hal bout. Paquet . Sauvage.Arbogast.
Crouan . Hénault . Parmentier. Sellait. .

	

- Vigfer.
Arnal (Frank) .

Crouzier (Jean.) . dcrsant. Parrot Schmitt

	

(Albert). V'ilrierd
Villard

	

(Jean).Aubame.
Bacon . Cupfer . flouphouet-Boigny . Pebellier (Eugène) . Schneiter.
Baiiliencourt (de).. David (Jean-Paul), Huet (ROnert-henry);. Poilera y. Schuman (Robert)', Vitter

	

(Pierre).
Balestreri Sehie-et-Oise_ Hugues

	

(André), Penoy .

	

Moselle.

	

Wasmer.
Barennes . David (Marcel), Seine.
Barrachin. Landes . Hugues

	

(Emile)',
Barrot (Notll . Davoust. Alpes-Maritimes.
Barry Diawadou. Degoutte Ihuel. Ont voté contre t
Baudry d'Assen (de) . Mme Degrond . Jacquet

	

(Michel).
Bayrou . Mienne . Jaequinot

	

(Louis).
Beauguitte (André)'. Dejean .- larrosson . MM Cherrier. Mme Guérin (Rose!.
Bé oein (André), De labre . 'ean-Moreau . André (Adrien)'. Chiite.

Charente-Maritime. felachenaL Jégorel . Vienne Coque'. Guitton

	

(Jean),
Bégouin (Lucien), Denver) . Joubert Ansart . Cordiliot Loire-Atlantique.

Seine=°t-Marne . Desouches. Juliard

	

(Georges". Anxionnaz. Cormier . Guyot

	

(Raymond),
Bénard, Oise. Dewosme . July. Arbellier Cet (Pierret . Ramon

	

(Marcel).
Bergasse . Devinai_ Juskiewenski. Astierdela Vlgerle(d') . Coulant (3obert). tlenneguelle.
Besson (Robert). Dia (Mamadau)'. Juvenal

	

(Max) . Auban (Achille) . Cuita lierne
Bettencourt . Malle Sattoulaye . Keita (Modibo) . Badie . Daladier (Edouard) . Abudremont.
Bichet (Roberte. Bioko (Hammadoun) . Kir . Ballanger (Robert). Dormi . Ilovnanian.
Bidault (Georges!. Dides (lock Barbet

	

(Marcel), Defferre . lament.
Billères . Mlle Dienesrh . Koenig

	

(Pierre) . 'Rami

	

(Virgile) . Detrance . Jaquet

	

(Gérard)'.
Bocoum Barème Diori Damant- La Chambre (Guy);. Barthélemy . Demusols Jourd'hul.

Kissorou . Dixmier. Lacoste . Bartolini. Denis (Alphonse". . Juge.
Boisdé (Raymonde. Dorey. Leray.

	

(Bernard) . Beurens. Depreux . Julien

	

(Gaston!.
Boni Nazi Dronne. Laforest . Bayle( Desson (Guy". Kriegel-Valrimont.
Edouard rlonnefous. Ducos . Lainé (Jean), Eure. Béné 'Maurice! . Diat (Jean) . Lacaze

	

(Henni.
Bonnet (Christian), Dumortier. Lainé (Raymond), Benoist (Charles) . Doize . Lambert (Lucien);.

Morbihan. Duprat (Joannês). Cher. Denon (Alcide" . Doutrellot . Lam
m

p
p

a.
Bonnet (Georges), Duquesne. talle . Berthet. (mytus-achromt

1.Ide BâDordogne . DurbeL Lamarque-Cando. Bessel Dubois.
Boscery 1Monsservin. Engel laniel

	

(Joseph) . Billet . Duclos (Jacques); I.e

	

Caroft.
Bouhey (Jean), Evrard . Cilloux . Dufour. Leclercq.
Bourgeois . FaggianellL l .arue (Tony), Seine- Binet . Dumas (Roland!: Leceeur.
Bouxom . Faraud Maritime Bissel . Dupont (Louis) . Leenhardt

	

(Francis!..
Brand . Faure (Edgar), Jura . Laurens

	

(Camille". Blondeaa . Duprat (Gérard), Mme Lefebvre
Bretin . Faure (Maurice), Lot. Lecourt Boecagny. Dupuy (Marc) . (Francine(
Bricont. Febvay Le

	

Floc̀)h . Boisseau. Durronx. tefrane

	

(Raymond)",
Brocas. Féline

	

(del . ).errant

	

(Jean!, Bonnaire. Duveau . Aisne.
Bruelle . Félix-Tchicaya Pas-de-Calais. Bonte (FlorimOnd)'. Mme Duvernols. Legagneux.
Brusset (Max) . Férue ((Jacques), Legendre. Houleux . Mme Estachy. Mme ;.empereur
Bruyneel . Ferrand

	

(Joseph), Lejeune

	

(Mail. Bourbon . Eudier ." Lenormand (André],
Buron Morbihan. Lemaire. Bourgès-Maunoury. Fajon

	

(Étienne)'. Calvados.
Cadis. Fontanet . Lenormand (Maurice), Mme Boutera. Ferrand

	

(Pierre), Leroy).
Cartier (Gilbert'', Fourcade (Jacques). Nouvelle-Calédonie . Boulavant. Creuse . . Lesplau.

Seine-et-Olse . . François-Bénard, Lértard

	

(del . Bou ver. Paume Le

	

Sirat.
Cassagne.
Ca toua .

Hautes-Alpes.
Frédéric-Dupont.

Lipkowski (Jean de".
Liquard.

Britten.
Cagne Mme Gabriel-Pér1

Mme

	

Galicier.
Letoquart.
Levindrey.

Cayeux (Jean) . Fu khi ton. tirette. Caillavet. .
Caly-Gasparroa . Liante.

Chaban-Delmas. Gabelle.
Laborit.

Louvel.
Lucas .

Calas.
Cance. Garaudy,

	

- Loustau
Chamant

Gagnaire. LucianL Cartier (Marcel)' Carnier . Lussy

	

(Charles)'.
Charpentier.

Gaillard

	

(Félin), Lux. Drôme Goulier

	

(André):. Mabrut.
Chastel.
Chatenay. Garai

	

(Joseph) . Mua (Ruberti'. . Cartier (Marius)', I ;nzier . Malleret-lolnvtlle.

Chauvet . Gare'

	

(Pierre) . Mahamoud Harbi. - )mute-Marne. Girard. Manceau

	

(Robert);
Cheikh (Mohamed Gautier-Chaumet. Matlhe. Casanova Glrardot. Sarthe.

raid) . Gavial. Malbrant. Caetera . Gosnot. Mante

	

(André)'.
Chevigné (Pierre es):. Georges

	

(Maurleel. Manceau (Bernard)'. Cermolncce. Goudoux . Mao (Hervé).
Chevi ny (de) . Cernes. Maine-et-Loire . Césaire . Gouin

	

(Félix!. Margueritte (Charles!.
Giacebbt . Marcellin. Chambeiron Gourdon . Marta(

	

(René).
C hrn)belariniln4 Giscard Marie

	

(André). Chariot (Ica,., Mme Grappe. Manin (lrvrnarldj,
Coine. Martin (Gilbert? , Chalelain, Crivelli. . Marose lL
Colin ,(André), Goupn. Olin, .

	

- Chine . Grenier parnaadL . . )Âarraue.
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Martel

	

(Henri) .

	

Palinero.

	

Gard.
Mlle

	

Merzin. Panier Itoucaute

	

(Roger),
Masse Paul

	

(Gabriel) . Ardèche.
Maton. Paumier (Bernard) . Butte

	

(Hubert).
Mazier Pelissou. Mlle Rumei.a.
Mazuez

	

(Pierre- Pen ven. Sauer.
Fernandl . Perche . oavard.

Mendès-France. Peron

	

(Yves) . Savary.
Menthon

	

(de) . Pierre rd. Souques (Pierre)..
Mercier (André), Pineau. Soury.

Oise . Pirot Thamier.
Mérigonde. Plaisance . Thibaud (Marcel)'.
Merle . Plantevin. Loire.
Métayer

	

(Pierre) . Poirot Thoral.
Meunier

	

(Pierre), Pourtalet. Thorez

	

(Maurice'.
Côte-d'Or. Pranchère . piteux.

Michel. Prigent

	

(Tanguy'. Tourné.
Midol . Mme Prin. Tourlaud.
Mitterrand . Pronteau. Tricart.
Mondon

	

(Raymond), Prut . Tys
Réunion. Mme Rabaté . Vahé

Menin. Ramette. Mme Vaillant-
Montel

	

(Eugène), Ranoux . Couturier.
Haute-Garonne. Renard

	

t'Adrienp. Vallin
Mora . Mme Reyraud . Vals (Franc.},.
Mi uton_ Rieu . Védrines.
Mudry . Rincent Verdier.
Musmeaux Mme . Rocs Verges.
Noël

	

(Marcel) . Rochet (Waldeck". Mme Vermeerseil.
Notebart. Roquefort . Villon

	

(Pierre".
Peliea . ttoucaute (Gabriel), Vuillien.

Se sent abstenus volontairement :

MM. Dorgères d'Halluin et Cauchon.

N'ont pas pria part au vote:

MM . flelluin

	

(Georges) . Réoyo.
Berrang. 'cher. Reynès

	

(Alfred).
Berthornm(er. Léger. Ruf

	

(Jeannes).Boganda.
Bône .

Le Pen.
Mblda Satveta.

Bouret. Monnerville

	

(Pierre) . Scheider.
Charles (Pierre);. Nerzic. Tamarelle.Courrier . Nicolas

	

(Maurice) . Teulé.
Couluraud.
Damasio

Seine.
Pantin . Tsiranana.

Démarquet. Pelat. Vaugelade.
Gayrard . Pommier (Pierre'. Véry (Emmanuel' .

N'ont pas pris part au vota:

M . Cerneau, dont l'élection est soumise A enquèle.
M . Arrlghi (Pascal), en a,•plicalion de la résolution du 26 mai 1368.

Immole' ou abmnts par oongé:

MM .

	

Douala .

	

Sourbet.
Allaut

	

Gaumont.

	

Tirolien.

N'a pas prie part au vetos

M . André Le Troquer, président dé l'Assemblée nationale.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 	 ûi
Majorité aibsolue	 278

Pour l'adoption	 322
C ontre	 232

Mais, après vérification, tes nombres ont été rectifiés «enferrai-
ment è la liste de scrutin cl-dessus.

Dans le présent scrutin:
MM . Berthommier et Scheider, parlés comme « n'ayant pas pria

part au vote », déclarent avoir voulu voler «contre -.
M . Don ères d'Halluin, porté comme s'étant abstenu volontaire-

ment n , déclare avoir voulu voter «pour . .

	

-

SEANCE DU 2 JUiN 193

SCRUTIN (N° 957)

Sur le sous-amendement n e 3 de M . Ballon per à l'entendement n o
présenté par M . Apithy à l 'article unique du projet de loi rciatil à
le rerisiun constitutionnelle.

Nombre des votants 	 531

Majorité absolue	 !ee

Pour l'adoption	 196

Contre	 33e

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pur r

MM. Mme Galicier. Michel.
Ansart . Garaudy . Midol.
Arbeltier. Carnier. Mondon (Raymond",
Istier de La Vitrerie (d') . Gautier

	

(André). Réunion.
Auban

	

(Achille' . Gazier . Montel

	

(Eugène),
Ballanger

	

(Robert'. Girard . Haute-Garonne.
Barbot (Marcel). Girardot. Mora.
Haret

	

(Virgile) . Gosnal. Mouton.
Barthélemy . Goudoux. Mudry.
Bartolini Gouin

	

(Félix)'. MusmeauxBaurens Gnurdon. 'Met (Marcel).
Benoist

	

(Charles). Mme Grappe . Pages
Benoit

	

(Alcide). Gravollle . Pairnero.Berlhet. Grenier

	

(Fernand) . Paul .(Gabriel,.Bessel Mme Guérin (Rose) . Paumier (Bernard).Billa.
Billouz

Luille.
Guillon

	

(Jean) . Pelissott.
Penven.BinoL

Bissai .
Loire-Atlantique. Perche.

Blondeau.
Guyot

	

(Raymond).
Hamon

	

(Marcel) . Peron (Yves).
Boccagny. Henneguelle . Pierrard.
Boisseau.
Honte (Florimond);.

Houdremont.
taquet (Gérard).

Pineau.
Pirot.

Houleux. Jourd'hui . Plaisance.
Bourbon . Juge . Poirot.
Mine Boutard. Julien (Gaston)' . Pourtalet.
Boutavant Kriegel-Valrimont . Pranchère.
Briffod. . Lambert (Lucien) . Prigent (Tanguy).
Cagne . Lampe. Mme Pria.
Calas. Lareppe. Pronteau-
Cance . Le

	

Bail . Prot.
Cartier (Marcel"", Le Carott. Mme Rabaté.

Drôme Leenhardt (Francis) . Ramette.
Cartier (Marius), Mme Lefebvre Ranoux.

Haute-Marne . (Francine I . Renard (Adrien).Casanova . Lefranc (Raymond) . Mme Reyraud.Codera . Aisne. RietiCermolacce. Legagneux. Rincent.Chambeiron Mme Lempereur. Mme Rocs.Charlot ,(Jean".
Chéne.

Lenormand (André).
Calvados . Rochet (Waldeck".

Cherrier. Leroy Roquefort.
CognioL Lespiau .

	

' Roucauiè (Gabriel)',
Coquet. Letoquart. Gard.
Cordillot. Levindrey. ' Rouerute (Roger).
Cormier . Liante Ardèche.
Cot

	

(Pierre". ' ' Loustau Ruffe (Hubert.

	

.
Coutapt .(Robert". Lussy (Charlet". Mlle Rameau.
Defferre . Mabrut. Sauer.
fief ra nec . Malleret-.tolnville Savard..
Demusois . Mar►ceru (Robert); Savary.
Denis (Alphonse) . BBart e . Soury.

epreux . Mancey (André)'. Thamier.
besson (Guy). Mao

	

(Hervé) . Thibaud (Marcel",
D'et

	

(Jean) . Margu eritte (Chartes) . Loire.
Doire . Marrai (Renés• Thora'.
Doutrellot . Marin (Fernand), Thorez (Maurice'.
Dreyfus-Schmidt. Marrane . Piteux.
Duclos (Jacques); Martel (Henri), Tourné.
Dufour. Mile Manin. Tourtaud.
Dupont (Louis) . Masse. Tricart.
Duprat (Gérard) . Maton . Tys.
Dupuy (Marc). Manier. Mme Vaillant-
Dure-aux. Maniez

	

(Pierre . Couturier.

	

•
Mme Duvernols. Fernand' . Vallin.
Mme Eatachy. Mercier

	

(André), Vals

	

(Francis".
Eudier. Oise . Védrines.
Fajon (Etienne"- Mérigonde. Verdier.
Fernand (Pierre), , Merle . Vergés.

Creuse. Métayer

	

(Pierre)'. Mme Vermeereeh.
Fourvel . .

	

. Meunier (Pierre), Villon (Pierre),
Ume Gabriel-MI .

	

Côte-d 'Or. Vuil

	

ea.
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Plantevin . gaillard du Rivault

	

IThébautt (Henri).
Piantier. SalvetaL

	

)Thibault

	

'Edouard),
Pleven (René) . Sanglier.

	

Gard
Ont voté contre : Pommier (Pierre)'. Sauvage.

	

)Thiriet
. Schaff

	

Thomas (Alexis).Prisset. Scheider.

	

`Thomas

	

te).
(Lacoste.MM .

	

Darou .

	

Lacoste . Privai Schmitt (Alberti

	

Tinguy (de).
Abelin. David

	

(Jean-Paul), (Bernardy. Pro:) . Schneier .

	

'Touhlanc.
Alduy. Seine-et-Oise. Lainé (Jean), Eure . Puy. . Schuman (Robert) .

	

Trémolet de Vinera.
Alllot . David (Marcel), Lainé (Raymond), Queuille

	

(Henri).
Quinson .

Dtosclle .

	

•Triboulet
André

	

(Pierre),
Meurthe-et-Moselle.

Landes.
Davoust.

Cher.
Laite . Raingeard . Schumann (Maurice) . Tsiranana.Nord

	

Tubach.
Angibault Mme Degrond . Lamarque-Cando . Rakotovelo.

' segelle .

	

(Turc

	

(Jean]:.
Anthonioz. Deixonno . Laniel (Joseph) . Ramadier (Paul). Seitlinger.

	

Ulrich.
Antier . Dejean tapie (Pierre-Olivier) . Rames Sekou Touré .

	

Vahé.
Apilhy . Deinbre. Larue (Tony),aerhe- Ramonet. Senghor	

s

	

Varvier.EI Conta..Arabi Delachenal. Maritime . Raymond-Laurent. Sesmalson

	

(de).
Arbogast. Den vers . Laurens (Camille);. Regaudie.

Reille-Soult
V assor
Vaugelade.

Arnal

	

;Frank):. Dewasme. Lecourt Simonnet

	

;vayron (Philippe).Aubame. Dev)nat . _ Le Floch. Réoyo.
Rey. Sissoko Fily Dabo .

	

;Véry (Emmanuel):.
Bacon. Dia (Mamadou). Lefrànc (Jean), Soustelle .

	

Via(let.Radie.
Bailliencourt

	

(de):.
Diane Salfoulaye.
Dicko (Ilammadoun) .

Pas-de-Calais.
Legendre .

Reynaud (Paul)'.
Reynès (Alfred) .

..
Tamarelte.

	

V ia tte.
Balestreri. Dides. Léger . Ribeyre

	

(Paul) . Tardieu .

	

i V igier
Marennes Mlle Dienesch . Lejeune (Max)'. Bitter Teilgen (Pierre-Vignard.
Barrachin. Diori . ilamani . Lemaire . Roclore Henri) .

	

Villard

	

(Jean).
Rousseau . Temple.

	

'
viner (Pierre),Barrot

	

(Noéll'. Dixmier. Lenormand (Maurice),
Barry Diawadou. Carey . Nouvelle-Calédonie. Rut .(Joannês) .

	

feulé.

	

Wasmer .

	

.
Baudry .d'Asson (de). Dorgéres d'Ilalluin. Léotard

	

(dsj.
Bayrou Dronne Le

	

Strat.'
Beauguitte (André) . Dumortier . Lipkowski (Jean de).
Bé ouin (André), Dupraz

	

(Joannès). l .iquard,
Charente-Maritime. Duquesne . . Lisette. N 'ont pas pris part au vote :

Ménard,

	

Oise . Durbet Louvel.•
Bergasse. Enget Lucas., . .
Berrang. Evrard . Lux . M'M . Degoutte .

	

Lecteur.
Berlhommier. Faggiancllt . Maga

	

(flubert)'. André

	

(Adrien), Démarque) Le Pen.
Besson (Robert)'. Faraud. Mahamoud UarbL Vienne . Desouches. Luciani.
Beltencourt. Fonction . Malbrart . Anxionnaz. Dubois . Mailhe
Biehet

	

(Robert) . Faure (Edgar), Jura . Manceau (Bernard); Baylet. Duce.. . . Maroselli
Bidault

	

(Georges): Febvay Maine-et-Loire . Bégouin

	

(Lucien), Dumas (Roland) . Martin (Gilbert);
trocoum Baréma Félix-Tchicaya. Marcellin . Seine-et-Marne. Duveau Eure.

Kissorou. Féron (Jacques) . Marie (André) . néné

	

(Maurice). Faure (Maurice), Lot. Masson (Jean).
itoisdé (Raymond)'. Ferrand (Joseph), Maurice-Bokanowskl. filières Mbida.
Bône. Morbihan . M eck . Boganda . Félice

	

(de)
Boni

	

Na:.i

	

'

	

' Fontanet. Médecin. Bonnaire . Gaillard

	

(Félix)_ Mendès-France.
Bonnet

	

(Christian), Fourcade (Jacques) . Méhaignerie . Edouard Bonncfous. Galy-Gasparrou.. Mitterrane.
Morbihan. François-Bénard, Menthon

	

(de). Bourgés-Maunoury. Giacobbi. Naudet
Bonnet (Ceorgee). Ileutes-Alpes . Mercier (André-Fran- Brocas iternu Panier

Dordogne . Frédéric-Dupont çois), Deux-Sèvres . Caillavet Hersant . Rolland.
Boscary-Monsserpin. Fulchiron. Meunier Cassagne. liovnanian . Sagnol
Bouhey (Jean) . Gabelle. Indré-et-Loire . Césaire. Hugues (André); Soulié

	

(Michel)';
Bouret . Gaborit Michaud

	

(LounnL. Chatelain . Seine Souqués !Pierre)'.
Bourgeois. Gagnaire . Mignot. Cupfer. La?arest. Tixier-Vtcnancour.
Bouxofn . Carat

	

(Joseph)'. Minos. Daladier

	

Leclercq..(Edouard) . Trémouilhe.
Jouer. Caret (Pierre) . Moch (Jules).
Brard . Gautier-Chaumet Moisan.
Bretin. Gavini Mollet (Guy).
Bricout . Gayrard . Mondon, Moselle.
Bruche . Georges (Maurice). Menin. N 'ont pas pris part au vote :
Brusset

	

(Maxî. Gernez . Monnerville

	

(Pierre).
Bruyneci. Giscard

	

d'Estaing. Monnier.
Buren. Gosse% Montalat . M. Cerneau, dont l'élerlion est soumise h enquête.
Cadis. Gousse . Monteil- (André), M. Arrighi (Pascal), en application de la résolution du 26 mai 19',,8.
Cartier

	

(Gilbert), Gozard

	

(Gilles). Montel (Pierre).,
Seine-ct-Oise .

'
Grandin . Rhône

Catoire . Grunitzky. Moréve.
Cayeux (Jean'. Guibert . Morice (André)'.
Chaban-Delmas. Guillou

	

(Pierre) . Moustier

	

(del. Excusés ou absents par congé :
Chamant . Guislain. Moynet.
Charles

	

(Pierre). Guissou

	

(Henri) . mntter (André)'.
Charpentier . Guitton

	

(Antoine), Na .. elen

	

(Marcel- ' MM .

	

Sourbet.
Chastel . Vendée.

	

• Edmond) .

	

• !Douala
(firolien.Chatdnay. Guyon

	

(Jean- Nerzic . Allu)n.

	

Gaumont.
Chauvet. Raymond) . Nicolas (Lucien),
Cheikh (Mohamed flalbout. Vosges

Salé) . Helfuin (Georges)" . Nicolas (Maurice);,
Chevigné (Pierre de);. Hénault . Seine . N'a pas pris part au vote :
Chevigny

	

(de) . Itou houet-Boigny:' Ntnine
Christiaens. Duel (Robert-henry) . Notebart.
Clostermann. Hugues (Emtie), dopa Pouvanaa. M . André Le Troquer, pré,ldent de l'Assemblée nationale.
Coirre . Alpes-Maritimee Ortlieb

	

--
Colin (André) . ficher . Orvoen
Condat-Mahaman. Ihuel . Ouedraogo Kango.
Conombo Isorn ' Paquet.
Conte (Arthur) . Jacquet

	

(Michel . Parmentier.
Coruiglion-Molinter . lacquinnt (Louis) .. Parrot . Les nombres anncnrés en séance avaient été de:
Coste-Floret (Alfred), Jarrosson. Pautin .

Nombre

	

des

	

v tanls	 532haute-Garonne . Jean-Moreau. Pebellier

	

(Eugène..
Coste-Floret

	

(Paul), Jégorel . Pelat .
Majorité

	

absolue	 267Hérault. Joubert . Pelleray.
Coulnaud . Juliard

	

(Georges):. l'enoy.
Coutibaty Ouezzin. July . Perroy.
Coulon . Juskieweflskf . Pesquet. Pour

	

l'adoption	 196
Courant. Juaendl

	

(Max). Petit

	

(Guy)'. Contre.

	

"2(1
Courrier. Keita (Modibo) . , Pflimlin.
Couturaud. Kir .

	

' Planta
Croppan. K1ock . Pierrebourg

	

(de) . :)ais,

	

après

	

véi:illeelion,

	

ces

	

nombres

	

ont

	

été rectifiés . ennfotmé.
Crohzier (Jean) .' Kœnig (Pierre) . Pielte . ment ' à

	

la liste de

	

scrutin

	

ci-dessus.
CulecL'

	

, Lauze (Henri), . Pinne
Damasio. La Chambre (Guy'.

	

Piuv)die.
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SCRUTIN

	

(N°

	

Ut)
Ont voté °entre T

Sur le sous-amcndement n° .1 de M. Rallonger à l' amendement na 2
présenté par M. Apithy à l ' article unique du projet de loi relatif MM.

	

Coste-Floret (Alfred)',

	

Berna.
ù la ree•ision constitutionnelle . Abelin. Hersant

Alduy_
-

Floret
Garonne

aul)(P
.

Coste
Haute

- , Houphouet-Boigny
Alliot. Hérault. tlovnanian.
André

	

(Adrien", CouinaucL Rue' (Robert-Henry],Nombre des votants 	 ~r	 676 Vienne . Coulibaly Ouezzln. Hugues (André),
Majorité albsolue

	

ür9 André

	

(Pierre), Coulon. Seine.	 rsy	 Meurthe-et-Moselle. Courant. Hugues (Emile),
AngibaulL Courrier . Alpes-Maritimes.
Anthonloz Couturaud . IchenPour

	

toit Antier. Crouan. thueL
Contre	 373 Anxionnaz.

Apithy.
Crouzier (Jean).
Cuicci_

Rend_
Jacquet (Michel".

Arabi EI Gon) . Cnpler. Jacquinot

	

(Louls);,
Arbogast. Daladier (Edouard), Jarrosson.

L'Assernbtée nationale n'a pas adopté. Amal -(Frank". Damassa. Jean-Moreau.
Aubaine . David (Jean-Paul) J'égare".
Bacon. Seine-et-Oise . Joubert.
Badie. David

	

(Marcel)', Riflard (GeorgesL,Ont voté pour 1 Bailliencourt ,(de". Landes. July.
BalestrerL Davoust . Juskiewenskl.MM . Garennes. Degoutte . Juvenal (Mal".Ansart . Mme Gabriel-PérL Michel. Barrachinr Mme Degrond, Keita (Modibo .Arbeltier. Ume Galicie". Midol. Barrot

	

(Noi1T. Deixonne . Kir.As lier de La V igerle (d'):. Garaudy. Mitterrand . Barry Diawedou. De'ean. Kloct.Auban

	

(Achille) . Garmer. Moch (Jules)'. Baudry d'ASson (del, Detabre. Koenig (Pierre)'.Ballanger

	

(Robert),. Gautier (André'. Mondon iRaymOnd), Baylet. Delachenatt . Lacaze (Henri".Barbot

	

(Marcel). Gazier. Réunion . Bayrou. Denvers. La Chambre ( uya.Barel

	

(Virgile) . Girard . Montel (Eugène), Beauguitte (Andin Desouches. Lacoste.Barthélemy . Girardot Haute-Garonne . Bé nuin (André), Devinai. Lafay (Bernard);Bartolini. Comtat Mora. (:harente-Maritime. Dewasmes. Laforest.Baurens . Goudoux. Mouton . Béggouin (Lucien), Dia (MamadouT. Lainé (jean), Eun.Benoist

	

(Charles!. Gouin (Félix". Mudry . Seine-et-Marne. Diallo Satfoulaye. Lainé (Raymond),Benoit

	

(Alcide), Gourdon. Musmeaux . Bénard,

	

Oise . Cher.Bcrthet
Bessel ,

Mme Grappe.
Gravoille.

Noé' (Marcell.
Notebart.

Séné (Maurice);
Bcrgasse . DDides

icko (Hamrnadoun)'.
.

Mlle Dienesch.
talle.
Lamarque-Cando.Billot . Grenier (Fernand)'. Pages . Berrang . Diori }lamant. Laniel

	

(Joseph).Bilieux. Mme Guérin (Roael. PaUnero. Berthoenmler. tapie (Pierre-Obvier",Binot.
Bissel.

Guille.
Guitton (Jean),

Paul (Gabriel'.
Paumier (Bernard",

Besson (Robert&
Rettencourt

Drniier.
.Dorey

ix

Dorgéres d'Halluin.
Larue (Tony) . Seine.

Maritime.Blondeau. Loire-Atlantique . Pelissou. Bicher

	

(Robert". Dronne. Laurens (Camille$.Boccagny. Guyot (Raymond) . Penven. Bidault

	

(Georges], Ducos . Leclercq.Boisseau . Hamon (Marcel) . Perche. Buteras . Dumortier. Lecœur.

	

-Bonte

	

(Florimondl. ilenneguelie. Peron (Yves) . Bocoum Baréma Duprat (Joannês]. Lecourt.Bouloux. Itoudremont, Pierrard . Kissorou. Duquesne . Le Floch.Bourbon. Jaquet (Gérard". Pineau. Boisdé (Raymond'. Durbet . Lefranc (Jean'',Mme

	

Routard. Jourd'hui . Pirot . Bône . Enget . Pas-da-Calais.Boutavant Juge. Plaisance. Boni NazL Evrard .

	

• Legendre.Brittod. lutian

	

(Gaston) . Poirot. Donna-Ira. FagglanellL LégerCagne. Krlegel-Valrimont. Pourtalet Bonne)

	

(Christian', Faraud . Lejeune (Mat)',Calas. Lambert (Lucien". Pranchdre . . Fauchon. Lemaire.Cance . Lampa. Prigent (Tanguy" .
M

Dordogne

orbihan.
Bonnet (Georges", Faure (Edgar", Jura . Lenormand (Maur)celr.Cartier

	

(Marcel)', Lareppe . Mme Pria. . Faure (Maurice). Lot. Nouvelle-Calédonie.Drôme . Le Bail . Pronteau Boscary-Monsservin. Febvay . Léotard (de).Cartier (Marius). Le Caroft. Prot. Bouhey (Jean) . Félice

	

(de) . Le Strat.Haute-Marne . Leenirardt (Francis) . Mme Rabatd. Bouret . Félix-Tchicaya. Lipkowski

	

de],.(JeanCasanova. Ume Lefebvre Ramette Bourgeois Féron (Jacques". Mitard.Castera (Francine) . Ranoux . Bourgés-Maui10W7. Ferrand (Joseph', Lisette.Cermolacce.

	

. . Lefranc (Raymond), Renard (Adrien', Bouxom . Morbihan. Louvel.Chambeiron . Aisne Mmo Reyraud . Bouyer. Fontane'. Lucas.Charlot

	

(Jean', Legagneox . Rieti . Brard . Fourcade (Jacques". Lux.Chéne . Mm :: Lempereur. Rincent. Brenn. François-Bénard, Malta (Hubert".Clrerrier.
Cogniot. Lenormand (André), Mme ttoca . Bricout. Hautes-Alpes . Mailho_
Coquel . Calvados . Rochet (Waldeck)'. Brocas . Frédéric-Dupont. Malbrant.
Cordillot - Leroy . Roquefort. Brueile. Fulchiron. Monceau (Bernard",
Cormier. Lesplau . Roucoule (Gabriel), Brusset (Maxi„ Gabelle . Maine-et-Loire.
Cot

	

(Pierre".
Contant (Robert",

Letoquart.
Leviudrey.

Gard.
Roucaute (Roger),

Bruynccl.
Buron .

Gaborit.
Gagnaire.

Marcellin.
Marie ( Andrd).•,

Darou . Liante . Ardèche . Cadis. Gaillard

	

(Félix". Marose li
Defferre . Loustau . Ruile

	

(Hubert), Caillavet Galy-Gasparrou. Martin (Gilbert',
Defrance. Lussy (Charles". Mile Meneau, Cartier (Gilbert', Carat

	

(Joseph);, Eure.
Demusois . Mabrut . Situer. Seine-et-Oise. Caret

	

(Pierret . Masson (Jean).
Denis

	

(Alphonse", Malleret-Jolnvltle. Savant. Cassagne. Gautier-Chaume): Maurice-BokanowskL
t)epreux . Manceau (Robert); Savary . Catoire Gavial . Meut.
Desson

	

(Guy). Sarthe. Soury . Cayeux

	

(Jean). Gayrard . Médecin.
Diat

	

(Jean) . Mancey (André). Thamier. Chaban-Delmas. Georges (Maurice', Méhaignerie.
Doize . Mao (Hervé) . Thibaud (Marcel", Chamant. Cernez. Mendès-France.
Doutrellot. Margueritte (Charles) . Loire . Charles

	

(Pierre):. Glacobbi Menthon (del.
Dreyfus-Schmidt Marat (Rend) . Thoral . Charpentier. Giscard d'Estaing. Mercier (André-FraM
Dubois . Marin (Fernand" . Thorez (Maurice) . Chastel Gosset.
Duclos (Jacques", Marrane. Tlteux . Chatelain. Goussu. Meunier D'(Jean),,~

&

Dufour. Martel (Henri) . Tourné . Chatenay . Gozard

	

(Gilles); Indre-et-Loire.
Dumas (Roland). Mlle Marzin. Tourtaud . Grand in . Michaud (Louis'.
Dupont (Louis) . Masse. Tricart.

Chauve)t

)
Cheikh (Mohamed

Sald

.
Grunitzky. Mignot.

Duprat

	

(Gérard)'. Maton.

	

. Tys . . Guibert . Minjoz.
Dupuy

	

(Marc) . Mazier Mme

	

Vaillant- Chevligndy (Pie
de),

rre de". Guillou

	

(Pierret Moisan
Durroux . Mazuez (Pierre- Couturier. Chev)~n

	

(

	

. Gu(slatn. Mollet

	

(Guy)'.
Duveau . Fernand) . Vallin Ch ris n tiens . Cuisson (Henri". Mondon, Moselle.
Mme Duvernota. Mercier (André". Vals i?rancis". Cioslermann. Guillon (Antoine", Monin
Mme Estachy. Oise Védrines. Colin() Vendée : t Monnerv!'.1e

	

(Pierre",
Eudier . Mérigonde . Verdier . Colin (André'. Guyon

	

(Jean. Monnier .

	

.

	

,

	

.
.

Fajon

	

(Etlennel'. Merle Vergés Condat-Mahamait. Raymond) . Montalat
Ferrand

	

(Pierre), Métayer (Pierre". Mme Vormeersch. Conomho. Ifalbnut. Monteil (André".
Creuse . Meunier (Pierret. Villon

	

(Pietro).. Conte

	

(Arthur) . Delluin

	

(Georges". Montel (Pierrot.
Fourve). Côte-d'Or . Vuilllen. Cor afghan-Monnier.

	

Hénault 1

	

Rhône .
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Moréve.

	

Privat. Simonnet.
Monte (André) . Provo. Sissoko Fily Dabo.
Moustier (de) . Puy . Suulié (Michel) SCRUTIN

	

(N°

	

MY)
Moynet.
Mutter (André) .

Queuille (Henri).
Quinson . '

Souqués (Pierre).
Soustelle. Sur te sous-amendement ne. 6 de M. Dallanger à l 'amendement n s 2

Naeggelen (Marcel- Raingeard . Iamarelle . présenté per M. Apithy à l'article unique du projet de loi relatif à
Edmond ) . Rakotovelo . Tardieu. la revision constitutionnelle.

Naudet . Ramadier (Paul) . Teitgen (Pierre-
Nerzic . Ramet Henri).
Nicolas (Lucien) . Rarnunet Temple. Nombre des votants	 570

Vosges Raymond-Laurent. Teule.
Nicolas (Maurice), Renaudie . Thibault (Henri) . Majorité absolue	 :	 286

Seine . Reille-Soult . Thibault (Edouard).
Ninine
Dopa Pouvanaa.

Réuyo.
Rey

Gard
Thiriet Pour

	

l'adoption	 17!
Ortlieb. Reynaud (Pan)) . Thomas (Alexis) . Contre

	

39i. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Orvoen . Reynés (Alfred) . Trcmas (Eugène) ..
Ouedraogo Range. Ribeyre

	

(Paul) . T:nguy (de) .
Farter limer Tii.mi-Vignancour. L'Assemblée

	

nationale n'a pas

	

adopté.
Paquet. Reclore . Tou blanc
Parmentier . Pclland Trémolel de Vinera.
Parrot- R .'.usseuu Trémouilhe.Paulin Ruf (Joannés) Triboulet . Ont voté pour:Pebeilier (Eugène) . Se (•i, ul . Tsiranana.Pela) Salliard du Rivault . TubachPelleray. Salve la t. Turc (Jean)

.
MM

	

Ferrand (Pierre),

	

Mondai

	

(Raymond),Penoy
Perroy .

Siv .gller.
Sauvage . hIricll . André (Adrien), Creuse l{éuniun.

Pesquet. Sali atf . tale Vienne Fourvel Monin.
Petit (Guy)'. Scheider t. arvier . Ansarl Mme Gabriel-Pen Mura
Ptlimlin. Schmitt (Albert) . lasser Anxiunnaz Mine Galicter Meulon.
Planta Schneiter . t augelade Aslierde La Viger(e,d') Gal y -Gaspnrrou . Mudry.
Pierrebourg (de) . Sctuman (Robert), Vayron

	

(Philippe) . Ballauger (Ruben) . Garaudy . Musmeaua.
nette Moselle . Véry (Emmanuel) . Barbet (Marcel .) Garnier . Nowa

	

(Marcel).
Pinay Schumann (Maurice) . Viulle! Borel

	

;Virgile) . Gautier (André) . Pagés
Pinvidic Nord . Viatte Barthélemy . Girard Panier
Plantevin . Segeile Vigier Bartolim Girardot. Paul (Gabriell.
Plantier 'e l l I nger V ign a rd . Bayle' Gosnat Paurnier (Berna>;d).
Pleven (René) Sekeu roure. Villard (Jean) . Séné (Maurice) ruudoui . Pelissau.
Pommier (Pierre) . Senghor . Viller (Pierre) . Benoist «Ibn ries) . Mme Grappe . Penven.
Prion. Sesmaisons (de) . "y asmer. Beaud (Alc)de). Gravoille . Perche.
Prisset. Sidi el-Msokhtar. Bessel Grenier (Fernand, . Peron (Yves),.

Billet Mine Gnérin (Ruse) . Pierrard.
BillouL Guyot (Rnv'rnond) . PirotBissel Ramon (Marcel) . Plaisance.

N'ont pas pris part au vote : Blonaenu . Ilernu PoiretBuccegny . tloudremont. Pourtalet.Boisseau . Hovnaninn. Pranehére.
MM .

	

Césaire

	

Lnc)ani . Bonnaire . 1ourd ' iui Mme Prin.
!logo net .

	

I Dérnarquet . Mahnmuud lJarbL Bonze (Florimond) . Jure t'ronteau
Eduuard Bonne!ous.

	

• Le Pen. Mbida . Bou loua Jution (Gaston) . ProtBourbon kt iegei-t afrtmont Mme Rabaté.Mine Routard.. Lacave (Henri , Ramette. .
Bou lavant Lambart (Lucien) . MuletaCagne Lamps Renard (Adrieny.N'ont pas pris part au vote : Caillavet Lareppe . Mme Reyrauc.Calas Le Carott.
Ca g ne Leetercé Rieti

Mme RocsM . Cerneau, dont l'élection est soumise 8' enquéle . Cartier (Merlus), Mme Lefebvre
Haute-Marne.

Casanova
(Francine)

Lefranc (Raymond) .
Rochet (Waldect).
RoquefortM . Arrighl (Pascal), en appliealion de la réselulion du 26 mai 1958 :

Castera Aisne Roucaute

	

(Gabriel)',
Cermolaere . Legagneuz Gard
Chnmhetron. Lenormand '(André) . Roucaute (Roger.),

Douais ou absents par congé : Chatelain. Calvados . Ardèche
Chéne Leroy Ruffe (Hubert).

1IM .

	

Douala .

	

Sourbet . Cherrier. Lesp)au Mile Rumeau.

tlloin.

	

I Gaumont.

	

ITirolicn . Cognlnt
Coquet

Letoquart
L'ante

Sauer
savant

Cordillot . Molieret-Joinville . Souques (Pierre).
Coste-Fioret

	

(Paul), Manceau (Robert), Soury
Hérault Sarthe Thamler

N'a pas pris part au vote t Cot (Pierres Manccy (André) . Thibaud (Marcel),
Daladier (Edouard) . Marial (Remit . Loire
Defrance Marin (Fernand). Thorez (Meurt e).

M .

	

André Le

	

Troquer, président de

	

l ' Assemblée nationale. Demusole Maroselil Tixier-Vignaneour.
Denis (Alphonse). Marrane Tourné
Oint (Jean) . Martel

	

(Ilenrs). T'n rtaud.
naze . Mlle Marna. Tricorl.
Dreyfus-Schmidt Maton Tus
Duclos (Jaequea) . Mendès-France . Mme Vaillant-
Dufour Menthon (del . Couturier.

1.es nombres annoncés en séance avalent été do : Dupont (Louis) . Merder (André), Oise Vallin
Duprat (Gérard) . Merle Védrines.
Dupuy Merci . . Meunier

	

(Pierre), Vergés
Nombre des volants	 580, Mme Duvernols. Côte-d'Or. Mme Vermeersch.

Mme Estachy . Michel, Vllion (Plerreà.
Majorité

	

absolue	 291 Eadler Midol . Vu IIlea
Fep)n (Ellenne), . Masan.

MM.
Abelin.
Aider.
Alth) .
André (Pierre)'

Me urth e•et-)fuselle .

Ont voté MOIS

tngibaiilt.
Anlhumus.
entier
mpilh),
trahi E1 Goni.
Arbeltier.

1rbngast
errait (Frankt
sublime
ruban (Achille).
Bacon :

	

.
Dadie

Pour. . l'adoption • •	 lob

Conte	 375

Mais, après vériôcatton, ces nombres ont été rectifiés conformé-
ment la Ilste de scrutin cl-dessus.
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Bailliencourt (del.

	

Deixor•.ne . iuskiewensky . Nicolas (Maurice), Rakotoveto . Soulié (Michel).
Baiesirert . Oe ' an . . Juvénal (Max) . Seine. Ramadier (Paul) . Soustelle.
Barennes . I tetahre . Keita

	

(Modibo) . Ninive . Ramel Tamarelle.
Barrachin OelachenaL Kir. Nolebart. Rantonet. Tardieu.
Barrot (Noé)) Denver*. Kluck Dopa Pouvanaa. Kaymond-Laurent Teilgen (Pierre-Henri)
Barry Diawadou . Depreux. Koenig

	

(Pierre) . Ortlieb . Regaudie. Temple.
Baudry d 'ASson (de) . Desouches . La Chambre (Guy). Orvoen. ltellle-Soult . Teulé.
Baurens . Desson (Guy). Lacoste . Ouedraogo Kango. Réoyo . Thibault (tienri).
Bayrou Devinas . Lafay (Bernard) . Palmera . Rey . Thibault

	

(Edouard),
Beauguitte (André). Dewa .smes. La(urest Paquet . Reynaud (Paul) . Gard.
Bégouin

	

(André), Dia (Mamadoul . Lainé (Jeans . Vire. Parmentier. Reyne.s (Alfred) . Thiriet.
Charente-Maritime . Diallo Saifoulaye . Lainé (Raymond), Parrot . Ribeyre (Paul) . Thomas (Alexis).

Begouin (Lucien), Dicko (llammadoun) . Cher . Paulin . Rincent. l'humas (Eugene);.
Seine-et-Marne. bides Laite . Pebellier

	

(Eugène). Ritter . Th ors t.
Bénard . Oise . Mlle Dienesch . Lamarque-Cando. Pelat . Raclore . Tinguy (de).
Bergasse . Diori flamant barbet (Joseph( . Pelleray. Rolland. Titcux
Berrang. Dixmiet. tapie

	

(Pierre-Olivier) .' Penoy. Rousseau . Toubiane.
Berchet . Durey Larue ('ronyy, Perroy. Rut

	

(Joannès) . Trémolet de Vinera.
Berthummier. Durgéres d 'Halluin . Seine-Maritime. Pesquet. Sagnol Trémouilhe.
Besson (Robert);. Oou t rellot . Laurens (Camille) . Petit (Guy), Salliard du Rivault . Triboulet.
Bettcncourt Dronne . t.e Bail. P(limlin. Salvetat . Tsiranana.
Bobet (Robert). Ducos Lecæur . Planta Sanglier. Tubach.
Bidault (Georges),. Dumortier Lecourt. Pierrebourg (de). Sauvage. Turc (Jean)'.
Bllleres. Dupraz (Joannésl. Leenhardt Piette. Savary. Ulrir.h.
BinoL Duquesne . (Francis),.

r,e Floch . Pinay . Schaff. Vahé.
Bocoum Baréma Durbot . Lefranc Pineau . Scheider.

Kissorou . t)urrouz.
(Jean),

Pas-de-Calais . Pinvidic. Schmitt (Albert) . Vals (Francis).
Varvier.Boisdé (Raymond)'. Engel. Planlevin . Schneiter.Legendre Plantier . Schuman (Robert), Vassor.Bône . Evrard. Léger . Pleven (René)'. Moselle_ VaugeladeBoni Nazi FaggianeliL Lejeune (Max). Pommier (Pierre!. Schumann (Maories) Vay'ron (Philippe),Bonnet (Christian), Faraud . Lemaire. (Tanguy!. Nord Verdier.Morbihan.

Bonnet (Georges),
Fauchon
Faure (Edgar), Jura. Jime Lempereur. Prigent

Priou. Segetle . Véry (Emmanuel).
Dordogne . Faure (Maurice), Lot. Lenormand (Maurice),

Nouvelle-Calédonie.
Prisca.
Privai

Seittinger.
Sekou Touré.

Viallet.
Viatte.Boscary-Monsservin . Febvay . Léotard (dey . Provo. Vigier.Bouhey (Jean) . kélice (del Le Strat . Senghor

Sesmaisons (de). VignardBoum'. Félix-Tchicaya . Levindray. Puy.
Queuille

	

(Item!), Sidi et Mokhtar. Villard (Jean).Bourgeois. Féron (Jacques) . Lipkowski (Jean del, Quinson . Simonnet . Viner (Pierre).Bamums.
Bouyer .

Ferrand (Joseph),
Morbihan. Liquard.

LLsette . Raingeard. Sissoko F117 Dabo.
Brard. Fontanet . Loustau.Bretin . Fourcade (Jacqueag. LouvetBricout François-Bénard, Lucas.
Britfod . Hautes-Alpes. Luciani . S'est

	

abstenu

	

volontairement :
Bruelle . Frédéric-Dupont Lussy (Charles).Brume( (Max). Fulchiron. Lux.Bruyneel . Gabelle. Mabrut . M . Wasmer.
Buron . Gaborit . Mage (Hubert).Cadic. Gagnuire . Mahamoud liarbLCartier (Gilbert), Gaillard

	

(Félix). Mailhe.Seine-et-Oise. Garai (Joseph) . Slalbrant. N'ont pas pris part au vote sCartier (Marcel); Caret (Pierret Mancenu (Bernard);Drôme. C aut ier-Chaumet Maine-et-Lure,Cassagne . Gavini . Mao (Ilervé, . MM. Césaire. Glacobbi.
Catoire. Ga yrard . Marcellin . Boganda . Démarquez Le Pen.
Cayeux (Jean)'. Gi zler . Margueritte iCharles)' . Edouard Bonnefous. Dubois. Mbela.
Ch a ban-Delmas . Georges (Maurice'. Marie (André) . Bourges-Maunoury. Dumas (Roland), Mitterrand.
Chamant, Cernez. Martin (Gübcrt), Brous. Duveau.
Charles (Pierre) . Giscard d'Estaing. Eure.
Chariot (Jean), Gosset . Masse.Charpentier . Gouin (Félix), Masson (Jean).Chastel.
Chatenay.

Gourdon.
Gousse Maur ice-BolumowekL M'ont pas pris part au vote s

Chauvet. Gozard (Gilles). Mazier.
Maniez (Pierre-;Cheikh (Mohamed

Sind) .
Grandin.
Grunitzky . Fernand). M. Cerneau, dont l'élection est

	

soumise à enquéte.
Chevigné (Pierre de) . Guibert. Meck . M . Arrighi (Pascal), en application de la résolution du W mai 1956.
Chcviggny (del. Guille. Médecin
Christiaens . Guillou (Pierre). Méhaignerle.
Clostermann. Guislain. Mercier (André-hran-
Coiffe . Guissou (Henri) . ççoois), Deux-Sevres.
Colin (André) . Guitton (Antoine); Mérigonde . Exaucés ou abaante .par congé s

Condol-Mahaman. Vendée . Métayer (Pierre) ..
Conombo . Guitton (Jean), Meunier (Jean), Douala.

	

l!Saurbe.
Conte (Arthur).
Cormier .

Loire-Atlantique.
Guyon (Jean-

Indre-et-Loire.
Michaud (Louis) . Alloln.

	

Gaumont

	

(Tiroilen.
Corn iglion-Mollnler. Raymond) . Mignot.
Coste-Fluret (Alfred), Ralbout. Minjoz

Haute-Garonne. Ilelluin (Georges) . Moch (Jules)'.
Coulante Hénault . Mollet (Guy) . N'a pas pris part au vote t
Couilbaly Ouezz(n. llenneguelle. Mondon, Moselle.
Coulon. Musant . Monnerville' (Pierre),
Courant. Itouphouet-Bolgny. Monnier . M. André Le Troquer, président de l'Assemblée nationale.
Courrier. Ilue( (Robert-henry) . Mon te lat.
Coulant (Robert); Hugues (André), Monteil (André).
Couluraud . Seine . Montel (Eugène),
Croua n. Hugues (Emile), Haute-Garonne.
Crouzler (Jean). Alpes-Maritime*. Montel (Pierre), Les nombres annoncés en séance avaient élé`de,`.
Celcct . .cher . Rhône.
Copier Ihuel Morève . Nombre des volants	 571
Damaslo . !servi . Morlce (André),
Darou . Jacquet (Michel). Moustier

	

(de) . Majorité absolue	 :c

	

286

David (Jean-Paulp, Jacquinet (Louis), Moynet Pour

	

l'adoption,	 :	 172Seine-el-Oise. taquet (Gérard), Muller (Andr6)'.
David (Marcel), larrosson Naegelen

	

(Maread- llnnlre	 u° . . .~. . .«. .o

	

399

Landes. Jean-Morean. Edmond).
Davoust Jégorel . Naudet. Mals,

	

après

	

vérifealion,

	

ces

	

nombres

	

ont été

	

rectifiés

	

çon7oe-
Defferre . Joubert . Nerzic . mdmenl k ta

	

liste de scrutin ci-dessus.
Degoutte.
Yme Degrond.

Jull rd (Georges); Ncla

	

uclen),
ea,
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Lenormand (Maurice)

	

Ninine
(Nouvelle-Calédonie). Oopa Pouvaoaa . ISalvelat

Sanglier.
SCRUTIN

	

(N ,	1$

	

) Léotard (de) . Orilieb. Sauvage.
Le Sirat Qrvoen . Schaff.
Lipkowski (Jean de) . Ouedraogo Kango . Scheider.

Sur l'amendement n° 2 présenté par M . Apitliy d l'article unique Liquard. Paquet Schmidt (Albert)'.
du projet de

	

loi relali/ d kz

	

revision

	

constitutionnelle

	

(Nouvelle Lise He . Parmentier . Schneiter.
rédaction de

	

l ' article (XI de la Constitution) . Louvel . Parrot. Schuman (Robert);
Lucas . Paulin. Moselle.
Lucien). Pebellier (Eug4nsl, Schumann (Maurice!,

Nombre des votants	 511 Lux. Pelat. Nord.
Majorité

	

absolue

	

256. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Maga (Hubert) . Pelleray. Segelle.
Mahamoud llarbi. Penoy . Seitlingee.
Maithe. Sckou Touré.Pour

	

l 'adoption	 350 Malbrant. Perroy ..
Pesquet . Senghor.

Contre	 161 Manceau (Bernard), Petit (Guy);. Sesmaisons (de)..

	

. Maine-et-Loire . Pilimlin. Sidi et Mokhtar.Marcellin . Simonnet.Marie (André) . Pianta,
L'A. Sernblée nationale a adopté. Martin (Gilbert), Pierrcbourg (de). dissoko Flly Dabo.

Eure, Plane . Soulié (Michel).
Masson (Jean). Pinay . Soustelle
Maurice-Bokanowski . Pinvidic . Tamarctle.
M ec k . Plante vin. Tardieu.

Ont voté pour : Médecin Plantier. Teitgen (Plerre-Renrl);,
Méhaignerie. Pleven (René) . Temple.

MM.

	

Cheikh (Mohamea

	

Gabelle . Mercier (André-Fran Pommier (Pierre); 'reulé.

Abelin. Salt) . Ga borit . çois), Deux-Sèvres. Prior. Thébault (Henri).

Alduy . Chevigné (Pierre de) . Gagnaire . bleunier (Jean), Prisset. Thibault (Edouard)',
Alliot . Chevigny

	

(de); Carat (Joseph)'. Indre-et-Loire . Privai Gard.
André (Pierre)', Chrisliaens. Gares (Pierre) . Michaud (Louis) . Provo . Thiriet.

Meurthe-et-Mceelle. Clostermann. Gautier-Chaumet. Mignot . Puy . n'ornas

	

(Alexis),
Angibault. Coirre . Gavini. Minjoz. Queuille (Henri) . Choirais (Eugénel.
Anthonioz. Colin (André)'. Gayrard. Monts (Jules) . Quinson . Tinguy (de).
Antier. Condat-Mahaman. Georges (Maurice):. Mollet (Guy) . Raingeard . Tou blanc.
Apithy. Conombo . Cernez Mondon . Moselle Rakotovelo . frémolet de Vinera,
Arabi El Gond . Conte IArthurt . Giacobbi Monnerville

	

(Pierre) . Ramadier (Pau)). I'remouilhe.
Arbogast. Corniglion-Monnier . Giscard d'Estaing. Monnier . Rame!. Triboulet.

Tsiranana.Annal (Frank) . Coste-Flores (Alfred), Gossec. Montalat. Ramonet TubachAubame . )faute-Garonne . Goussu . Monteil (André) . Raymond-Laurent Turc (Jean).Bacon Couinant . Gozard

	

(Cilles), Montel (Pierre), Regaudie. Uirich.Baiiliencourt (de) . Coulibaly Ouerzin. Grandin . Rhône. Reille-Soult Vahé.BalesIreri. Coulon . Grunitzky. Moréve . Réoyo . Varvier.Baronnes.
Barrachin .

Courant.
Courrier .

Guibert.
Guillou (Pierre),

Morice (André),
Moustier (de) . Rey . Vassor.

Barrot (Noél) . Couturaud_ Guislain. Moynct. Reynaud (Paul) . Vaugelade.
Barry Diawadou. Crouan . Guissou (Ilenr .i) . Mutter (Andrd) . Reynés (Alfred) . Vayron (Philippe),
Baudry d ' Assen (de) . Crouzier (Jean) . Guitton (Antoine), Naeggelen (Marcel-

Edmond) .
Ribeyre (Paul).
Bitter.

Véry (Emmanue' f.
Viallet.Bayrou Cuicci . Vendée . Rodons . Vialte.Beauguitte (André), Cupter. Guyon (Jean- Naudet.

Béguin (André), Damasio. Raymond) . Nerzic . Rolland . Vigler.
Charente-Marit David (Jean-Paul), ilalbout . Nicolas (Lucien), Rousseau . Vignard.-

Bégouin (Lucien), Seine-et-Oise . llelluin

	

(Georges), Vosges
Nicolas (Maurice);

Rut (Joannès),
Sagnol

Villard (Jean)'.
Viiter (Pierre).Seine-e t-Marne_ David (Marcel), Hénault . Seine. Salliard du Rlvault Wasmer.Bénard, Oise . Landes. Houphouet-Boigny.

Bergasse . Davoust . Huet (Robert-llenry).
Bcrra ng Degoutte . Hugues (André),
Berihommier . Mine Dcgrond. Seine . Ont voté contre :
Besson (Robert). Deixonne. Hugues (Emile)
Beltencourt DeJean. (Alpes-Maritimes).
Richet

	

(Rober!) '. Delabre (cher . MM . Denis (Alphonse) : Rrlegel-Valrlmont,
Bidault (Georges), DelachenaL thuel . Ansart. Dias (Jean) . Lambert (Lucien).
Bdlères Denvers . Jacquet (Michel) . As lier de La Y) ;erle ;d' j . Doize . Lamps.
Boom Baréma Desouches. Jaequinot (Louis), Ballanger (Roder); Dreyfus-Schmidt Lareppe.

Kissorou . »manne . Barbet (Marcel) . Du Unis . Le Bail.
Bo^anda Devinai Jarrosson. Barel

	

(Virgile), Duclos_ (Jacques) . Le Caroff.
Bondé (Raymond) . Dia (Mamadony. Jean-Moreau . Barthélemy . Dufour, Mme Lefebvre

Malle Saifoulaye . Jégorel . Bartoilni . Dumas (Roland) (Francine).
Boni Nazi . Dicko (ttammaduunj . Joubert.

Juliard (Georges) . Baurens. Dupont (gours) . Lefranc (Raymond),
Bonnet

	

(Christian), Aides July . Benoist (Charles) . Duprat (Gérard) . Aisne.
Morbihan . Mlle Dienesch . Benoit, (Alcide); Dupuy (Marc) . Le, agneux.

Bonnet (Georges), Diori l'aman' . JusYlewenski . Bessel. Duveau . Lenormand (Andrd),
Dordogne. Dixmier . Juvenal (Max) . Billet . Mme Duvernois Calvados.

Boseary-Monsservin. Doroy . Keita

	

(Modibo) . Billoux. Mine Estachy. Leroy.
Bouhey

	

(Jean) . Dorgères d'lialluin. Kir. Bissel . Eudter . Lespiau.
Bouvet . Dronne. Klock. Biondeau . Fajon (Elienne,) . Letoquart
Bourgeois . Ducos . Koenig (Pierre) . Boccagny. Fe ;rand (Pierre), Liante.
Bouxorn . Dumorlier . La Chambre (Guy) . Boisseau. Creuse . Maurras-Jo)nvlile.
Bueyer. Dupraz

	

(Joannés);. Lacoste . Honte (Florimond),. Pourvoi . Manceau (Robert),
Brand. Duquesne . Lafay (Bernard). flou houx. Mme Gabriel-Péri. Sarthe.
Bretira . Durbet. l .alorest . Bourbon . Mme Galicien. Mancey (André).
Brlcout. Engel. Lainé (Jean), Eure . Mme Routard. Garnudy. Marial (Rend).
Brocas. Evrard . Lainé (Raymond), Boutavaut. Garnier . Marin (Fernand).
13ruelle . FaggianellL ((aler) . Cagne. Gautier (Andrd) . Marrane.
Brusset (Max) . Faraud . Lulle. Calas . Girard . Martel (Henri).
Bru)nee1 . Fauchon . Lam arque-Cando . -ance . Cirardct Mlle Martin.
Buron . Faure (Edgar), Jura . Laniel (Joseph) . Cartier (Marius)', Gosnat, Maton.
Cadic . Faure (Maurice), Lot. tapie (Pierre-Olivier) . - Haute-Marne. Goudoux . Mercier (André), Oise.
Carlier

	

(Gilbert), Febvay. Larue (Tony) Casanova . Gouin (Félix) . Merle.
Seine-et-Oise . Félice (dey. Seine-Maritime . Castera . Mme Grappe . Meunier (Pierre),

Cassagne. Félix-Tchicaya ., Laurens (Camille) . Cermolacce . Gravollle . Cote-d'Or.
Caloire . Néron (Jacques) . Lecteur. Chambeiron. Grenier (Fernand) . Michel.
Cayeux

	

(Jean) . Ferrand (Joseph), Lecourt. Chéne . Mine GudrIn (Rose) . Midol.
Chaban-Delmas . Morbihan. Le Floch. Cherrier. Guyot . (Raymond) . Mitterrand.
Chamant.

	

' Fontanet . Lefranc (Jean), CognioL Ilamon (Marcel) . Melun.
Charles (Pierre) . rourcade (Jacques) . Pas-de-Calais. Coquet . Iloudremont Mondon (Raymond)',
Charpentier. François- Bénard, Legendre . Cordillut . Isornl . 'Munie)),
Chastel . Hautes-Alpes. Léger . Cot (Pierre) . Jourd'hul. Monin.
Chatenay. Frédéric-Dupont. Le

j
eune (Mal) . Det:anco . Juge. Mora.

Chauvet. Fulchiron . (Lemaire . Demusols.

	

Julien (Gatton) Mouton
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Mudry
Musmeaux.
Noël (Marcel);
Pages
Paul (Gabriel)
Paumier (Bernard).
Pelissou.
Penven.
Perche

'Félon (Yves).
Pierrard.
Plrot
Plaisance.
Poirot
Pourtalet
Pranchère.
Mme Pria.
Pronteau.

Prot.
Mme Rabaté.
Ramette.
Ranoux.
Renard (Adrien).
Mine Heyrauct.
Rien.
Mme Roca
Rochet (Waldeck).
Roquefort
Roucaute (Gabriel),

Gard
Roucaute (Roger),

Ardèche.
Ruffe (Hubert).
Mile Rameau.
Sauer.
Savard.

Soury.
Thamier.
Thibaud (Marcel),

Loire.
Thorez (Maurice.
Tixier-Vignarcour.
Tourné.
Tourlaud.
Tricart
Tys
Mme Vaillant-

Couturier.
Vallin.
Védrines.
Vergés
Mme Vermeersch.
Villon (Pierre).
Vuillien.

N'ont pas pris part au vote:

M . Cerneau, dont l'élection est soumise à enquête.
M . Arrighi (Pascal), en application de la résolution du 2G mai 1958.

Excusés ou absents par congé:

MM.

	

Douala .

	

Ienurbe
AlloIn.

	

Gaumont

	

Tirolien.

N'a pas pris part a!+ vote :

M . André Le Troquer, président de l'Assemblée nationale.

•e sont abstenue volontairement:

MM . Coste-Flore( (Paul) (Hérault), Lacaze (Henri) et Menthon (de).

Mao (Hervé).
Margueritte (Charles).
Maruseiii.
Masse.
M azier.
Mazuez (Pierre-

Fernand).
Mbida
Mendès-France.
Mérigonde.
Métayer (Pierre).
Montel (Eugène),

Haute-Garonne.
Notebart.
Palmero.
Panier
Pineau
Prigent (Tanguy).
Rincent.
Savary.
Souqués (Pierre).
Thora(.
Titeux
Vals (Francis).
Verdier.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants 	 513
Majorité absolue	 :	 257

Pour l'adoption	 :	 350
Contre	 163

Mals, après vérification , ces nombres ont été rectifiés conformé-
ment k la liste de scrutin ci-dessus.

Erratum

au compte rendu in extenso
de la 2. séance du dimanche 1° r juin 1958.

Dans le scrutin (n o 991) sur la fixation de la prochaine séance au
lundi 2 juin 1958, à quinze heures, avant ' la rubrique « Excusés ou
absents par congé

	

intercaler la rubrique:
e N'ont pas pris part au vote:
« M . Cerneau, dont l'élection est soumise 8 enquête.
« M. Arrighi ,(Pascal), en application de la résolution de

26 mai 1955 w.

N'ont
MM.

André (Adrien),
Vienne

Anxionnai
Arbeltier
Auban (Achille).
Badie.
Baylet
Béné (Maurice),.
Berthet
Binot.
Bonnaire.
Edouard Bonnefous.
Bourges-Maunoury.
Briftod.
Caillavet.
Cartier (Marcel).

Drôme.
Césaire.
Charlot (Jean).
Chatetain.
Cormier.
Contant (Robert).
Daladier (Édouard).
Caron
Defferre.

pas pris part au

Démarquet.
Depreux.
Desson (Guy).
Doutrellot
Durroux
Gaillard (Félix).
Galy-Gasparruu.
Gazier.
Gourdon.
Guilie.
Guitton (Jean),

mire-Atlantique.
Henneguelle.
tlernu.
Hersant.
Hovnanian.
Jaquet (Gérard).
Leciercq.
Leenhardt (Franchi).
Mme Lempereur.
Le Pen
Levindrey.
Loustau
Lussy (Charles).
Mabrut .

vote .

Ce numéro comporte le compte rendu tes deux séances
du lundi . 2 juin 1661.

1"° séance : page 7003, — 2^ séance : page 9A11.

Paris . — imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.
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M . Jacquinol, ministre d ' Elat ; M . le président.
6. — Depùt d'une proposition de loi (p . 26 '0.
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10. — Ajieiniene . ni M. l ' Assemblée (p . 2G) :)).

PRESIDENCE DE M . ANDRE LE TROQUER

La séance est ouverte a quinze heures.

-1

PROCES•VERBAL

M. le président. Lc proe s-verbal de la (leu xièt e séance du
lundi 2 juin a été afüehé et distribué.

n n ' y a pas d'ubservation'L ..
Le procès-verbal est adopté .

*

	

(1 f .)

_ 2

DEMISSION DE . MEMBRES DE COMMISSIONS.

M . le président . J' ai reçu avis de la démission:
1° De M . Gazier comme membre de la coututission des affairer?

économiques ;
20 11e M . Ituclore connue membre de la commission de Pinté-

rieur .

— 3 —

NOMINAT70N DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M. le président« J'informe l'Assemblée qu'il a été procéda
à l'affichage des candidatures suivantes aux commissions:

Commission des affaires économiques : M. Jean-Raymond
Guyon;

Commission des affaires étrangères : M . foelore;
Commission de la défense l'animale : MM . Pierre de Chevignlr

et Chr'isliaens ;
Conuuission de la famille, de la population et de la santâ

publique : M. Paul Itibeyrc ;
Commission des finances : M. André Colin;
Comittissiort de l'intérieur : MM . Marcellin et Mou;
Commission de la production industrielle et de l'énergie!

M . Pierre de Chevigné.
Ces candidatures seront considérées comme ratifiées et lis

nominaiiun prendra effet i l'expiration du délai d'une heure
suivant le présent avis, sauf opposition rte cinquante membres
au moins formulée avant l'expiration de ce délai .

104
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MODIFICATION DE L'ARTICLE 80 DE LA CONSTITUTION

Adoption conforme par le Conseil de la République.

M . le président. J'ai reçu de M . le président du Conseil do
la République une ' lettre m'informant que le 3 juin 1958 le
Conseil de ;a République a adopté sans modification le projet
de loi constitutionnelle portant dérogation transitoire anx dis-
Positions ale l'article fk) de la Constitution, adopté par l'Assem-
blée nationale dans sa séance du 2 juin 1958.

Acte est donné de cette adoption conforme.
Le texte tant devenu définitif sera transmis nu Gouverne-

ment.

— 5 —

RECLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M . Louis Jacquinot, ministre d'Eta : . Je, demande la parole.

IL le président. La parole est à M . le ministre d'Elat.

M . Louis Jaequinot, ministre d ' Etat. Mes chers eollègucs, dans
sa ,léclaraliuu d'investiture . le président du conseil vous a
inv ités à accorder au Guuvériiement les pouvoirs qui lui sont
nécessaires pour « agir dans les cunditions d'efficacité, de rapi-
dité, de responsabilité que les circonstances exigent ».

Les textes sont aujourd'hui votés. Le Gouvernement demande
donc à l'Assemblée de Lien vouloir décider de ne plus tenir
de séan•e publique avant la rentrée normale de la session ordi-
naire d'octobre .

	

-
Dans l'intervalle, le tmm verr,ement mettra tout en oeuvre pour

rétablir l'unité nationale, affermir la République et garantir
Lob libertés.

M. le président . Je tiens à faire une déclaration qui évitera,
~n +les nealculeudus, ou des erreurs, ou des interprétations ten-
dancieuses.

Pour que rien de ce qui est écrit ne soit contesté, je veux
rappeler à l'Assemblée nationale — et par conséquent au pays
— les teruces de l'article 9 de la Constitution qui nous régit et
qui noue régira tant qu'une autre ne l'aura pas remplacée:

« L'Assemblée nationale se réunit de plein droit en session
ordinaire le premier mardi d'octobre .

	

.
« Lorsque cette session a duré sept mois an moins, le prési-

dent du conseil peut en prononcer la elbture par décret pris en
conseil des ministres . Dans cette durée. de sept mois ne sont
pas comprises les interruptions de session . Sont considérés
comm .;minterruptions de session les ajournements de séance
supérieurs à huit jours francs.

« Le Conseil de la République singe en mime temps que
l'Assemblée nationale . »

Les sept mois ne sont pas écoulés. Ce que le Gouvernement
nous demande de bien vouloir accepter, c'est de ne pas tenir de
séance publique ; la session ordinaire continuera.

On env isage de tenir un certain nombre de réunions en
commissions.

J ' inv ite tous nos collègues à répondre aux convocations des
présidents des commissions . Par une activité accrue, ils mon-
treront la continuité du travail parlementaire . (Applaudisse-
ments à gauche, au centre, à droite et d l'extré,ne droite .)

Permettez-moi maintenant de vous dire, sans y mettre ni une
pensée ni un ton qui ne soient autre chose que l'expression
d'un véritable cri de ralliement pour la défense des libertés
publiques : vive la République 1 (Applaudissements sur tous les
bancs .)

Voix nombreuses à l'exlaérne gauche. Vive la République!

M. le président. Je demande à l'Assemblée de se mettre
d'accord sur la formule que j'en v isage .

La Constitution prévoit sine série d'éventualités qui, si elles
se produisaient, exigeraient la convocation du Parlement . Par
conséquent, rien ne sera fait, rien ne sera admis qui ne garan-
tisse le respect de la Constitution qui nous régit . (Applaudisse-
ments à gauche, i l'extrérne gauche, au centre et sur plusieurs
bancs ù droite .)

M . Jean Guitton . Bravo!

M . le président . D'autre part, la demande du Gouvernement
nous est présentée dans des termes et des conditions telles
qu'elle garantit à tous le respect de la loi républicaine.

Je demande à l'Assemblée, en témoignage de la sérénité de
sa décision,, d'y répondre favorablement sans la soumettre à
un scrutin . (assentiment .)

Voici, d'autre part, les prévisions d'ores et déjà connues sur
l'activité des commissions durant . la période qui s'ouvre.

Les commissions, comme je l'ai dit, ne suspendront pas leur
activité au moment où l'Assemblée va cesser de se réunir en
séances publiques.

La commission du suffrage universel, des lois constitution-
Belles, du règlement et des pétitions sera très prochainement
appelée à désigner les membres qui feront partie du comité
consultatif chargé de préparer la revision constitutionnelle.

Fores et déjà, je suis également informé que la commission
des affaires étrangères et la commission de la défense nationale
tiendront au moins une séance par quinzaine.

Dès maintenant, la commission des finances a prévu quatre
réunions et ses sous-commissions seront également convoquées.

Désirent en outre se réunir:
La commission des moyens de communication le 5 juin;

La commission de l'agriculture, le 12 juin;
La commissio ., de la justice, à la même date.
Sans que le jour de leur séance soit encore fixé, les com-

missions des affaires économiques, de l'éducation nationale, de
la marine marchande, . de la santé publique, des territoires
d'outre-mer et du travail ont déjà décidé de se réunir.

— i—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M . le président. J'ai reçu de M. Tanguy I'rigent et plusieurs
de ses collègues une proposition de loi tendant à amender la
loi n° 51-46 du il janvier 1951 sur l'enseignement des langues
régionales.

la proposition de loi sera imprimée sons le n° 7242, distri•
buée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission
de l'éducation nationale . (Assentiment .)

- 7—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M . te président . J'ai reçu de M . Minjoz et plusieurs de ses
collègues une proposition de résolution tendant à inv iter Io
Gouvernement à déposer à l'Assemblée nationale un projet de
loi revalorisant les rentes viagères.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 7241,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion des finances . (Assentiment .)

— 8 —

ADOPTION CONFORME PAR LE CONSEIL DE LA REPUELIQUE

M. le président. J'ai reçu de M . le président du Conseil de la
République une lettre m'informant que, le 3 juin 1958, dans
sa deuxième lecture, le Conseil de la République a adopté sans
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modification la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture dans sa séance du
2 juin 1958, tendant à l'amnistie des faits ayant entrainé la
condamnation d'étrangers appartenant à des pays neutres pour
faits . de collaboration économique avec l'ennemi.

Acte est donné de cette adoption conforme.
Le texte étant devenu définitif sera transmis au Gouverne

ment aux fins de promulgation.

PROCES-VERSAL

III. s président . Je voudrais que nous soyons tous d'atonal
pour décider qu'aujourd'hui,. contrairement à un usage, puis-
que nous ne savons pas quand nous nous réunirons de nou-
veau, le procàs-verbal de la présente séance, qui a été affiché
au fur et à mesure de da séance, soit adopté.

Il n'y a pas d'opposition_?. ..
Le procès-verbal de la•présente séance est adoplé.

11 —

AJOURNEMENT DE L 'ASSEMB :.EE

SL I. présont. La prochaine- séance aura lieu ;t une dace
indéterminée.

La séance est levée.

(La séance est levée à quinze heures quinze minutes.)

Le Che/ du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Jtiu M.tsson,

Nomination de membres de commissions.

Dans sa séance du 3 juin 1958, l'Assemblée nationale a
nommé :

1• M . Guyon (Jean-Raymond) membre de la commission des
affaires économiques en remplacement de M . Gazier;

20 M . Roclore membre de la commission des affaires étran-
gères en remplacement de M. Jacquinot (Louis) ;

30 M . Chevigné (Pierre de) membre de la commission de la
défense nationale, au poste qu'il avait laissé vacant;

4• M. Christiaens membre de la commission de la défense
nationale en remplacement de M . Gaillemin ;

5• 'M . Ribeyre (Paul) membre de la commission de la famille,
de la population et de•la santé publique en remplacement de
M . Gai lemin ;

6• M. Colin (André) membre de la commission des finances,
su poste qu'il avait laissé, vacant ;

7' M. Marcellin membré de la commission de l'intérieur en
remplacement de M . Roclore ;

80 M. Prion membre de la commission de l'intérieur en rem-
placement de M . Isorni ;

9• M . .Chevigné (Pierre de) membre de la commission de la
production industrielle et de l'énergie, au poste qu'il avait
l .aisstivacant,

Démission de membres de commissions.

Dans sa séance du 3 juin 1958, l'Assemblée nationale a
été informé que:

i• M. Gazier a donné sa démission de membre de la commis•
sien des affaires économiques ;

2• M . Roclore a donné sa démission de membre de la commis-
sion de l'intérieur, . .

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DR L ASSEMDLEE NATION .tL

LE 3 JUIN 19:8
( .ipplication des articles 9i et 97 du rt•glentent .)

n Art . 9i . —
« Les questions doivent rire ires sommairement rédigéen et ne

contenir aurore . imputation d'ordre personnel ir regard de tiare
nommément déaipnrs.

• Art . W. — Les questions écrites sont publiées d la suite dt4
compte rendu in extenso: dans'te mois qui suit cette publication,
les réponses des nunisfre's doivent également 7/ c= ire publiées.

a Les ministres ont toutefois la facetté de déclarer par écrit que
l 'intérét public leur interdit de répondre on, à titre exceptionnel,
qu'ils rée/anp ent un délai sufrpl,, nenlaire pour rassembler legs
éléments de leur réponse; ce de/ai supplémentaire ne peut excéder
un mois. o.

PRESIDENOE OU CONSEIL

11040. — 3 juin 1d58 . — M . Lampe expose à M. le président da
conseil qu'il semble que les disposition! de l'article 7 de la loi du
31 mars 1928 et des textes subséquents relatifs aux bouifleations
d'ancienneté doivent étre applignees d'une manière identique à
tous les fonctionnaires, qu'ils aient été mobilisés avant ou après
leur admission dans les cadres civils . Or, telle n'est pas l'inter-
prétation de la direction génerale des impôts (contributions indi-
rectes) qui, ré pondant à la requéte d'inspecteurs issus du cadre
secondaire, fait connattre que n peuvent seuls faire l'objet d 'un
rappel d'ancienneté Je temps de service militaire légal et les ser-
vices de guerre accomplis par les fonctionnaires avant leur admis-
sion dans les cadres o . Il lui demande si l'enquéte annoncée dans
la réponse du 18 .septembre 1957 à la question écrite n• 7895, lut
a permis do faire reviser l'interprétation de la direction générale
des impôts qui aboutit à faire mie application différente de la lot,
selon que les fonctionnaires mobilises ont été recrutés avant on
après leur mobilisation, on qu'ils appartenaient, ou non, à la mémo
administration avant leur promotion à un grade nouveau.

11641 . — 3 juin lins:— M . Lampe demande à M. le président de
conseil : 1• si les lois des 17 avril Dei et 31 mars 19_8 sont appli-
cables aux fonctionnaires qui étaient en activité au moment de leur
mobilisation en 1959 ; 2° ^l, pendant la durée de leur mobilisation,
ces fonctionnaires appartenaient aux cadres de l'armée ou, an
contraire, aux cadres de l'administration civile ; 3' si les services
civils, de durée équivalente aux services militaires accomplis
pendant la mobilisation, dont ils ont bénéficié lorqu'ils ont réinté-
gré leur administration, doivent présenter le caractère de bonifi-
cation d'ancienneté au sens de la loi du dl mars 1928' (art : T) ;
4' dots l'affirmative, si celle bonification peut titre reportée dans
un autre cadre dans l'éventualité oit la nomination dans ce cadre
n'en a pas été Influencée et si les intéressés y ont été nommés
à l'échelon de début.

FiNANCES

1104!. — 3 juin 1958 . — M . Barthélemy demande à M . te minée
ire des Inanaes (P . T. T,) quel est, après réalisation des deux
premières tranches de la réforme des employés des P. T. T ., le
cadre budgétaire, pour chaque département : a des préposés, des
préposés spécialisés et préposés conducteurs affectés A la distribu-
tion; postale ; b) des préposés et préposés spécialisés ex-chargeurs;
c) des préposés et préposés spécialisés ex-manutentionnaires ..

11643 — 3 juin 1958 . — M . Abside Benoit expose à M. le ministre
des Bnanoos qu'un agent retraité de la Société nationale des che-
mins de fer français, habitant l'Allemagne fédérale, perçoit sa pen-
slon, amputée de 20 p . 100 en application du décret n• 57.9111 du
10 tic*t 1957, lui rappelant que des dispositions do rajustement ont
été prises à l'égard : des légionnaires allemands pensionnés résidant
en Allemagne, des frontaliers allemands travaillant en France et
habitant l'Allemagne ; des fonctionnaires do l'E . A. F . travaillant
en Allemagne ; des officiers et sens-officiers de l'armée française
en garnison en Allemagne• II lut demande, s'il compte prendre
une nrc .ure analogue en faveur des retraités habitant l'Altetua -gno fédérale.

11644 . — 3 juin 1958. — M . Barthélemy demande à M . le miné>hm des deanoes (P. T. T .) quel est le nombre d'accidents de ser-
vice mortels enregistré au cours do chacune des années de 1951
A 1957 : a) dons les services de distribution, manutention et trom-
bes( des dépêches ; b) dans los services techniques.

	me
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JUSTICE

11645. — 3 juin 1958 . — M . Christian Bonnet expose à M . le
ministre de la justice qu ' aux loues du décret du 27 sclst. ire
1855 (art . G1'i du cule rural) chaque amide avant le l ai juin, un
administrateur uu le directeur tirs caisses rurales dépose, en dnit•
hie exemplaire au greffe de la justice de paix du canton, une impie
du bilan de l 'exercice précédent, ain s i que la liste des a'l'uinis-
irateurs et des commissaires aux comptes en fois tien à la date
dudit dépit . Cui des exemplaires est transmis par les soins tin
juge de paix nu greffe du tribunal civil . Il lai demande : i" si fe
greffier duit établir un acte de déprit desdits bilans peur qu ' ils
fleurent au rang des minulc', avec nr'rription aur réperinire et
être il Intime ne les contmuuignsr à toute réquisition : 2" dalla la
négative, imminent peut être constaté re dépôt dans les archives
du greffe ; 3" dans l 'un et l ' autr e cas quel est l'éutalurnent (hi au
greffier.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUEST I ONS EGRITES

AFFAIRES ETRANGERES

11305 . — M . Charles Hernu demande 't M . le ministre des affaires
étrangères les raisins qui out amené les services du quai d'Orsay
— après ;cuir rrruuuu et soutenu ulTietc :lement le bien-fondé de
la revendication d ' une famille française eonlre ic Gouvernement
éthiopien — à prendre aujourd ' hui, sans raison riettvclle, tee alti-
tude résolument hostile rmulre les plaignants . Le s dits services se
relrauehent derrière un distingua juridique dont ils ne suint pas
juges ; eu l'e-t,èce, Ils s ' il se ricen ; en faux contre une tuasien de
crdaeee, validée en Elhinpie meute, reednnue par te s tribunaux de
ci• paya et arluellement pendante devant les tribunaux français.
, (Question du 13 ruai 1958 .i

Réponse . — L' affaire à laquelle fait allusion l ' honorable parle-
rnent .tire a é!é suivie iris attentivement par notre rrpr•ésenlant à
Addis-Adél . Ses efforts pour arriver à une rnnclusiun amiable
L ' ont pu, jusqu ' à maintenant, aboutir à un réseitat satisfaisant en
raison de l'altitude de la t tarlie demanderesse qui, au lien de pour-
suivre l'affaire sur ut' péan slrirtentent juridique . a utilisé tics pro-
cédés de nature à nuire aux relations franco-élniopiemies et que
lr département des affaire ; i irangi res ne pouvait cautionner . En
radant' du priuripe de la séparatnn des pouvoirs, le ministère des
affaires élranui'res ne saurait prendre parti dans le procès aelttellc-
ntent pendant devant la jolie : française ; son ride s'est borné, sur
le pla t e de la procédur e, à transmettre au garde des sceaux, ministre
de la justice, les cuminuni,'atiuns officielles du Gouvernement élhin-
pinn tendant à faire rrspc •ter sun immunité souveraine . Lorsque la
justice française se sera prunnuede et s ' il s ' avère que la posilian
adoptée par le Gnnventelucul éthiopien ne lai permet pas de sta-
tuer sur le fond du litige . le Gouvernement français ne manquera

as d ' examiner à nouveau la meilleure, manière, d'exercer sa pro-
tection diplomatique en faveur de ses ressortissants.

11533 . — M . Camille Laurens attire l ' attention de M . le ministre
de l'agriculture sur to r e disluesifinns de i ' article 1122 du code rural
(art . 18 de la lai du 10 Juillet 1952, modifié par la loi du 5 janvier
d955), qui ptvécise, notamment, qu'a droit a la retraite vieillesse
ngrieuie !rft chef d ' expinilaliun qui remplit les conditions prlvues
par la législation de l'assurance vieillesse agricole et .t qui justifie
avoir acquitté ail moins cinq années de cotisations te Il lui demande
St, pour l ' attribution de calte retra i te à tics personnes âgées de
dus de soixante.-cinq ans et ayant cotisé au tanins ring années,

rl existe art ré gime différent selon qne l ' une de celles-ci par suite
de la modicild de ses resvmrres personnelles, a perçu l'allocation
vieillesse acricolr, et que l' autre, ayant des revenus snperieutrs au
Plafond, n ' en a pas, au contraire, bénélieie. (Question da 23 niai
d958 .)

Réponse . — il ne doit exister andine diTérenr.e clans la sitnalien
dé ces personnes en ce qui concerne le bén)fire merne de l ' a1ir1-
1,uttinn de la retraite (sous réserve bien entendu des modalittts de
calcul de celle retratite) . Il résulte en effet d'un examen appro-
fondi que la législation, et notamment l'article 1122 du code rural,
ne comporte sur ce point aucune ambiguflé ; du seul fait de l'arenm-
piissere'unt des entras preacriplions de la loi et du versement de
(cinq années tic cnlisalioits, les Intéressés ont droit de percevoir
mue rclrnile, . Le fait q ;te par siuüc de la rendir1MM die, ses ressnnrr,cs
un relrailé ait perçu, ;Lira qu'il continuait à exploiter, l'allocation
vieillesse ngriroie ne saurait l'exclure du bénhftce de la ret raita
qui doit se substituer à l'allocation des que les antres conditions,
et nnlammrnt la conlilion de versement de cinq années de coll-
etions, sunt remplies .

FINANCES

5425. — M. Juskiswensky demande à M . le ministre des finances:
lorsqu'un contribuable, prérédcmmeni imposé aux Léuéllres coin-
mereiaux d ' après le régime du Lénéfiee née], et dont l'exercice
eoeial Bétail clos en cours d'année devient taxable d'après le mode
forfaitaire, comment doit titre réglée l'im position du bénéfice réelisd
$ partir de lia <bile de clôture du dernier

l'imposition
jusqu'au 31 décembre

de l'année prékdant celle au titre de laquelie il devient imposable
d' après le amide forfaitaire . La réponse faite s'appliquera-t-elle mémo
dans le ras o4 I ' imposiliun d' après le régime du Léuélice réel résulte
d ' une option prise en vertu des dispositions de I ' artiele 50-2 du code,
gdeurstl des impôts et que te conirilurable dés la première année de
a td.:lift de celte upliutt a Iiad la date de clôture de es exercices
comptables au 31 janvier. (Question du 19 décembre 1957 .)

Rd 'anise, — Lorsqu'une entreprise industrielle ou e.umtnercialo
préeédenunent soumise au régime du bénéfice réel passe sous le
régime du forfait, la première période biennale peur laquelle est
dlabli le bénénru furfnilaire duit, à dis tant de disnositien contraire,
dire régulée partir de la date rte clôture du dernier exercice dent
lus rrsu1tals out été retenus peur l ' imposition d ' après le Lért(tice
réel . Il s 'ensuit que, dans la silualiun vteutt par l ' honorable député,
les Lénélfres réali u,ts par le cnulribuable entre la date de clôture
de ce dernier exercice et le 3t décembre de l ' année en court à
celte date sunt cen sés rondins dans les base ; de l ' imposition for-
faitaire établie à sert bout, pour une période di ileum nuits, au titre,
de l ' amide suivante, sans qu ' il y ait lieu, à cet éguird, du distinguer
selon que les changement de régime d ' intpmsiliun est cnrtsccutif à la
réalisation d'un chiffre d'allaires inférieur à relui dans la limite
duquel le régime du forfait est mm1n :liernent applicable ou provient
de l'expiration de la durée de validité de l ' option précédemment
cxereée pour le régime du bénéfice réel.

10030. — M . Chamant, se référant à la réponse dnnnre le 28 novern-
Lrr Mal ft sa ulursliuu écrite n" 41ti7, ex pose à M. te ministre des
finances qu ' il ;'parait que l 'accord tin "4 décembre 1057 auquel il
fait allusion ne concerne que les en l am•es françai ses en Tnrquio
aul.irieures à l ' année 1955 ; que les créances françaises sur la
Tun•gitiu des années 1955 et 19517 ne [ont, pour le montent, l ' objet
d'aucun accord et n'ont nome pas encuro été recensées par les
autorités françaises et turques ; que, clans ces conditions, il n'est
pas passible de dire, que le règlement se poursuit normalement
puisque aucune date d ' érhean'e n'a ci té prévue. pour ces cri:am :es.
11 Im demande donc à nouveau si, pour les créances rte faisant

rsts l'uhjet de. I'amord du 2_i dét•.emlire 195i et libellées en monnaie
turque, les entreprises ne pourraient pas litre fondées à pratiquer
en franchise d ' impôt des provisions suit pour risque de non-sec;ou-
vrernenf, suit pour risque de devaIitalien nfliciclle de la monnaie
turque, déjà officiellement dépréciée de Gd p . iu0 . (Question du
30 janvier 1953 .)

Répiuse . — Le risque de non-rerotn•rernent dis créances arriérées
françaises sur la Turquie nées en 19;5 nu en ltlfdi n'est pas établi
pl ta parité efll aile de la livre turque n ' a pas élé modifiée depuis
1t15i . Dans ces conditions et remarque étant futile que les créances
libellées en utoruutie élren_ôre buudllcieut, au moment de letrt'
conversion en francs, du versement de 20 p, 100 institué par le
décret n" 57-910 du 10 ttun t 1957, il n ' est pas passible d'arlinellrtt,
à tit re ttut mesure générale, le droit à la vonditution d ' une provision
en franchise d'impi,l à raison de ces créances . Tnulefnis, il est bien
entendu que, dans le ras oit une entreprise estimerait, du lait de,
circonstances particulières, pouvoir considérer comme douleur : le
recouvrement de tout on partie de ses cn'anees sur la Turquie, Bile
!merrain, conter, pour tout autre r.réen•.e et sous réserve du contrôle,
de l'administration, constituer, dans la limite du risque runsidérti,
une provision rn franchise, (1'impat dans les conditions fixées par
l'article 39.1 (5•) du code général des impôts.

10103. — M . Dides expose ii M . le ministre des finances qu 'en
règle générale l ' adutinist•aliten de t 'ente''ist•etnenf cunicla•rn quo la
lritnsfurnnliun d ' une snriété à respuu s a?tilile limitée en société de

i
tc.rsunnes emperle crealimt d ' une sneiélé nouvelle lorsque, cette
ransforntalinn n ' a pas Md prévu ; pair les statuts on n'a pas élit

autorisée par la loi . Il lui demande si le déend du 20 mai 9955
visant la tmnsformtlion dli snriélés de calleux en snriétés de per-
sonnes

ü
eut dire cnnsidert cumule; l 'aulurisalinn Légale niamssatre

pour qu'il Mitant d ' nuturisaliun dans les slntuts d 'origine nnc tenu
Iriutsfurmnliun n' suit pas considérée ratine eréeliors d 'une snriété
naun•clle tt l 'égard , nulaiument, de l ' admiuistraliun de, l'enregislre-
mont, étant précisé : 1" qu 'aucune modification n ' a été apportée aulx
clauses essentielles dot parle, primitif qui n ' a subi qu'une simple
adaptation de la forme er, nom collectif ; 2" que les conditions et
lei engagemenla imposés par ledit décret nit) été respecté): fin sou-
rrits soit par la société, soit par ses membres . (Qucsfion du
/i février 1958 .)

Réponse . -- La question de savoir cl, en dehors des cas nit elb;
est expressément prévue, par la loi, ln transfurmalion d'une société
de, capitaux en société de personnes emporte ou non création d'un
élue moral nouveau demeure controversée sur le plan doctrinal
bien que l ' aflirnwlivc meuble découler d'une jurisprudence récente.
Or, c' est aux tribunaux qu ' il appartient éventuellement de fixer
souverainement ce point du doctrine . Natta la mesure cependant n0,
pour l'application do l 'article 3 du décret n" Tep 597 du ).0 Irai 1955,
)'nrlminislration fiscale a cnusiduré (pie n'a pas tint rainé la eréatIon
d'une éire moral nouveau la transformation d'une soitété de capi-
taux en une, société de personnes qui s'est ar.cnrupagnée des seules
modifications rendues m1t essaima par (mile transformation et non
de modifications importantes altérant les hases essentielles du pacte
aoeial primitif, ;arcs s'anneler autrement aux solutions du droit
enmrnercial en la matière, elle n'entend pas revenir sur cette lnter-
nrétnllan dont Lr caractère libéral lui a d'ailleurs paru s'imposer
per ln raison d'être mime do la disposition susvisée qui a été do
permettre aux sociétés de capitaux de petite ou moyenne lmporinnee,
dans lesquelles l'élément personnel élait primordial, d'alléger leurs
Charges fiscales $ Ill lavette d'un changement da blruclure juridique .
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10313 . — M. Jacques Soustelle expose à M . le ministre des finances:
Io que son administration assimile toute société de conslruction dont
l'activité se borne à construire et à vendre des appartements,
comme d ' ailleurs tout particulier qui fait construire en vue de ta

citavente nu de la location, à un entre preneur général ;
u

que
assimilation entrnine le payement de la T . V . A . ; 3° qu'il en résulte
des difflcult')s accrues pour la construction de logements . Il !mi
demande s'il ne conviendrait pas d'envisager l'assouplissement de
relie règle en raisin de la situation angoissante du logement ee
France . (Question du 12 février 1958 .)

Réponse. — Peur assurer l'imposition identique de l'ensemble des
travaux immobiliers, la bd n° 5i-doi du 10 avril 195 a assujetti
sur un plan général à la taxe sur la valeur ajoulde, ft compter du
jr•juillet t9 5i, tous les travaux immobiliers, quelle que soit la qua-
lité de celui qui les ef fectue (personne physique nu morale, simple
particulier, industriel uu commerçant! et quel que suit l'usage
des ouvrages exécutés (immeubles d ' habitation, commereiatx ou
industriels, locaux édifiés en vue du la revente ou de la location).

11103. — M. Anthonioz demande à M . Io ministre des finances
de lui faire ratina lire, peur l ' amie la plus rée-ente possible, ie
nombre de désaccords soumis a l'apprcciatuon des commissions
départementales en matière de euniributiuns directes et indirectes
et enneernant l' assielie ,t) des forfaits T . C. A . ; b) des forfaits
B. 1 . C. (Question du 15 avril 1958 .)

Réponse . -- En 1957, le nombre de dti saccords relatifs à la fixation
des forfaits qui ont été soumis aux commissions dulparteniental r s
s 'est élevé à d en 'e qui concerne les taxes sur le chiffre
d'anilines et 1 31i pour ce qui est des bén,lfues industriels et um-
suerciaux.

11125. — M . Guislain si,rna!e it M . le ministre des finances qu 'il
ronnait un certain nutnleu d'rcno :ngues irançais qui ont trouvé
Id possibilité de désalcnuliei r le vin, tout en lui eunservanl ses
trupriellés et ses qualitls . Niais, avant la nuise, en appticati,tn de

leur ddruuvrrte, il t'uudrait savoir, pour en duuurr l ' assurance offi-
cielle àILx iutéret>si i si

	

si le vin ,sans alcool aura l'autorisation de
Vo déu•.utuer

	

vin „ sans autre :ne :lion ajoutée au substantif
vin o ;

	

pourra-I-nit appeler

	

vin sans alcool ., un vin ne corde-
pais que ries (ose ; u'alenol inférieures à 3°. Dans la nr^ati've,

enmmdtut pourra-t-on appeler celte boissmt ; 30 le vin absolument
teste alcool payera-l-il a taxe unique de 12 hunes par litre, sans
autres taxes a,!uulr,•, ; b° u ;t vin, parliellrtnenl Misidcmuiisl mais dont
le taux d ' a ;cnul est infé rieur à 3 ne payera-t-il, d ' après la Isigislal!on
actuelle, quo la taxe unique de 12 francs par litre ou bien les coniri-
Lutioua indirectes considéreront-alles celte boisson conne une dilu-
tion alci' iligme à base de vin et, de ce fait, jouissant d ' une situation
désavantageuse . Ibn: tic cas (boisent) dent le taux d ' alcool oscille
tien ... 1 et 3''), à eoinhictu sic monteront le droits sur l ' alcool et les
taxe.,; ajoutées ; 5 e à quel prix i 'alcnui provenant de la désalcooii-
satien, par quelque pnseddé que cc suri, (les vins ultérieurement
livre'.s à fa , :onsumwaliuu+ cuutine boisions sans (diesel, sera-(-il
racleté par l'office dis alcns ; 6° un mvtmingue qui a mis au point
un prceédé de désalcuoliealinn qui conserve au vin ses qualités et
sa présentation peut-il recevoir une aide par le ministère de l'agrt-
cu :lure pour lui permettre de passer au stade industriel . lie quel
ordre rte grandeur et uni ; quelle forme, Quelles formalités doit-il
entr eprendre pour bénéficiez de l 'aide des pouvoirs publics et à quel
e.onlydle doit-il soumettre !ers résultais de ses travaux . (Question du
Jr, avril .f :ro5.)

Repense . -- 1°, 2° et 60 Les questions posées relèvent de la romn-
péteuce du titin>sttu de l'agriculture . 3° Si la boisson visée ne peut
être vendue sous la dénomination „ vin elle sera exclue du régime
listai du vin, le droit de circulation et la taxe unique ne lui seront
pas applie:ables, ritals lis produit sera soumis à la taxe sur la valeur
ajouléo du 19,50 p . 100 et, le eus échéant,• à la taxe inenle, suivant
les règles titibiluelles . Si cette rntime buisson reçoit une additi on do
gaz carbonique, elle sera soumise à la taxe sur la valeur ajouléu
au taux de 23 p . 100 et, en nuire, ii la taxe spéciale de 3,10 p . 100
prévue à l'article 2ri3 du 'iode gémirai des huquéIs . d° S'Il ne peut
dire vendu anus la dénomtinalioe vin °, un vin parlicllement
d'salcoolls6 constitue nno boisson alceoliquc non dénommée pa .ssi-
ble : a,) dit droit de consemination sur l'alcool pur contenu au tarit
de 7.300 francs par héctolilre d'alcool pur si le litre alcoolique ne
dépasse pas un degré et au tarif de 86 .000 francs si ce titre excède
un degré, étant praire', qu'au-(fessus de deux degrés le droit do
consommation serait perçu sue un mininulin d'impusiliun de 15°;
b)) si la boisson est gazéifiée, elle sera Imposée aux taxes sur le
chiffre d ' affaires comme il cet indiqué au 3° cl-dessus ; si ell e est
soumise au droit do consommation dans les conditions prévues aux
articles d03 et •loi du code général dos impôts, elle sera soumise h la
taxe sur la valeur ajoutée au taux de 21,50 p. 100. 5° L'asile:0 370 du
code général des 'Dipôle prévoit, dans son deuxième alinéa, que des
décisions ministériellea pensent fixer pour les alcools obtenus dans
des conditions cxceptlounellcs do prix de revient, des prix spéciaux
tant pour Ics matières premières que pour les frais de fabrication.
Celle disposition doit s'appliquer à la production envIsagéo, l'alcool
n'étant tel qu'un sous-produit et tes (rats do fabrication de l'alcool
se confondant avec ceux de la fabrication du produit principal ; Io
prix ne pourra toutefois être fixé sans un examen précis de la uliva-
Uon de la eu des entreprise§ qui crderaleul et développeraient une

production de vin désalcoolisé . A titre provisoire, et pour faciliter
)a mise en place de celle activité nouvelle, il pourrait cependant être
envisagé de taire béntilicicr les alcools de vins ainsi produits, du
régime, g énéral applicable aux alcools de l'es èce. Aux termes de la
rbgiernentatlun en vigueur, taule producüon d'alcool de vin excédant
les prestations prévues par le statut viticole petit, el elle est réser-
vrle à l ' Elat, bénéücier du prix d ' achat fixé pour le contingent, à
concurrence du volume d'alcool de vin que le service des alcools est
autorisé à acquérir pour la campagne . C est donc sur celle base que
pourraient être payés aux établissements, dûment autorisés, les
alcools provenant de la désalcoolisalion des vins traités en vue de
leur commercialisation sous forme de boissons non alcooliques . Les
alcools livrés à l'Etat devront remplir les conditions de recettes
requises pour les fle gmes de vin . Pour la campagne 1'957-1958, le prix
des alcools de vin du contingent a été fixé à 21 .01;2 francs l ' hecto-
litre d'alcool pur rectifié extra-neutre . Cc prix subit une réfaction
de 250 francs pour les flegmes titrant au minimum 80°, et de
1 .100 francs pour les flegmes titrant au minimum 70° . Toutefois, en
période de distillation obli g atoire d'une partie des excédents vint•
cistes, l'applicalion du prix du contin g ent à des productions dont on
ne peut prévoir l'ampleur, risquerait de diminuer sensiblement les
ressources affectées au service des alcools peur set achats d'alcools
de prestation . Compte tenu de celle éventualité et dans la mesure
oit les boissons non alcooliques livrées à la consommation contrI-
bueraient à l'assainis,;ement quantitatif du marché du vin, il pourrait
titre proposé aux producteurs intéressés de procéder à des transferts
de distillation, qui apureraient le, prestations d'alcool de vin impo-
sées ii des tiers viticulteurs . La régie commerciale payerai :, dans ce
ras, les fournitures en cause au prix desdites prestations, mais les
fabricants Iténélieteraient alors, grâce à la vente de transferts, d ' un
prix plus avantageux que celui qui résulterait de l'anplieation légale
du prix du contingent.

11135. — M . Mondon (Moselle) expose à M . le ministre des finances
le cas suivant: une petite entreprise vend à la lois en gros et nu
détail et ses ventes en gros dépassent la moitié de son chiffre
d ' affaires total . En 1955 et 1956, ce chiffre d 'affaires total est resté
tuulefoie inférieur à 15 millions de francs. En application do l ' asile
cle 3, troisième alinéa, du décret n° 55-165 du 30 avril 1955, cette
entreprise s'est donc vu dispensée d'acquitter la taxe à la valeur
ajoutée sur les ventes au détail . En 1957, le chiffre d'affaires t'élève
à un mentant supérieur à 16 millions de francs, cc dernier n'étant
atteint que dais le courant du mois de novembre . Il lut demande:
10 si cette entreprise doit se trouver rétroactivement soumise à la
taxe 'i la valeur ajoutée pour ses ventes au détail depuis le ler jan-
vier 1957 et se voir réclamer des pénalités ; 2° ou bien si on doit
considérer, au rentraire, que ln taxe à la valeur ajoutée n ' est
pas applicable h ses ventes au détail de l'année 1957 pour les
raisons suivantes : a) la lui du 7 février 1958 n reconnu que les
entreprises ayant réalisé un chiffre• d'affaires inférieur à 20 millions
de francs en 1957 devaient dire soumises au régime forfaitaire;
t,) i'appticatinn de l ' article 263-3 devrait être reportée au f or jan-
vier de l'année suivant celle au cours de laquelle le plafond eu
forfait a été dépassé pour les mêmes raisons que celles qui ont
e(induii h reporter au for janvier do l'année civile suivante l'appli-
cation de ln taxe ü la valeur ajoutée aux ventee au détail pour un
redevable dont les ventes en gros venaient en cours d'année à
dépasser 50 p . 100 du chiffre d'affaires tn!ni ; c) le chiffre d'affaires
de l'entreprise réalisé est resté e inférieur aux limites prévues
pour bdnéfleier du régime forfaitaire ut puisque. Io montant des
achats réalisés en 1957 n'a pas varié de plus de 20 p. 100 •, par
rapport à 1956 . (Question du 15 avril 1958.)

Réponse . -- L adminisirntion admet que, pour l'application des
dispositions du dernier alinéa de l ' article 3 du décret n o 55•465 du
30 avril 1955, il soit fait référence au chiffre d'affaires réalisé aie
enurs de l'année civile précédente. Au cas particulier visé par
l'honorable parlementaire, l'entreprise considérée n'est . donc, pas
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée ait titre des- dispositions
de l'alinéa 2 a dudit article : a) sur ses ventes au détail edalisées
en 1957, dès l'instant élue son chiffre d'affaires do 1956 n'a pas
excédé les limites fixées pour le régime forfaitaire avant la mise
en vigueur de In loi n a t8-107 tut 7 févier 1958 (15 millions ou
h millions de francs selon la nature deys anime) ; b) sur ses ventes
nu Mitait réalisées en 1958, sl son chiffre d'affaires de 1957 n'a pas
excédé les limites prévues à ce dernier texte '20 millions eu 6
fions du francs).

11193 . — M . Jacques Duclos expose à M . le ministre des finance@
qu'il a été saisi par des petits propriétaires de la banlieue pari-
sienne de réclarnatiuns relatives au p réjudlco qu'Ils subissent, d'une
part, en raison des conditions ana lesquelles sont fixées les Indem-
nités en cils d'expropriation pour cause d'utilité publique do ter-
rains nus en vertu d'une retglementatinn datant do 1935 et qui
no correspond plus à la situation actuelle, et, d'autre part, en
raison ires délais souvent fort longs (vingt ans et plus) qui s'écnn-
huit enta ; l ' ordonnance d'expropriation et lit réalisnlion des tra-
vaux projetés . il Iii demande s'il n'envisage pas de modifier Io
décret du 8 août 1935 afin quo lev terrains mie expropriés ouvrent
droit à une Indemnité correspondant à ln valeur réelle — mals
non spéculative — de cos terrains et quo l'expropriation no puisse
être ordonnée plus de trois ans, par exemple, avent l'exécution',
des travaux d'intérêt public . (Question du 15 avril 1953.)

Réponse . — L'r,r',icle 38 de la loi n° 57 .908 dti 7 août 1957 ten-
dant à favor•lrier ta eun.struclion de logements et les dqulpcmeuts
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collectifs a prévu une refonte des textes relatifs à l'expropriation
pour cause d'utilité publique et a énuméré les principes, qui sem-
blent répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire,
que doit respecter cette refonte. Les décrets d'application de ce
texte . actuellement en cours d ' élabor'tlion, seront d'ailleurs soumis
à l'approbation du Parlement dans tes conditions prévues par la
lui n^ 58-356 du 5 avril 1958.

11263 . — M. Maurice Schumann cxpise It 31 : le ministre des
Inancee ic cas d'un bouclier qui, jusqu'en 1955, était imposé
d'après le régime du béuéll(ie réel, son exercice comptable s'arrd-
tant au 30 septembre de chaque année . L: chiffre d 'affaires de 1956
étant inférieur à 15 millions de irance,' l'intéressé a été irnuosé
suivant le régime du forfait pour les douze mois de 1956. Les truie
derniers mois de 1955 ont ainsi échappe à l'imposition . Le contrô -
leur des contributions directes, s'étant aperçu de cette omission,
prétend imposer l'intéressé pour le dernier trimestre de 1955. Il lui
demande st une telle prétention de l'administration est conforma
& M réglementation en vigueur, étant donné que, d'après les
circulaires n' 2208 du 15 avril 1914 et n e 2 S du 4 juin 1956, il
n'y -a pas lieu de majorer le forfait pour tenir compte du fait
que la date de clôture du dernier exercice comptable imposé an
bénéfice réel ne coïnciderait pas avec l'année civile . (Question du
:2 avril 1958.)

Réponse . — Lorsqu'une entreprise industrielle ou commerciale
précédemment soumise au régime du bénéfice réel passe sous le
régime du forfait, la première période biennale pour laquelle est
établi le bénéfice forfaitaire doit, à défaut de disposition contraire
être réputée partir de la date de clôture du dernier exercice dont
les résultats ont été retenus pour l'imposition d'après le bénéfice
réel . 11 s'ensuit que les binéllces réalisés par le contribuable visé
dans la question entre le 1^r octobre et le 31 décembre 1955 sont
censés compris dans l'imposition forfaitaire établie à son nom au
titre de l'année 1956 et qu'il n'y a dès lors pas lieu de majurrc,
de ce chef, la hase de cette imposition, régulièrement calculée
dur une période de douze mots.

INTERIEUR

10302. — M . Chêne demande à M. le ministre de l'intérieur quel
cet : l e pour chaque année, do 1947 à 1957, le montant des crédits
nellc•tés au départenu'nt du Loiret par le fonds spécial d'investisse-
ment routier pour chacune des tranches suivantes : a) tranche natio-
nale ; b) tranche départementale ; c) tranche vicinale ; d) tranche
rurale : 2' quel mit ie montant des crédits affectés à chaque trancha
pour l'aimée 1958 . (Question du il février 1958.)

2 . Réponse. — 1' C'est la let n' 51-480 du 30 décembre 1951
qui a crdé le fonds spécial d'investissement routier . destiné à
nancer certains travaux de voirie nationale et départementale et

dont le bcnélicc a été étendu à la voirie vicinale par la 'ni du
3 janvier 1952 et avx voiries urbaine et rurale par la lui du
3 avril 1955 . Depuis 111 2 pour les voiries départementale et vicinale,
et 1956 pour la voirie rurale, les crédits du payements suivants
ont été affectés an département du Loiret:

19:1'	
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C,' ; crédits de payement cerruepoudent aux autorisations de pro-
gramme qui avaient étd accordées, saut toutefois eu cc qui concerne
l 'année 1957 . En effet, au litre de ce dernier exercice, il resta del
au +t i pnrtemieil du Lnirel 7 ouillions au litre de la voirie vlelnale
et 1 million au titre do la voirie rurale . Ces crédits vont lui dire délit-

née incessamment . II n'est prévue aucun crédit d'engagement nu
Iuu lgel du ministère de l 'intérieur pour 1958 au litre des tranches
que gère ce département . Les crédits de payement serv iront à solder
les opérations en cours au titre des exercices antérieurs. Eu ce qui
concerne la tranche nelinnale, la réponse à la question poi r e relève
de In r•omprélence du nti :r.-Ire des tendue publie, des transporte
et du tourisme.

10303 . — M . Chêne demande à M. le ministre de l'intérieur;
1' quel est le montant des dé ieusce enlr•alrtées par les travaux
d'élargissement de la roule C . il, 168 d'Arden à Olivet (Loiret);

sur quels crédits sont-elles Imputées ; 3' d'autres travaux simi-
laires sont-ils prévus sur celle roule utilisée essentiellement par
les troupes améri c aines stationnées au camp de htalsontort. (Qu's-
tion du 11 lévrier 1058.1

	

-

2. Réponse. — I' Le mentant des dépenses occasionnées par Iei
travaux d'élargissement de la chaussée du C . n . 168 entre Olivet
et le camp de Maisonfort s'est élevé à 9 .999,311 francs . 2' Ces
dépenses ont été imputées sur les crédits du fonds spécial d'inves-
trssement routier (tranche départementale) . 3' Le conseil général
du Loiret a pets en considération le voeu émis par le conseil muni-
cipal d'Arden tendant à l'exécution de travaux d'élargissement do
ce chemin entre le camp de Maisonfort et le bourg d'Arden et ce
?ranche a été retenu nu titre du deuxième plan quinquennal de la
ltranche départementale du fonds spécial d ' investissement routier.
Son exécution reste toutefois subordonnée à l'intervention du déerel
portant approbation de ce plan et à l'ouverture des dotations cotres•
pondantes an budget du ministère de l'intérieur.

10845. — M . tant demande à M . La ministre de l'intérieur : f' s'il
consld're comme confirme aux usages de nommer un préfet dans
art département dont il est originaire, ou réside sa famillé et 00
II a, de longues années, exercé les fonctions de sous-préfet;
2' estime-t-il qu'un représentant du Gouvernement ainsi désignd
peut jouir do l'indépendance souhaitable pour l'exercice de ses
onctions . (Question au 13 mars 19513.)
Réponse . — Le ministre de l'intérieur fait connattre au parle-

mentaire Intervenant : 10 qu'aucun usage, établi ni aucune règle
ne sauraient être opposés à l'affectation d'un préfet dans un dépar-
tement dont il est originaire et o(t il a pu conser v er des attaches
familiales . Il en est de lame pour la nomination d'un préfet
dans un département oh il a exercé auparavant les fonctions
de sous-préfet ; 2e qu'en tout étal de cause chaque affectation de
préfet constitue un cas particulier attentivement examiné . Lorsque
l'un des motifs invoqués dans la' question posée peut entralner une
contre-indication à une désignation envisagée, le ministre de Pinté•
rieur ne manque pas d'en tirer les conséquences nécessaires, sou•
cieux qu'il est d assurer l'indépendance des membres du corps
préfectoral aussi bien sur 7o plan personnel que professionnel.

10801. — M . Cadis demande à .M . le ministre de l'intérieur s ' il
lui est possible de rendre public un tableau donnant, Ixiur chaque
coutumes d'une population municipale de 10 .000 habitants et plus,
les renseignements suivante : n) chiffre de la population mmnici-
pale totale ; b) nombre d'articles du rôle de la contribution mobi-
lière en 1157 ; c) produit, pur la commune, de la contribution
mobilière en 1957 ; d) nombre d'articles du rôle de la contribu-
tion des patentes en 11157 ; c) produit, pour chaque commune, de
la contribution des patentes eu 1J.17 ; fi valeur du centime cam.
murai et nombre de centimes volés par chaque conseil municipal
pour 1958 . (Question du 18 nues Il .)

Réponse. — inf . le secrétaire d'État au Mulet m'a fait connaitre
que, 1 . . service calerai tint contributions dire .•iles ne dteposait pas
des reuveiguenteuls mentionnés aux paragraphes b à f . li serait,
par suite, nécessaire de les demander aux services départemen-
taux. Or, ces services, dont la tàche, en période normale, est
déjà trè s lourde, ont actuellement à procéder sinmlLmément aux
travaux d'émission des impôts sur les revenus et fies Impôts locaux
de 1158, dont tus titres de recettes ne pourront dire homologués
dans les délais itnp:miis qu'au prix d'un effort exceptionnel . M. le
seeeélaire d'Etat ne saurait donc envisager d'imposer in ces set-
viec+ le suppldment de travail que nécessitera la réunion des
renseignements demandi+s liar l'honorable parlementaire . Dans ces
conditions, il n'es Inn possible de donner saluhietion à la demande
présentée par M Catie.

10803. — M . Fulchiron expose à M. l ministre de l'intérieur que
la . quesliou de la rémunération des fnuctiuuuaires communaux
mesurant le secrétariat de syndh'ats lulercomrnunaux ne semble

pas totalement résolue par la réponse faite au Journal officief'dut
225 janvier 1958, page 265, oie il cet indiqué notamment qu'il n'existe
aucune réglementation relative à la rémunération des secrétaires de
mairie chargés d'assurer un tel secrétariat, et lui demande : l e s'il
cet cependant exact, comme le 'croient certaines administrations
rélcetorales, qu'au cas oie ce secrétariat est assuré par un furle-

rionnaire communal, la rémunération de celui-ci no peut dépasser
colle qui est attende aux fonctionnaires et agents de préfecture assu-
mant des fonctions analogues, et qui est limitée à 18 .000 F par an,
en apphcatiun d'un arrt'té du 2é mai 1952 ; 2' quelle mesure il
compte prendre — au ca, oie l'opinion ci-dessus ra ppelée de cer-
taines a ministralions préfectorales se révélerait fondée — pour per-
mettre aux syndicats Intercommunaux do rémunérer dans fo respect
des règles du cumul, u'otnme ils l'entendent et en fonction du tra-
vail et de la camup dletieo exigés les fonctionnaires communaux
eha rgés d'assurer leur secrétariat. .(Question du iS mars 1958 .)

fIttense . — T,e ministre de l'intérieur confirme la réponse à ln
question écrite n e 9317 publiée nu Journal officiel du 2 ; janvlirr
11458, page :215. L'arrélé du 26 mal 1952 qui fixe la rémundrallon
maximum susceptlble d'être allouée aux fonctionnaires et agents
des préfecturés pour assurer le secrétariat de syndicats Intercann
munaux est Intervenu en appllcation de l'article 7 do l'ordonnam'e
du 17 mai 11115 relatif aux Indemnités accordées siur les budgets
communaux aux fnnellomriuires de l'Etat . Il ne peut être tiré argu
nient do l'nrllcla 7R de la loI de finances du 31 duhuembrn 1937
(art . 311 du code de l'administration communales cour impofet
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l'application de cette rdglementatlon aux tonetinnnaires communaux
assumant des fonctions analog ues . Si cet article met en parallèle
les rémunérations allouées parles communes à leurs agents et celles
que l'Etat attribue à ses fonctionnaires remplissant des fonctions
quivalentes, et interdit que les premières ddpassent les secondes,

eu revanche il ne vise pas les rémunérations allouées par les com-
munes à des fonctionnaires de l'Etat. Dès lors, il n'existe d'autre
limitation aux rémunérations allouées par les communes aux :one-
liminaires communaux chargés d'assurer le secrétariat des syndt-
cals tntercammunaux que celle prévue par les règles de cumul de
zémunérntiuns publiques,

1119M . — M . Gilbert Martin expose à M. le ministre ie 1 ' iMd+ieur
le cas suivant : un bailleur à terme possédant, par ailleurs, une pro-
priété de famille (résidence secondaire) dans le canton où il est,
par surcroit, électeur depuis vingt-cinq ans, demeure le plus sou-
vent à Paris où le retiennent ses obligatiens professionnelles . Il lui
demanda si les règles édictées par les erttcies 96i et 965 du code
rural s'apposent à l'inscription du bailleur eue les listes électorales
du canton précité où se trouvent ses intéréts. (Question du i8 mars
3958 .)

Réponse. — Les listes professionnelles dressées dans chaque cons -
ntwne en application des articles 964 et 965 du code rural, en vue de

revoir à l'élection des membres assesseurs des sections composant
les tribunaux paritaires de baux ruraux, constituent des documents
distincts des listes électorales de droit commun sur lesquelles l'ar-
ticle 9 du code électoral prescrit l'inscription obligatoire des citoyens.
Dans le cas de l'espèce, si l'honorable parlementaire vise ces der-
Intimes, il semble, sous réserve de l'appréciation souveraine des juri-
dictions définies aux articles 25 et suivants (lu code électoral, qu'Il
n'y ait pas d'empechement au maintien sur la liste électorale où tL
ligure depuis vingt-cinq ans de l'électeur en cause, à condition qu'il
remplisse bien les conditions d'assujettissement à l'impôt . axées à
l'article if (2°) du code électoral au titre de la propriété qu'il pos-
sède au lieu de sa résidence secondaire . Si par contre l'oonorable
par.ementaire a entendu viser les listes établies pour l'élection aux
tribunaux paritaires ruraux il conviendrait qu'il adresse sa question
du ministre de l'agriculture.

11084 . — M . André Mancey demande à M . le mletstre de l'intérieur
d° si, à l'occasion du reclassement rétroactif du personnel commu-
nal des cadres d 'exécution, il est possible d'accorder aux agents
intéressés le bénéfice d'un rappel sur les sommes perçues à titre
d'heures supplémentaires effectuées depuis le 1 m octobre Me ; s'il
est exact qu'aucun rappel n'est dù en application des dispositions
de l'article 12 du décret no 50-1218 du f, octobre 1950 qui précise que
le calcul est basé sur la situation des intéressés au moment de
l'accomplissement des travaux supplémentaires, 11 serait cependant
injuste que les agents Intéressés supportent le préjudice né du
retard apporté à la parution des amitiés de reclassement qui n'est
pas imputable aux agents en cause ; 2° d'une manière générale, la
mesure est-elle a pplicable dans tous les cas où un reclassement
inter\irnt avec effet rétroactif . (Question du 28 mars 1958.)

Dépense . — Par analogie avec les dispositions qui ont été prises
à cet égard en cc qui concerne les fonctionnaires de l'ldtat, et dans
la mesure ois le reclassement avec effet rétroactif n'est pas une
mesure prise à litre individuel et limitée à tel ou tel agent mais
résulte de l'application d'un texte de portée générale, dont les
bénéficiaires sont les agents d'un cadre d'une commune, rien ne
*s ' entese à ce que les agents communaux reclassés avec effet rétro-
actif bénéficient d'un rappel sur les sommes perçues à titre d'in-
dctnuilés horaires, pour travaux supplémentaires, dans la limite des
crédits disponibles . Les indemnités en question étant calculées en
lonctton du traitement Indiciaire, fi parait normal quo les mesures
de reclassement appliquées avec effet rétroactif pour une péribdo
donnée enlratn' nt pour la radine période le bénéfice d'un rappel sur
lesdites indemnités.

111117, — M . Mn Cain* expose à M. le ministre de l'intérieur
que les agents des cntlectivites locales et des établissements hospt-
taliers, titulaires de la médaille d'honneur départementale et com-
munale, béndncient actuellement d'une allocation unique de 1 .000F
sur la médaille : d'argent, 2.000 F pour la médaille da vermeil et

3.11t)i7 F pour la médaille d'or, et que le taux dérisoire do cette
allocation toe'.trle légitimement les agents intéressés. Il lui demande
s'il n'estime pas équitable d'en relever le -montent et de fixer,
rnr exemple, à 1 .000 F par année de service, (Question du
13 mai 1958.)

Réponse . — Antérieurement au 1nr janvier 1955, les titulaires de
la médaille d'honneur départementale et communale recevaient une
allocation unique de 500 F pour la médaille d'argent, 1 .000 F pour
la médaille de vermeil et 1 .500 F pour la médaille d'or . Saisi à
différentes reprises de propositions tendant à une revalorisation des
taux mentionnés ci-dessus, le ministère des finances a estimé que
les distinctions honorifiques, de par leur nature méme, ne devraient
étre assorties d'aucune rémunéra lion en espèces et que les gratifica-
tions qui peuvent y étre rattachées devraient, en tout état de cause,
conserver une valeur symbolique et ne sauraient comporter aucun

caractère alimentaire de nature à motiver leur revalorisation, C'est
pourquoi ce département ministériel a seulement consenti au dou-
blement des taux de l'allocution susvisée à cnmpfer du fer jan-
vier 1955 . Ces nouveaux taux se trouvent alignés sur ceux de
l'indemnité attachée à la médaille d'honneur des postes, télégraphes
et téléphones dont la revalorisation a été acceptée à partir du
i" Janvier 19`x5 . Pour ces motifs, il n'est pas actuellement envisagé
une nouvelle revalorisation de la gratification attachée à la distinc-
tion susvisée.

1183. — M . ierseard hunier demande à M. le ministre li t rial.
tirteur si le titulaire d'une retraite proportionnelle à titre militaire,
dent les ser%iees et campagnes sont intégralement rémunérés par sa
pension, peut pretendre au bénéfice des bonifications et majora-
tions pour I'acanccment d'échelon (temps de service militaire légal
mobilisation tt campagnes) lorsqu'il a repris du service en qualité
d'agent titulaire dans une collectivité locale . Dans l'affirmative,
il lui demande quelle est la nature de ces bonifications et la réfé-
rence des textes en vertu desquels elles sont accordées . (Question
du 13 mai 1958.)

Réponse. — La question posée par 1 tc'sorable parlementaire
appelle une réponse affirmative . D'une façon générale, les bonifi-
cations et majorations d'ancienneté consenties aux agents des col-
lectivités locales sont les mémes que celles accordées aux fonction-
naires de l'Etat, Ces bonifications et majorations varient selon tee
services et les campagnes militaires accomplis par les bénéficiaires.
31 n'est donc pas possible d'en donner une énumération complète
tant elles peuvent différer selon chaque cas particulier considéré.
Les principaux textes qui les régissent sont les suivants : lois des
1« avril 1923, 11 avril 192d, 9 diicembre 1921 et 31 mars 1928 pour
les combattants de la guerre i9tl-19t8 ; toi n o ii8-1251 du 6 août 1918
sur les déportés et internés do la Résistance ; toi ne 51-1121 du
20 septembre 1951 sur les personnes ayant pris une part active et
continue à la Résistance ; loi ne 52-813 du 19 juillet 19'o2 pour lei
combattants de 1939-1915 ou d'Indochine, etc.

11276, — M . C+tnaire cxpose à M . le ministre de l'Intérieur que
la loi du 28 avril 1952 portant statut général des agents des collec-
tivités locales, modifiée par la loi du 22 mars 1957, grécise en son
article 95 que « les personnels en fonction conservent lo bénéfice
des droits qui leur sont acquis, dans ions les cas oh ceux-ci leur
contèrent pour le mémo objet des avantages supérieurs à ceux qui
résulteraient du présent statut, Les agents qui désirent bénéficier
des dispositions de l'alinéa précédent devront, à peine de forclusion,
en saisir par écrit l'autorité Investie du pouvoir de nomination dans
le délai da un an à compter de la promulgation de la loi n . 57-361
du V. mars 1957 o, Il demande si le personnel d'une collectivitd
locale, titulaire avant le ira niai 1952, dont le règlement antérieur
au statut prévoyait, outre les congés de langue maladie, un congé
de maladie ordinaire de six mois à plein traitement peut prétendre
au maintien du congé de six mois à plein traitement, au lieu de
trois mois à traitement complet et (rois mois à demi-traitement
(Question du 13 nuit 1` et .)

Réponse . — La question posée par 1'fionorable parlementaire
appelle une réponse affirmative, à la condition que l'option sot
bien exercée à titre individuel, dans le dél : .i imparti par ta loi,
par des agents occupant au for mai 1952 un emploi permanent 1
temps complet dans la commune dont il s'agit . Su ces agents chott
sissent le régime des congés do maladie du statut local (six mois
à plein traitement), ils s'excluent ipso facto du régime des congés
de maladie établi par le statut général du personnel communal
(trois mois à plein traitement, trois mois à demi-traitement, dispe-
nibililé à demi-traitement pendant trois mois, etc. :) , Pour la longue
maladie, notamment, ils resteront soumis aux règles de leur statut
Jorat, Ils ne pourront donc pas se réclamer du bénéfice des dispo•
bilions de l'article 510 du code de l'administration communale (arti-
cle 52 do la loi modifiée du 28 avril 1%2) si ces dispositions sont
plus avantageuses que celles existant dans leur statut local,

117!3 . -- M . %moud Guyot expose à M. le ministre de l'entas
rieur que le mardi tee avril Md, à l'occasion d'une altercation
dans da rue entre deux hommes dont l'identité demeure incon-
nue, des policiers du commissariat de la rue François-Miron, ïn
Paris ,(•i e), firent Irruption, mitraillette nu poing, dans un café
de la méme rue ; que, sous prétexta do vérillcation d'identité,
Ils conduisirent au commissariat, à coups de pied, do crosse, de
matraque, quatorze consommateurs honorablement connus dans le
quartier . Au commissariat, les violences-redoublèrent, accompa-
gnées d'in jures racistes et antisémites ; que des certificats médi-
caux établissent des sévices subis pur chacune des victimes ; que
l''motlon de la population parisienne levant cet latte madmte-
Bibles est d'autant plus vivo qu'ils sa sont »reteins peu apri's
la -manifestation factieuse d'un groupe do policiers antirépubli-
cains devant le Palais-Bourbon, li lui demande : 1 . quelles sanc-
tiens ont été prises contre les auteurs et les responsables du ces
brutalités• 2. quelles mesures eut été prises ou envisagées pour
Interdire les agissements et propos racistes aux policiers et inter-
dire la propagande raciste et antisémite ; 3. quelles mesures unt
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été prises pour épurer la polirc des éléments factieux et pru, :d-
der i la dissolution des „roupctnenis fascistes . (Question du 13 mai
1!ws .)

Réponse . — A la suite des Incidents qui se sont produits le
1, avril, rue François-Mirai, une engnète administra [ive a été
effectuée, t1 l'issu de laquelle frets ntesnres d'exrlusien de la pré-
feelure de police ont el té ,prunoucées . A :ulne moment, au cuirs
de celle cuqui'h ., il n 'a éli s constalli qu ' une propagande syeté-
matulue queleonq te, de carte-Aère raciste uu f twists, soit arga-
nisée au sent de la prdiecture de •dies . Les faits signalés doi-
vent den . . dire ciusidériis comme isÿ

I.'
tés e : n'aFpellent par là milme

auenne mesure d'ordre général .

JUSTICE

11242 . — Mme Mn expose à M . le ministre de la justice qu'un
jeune soldat a é ;d cundatund à deux vis de prison par le tribunal
d'Alger pour avoir fait putt à M . le Président de ta Itépuhlique de
eus sentiments à l'égard de la guerre d ' Algérie ; pu, sa lettre ayant

reproduite par un jiiurna . du département de l'Hérault, le tri-
Lnunl cerreetiouuel de àlonlprllit' ; inculpe i sun tour ce jeune soldat
astue! :cuicet etnprisluumi i Alger . Elle lui demande : I” le, raisons
peur lesquelles l ' intéressé n'est pas transféré en France, •ttht de
puuvttr présenter sa défense : 1° les motifs qui peuvent justifier le
maintien de ce jeune .st!dat a la prison militaire d'Alger, alors que,
jugé et comdanutt, il devrait juridiquement ace,iuiplir sa peine dans
une prison en France : 3" quelles sunt les autorités qui s'opposent
e suu transfert d ' .ttguiiie en France. (Q tu's(iwt du 1 3 mai 19:,s .)

Réponse . — La question parait concerner un soldat rend :musé le
2i janvier 195SS par le tritium' : permanent des forces armées d'Alger
à eux ans d ' emprisonnement peur refus d'uhéissarre . 1 . e1 3'• le
een,eil de l'intéressé a re,:u l'accord de sin elicul puer représenter
celui-ci a l ' audience dn !n'unit! corrrclinunef rls Jinn!pilürr . Il
n ' était dom : pas nécussair .' de pruréder au transfèrement du détenu
on France et mienne au!nrité n ' a en .t iiicrvenir sur ce p oint;

auunne dispe,iliun légale eu réglementaire n ' inlpo t' le Iransfer'-
ment d'en . . .Manne' militaire dans la' nléIr•upult•, les peines. prt-
valive ; de liberté prunenrées par une juridiction siégeant en Algérie
s 'exéstit lnl normnlrmtrui dans les rla p lis,ernrute p ., nilcnliai-rs
appropriés d 'Algérie.

SAHTE PUBLIQUE ET POPULATION

11421 . — M. Pierre Feu-and tl•'nlan•le 1 M . le ministre de la santé
publique et de la population : 1'' gnrL' e e .l la run,po .ltitu deb la
rulluulssu,n ils revue . de la ntmt•nrialtin. des g ic les nlédi,- :utx;
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rl•Ilrl é ,•'It-
li, ltl, de l'adntinislralien ,Prs repré,rullauts du eerp, médical (spé-

cialiste, wullil,rati,-tell ,, . (rnri .viiun du 1 ; : nrni 1 .̀,:, s .)

Ru'pnnsr .

	

eellq tsili„n de la caunnissitn perntanenle d,• la
Lonu'mcl:tlure générale 1t' . actes prifis ioun'ls des ni 't''cil+,, chi

r nrgirns, s,'é iuulislrs, rllirur_i,rns dentistes, sa g es-1 .rnmrs et auxi-
liaires médi caux vient d't ire modifiés. par 'damné du l i avril ]!t :,ii
(Jt .uenal ol iriel du niai 1933) . Celle runuuiss ien ruwprrnit : ' Six
Iepréscnluult s ut' l'adnuini s lralien, dont : un pr,'sidrni désigné par
:r ministre du travail et de la séruruié sociale ; deux reu,rl ,enluulls
du uninisti're du travail et dr la s , .•urité .inriale ; dru : : représen-
lulnl, ,lu n1 ni .liO' de la , :n iii publique el do la pepulalien;
représentant du srr,rtarial d ' E t a'. ft l 'agriculture . Si .-: rrpréseulanls
des or_anisnlis dr •iurité striait', dual : , :inq membres dc,ia'tds
par In fédéralien nalitnali des er ani,uies de ,érnrité sociale, dent
,tu tanins eu nt&'derin rnn,eil des caisses d.: sé .•urild sociale ; un
Médecin cam e d désigné par la caisse cenlrut e de secours M' OHMS
acrirtlrs . Sis r'pré s t•nlants des pratirirn<, dual : riva mrde'rins
désignés par la con :,:,l,°rali,tn des scnJirals médicaux franc;ais ; un
r, présentant du r'ml,eil national dr l ' ordre des nnt detius . Lurque la
rtnlntisirn e'aallitc• dr ; gnesli,tiu inléressanl let chirurgiens den-
listes, les sages-!'' ;nitr'• : . les intirmil'res, 1 ., mass( urs-1(inésilhéra-
p•alies ou tes isidirmres, deux des cinq tu i ilee :n; reprr',rnlanl la
rnufr,l,Sratiun de ; s~ntürah nli'ilieautx sunt rempiacrs par deux
représentants dr l 'nrganisaliun syndicale nationale intéressée et la
rial d .?ration désigne les trois médecins habilités â prendre part
l la ;tt aner, Chaque tléléeation peul, : . j elle le juge utile, s ' adjujn•
der des con seillers technique, siégeant à titre consultatif . La cum-
missiin peul eouvoqu,•r telle personne qu ' elle jugera capah:e ire
la documenter id do l 'l'rlairrr utilement Il ressort de cc texte
que celle t'tntmis,hut est tripartite, qu'elle comprend un nombre
égal (sia) de représentants (fe ; admtiuistratiuns, de repr(tsenlants
tirs organismes du Séeuritd sociale et de représentants de prati-
ciens,

Erratum
au rompre rendu iii extenso de la sénile,. du ii nrni Jtt3Q.

_se

ftépitnscs des ministres aux gnt'stien .s &rite s .

Page 2323, 2•' colonne:

!tans le texte de la gardien n" pila pesée par M. \'ignerd il
M . le ministre ale l ' in lns!rie et dia conllurr-e rétablir ainsi le
nrni-, me paragraphe:

Celle majoration ulraissaol devoir lire mise, s ' il ne serait
pas souhaitable de le .sabslltuer ,i , .no rocs :'"t' Impopulaire et Iné-
quitable .. . (fie reste sans changenieul .)

l'aie "^", : 2'• colonne, ;t la 20'' ligne de lit répstise 3 la gués•
lion u" Imüi pesée futur M. q'onn :• t. a M . 1" scrrdiajre (l 'Essai au
rtnum•rri, an lieu de : s ! ' - e mploi, par certains hlanr.hisseurs nu
tin :utriii, de laverie, indicirtucars, de mar .hinee modernes, ayant
peur effet dr substituer Pi e uvre de la niuuin, a npérb une transfor-
mation profonde dans le métier rtn,idéré . . . - t', lire : " L 'emploi, par
t•,rrlaius hlanrhisseurs eu tenanciers d t laveries individuelles, de
non hiucs nruh+rues, ajaul pour I•Ifrl de suh,,lituer l 'oeuvre méea-
Ilique à Pieuvre de la main, u •uj'dr,l une trausfermatlon prefcnde
dan, le w'.lirr cunsiddnd ... o.

t' :n0 ,

	

Iml :rintrrir der Journaux officiels . ;O . quai W.tllujre,
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